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© MÉMOIRE 
SUR LES MONUMENTS INÉDITS TT 

DE Le | 

L’HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS 
| AÜ-MOYEN AGE. . | 

(1835.): 

Au : moyen âge la première ‘et principale source du 

Droit était la coutume. Par une contradiction plus 

apparente que réelle, cette époque de violences et de 

guerres privées, a eu, plus peut-être qu'aucune autre, - 
le respect des droits fondés sur la possession et le + 

long usage, et l'horreur de ce qu'on appelait alors 

: des nouvelletés. Un homme avait-il été, pendant un 

temps suffisant, sans contradiction ni empêchement, 

en bonne possession et saisine d'exercer de certains 

actes, leur exercice était regardé comme son droit. 
Une certaine manière d'agir avait-elle été usée et ac- 

coutumée de longtemps dans telle localité, entre une 

certaine classe de personnes, elle était désormais con- 
sidérée. comme faisant loi. | 
  

1. L'auteur a fait en 1837 quelques changements ct ajouté 
_des notes au présent mémoire. ° ° 

IL, ° . re - Î



2 ._ MÉMOIRE SUR LES MONUMENTS. INÉDITS 

- Or, cette loi de la coutumé ne s'établit point à jour 

Jixe par un acte spécial et positif : elle naît insensi- 

“’blement de la. répétition des’ mêmes faits; el ces faits 

se répèlent, ‘parce qu'ils répondent à .un besoin com- 

mun, parce qu'en eux s'accordent , ou du moins 

transigent, de la manière la plus Simple. et la plus : 
équitable, des intérêts contraires. Lorsqu’ elle existe, on 

la peut constater ; on peut. même expliquer en vertu 

de quelles nécessités elle a dù naître: mais dire. avec 

précision quand et commént elle est née, nul ne le: 
peut. ee . 

Cependant la coutume, non plus que ‘la loi écrite, | 
ne peul devancer l'avenir, prévoir tous les cas futurs; 
et les circonstances qui sans cesse se modifient. Des 

. rapports nouveaux réclament des décisions nouvelles. 
Pour être bonnes, celles-ci devront rester fidèles à 

* l'esprit de- la coutume, tout en allant au delà de < ce 
qu'elle à formellement voulu. . . 

D'un autre côté, la coutume existante peut avoir 
à redouter les empiétements d'intérêts puissants : et 
hostiles. IL peut donc être arès-utilé qu'elle soit, dé- 
clarée, reconnue, consentie el confirmée au besoin. 

De là, au moy en À âge, diverses sour ces secondaires, 
mais fort import antes du Droit, ayant pour objet. de constaler la coutume établie, ou de’ suppléer à son insuMisance. Ces sources méritent d'autant: plus d'at- tention que, consistant en des actes positifs de teneur et de date certaine, elles ont pu laisser plus aisément des traces .de leur existence et de: leur établi issement,
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- Elles se réduisent à deux classes, selon qu’elles pro- 
cèdent de l'autonomie, qui est Je droit de ne recevoir 

de loi que de soi-même et de ses pairs, ou de la lé. 

. gislation proprement dite, qui impose au à sujet la loi 
du souverain... ! "7. : 

A l'autonomie sc se rapportent : 1° les jugements qui, 

au rnoyen. âge, se faisaient à à conjure d'hommes, par 

les pairs ou, tout au moins, par le conseil des pairs 

des parties. Dans les cours ct assises, le point de droit 
était décidé ‘en vertu de. coutumes tenues et Jugées 
motoires, et, à: leur: défaut, de coutumes établies à 

nouveau, soit. que les jugeurs consultassent l'esprit | 
général -de la coutume, soit.que, pour sortir d’em- 

barras, ont eût recours au combat judiciaire. 2 UT 

.2 Les conventions-volontaires, les’ transactions de 

gré à gré entre les parties intéressées, formaient une : 

‘autre sourcé du droit nouveau. Ici se rapportent les 
conventions de seigneur à vassal, ou de seigneur à 
sujet, lorsque’ les vicilles observances’ se trouvaient en. 

© -. défaut pour résoudre des difficultés imprévus, puis 
les établissements faits par le roi de commun accord 
avec les hauts barons, ou plus tard avec lés ‘états du 
royaume; enfin les concordats conclus entre ele. pour 

voir temporel et l'Église, 

“1. On connalt l'exemple fameux de la question de FF repré. 
sentation en ligne directe, décidée’ par champions en faveur 
des petits-fils contre leurs oncles. Wirriemnn > Anh. Gorb., : LIL 

” Sigeb. Gembl. ad:ann. 942 (ou 943).
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3. Toute communauté, commune, corporation, 

université, chapitre, ete. avait :le droit de faire des 

établissements obligatoires pour ses membres. Le Livre 

manuscrit de Justice ‘et de Plet donne de nombreux 

exemples d'établissements ou statuts de ce genre. Il 

est vrai que le roi les cassait souvent comme domma- 
geux au peuple, comme‘contraires à ses droits ou à 
la loi divine; mais le droit en lui-même, implicite- 
ment reconnu par ces exemples, l’est encore. d’une 

” manière expresse en ces mots : , Len n’a pas demande 
contre cels qui font établissement, fors. li sires dou 
leu. Mes, à requeste de bones genz, li sires a demande, 
el s’ele.cst nice, li sires puet fere enquerre de sa au- 

‘torilé, et par sa’ quete fere le amander. : » Ces statuts 
que les membres d’une communauté pouvaient se 

: donner entre eux, sauf tous droits, sont donc une 
troisième et dernière form | 
âge. | oi . oi 

Quant à la législation proprement dite, elle était 
exercée tant par le pouvoir spirituel, d’où.est né le | 
Droit canon, que par les souverains de l’ordre tem 
porel. Mais l'autorité législative de ces derniers était 
très-bornée encore et très-peu active. Outre les chartes ° de concession ou de confirmation de 
viléses, qui n'étaient souvent ‘que d 
ventions , des traités synallagmatiq 
comprenait les établissements ou 

e de l'autonomie au moyen 

franchises et pri- 
€ véritables con- 

ues déguisés | elle. 
ordonnances que, 

CR ———, 

, col, 2, 
1. Livre de Justice et de Plet,, fol. 7, recto
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.depuis Philippe- Auguste; et surtout, depuis Saint- 
Louis, le roi s’arrogea de faire pour lé commun profit, 

et ceux que, de tous temps, le roi et les hauts barons 

eurent le droit de faire pour leurs domaines. : 
L'écriture n’était. nullement de l'essence de la plu- 

part de ces sources du Droit français au moyen âge. 

Ainsi, les jugements se prouvaient non par rôles, mais 

par record de cour, c'est-à-dire, par le témoignage 
oral des’pairs ou hommes qui | furent au jugement faire. 

Cependant, quoniam memoria hominum est labilis, pour 
me servir des expressions de Guillaume Du Breul, en 

son- prologue de l’ancien style du Parlement, il se: 

trouva des clercs qui consignèrent par écrit, dans des 

acles séparés ou dans.des recueils plus ou moins exacts, 
- plus ou moins complets, les jugements, conventions, 
“slatuts, chartes et: ordonnances qui avaient le. plus 

d'importance; soit pour eux-mêmes, soit pour ceux 
dans l'intérêt dé qui ils travaillaient.” 

De À, ce fameux Recueil des Olim, rédigé au trei- 
zième siècle par maître Jean de Montluc (Olim I; 
fol. 90, verso, col. 1 ; fol. 112, verso, col. 2) et par 
Godefroi, son ‘successeur; de là cette masse prodigieuse | 
de monuments judiciaires, contenus aux registres , co- 
pies et extraits de registres du parlement de Paris, de. 
Téchiquier de Normandie, du parlement de Toulouse 
pour la Langue d'Oc, des grands j jours de Troyes pour 
le comté de Champagne, de la cour de Châtelet pour 
‘la prévôté de Paris, etc.; de là enfin ces registres et 

| chartulaires renfermant dès documents politiques et
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. h " Ni , " ; . civils de. toute espèce, et.que lon conserve dans les 

e 

bibliothèques et les archives sur tous les- points du 
royaume. | FT 

Plus ils se rapprochent. des temps modernes, plus 
cés recucils deviennent abondants et réguliers; plus, 

‘au contraire ,il$ s’en éloignent ,” plus la -rareté des. 
monuments et:le besoin de porter, à l'aide de faits 
posilifs, quelque lumière au milieu de l'obscurité de 
ces vieux siècles, donnent de prix aux moindres pièces 
qu'ils contiennent, À quelque époque-qu'ils se. rap- 
portent, ils forment une classe importante des monu- 
ments écrits du Droit français. | FU 

Cest à cette source qu'ont puisé tant de juriscon- 
sulles et‘de savants qui, jaloux, les uns, de donner 
à leur doctrine la consécration des témoignages his- toriques, les autres , d'élever l’histoire nationale à la ccrtilude des documents officiels, ont publié, réunis ou épars, bon nombre des.arrêts et jugements, chartes : et diplômes, lettres royaux et ‘ordonnances que nous a légués la France féodale. Il s’en faut bien qu'au- jourd'hui même cette source de’ notre histoire,et de notre Droit soit épuisée; et est avec raison que l’at- tente du public instruit se promet d'importants ré- sultats du travail dont M Ministre de l'instruction 

I. le 
publique vient de charger M. Augustin Thierry. … Le mérite i 

çais, c’est 
est ensuite qu'ils ne- 

us; où moins vagues, 

Ÿ d'abord leur Caractère officiel ;: © Présentent pas de généralités pl
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| __ abstraites, douteuses ; mais des faits positifs ét spé- 

ciaux, des applications pratiques pleines de réalité et . 

de. vie. Mais par. une compensation forcée, ‘ces faits | 
sont d’une part innombrables, au. point qu'on ne sau- 

rait jamais en embrasser qu’une. portion relâlivement. 

très- restreinte ; d'autre .part ils sont isolés, - incohé- 

rents, incomplets, au-point de ne permettre d'en in- . 

duire de résultats généraux qu avec. une circonspection 

extrême. - - neo | 

C'est que l’histoire du Droit n'ést possible q qu'à la 

condition de s’appuyer sur des monuments de nature . 
‘très-diverse; S'il faut des documents particuliers et 

officiels ‘pour vérifier la réalité des règles générales et 

connaïtre.la manière dont elles passaient en acte, il 
faut aussi, et surtout des exposés complets et métho- 

diques pour révéler l'esprit qui vivifie et le lien qui 
rattache entre eux tous les faits particuliers. Je vais 

rechercher les monuments de notre ancien Droit qui 
le présentent ‘dans’ son ensemble,. tel que Pavait fait 

la coutume modifiée où complétée par l'autonomie et 

la législation. . : Dont 

+ Mais l'histoire de notre Droit présente deux. élé- 
ments distincts, deux systèmes, et, jusqu’à un certain 

point; deux territoires, qu’il faut étudier séparément. 

C’est une question célèbre de savoir si les coutumes 

gauloises, qui d’ailleurs nous sont à.peu de chose près - 
‘inconnues, ont été abolies par le Droit romain, ou 

se sont conservées maloré.la domination romaine. Mais 

le but des conquêtes des Romains, c'était l'unité de
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l'empire, et non l’uniférmité du Droit civil. Vis ne 
perë valet, dit Tacite!, irania transmittuntur. Toutefois, 

après qu’un grand nombre de Gaulois eurent obtenu 
le droit de cité; après que Caracalla l'eût accordé à 
tous les habitants de l'empire, le Droit romain euL- 
dans les Gaules l'autorité de la loi, bien’ qu’en fait ‘il 
pôt être considérablement modifié par les coutumes 
locales, à l'égard desquelles il professait, comme on 
sait, la plus grande tolérance. … 

Cet état de choses. changea complétement par suite 
de la conquête des Francs. Le Droit romain ne fut 
point aboli, sans doute : il n'aurait pu l'être; mais, 
de dominant qu’il était, il devint toléré. 
d'être obligatoire pour les Gallo-Romains, ce fut par 
Yempire de l'habitude, par l'autorité de la coutume, 
ct non par la volonté du législateur. Ce ch 
devient encore plus’ incontestable, lorsqu 
personnelles ont été rem 
riales. Car 

S'il continua 

angement 

e les lois 
placées par les lois territo- 

aucune loi n'avait rendu le Droit romain obligatoire pour tous les habitants du midi de. la France, quelle que fût leur origine. Enfin, il ne faut : pas oublier qu'aucune sanction législative n'a mis en vigueur en France la compilation de Justinien; et c’est celle Compilation: néanmoins, qui a prompte- ment prévalu dans l'usage. De os Je n'ai point à m'occuper ici des causes: qui ont fait du Droit romain Ja Coutume du midi de Ja France ; 
  

1. Ann, XV, 31.
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dans les pays dits de Droit écrit, ni de celles qui ont 

. valu à ses dispositions plus ou moins d’autorité, sui- 
vant les temps et les lieux, même dans les pays appelés 

coutumiers par excellence:.Ce qu’il m'importait de re- . 

marquer, c’est que, dans l’un et dans l’autre cas, cette 
autorité du Droit romain, tout Droit écrit qu lé était, 

n'a pu être que l'autorité de la coutume. 

Ce n’était pas, en effet, le pur Droit romain, tel 

que nous le connaissons -et le. comprenons aujour:, 
d'hui, après une longue et savante étude de l'histoire 

romaine et du génie de l'antiquité. Les légistes dés 

‘ douzième, treizième et quatorzième siècles ignoraient 

tout cela. Ils lisaient les textes du Corps dé Droit à 

travers le prisme des mœurs et des idées de leur temps. 

De là d’étranges erreurs qui excitent, avec raison si 

l'on veut, la pitié des romanistes. Pour l'historien du 
Droit français ces erreurs sont -des faits importants, 

dignes de la plus séricusé ‘étude; pour lui ces erreurs 

sont des ‘vérités. Si le Droit romain eût été entendu 

.dans son sens primitif, son autorité aurait été mé:. 
connue; mais, grace à cette altération involontaire.et 

candide, ses dispositions devenaient applicables. 

En voici un exemple bien frappant. Jamais les dis- 

positions rigoureuses du Droit romain, en. fait de 

testaments et d'institution d’héritiers, n’ont pu péné- 
trer dans le Droit français; mais le Droit romain ac- 

cordait de grandes facilités aux testaments des soldats. 

Dans les vicilles traductions françaises du Corps de 
Droit, le titre de militari testamento est rendu par ces
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mots : 4 Des testaments'aux chevaliers: » Or; tout. ce : 
qui était de quelque poids dans la société féodale était . 
chevalier. Ainsi. les. légistes se lrouvaient à, Vaisé au milicu des prescriptions. rigoureuses coricérnant les 
testaments ordinaires, qu'ils éludaient de la meilleure 
foi du monde, Et ce qui. fut ignorance d’abord, devint 
subtilité et subtcrfuge dans la’ suite, si bien, qu’à la 
fin du seizième sièéle encore, Antoine Loisel pouvait 
dire que «les Français, comme gens de guerre, ont 
reçu divers pairimoines et plusieurs sortes d’héritiers d’une même: pérsonne. » ne ou Souvent -aussi les dérogations de la coutume aux dispositions écrites du Droit. romain étaient. si mani- festes, qu'il fallait bien les avouer; alors les ‘docteurs s'efforçaient de les expliquer, de les excuser du mieux qu’ils pouvaient, os Le 

Ce Droit romain du moyen âge, bien différent même du Droit romain déjà si altéré de Justinien, nous à * été conservé en partie dans les:chartes et Statuts. lo- Caux du midi dela France ;. et d’une mânière plus complète, dans les nombreux ouvrages des légistes. ; Dès le onzième siécle, antérieurement à la rénova- tion de l'étude du Droit par les glossateurs, le midi - de la France avait produit un. ouvrage sur:le Droit - lomain que M. De Savicxé à remis en lumière > et dont il semble qu'on n’a Pas assez tiré parti jusqu'ici; il €sL intitulé: Pers exceptiones legum: Bomanorum. Au , douzième siècle, les Haliens Placentin et Pillius en- Scignérent à Montpellier, eL'écrivirent des ouvrages
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célèbres. Petrus Blesensis. se ‘distingua. parmi les lé 

gistes français. Le treizième siècle s'ouvre avec ‘Azon, ne 

qui, bien qu'Italien, allègue fréquemment les. cou- 

tumes de-France; puis viennent le Provençal Bernard 

* Dorna, le-Bourguignon Jean de Blanot; le Languedo- : 

‘cien ” “Nepveu de Montauban, et surtout lé célèbre 

évèqué de Mende, Guillaume Durand, dit le Spécula- 

. teur.:Dès la fin de ce. siècle et au commèncement du 

|‘ siècle suivant, Vétude. du Droit fut envahie par la sco- 
lastique: Nous eûmes alors Picrre. de Belleperche ; 

Petrus Jacobi, d'Aurillac; Eudes de Sens. Vers le mi- | 

lieu du quatorzième siècle ; Jean Faure écrivit, ses . 

. commentaires, qui-ont fait époque. ous 

.: L'histoire littéraire de ces travaux sur le Droit ro-- 

main a. été écrite par M: De Sayiexy, dé manière à dis- 

penser pour jamais peut- -êlre; ou ‘du. “moins pour 

longtemps ; de songer à y revenir. Il » en ést pas de 
même de l’histoire. des modifications que les disposi- 

tions du- Droit . romain ont subies par la, coutume ; 

mais si tout sous ce rapport, est à faire, quant aux 

‘I résuliats à à rer du rapprocheinent et de la discussion 

des témoignages, tout est fait, ou peu s’en faut, quant 

à la publication: d des monuments où ces témoignages 

sont contenus. : : . meet it 

. Une. chose ‘avait | grandement sccondé: lés travaux : 

| des Jégistes sur le Droit romain : la préexistence d’un 

corps complet et méthodique, où les règlés de.ce Droit. 

se trouvaient exposées dans le plus grand détail, et 

déduites avec une logique si admirable. Rien de sem- 
. : 

te
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blable ne favorisa le développement scientifique des 
coutumes françaises. Ceux donc, qui s’'appliquèrent à les 
rédiger dans des ouvrages spéciaux que nous appelons | 
Pratiques ou Coutumiers, durent naturellement rat- . 
tacher plus ou moins leur travail, ant aux monu- 
ments du Droit romain qu'aux registres ct recueils 
judiciaires ou autres. En effet, tous les coutumiers 
portent la trace de cette double tendance; mais tous 
aussi diffèrent essentiellement de ces deux 
monuments ; car, d’une par 
le fond , en est l'objet prince 

classes de 
1; le Droit français en fait 
ipal, tandis qu'il ne vient. 

que par exception et par accident dans les commen- 
taires et sommes de Droit romain 
Coulumicrs ne sont point destinés à enregistrer à la - Sie des actes isolés, mais à exposer le Droit ou quel- que branche du Droit-dans son ensemble. 

Au reste, il est des coutumiers 
‘au Droit romain leur forme: 
admetient un certain nombre de ses dispositions et s'autorisent de ses textes, dont ils intercalent même des traductions’ et des extraits plus. ou. moins étendus et diversement combinés. + Droit 

3 d'autre part, Ics 

qui ont emprunté 
ordinairement aussi.ils 

Les uns embrassent tout l'ensemble du Droit poli- tique, civil, criminel, et mêm canonique; les autres, Au contraire, se bornent à une Où plusieurs branches plus ou moins Spéciales du Droit. Loire | Tantôt ils s’attachent plus au fond du Droit; tantôt ils suivent davantage la .marche de la pratique judi- cure, el présentent les règles de Droit à propos des règles de procédure.
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Quelquefois l’auteur raconte, explique, commente, 

discute; d’autres fois il imite le langage du législateur. 

Mais'sous quelque. forme qu'ils se présentent et 
quoi qu’ils contiennent, les coutumiérs ne sont jamais 

des codes revêtus d’un caractère officiel, .émanés d’ un 
pouvoir législatif. Productions purement privées, ou- 

vrages rédigés. par de simples particuliers , leur auto- 

rilé résidait uniquement dans la conformité de. leurs 

prescriptions avec .ce que. chacun savait, par ‘expé- 

rience, “être ou non Ja coutume de sa localité, pour 

gens de son état, dans tel càs donné.” Fi 

Aussi l'autorité d’un coutumier n'était-elle. pas li- 

mitée exclusivement à un ‘certain ressort, à-un ter- 

ritoire particulier. Comme. il ne contenait point de 

dispositions absolues et impératives, mais de simples 

conseils, des solutions proposées aux jugés et aux’ 

partiés, qui. les adoptaient ou les rejetaient suivant 

lés cas, l’añalogie profonde de toutes les coutumes 

françaises ,'et l'identité de leurs principes généraux, 
permettaient, moyennant un simple changement de 

noms, d'adapter à l’usage de plusieurs localités ce qui 

n'avait été destiné originairement qu'à : une ‘seule. | 

Par là s 'explique aussi comment les auteurs de cou- 

tumiers pouvaient transcrire dans léurs ouvrages dant 

de dispositions empruntées au Droit romain , ‘dont 
: . } 

plusieurs s’harmonisaient mal, ce semble, avec les 

‘coutumes françaises, et, à coup sûr, étaient rarement ‘ 

pratiquées. 

Aucun coutumier, A pense, n est antérieur : au dou-
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: zième siècle; ecux même qui remontent &i haut, par 
une pärlicularité digne de remarque, n'appartienncat 
point à la France elle-même, mais à des colonies fran- 
çaises : ce sont les. Coutumes anglo-normandés et les 

— Assises de Jérusalem, C’est que la rédaction d'un cou- 
tumier était chose assez laborieuse, . pour que, dans 
les premiers Lemps du moins, on ne l'entreprit pas 

_. sans besoin. Or, la coutume vivait ineffaçable dans la 
conscience. dé tous, chacun étant appelé, dans ‘sa lo’ 

_calité et dans sa classe + à rendre. la justice à'ses ‘pairs. 
Mais lorsque l° conquête transportait loin. de la 

| ‘mère patrie une troupe de guerriers » Qui pouvaient 
- craindre, au-milicu de là foulé des vaincus ; de laisser” 

leurs coutumes. saltérer -ou tomber. dans l'oubli, il. devenait urgent d’én assurer le maintien -par des mo- numents moins fragiles que la-mémoire des hommes: . Les plus anciens coutumiers de la: France dätent du treizième siècle. Ce sont : le Conseil de Pierre de : Fontaines; les “Établissements de Saint-Louis; les Coutumes de Beauvoisis pär Beavranom 3 5: le: Grand Coutumier de Normandies; viéux Coutuimier de Senlis : 
  1. Vic de Saint-Louis, Par Jonvize, édit. sième partie. * : : D OT 

2. Ordonnances des rois de France, t Joisvuze, édit, de Ducange, "3. p Martin est une 

de Ducange, troi- 

L (par Lavriène), = 
arlie. — L'édition de Saint. réimpression de celle de Lavnière, ‘ 3. Les Coutumes de Beauvoisis et les Assises bliécs par La Tuivwassiène, - 

4. Dans le C icr géné 
LEROUR, 

7." € Coutumicr général de Bour Séparément par I 
. 

Æ Rouite. 

es Assises de Jérusalem, pu:
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dès avant 1422); les Coutumes de. Charnpagne el Brie, 
attribuées au roi Thibaut2, Quant aux anciennés Con: 

stitutions du Châtelet, qui sont sans date, il faut vräi- 

sembläblement les placer sur la limite du treizième 

“au: quatorzième siècle. Au quatorzième appartiennent : | 

l'ancien Coutumier d’Arioisä; Ja très- ancienne: Cou-" 

.tume de Bretagne ;: les Coütümes notoires 5; és. Déci- _ 

sions de Jean Désarés6; ancien Style du Parlement; ; 

l ancienne. Coutume de Bourges® ; ; enfin ;, le’ Gr and. 

Coutumier de France, vulgairement dit de Charles VI9; 
  

1: Lower, int. Coût. gén., I, mn. “709, note a. . Due 

: 2. Dans.le Commentaire de Prruou stir la Coutume de Troyes >. 

a dans. le: Coutumicr général..." oi 
3. Dans les Notes de LauriÈRE, sur a Coutume. de Paris. 

4. Dans la seconde édition des Notes de MaivtanD sur la ‘Cou- ‘ 

tume d'Artois, LOT CU | 

5," À la suite du Commentaire de Brovrau sur la Coutume de 

Paris, t. IL. : ‘ see Lot 

° 6. À la suite des Coutumes notoires, “dans BnovEav. 
7. Dans les CŒEuvres. de Dumouu, t. II. Fire 

: 8. Dans les. anciennes Coutumes de Berry et de Lorris, Li 
La Tuauwassière, et dans le Coutumier général. 

9. Ce Coutumier ne sé trouve dans aucune des bibliothèques - 
publiques de Paris. Il y en a trois exemplaires. gothiques à la 
bibliothèque de la Cour de: cassation : deux in-4.° ”, dont l'un: 

°* sans date-(après 1512), l'autre de 1515; le troisième est in-8.° ; 
de 1536. M. Tarzrannrer en possède un quatrième ‘exemplaire, ‘ 
également. gothique, de 1536, mais in-4.° Enfin, M.. - Ponterer 

.a l’exemplaire provenant de la bibliothèque de feu M. HExRIoN - 
DE, PENSEY; c’est lé édition de 1598, in-4.°,.en bonnes lettres, 

- donnée : par Cranonnas et annotéé par lui; elle est citée par 
i Castus” dans sa Bibliothèque. Ces cinq exemplaires ; de” cinq. édi-" |
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la Somme rural de Jean Bouteiller,'et la Pratique de : 

Masuer?, qui est, à vrai dire, une ancienne Coutume 
d'Auvergne et du Bourbonnais, datent du commen- 

 cement du quinzième siècle.3 no 
! . . ° pe ;s Tels sont les coutumiers français 4 publiés Jusqu'à 
  

tions différentes, sont les seuls que j'aie pu découvrir jusqu'ici. 
L'édition gothique sans date mentionne une première édition , : 
qui n'a pas été retrouvée. Le Grand Coutumier 5e trouve, enfin 
dans le manuscrit 9827 de la bibliothèque royale ; et Cnaronvas 
en possédait aussi un manuscrit dontil a collationné les variantes. 
Tous.ces divers textes, tant imprimés que manuscrits, présentent 
entre eux des différences notables,  ! oo 

1.11 y a eu plusicurs éditions de la Somme rural, entre autres celle de 1621, donnée par Craroxnas. Cet ouvrage est assez rare, mais beaucoup moins que le précédent. ee 2. 11 y en a cu plusieurs éditions latines d 
qui est de 1529 ; Foxraxox en à donn 
Je ne m'explique point comment M. 
pu faire vivre 

cpuis la première, 
é une traduction française. 
Durix, dans $es Notices, a 

scigneur et oncle, Pierre Masuer, professeur en droit à Orléans ; ct depuis évêque d'Arras. Or, ce Pierre Masuer mourut en 1391. Gallia christiana; t. HE, col. 340. © ...-,: : 3. On pourrait ajouter à ces 
une édition gothique ; Sans dat 
Par conséquent avant la réda 

Coutumicrs celui de Poitou, dont 
€, à paru sur [a fin du 15.° siècle, 
ction officielle, ct l'ancienne Cou- .tume de Laon-Vermandois, insérée au Coütumier général, . 4. Note ajoutée en 1837, Les Procès-verbaux de là rédaction officielle des Coutumes » 506, attestent qu'il y avait d'anciens Coutumicrs en Bourgogne, Bassigny (Chaumont) ;-Bourbonnais (ane.), Auvergne , Saintonge, à Bordeaux, à Senlis (peut-être) ; | ont en Beauvoisis , Vermandois Rhisnes , Bretagne et Nor- 

‘is
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-ce jour. Mais ces quinze monuments, qui. semblent 

inséparables et ne s’éclairent que par leur rapproche- 

ment, il faut les chercher aujourd’hui lout au moins 

dans dix ouvrages où recueils différents, formant en-. 

semble quinze volumes in-folio, ‘plus quatre volumes 

de moindre format, sans compter. qu’il en‘ est dans ce 

nombre de plus ou moins rares. : _ 

- Dans cet état de choses, par suite duquel l'ensemble 

des sources n’est accessible qu'à un nombre irès- 
limité de personnes , je me suis éonvaincu qu’il n’y. 

avait point d’avénir pour l’histoire: du Droit français, 

tant que nous ne posséderions pas un corps complet 

des coutumiers du moyen âge, faisant suite aux lois 
barbares, comme les Ordonnances font suite aux Ca- 
pitulaires, et. venant aboutir au Coutumier général, 

‘qui est le recueil des Coutumes rédigées oliciellement 
au seizième siècle. ‘ re, 

-Une telle entreprise ne saurait être ni légèrement ‘ 
résolue ni brusquément exécutée ; peut- être même 

D semblera-t-il étrange qu’on puisse seulement en con- 
N cevoir l’idée. Mais l'histoire du Droit français ést à ce 
NS prix. Cest par les coutumiers seuls que s'expliquent, 
SQ d’un côté, les lois barbares > qui en’ contenaient le 

germe; de l’autre, les coutumes officielles, qui en 
sont un débris. Or, il ést vulgaire que Pesprit g général 
et bon nombre des ‘dispositions des coutumes ont 
passé dans les codes. qui. nous régissent. Voilà pour- 
quoi il m'a semblé qu'il y aurait peut-être: quelque”? 

. utilité à ertreprendre les travaux préparatoires ‘dont 
IT, ‘ 2 
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dépend, dans un avenir plus ou moins rapproché, 

la réalisation: dû plan.qui m'a séduit. : | 
En effet, le fait seul de la réunion des coutumiers 

dans un mêmé corps, quels qu’en fussent les avan- 
| tages, ne serait qu’une œuvré inintelligente, une con- 

ception indigne d'un esprit'scientifique. . . 
Plusieurs de ces coutumiers ont été publiés sur un 

petit nombre de’ manuscrits, quelquefois sur un ma- 
nuscrit unique; leur texte appelle une révision, qui, 
à l’aide de.la collation des manuscrits et des lumières 
d’une saine critique, remplirait les lacunés’ et ferail 
disparaître des incorrections qui souvent .obscurcis- 
sent le sèns ouallèrent la pensée. 

Îl n'y a pas d'exemple plus frappant de la néces- 
” sité d’une telle révision, que le Conseil de Pierre de 
Fontaines. LL. | Lo | 

Plusieurs autres coutumiers ont été publiés sous une forme qui don 
véritable. caractère. 

” Ceci s'applique entre ‘autres à la Pratique de Ma- Suer ; dont il existe à la biblothèque royale deux ma- nuscrits français du quinzième 
9388). Tout ce qu'il ya, dars | es éditions latines, de tournur cs lrainantes ct embarrassées, de’citations de . , -e , . 

‘ ° ‘ L 

lois romäines ct d 9Pinions des docteurs, manque dans ces Manuscrits, ou Sy tr 
glose marginale latine. L’inspection ‘seule de-ce “nuscrils fait naître invi nciblement ] 

glose aura p 

S Ma- 

à pensée que, par le fait des Copistes, la 

e l’idée Ja plus inexacte de leur 

siècle (n.” 9387 et. 

ouve relégué dans üne : 

assé dans le texte. 

V
e
 

s.
, 

æ
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Elle l’a altéré au point de changer un naïf coutu- 
mier en l'ouvrage indigeste et confus d’un pédant. 

Ce n'est pas tout : non-seulement les coutumiers 

publiés jusqu'à ce jour sont souvent incorrects et 

plus où moins mutilés ; ils laissent dans l’histoire 
de notre Droit, pour diverses. époques et pour di- 
verses provinces ; des lacunes qu'il serait important 

de pouvoir remplir. Or, elles peuvent l'être, > rien n'est. 
plus certain. 

* L'auteur anonyme du Grand Coutuinier dit, l'avoir 
« prins et assemblé dès longtemps sur plusieurs autres 
livres et opinions des sages praticiens. ? Quand il ne le 
dirait pas, on le. devrait conclure de la forme même 

de. son ouvrage, diversement bigarré de fragments 
français et latins, qui ne sauraient être tous sortis de 
la même plume. Une des sources où il a puisé, nous 
est connue par quelques extraits intéressants qu’en a 
donnés Cuorin?, qui en possédait le manuscrit; c’est 
un livre de pratique inédit, intitulé : Pour montrer 
et apprendre à ung chascun quel ordre de procéder 
est en cour laie par la coustume notoirement gardée 
par le droit au Chastelet de Paris.? k 

Les jurisconsultes des seizième et dix-septième siècles 
ont de plus fait usage avec grand succès des coutu- 
  

1. Corix, sur Anjou, 1,1, 2; 6, 8, 15, 39,40; sur Paris, 

1,2, $. 26, 29. Conf. Gunoxnis, Pandectes françaises , L1, 
ch. 2 2,1in fine. 

2. C'est sans doute l’ancien Style du Châtelet, manuscrit 1348 | 
. de la bibliothèque royale. ‘



, 
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miers manuscrits suivants: le Livre dela reine Blanche, 

la Pratique de Guido; les Estatu dou royaume de 
France, la. Pratique de Cholet, : «l'ancienne Coutume 
glosée d'Anjou. suivant les rubriques du Code (de 
1386), ete. : . . ue à _ 
-: Pourquoi désespérerait - on de retrouver ces ou- 
vrages ? Il serait étonnant que.toutes les. copies en 

“cussent péri.sans laisser de trace.. Pour le Livre de 
la reine Blanche , l'espérance s'est même déjà changée 
cu cerlitude : il y en à deux : manuscrits à la biblio: 
thèque royale. + - : . 

Parmi les manuscrits ‘de cette même bibliothèque 
-0n trouve en outre : lé Livre de Justice et de Plet; 
d'anciennes Coutumès de Picardie; d'ancieanes Cou- 
tumes de Reims, etc. ‘ 

Je renvoie ce que ; ‘aurais à dire de ces divers cou- lumiérs aux nolices qui accomp 
mais je dois ajouter 
seulement les m 

agnent ce mémoire ; 
une réflexion bien simple : non- 

anuscrits de Droit conservés à la bi- bliothèque royale, sont loin d’avoir 
mais on ne saurait. douter 
thèques et archives de Pari 
renferment de nombreux m 
ancien Droit , Soit général 
d’être tirés de l'oubli don 
sera plus possible de les sa 
perdant de ; jour 
d'histoire du Dr 

Lorsque, dans 

élé‘tous explorés; 
que les diverses biblio- 

is et'des départenients ne. 
onuments inédits de notre 

» Soit local, qui mériteraient 
t bientôt, peut-être, il ne 
uÿer. Les traditions vont se 

en jour, et jusqu’ ici de fortes études oit ne les remplacent pas encore. $ toutes ses autres branches, là science
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historique, avec l’art d'écrire: Vhistoire, a été renou- 

velée d’une manière si heureuse et si brillante; lors- 

. que d'immenses recherches pour l'exploration de notre 

histoire nationale se poursuivent sous les auspices et 

sous la direction d’un ministre que ses travaux scien- 

tifiques appelleraient à à y présider quand ses’ hautes 
fonctions ne lui en feraient pas un devoir, j'ai cru 

que quelques recherches sur l’ histoire du Droit fran- 

çais et ses monuments inédits, pourraient offrir quel- 

que intérêt ; et obtenir l'approbation des hommes 
instruits. Sans doute, les résultats auxquels” je suis 
parvenu sont infiniment peu de chose auprès de tout 
ce qui resterait à faire. Mon désir. est qu ils ne soient 
considérés que comme un indice de ce qu on pourrait 

| justement se promettre. de L'avaux continués sur une 
plus g grande échelle. | | +



7 7 NOTICES. 

1: 
DS ‘ . pre ‘ ‘ | livers Notice sur le Livre dela Roine Blanche æ ses dive 
ot ‘remaniements.  ‘ 

; 

. Un de nos grands jur > du 
laisse tomber dans loubli ou dont on ne parle plus guère 
que comme du Dieu inconnu , Cüanoxas ; 
de ses Pandcctes. françaises’, faisant lé 
anciens coutumicrs, s'exprime ainsi: . 

« Je commencerai à Gumo, duquel j'ai le livre écrit à la ou main, qui étoit; du témps de. Philippes LE roi de France, « doyen de Saint-Quentin en Vermandois, et depuis a été évêque de Beauvais. Son livre est sans titre; mais il est composé en vicil françois, et il dit avoir été le premier, qui ait écrit en françois des loix et coutumes de France, cn ces termes: Por que nus nen Prist devant moy onques Cesle chose dont je aye essämplaire. 
« Du temps du Roy Loÿs IX 
Pierre Fontaine, maitr 

isconsultes du scizième siècle, qu'on 

au premier livre 
numération de nos 

C
R
 

7 
A 

justement appelé saint » 
e des requêtes de son hôtel, a écrit un livre intitulé: Z; Livres la Reisne, et enseigne droit à faire et à tenir Justice ‘très espéciaument, a J'ai vu un autre livre, fai 

lc roi Philippes son fils, e 
Picrre, et Messire Cléme 

« le Norman 

R 
= 

a 

t, du temps du même roi 
Len furent les’ auteurs Messire 

nt de Tours, et Messire Robert + € Messire Huë de Paris» 

» pour 8 
&R 

2. Ch. 2 in fine. : 

oo
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‘A. ces trois ouvrages cités par Canoxnas; il semlile qu'il: 
‘ faille ajouter le Conseil que Pierre de Fontaines donna à son 

amy En effet, Ducaxce, qui a publié ce Conseil , le distingue 
expressément du Livre la: Reine, auribué par Cuañonpas au 

même auteur, La Trausassière * et Maicrarp”, les auteurs de’ 

la Bibliothèque des Coutumes* et ceux de l'Histoire littéraire . 

de la France, distinguent de même le Conseil du Livre de 

la reine Blanche. ou Lt ee 

Toutefois ces divers-auteurs ne connaissaient point. par: 

eux-mêmes le Livré de la reine’ Blanche. Ducance lui:mëmë. 

n’en parle que d’après Corin, Pirou et GALLAND. Cest donc: 
‘à ces auteurs qu’il faut recourir. | : 

-. Cnorix* donné des extraits assez nombreux et assez étendus : 

d’un livre manuscrit composé par Pierre de Fontaines ; qu'il: 

qualifi ie d’anciennc jurisprudence française ; et qui, éelon: 

4 

lui, est intitulé: Cüst livres est appélez di Livres la Reigne, et 

enseigne ‘droit. à faire et Justice à tenir très: espéciaument. 

Presque tous ces passages (treize sur quinze) se retrouvent 

textuellement dans le Conseil publié par Ducance, et je n’o- 
serais affirmer que les autres ne sy trouvassent pas de même. 

ya dans GarzandS six petits extraits d’un livre qu il. 

  

_1. Notes sur Beaumanomn. . ‘ : 
2. Mansann, Notes sur la Coutume d'Artois: 

°8. Benoxen et LauRIÈRE, p. 52. . Dent da 0 
4. T.XVI, p.91. port CE , 

. 5. De sacra politia, 1. I, tit. 4, n.° 15. — De Domanio. | 

1 1, tit. 10, $. 9, — Zn consuet. paris, I, 3 , $- À. — Ji con- | 

suel. And. Proleg:, If, 6; IX, 3.— id. 1. X, art. 9,15, 24, 

"81, G5, 153 133. 1, tt 4, 8 65 tt. 6, 8.75 0. 2,11, 
$: 1; 3, 612, & 1. . 

6. Traité du franc-aleu, P- 88, 90 (Paris, 1637, ind ).
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24.“ Norice sur 1e LIVRE DE LA RE 

i vérifié trois 
intitule : Li Livre de ln Reine Blanche. J'en ai vérifié t 
dans le Conseil, D 

. ee .. arage Enfin, Prnou' cite des dispositions relatives au parag ; 
cstablic is qui se 

ct il les prend «ès anciens cstablissemens françois T ° ° . " . . ° 
Foyne . 

« trouvent insérés au livre qui porte le nom de la D me « Blanche ( duquel, ajoute-til, est auteur Picrre de Fo « ° 
« . 

lé- 

« laines, dont le sire.de Joinvise fait mention en ses À « moires).» I] m'a été impossible de rien trouver dans le Conseil publié par Ducance, qui ait quelque analogie avec ces dispositions ; elles semblent 
naison de divers 
Louis.” 

. Que conclure de ces 
Picrre de Fontaines e 
identiques? Mais IC pa 

> AU Contraire, une combi- 
Chapitres des Établissements de Saint- 

autorités diverses ? Que le Conseil de 
t le Livre de la reine Blanche sont: 
Ssage cilé par Prrnou s'y oppose. Que 

‘la reine Blanche 

? Cette conclusion: n’est iendrai plus bas; mais elle semble autre à laquelle je m’arréte : le e Conscil de Pierre de Fontaines, oici de NOuYcaux indices qui vien- hypothèse, et Peuvent servir à la 

pas inädmissible ct j'y rev moins nilurelle que cette 

Mais était plus ample. V. nent à Pappui de cette’ préciser davantage, |: 
Les auteurs cités 

int parlé du Livre la Reine. 
» dans son Com- 

> allègue fréquemment le 

    IxLe premier livre des Mémoires des Comtes héréditaires de 
Champ et de Brie (7 opp, Paris, 1609, in-4,°, p, 507). 

2. Fablisseants, LL, ch, 43, 99 44,72 2.



ET SES DIVERS REMANIENEÏS. : .. . 2. 

‘Livre à la Royne Blanche , dédié, dit-il, à la mère de Saint- 

Louis, peu de temps après le règne de Philippe- - Auguste, 

et dont Pierre de Fontaines est l’auteur‘. Le témoignage de 

Broveau confirme pleinement l'y pothèse que j'ai cru pou 

voir admettre. : : —. 

"En effet, il cite quatre livres à Ja Rayne Blanche” , ©t le 

“Conseil n’en forme qu’un. | : | 

. I dit que Pierre de Fontaines a mis spar écrit les coutumes 

et usages de France, et notamment du pays de Vermandois, : 

‘duquel il était originaire, et de celui de Normandie. Dans 

une nolc sur l’ancien Grand Coutumier de Normandie sil 

ajoute que la troisième partie du Livre à la Royne,. qui est 

un ancien manuscrit dont Messire Pierre : de Fontaines est 

auteur, comprend les droits ct établissements du duché de 

Normandie. Or, il cite trois fois le troisième livre à la Royne‘, 

ct ces trois citations se rapportent parfaitement au Grand 

Coutumier de Normandie. _ . ,.. “. L 

Les extraits que Bnopau à donnés du, prémier. livre se 

relrouvent presque tous dans le Conseil publié par. Ducance : : 

il diffère seulement sur le numéro des, chapitres; ce qui : 

s’explique aisément par a manière dont les rubriques s’écri- 

vaient dans les manuscrits. Da oo Lutuee 

Il:semble donc prouvé. que le Livre à a. reine: Blanche 

comprenait, au premier livre, le Conseil de Pierre de-Fon- 

taincs ; au’troisième, le. Grand Coutumier de Normandie. 
  

: À. Bnroveau, t. 1, p. 124, 630; t. I, p. 7. 

2. Idem, t. 1, p. 5, 124; t NU, p. 7. .. 
3. Coutumier général, t. IV, p. 1. Cette note est'de Brovza. 
4. Dropeau, t. I, p. 124, 333,423. 

5. Idem, 1, p. 5,8, 22, 122, 138, 222; 1. Up. 7, 121, 
152, 463.
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Restent les deuxième et quatrième livres » que, d’après quel- 
ques mots de Broneau", on peut conjecturer avoir contenu, 
en tout ou en partie , des textes du Droit romain traduits 
en français." + | 

Enfin, Broprau ajoute cette remarque importante, que le manuscrit dont il s’est servi existe à la bibliothèque du roi.” Mon premier soin: fut de retrouver ce manuscrit. C’est le ‘manuscrit 9892, D LT : 
Ce manuscrit est en effet: intitulé : le Livre la Roinc; il est divisé en quatre parties : Ja première contient le Conseil de Pierre de Fontaines, avec une division en chapitres qui correspond exactement aux numéros ct aux rubriques donnés par Broneav; la troisième païtie est Ie Grand Coutumier de Normandie: les deuxième et quatrième se composent de textes tradüits du Droit romain: L'identité n’est donc pas douteuse. Le manuscrit est du treizième siècle , écrit sur vélin, en belle gothique, à deux colonnes, et forme un volume petit in-folio, relié en cuir rouge, aux armes de France, avec le chiffre du roi Charles IX. Se . . 

X, Suivi de 
Au-dessoûs on lit cet 

res des usages et des 
andois selone court laie, « de france très gentil et très noble « li plus sages hons qui 

« POr ce est il 

quatre autres, lui pré- 
te rubrique : «Ci: com- 
coutumes de france ét 

ct.fu fez.por une roine 
- et le fist à sa requeste à son tans YCSquist selonc lés apelez li livre Ja roine.» : 

sente un livre. 
‘& mence li liy 

« de verm 

lois. et 
3 

     
1, T. Il, p. 7. 
2. Broveag, t, 1, p.29, 433, U
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. Immédiatement après viennent le prologue et. les autres 

chapitres du Conseil; mais le prologue étant sans ‘rubrique 

autre que celle que ie viens de transcrire, Je nom de lau- 

teur ne se trouve qu'au chapitre suivant, en ces Lermes : 

« Ci commence li conseulz que messire ? Pierres de fontéinnes 

« donne à son ami.» ".- Lie TE 

Le texte de ce manuscrit est plus correct que l'édition 

de Ducancr, et présente des variantes importantes. - 

A la fin du Conseil (fol. 51 recto) 0 on lit: Gi fine li 

premiers livres la roine.” : ‘ ie 

Le. second livre commence, après une licune (fol. ‘53 . 

recto), et sanstitre, par une table dés matières remärquable : : 

* «Por ce que l'en puist tost trover ce que l'en querra en 

. à cest livre. ceste page enseigne en lisant des quiex choses 

« cil qui: fist cest ‘livre traita. ct 'mèt ‘et enseigne en ‘ordre 

- « toutes les rebrichés de ‘chascun livre.: 

‘« Ci commencent li tytre del dj. livre la roine. 

« Ci commence li livre la roine ij.»  ‘ 
Et plus bas : Le ti re ati 

« Ci commencent li tytre del quart livre.» . ©: 
Immédiatement après la table (fol. 53 verso y on lit: « Ci 

commerce li seconz livres la roine ; »et puis, titre pour. litre, 

‘Lout ce qui est annoncé dans. la table comme faisant partie : 

‘de ce second livre; et enf n (fol. 94 verso ): « Cest la fin du 

second livre,» 2 ST ee vise 

- En examinant ce’second livre, on voit qu'il ‘contient une 

traduction du. troisième livre des Institutes de Justinien, 

: dans l'ordre des titres de ce troisième livre, mais en en 

sautant quelques-uns; et en intercalant, soit sous les mêmes 

rubriques, soit sous des rubriques séparées , la traduction 

des parties corréspondantes du Digeste. 

e
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Ilest même vraisemblable que, dans Ra table Srisssuss 
il y avait primitivement : « del tiers livre», ct « li livre : 
« roine .üj,»; car le chiffre est gratté aux deux endroits, et 
rétabli après coup avec une encre plus pâle : alors aussi 
s'explique pourquoi l'on arrive subitement au quart livre. 

La partie qui succède au second: livre porte en: häut deë 
pages le numéro du troisième livre, mais forme un tout nouvel Ouvrage. Au haut dü folio 95 recto il ÿ a une mi- niature représentant un prince qui rend la Justice; au-des- sous ;un espace blanc, que le copiste avait sans doute réservé pour ÿ mettre le titre, et puis immédiatement la préface : « Por ce que nostre entencion est à csclairer en cest ocvre « au miclz que nous porrons les droitz et les cstablissemens « de Normandie, etc,» pue te * J'ai déjà dit que c'est l’ancien Grand Coutumier de Nor- mandie, imprimé plusieurs fois, 11 finit au folio 140 recto, sans que rien indique que ce soit en effet la fin de l'ouvrage. Reste la quatrième partie. Elle commence au folio 141 reclo, plus brusquement encore que les deux précédentes : a Cist tytres parole de ce qui.e Ô celui qui est. « trui pooste,» tu on Lio un Ce litre est le quinzième de ceux. qui, dans la table du folio 53, sont attribués au quart livre, 1 est donc évident qu'il ÿ a une lacune de Quatorze titres, Au. reste lous ces Litres de la Guatrième partie, soit ceux qui ne. sont 'qu’in- diqués dans la Uble; soit ceux ‘qui » à parür du quinzième, se trouvent aussi dans le Corps de l'ouvrage, reproduisent 

able à celle que j'ai déjà ve- 
Le quatrième livre des Insti- asc, CL'un grand nombre de titres du lé intercalés, Le dernicr titre des Institutes (de 

tules à seni de 
Digeste ont €
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publicis judiciüs) manque dans la table du folio 53, ct la 

rubrique ne s’en trouve pas non plus dans le corps de l'ou- 

vrage, où il est néanmoins traité, sur la fi in, «des communs 

« jugements.» Mais l'ouvrage, ou du moins la copie, est 

inachevé : il s’arrête au milieu d'une phrase ; après quoi : 

- "6 Explicit le livre la roine.» |: 

' Ces détails, que j'ai cru indispensable de donner sur cet 

intéressant manuscrit, font naître : presque autant de doutes 

qu’ils en résolvent. : 

Je cherchai done s'il ny.aurait pas à ee bibliothèque 

royale d’autres manuscrits du Livre la Rcine. J’examinai les 

divers manuscrits qui s’y trouvent du Conseil de Pierre de 

Fontaines. Voici en peu de mots le résultat de mes recherches. 

©. Le manuscrit 7460 5, écrit sur vélin, à deux colonnes, 

ct qui paraît être du qualorzième* siècle, porte au dos:le 

- titre d’Ordonnances des batailles. Les premicrs feuillets, en 

effet, qui semblent avoir fait partie d’un ouvrage ou d’un 

recucil. dont ils auraient été séparés depuis, contiennent 

‘ sans titre, des dispositions sur les gages de batailles (lOr- 

donnance de Philippe le Bel); puis le concordat ou paix 

faite entre le roi de France et l’évêque de Paris, sur les li- 

miles des deux-juridictions (la Philippine). . 

Ce n’est qu’au verso du troisième feuillet qu’on lit cette 

rubrique, au haut de la première colonne : «Ci commence 

«‘üns livres de droit qui est appelez li livres la roinc blanche. 

« Ct enscigne cest livres droit à fere et à justice à. tenir. » 

Titre qui se rapproche beaucoup de celui donné par Cuorin 

ct CraroNDas. 

Immédiatement après, et sans nouvelle cubrique, vient le 

second prologue ou chapitre 2 du Conseil de Picrre de Fon- 

taines, tel que Ducance l’a publié. Le reste du même Conseil,
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à partir du chapitre 3, se retrouve également dans ce ma- 
nuscrit; mais il présente cette particularité, qu'entre les cha- 
pitres 2 et 3 sc trouvent intcrcalés divers litres tirés du pre- 
micr livre (tit. 1,2, 3, 6, 8) des Institutes, et du titre 3 , livre 
1 du Digeste; le tout dans une combinaison semblable à celle des deuxième et quatrième parties du manuscrit 9822, Dans ce manuscrit 7450 > le Liv 
Conseil, sans qu'il y ait ni clause fina 

IL y a encore à Ja bibliothèque 
nuscrits du Conscil de Pierre de F 
variantes intéressantes 

re la Reine finit avec le 
le, nilivres subséquents. 
royale trois autres ma- 
ontaines : ils offrent des 

> Mais sans rien ajouter d’essenticlle- . Ment différent, et ne portent -point le nom de la reine Blanche. Je suis néanmoins obligé de m'y arrêtér un instant ; car l’un d'eux laisse entrevoir une Solution à toutes les in- certitudes, qui Jusqu'ici n'ont semblé qu'augmenter avec chaque nouvelle découverte. 
os Le manuscrit 749 est 

Au manuscrit 406 (supplément ) on lit cetie rubrique en. tête de la table des matières : «Ci sunt li grant droit le roy « Général en toutes Contrécs seur tous cas qui puent:ave-° « nir.» Et dans le prologue if est dit que cè sont * « les coustumes de france, de’ champagne: de ve et d’autres cours lies» 
, Enfin ( Manuscrit 4392. 

ë : « Ci com- Mence li livres des lois c 
g « Couslumes de france, 

bin ss « Pour son amy le roy i 
« tement au roy 

sans titre. : 

«les us et 
rmandois, & 

(Hanzax) est intitul 
n françois selonc cs 

8 

Joÿs son père ss > CL bien est profi ° JUSCS pourvoir.» La -même 
tables à tous chose est répété € à la fin de ‘ | 

"T8 et quelques lé- 
£êres variantes. ‘. | | _ à
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Le prologue est en. général conforme à celui que Ducance | 

a publié; on ÿ remarque toutefois (f. 2) des différences 
intéressantes : « Enténdant m'avez fait plusieurs fois, que 

vous avez un filz, qui moult bién se doctrine de bones : 

rieurs et de bonne créance. Et que vous espérez-que il 

« à 
à.
 

« 

« À apres vous tiengne vostre RÈGNE ; el pour ce si vorriez 

« qu il s'estudiast ès lois et ès coustumes des pays: et en 

« À usage de court laïe EN CE TEMPS MEISMEMENT QUE: ARMES SONT 

« SOUSPENDUES, Si que quant il tendra terre, il sache droit 

« fere à ses sougiez, et retenir sa terre selonc les lois-et les 

« coustumes du pays, et ses amis conscilliér quant mestier 

en sera. Et de ce m'avez vous requis et requerez que je 

« face un escript selonc les us et les coustumes de verman- 

« dois et de champaigne et de toutes cours laïes.” 

Ainsi, sans quitter Pierre de Fontaines , ce manuscrit 

nous fait passer du Livre de la reine Blanche à cet autre 

livre dont parle Cnaronpas, eL qui avait été composé du 
:temps de Saint-Louis pour le-roi Philippe, son fils, par 
© Messire Pierre, et Messire Clément de Tours, et Messire Ro- 
_bert le Norman, et Messire Huë de Paris. Car Messire Pierre, 

cest, je n’en fais aucun doute, Pierre-de F ontaines ,' Pau- 
teur du Conseil; et voici l'explication qui me parait la plus 
naturelle. | 

« À 

Lorsque le Droit romain , renouvelé en Italie, commença 
d’être en vogue en France, un auteur inconnu rédigea un 
livre «sclonc les lois,” pour me servir des termes du ma-. 

nuscrit 9822, c’est-à-dire selon le Droit romain; « et fu fez 

« por une roine de france très gentil et très noble; et le fist 

«à sa requeste li plus sages hons' qui à son tans vesquist. » 

C’est le Livre la Reine. —- 

Les Institutes en faisaient le-fond ; il avait quatre livres 
s 

«
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! , Divc: tai remêlé des titres ct fragments du Digeste y étaient entremélés. Il 
en est resté des traces dans ce qui est intercalé -entre les 
chapitres 2 et 3 du Conseil de Pierre de Fontaines, au ma- 
nuscrit 7450,%, ct dans les deuxième ct quatrième parties 
du manuscrit 9822, ,  …:. , . - : 

Cependant Saint - Louis voulut, en un lemps mémement 
qu'armes étaient suspendues, faire instruire son fils et suc. 

-.Cesseur, Philippe le Hardi, des lois et coutumes suivant 
lesquelles il aurait un jour à gouverner soû royaume, À cet 
effet il s’adressa à un-de ses principaux légistes, Messire 
Pierre de Fontaines, maitre des requêtes de son hôtel, et 
le chargea de rédiger les usages ct coutumes de France et 
de Vermandois, II J'avait trop d’anal ogie entre les coutumes 
de ces deux grandes divisions du d omaine de la couronne, . pour qu'il ÿ eût licu de rédiger pour elles deux ‘coutumiers séparés. | |, 

Mais la Normandic était 
lières. Messire Robert le N 
Les coutumicrs anglo-no 
litèrent sa tâche, 

jalouse de ses coutumes particu- 
ormand fut chargé de les rédiger. 
rmands, qui existaient déjà, faci- 

Eu rs 
“" Quant à Picrre de Fontaines, il méle les coutumes fran- | Çaises aux dispositions du Droit romain, mais fait un choix entre celles-ci, nc donnant que celles qui lui paraissént ap- plicables, et ayant soin d'observer en quoi notre usage S'y accorde où en diffère. Dans les premiers chapitres il semble s'attacher au Digeste ; mais bientôt, depuis le chapitre 11 jusqu'à la fin, il suit manifestement l'ordre du Code (1..1T IE), auquel il fait de nombreux Cmprunts. . I parait que Picrre de Fontaines ne put terminer son œuvre, Cela semble résulter de ces mots, qui SC trouvaient . à la fin du m il d’Ami ié 

M Manuscrit d'Amiens Publié -par Ducaner + «Che



© ET.SES DIVERS REMANIEMENTS. - : 33 

« fenist le Livre que Messire Picrre de Fontaines fist. Cank’il 

« en fist onques, sunt chi dedans escrit.»” Cela semble ré- 

suller encore de cette circonstance que, dans deux manus- 
crits de la bibliothèque royale (7450,% ct 406 supplém.), 

après le dernier passage publié par Ducance, èt qui est une 
traduction de la Toi L° au Code de rei vindicatione, il y à 

encore les’ premiers mols d’une traduction inachevée de” la 

loi suivante. ‘  :"* 0 , | 

Ceux qui avaient été adjoints « ou‘ qui furent substitués à. 

de Fontaines et à Robert le Normand, Clément de Tours ct . 

Huë de Paris, ou n'importe quel autre légiste, complétèrent 

l'ouvrage en réunissant le Conscil ct le Grand Coutumier 

: de Normandie.au Livre de la reine ‘Blanche. Dé là sont’ nées 

- les combinaisons des manuscrits 9822 et 74505, | 

* Mais pourquoi fit-6n du troisième livre: des Instilutes la 
deuxième parlie du manuscrit 9822 ? Peut-être parce que, 

le Conseil de Pierre de Fontaines finissant avec les testaments, 

C'est-à-dire avec ce ‘qui se trouve à la fin du deuxième livre 

des Institutes, on évita le double emploi en faisant suivre 

immédiatement les successions ab intestat, par lesquelles le 

troisième livre des Institutes commence. Le quatrième livre 

‘conserva sa place, ct le Coutumicr de Normandie; inter- 

calé, devint la troisième partie. 

: Peu à peu lés deux ouvrages se confondirent, et de là 
l'incertitude de leur titre. 11 était naturel, du reste, que le 

Conscil de Picrre de Fontaines ‘sur les usages de France et 

de Vermandois, et le Grand Coutumier de Normandie, pu- 

blié sans nom d’auicur, mais que je conjecture être de 
Messire Robert le Normand, se conservassent séparément et 

se répandissent davantage: ils aväient un tout autre intérêt 
que quelques compilations du Droit romain: 

M : 8 
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Ces conjectures sur les Livres de la rcine Blanche et du 

roi Philippe peuvent sembler hardies ;: on peut. penser qu'il e 
ÿ a bien plus de lieu de faire de nouvelles recherches-que de - 

se: hâter de. conclure; mais c'est A précisément le but de ce 

_traÿail, de faire. entrevoir, parles résultats de recherches 
- fort incomplètes encore, Fintérêt que leur continuation. . 
pourrait offrir. . Le dur liuuoa ce, 

Je ne finirai pas toutefois sur ‘ce poini, sans rapporter 
un. lémoignage fort respectable; ‘car'il est très-ancien. . 

On lit au Livre manuscrit de Justice et de Plet. (fol. 21, : 
recto col. 2. vers col. 1) ce ‘passage vraiment curieux : - : 

« Li rois phelippe’et la reirie blanche dit : Tuit li flueve, 
« Luit port abaupron (4. à peu près ?).sont communes. 
« $ Blanche dit:.li huages (2. usages) des rivages est com- 
« Munes par le droit de gent, si cum li fluves, et i-puet l’en 
«sa nef ariver, ct ses cordes lier as arbres qui (i) sont nef . 
(nés), et sechicr sa rais, et destrober san 

« à Lerre sèche, 

RAR
 

ef, ct mettre 
Chascun puet ce fere, ausint comme i « mener son chalant por (4 par’) le flueve, 

« Ont dessus lor teneucres ;il ont seignorie, 
« li arbre or qui messent (Li nessent) ou est pris mot pour mot des lois IV, 
rer. el qual., ct confirme l'hypothèse d’une ‘compilation de Droit romain, répandue dès le quatorzième siècle sous’ les noms de la rcine Blanche et du roi Philippe. . L 
Yants : «Blanche dit que , ausit com ceaus que P « Sus la mer est privé, 
« Commun» (fol. 21 
« n'est diones de 
(Gb.). —R. 

| puet 

$ Mes cil qui 
et por ce'sont 
rivage.» Cela. 

$°1, et V, pr. D. de divis. 

en a deffié 
ausit ce que la mer souprent est : 2 Yrs0, col 2), — Blanche dit : qui petite digneté n’est Pas digne de la grant» dit l'en donra jugement contre aus (les hôtel-
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« liers, ‘taverniers et nautonnieré responsables des effets des 

« Voyageurs); et de ce ne ‘puet nestre bataille; mes preve 
« par léaus témoinz” (fol. 40 recto, col. 2.” ri 

- Les remaniements d'ouvrages’ en crédit étaient fréquents” 

au moyen âge: c'étaient comme de nouvelles éditions, re-' 

vucs, corrigées et augmentées, quelquefois abrégées et alté-. 

rées, soit par le fait d’un auteur. postérieur : Soit. par celui 
d'un simple copiste. - Lou en ors one rie 

Le livre de la reine Blanche et du roi Philippe a eù Phon- 

‘’neur de plusieurs remaniements de ce genre. - 

- Les dispositions que Pirnou cite comme d’anciens établis- 

sements français insérés au livre qui porte le nom dé la 

Royne Blanche, sont tirées sans doute d’un rémaniement de 

ce livre; car elles ne peuvent avoir fait partie ni du Conseil 

de Pierre de Fontaines ; ni du Grand Coutumier : de. Nor- 

mandie, et encore moins d’une traduction de’ textes du 

Droit romain. Fo ou eee L 

.Un'‘aütre -remaniement fort important serait le Livre de 
Guido, connu par une centaine de citations et’ d'extraits 
.-qu'en donne Craroxnas , -qui l'avait en’ manuscrit. Mais il. 

importe de rectifier idée que Cnaronpas lui-même se faisait 
de. ce livre.‘ ‘+: 7. ! 14: 

D'après le passage tranécrit au commencement de cetté 

. notice, il semblerait que rien ne soit.plus positif que l’époque 
à laquelle Guido a vécu, et plus facile à connaître que tout 
ce qui concerne sa personne. Puisqu’il était, du temps de 
Philippe 1, doyen de Saint- Quentin en Vermandois, et 
depuis a été évêque de Beauvais, il n’y a qu’à ouvrir la 
Gallia christiana pour y trouver sa biographie. Malhcureu- 

sement, elle ne dit pas le moindre mot.qui puisse faire con- 
naître en Guido, évêque de Beauvais, l’auteur d’un livre de
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pratique judiciaire, C'est d’ailleurs un fait difficile à admettre, 

que lexistence d’un ouvrage en ‘français vulgaire-du temps 

de Philippe LT : D UN" 
” On se’demände alors d'où Cnaroxbas savait si bien toutes 
‘ces circonstances, ‘et l'on aperçoit. bientôt que ce n'était 
de sa part qu'une pure’ conjecture. D 
adai, ditsil ailléurs', un vieil praticien écrit à la main, 
« qui étoit du temps de Philippes Le on Philippes II, car 
«il est très ancien, et porte à la première page que Guido 
« en est l'auteur: il ÿ avoit du règne de Philippes IL un 
« Guido qui auroit été doÿen de Saint-Quentin én Verman- 
« dois, et depuis évêque de Béauvais, » Mais Guido ou Guy 
était un rom fort commun alors, et lon ne voit point pour- 
quoi Caroxas. a choisi l'évêque ‘de Beauvais plutôt ‘que 
tout autre. Dans un autre endrôit* il dit que son vicil pra- 
ticien était du temps de Plilippe-Aüguste ou de Louis VIN, 
père de Saint-Louis. . 

Ce qu'il ÿ a de positif, c’est 
nuscrit d’une vicille. pratique 
français, ct portant 
en était l'auteur, 

.que Cranoxpas avait le ma- 
“Sans titre, écrite en vicux 

à la première Page qu'un certain Guido 

Dans ce manuscrit se lisait cette phrase, dont Cuaroxpas infère la grande. ancicnneté du livre : «por que nus”’n’en « Prist davant moy onques ceste chose, dont je aÿe essam- « plaire.» Or, cette même Phrase est aussi dans le prologue du Conseil de Pierre de’ Fontaines, 

  

   

Plusieurs autres pas- 

Î: Annotations sur la Somme rural sf 2 : ral | . note a. De al, édit, de 1621, p. 556, 
2. Somme rural, p. 243, note m, Ua. 
3. Dans l'édition de Ducance ‘il ÿ à seulement : ‘« pour. ce ke
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sages extraits par Canoxpas * se trouvent dé même dans le 

Conseil. oct ce EE : ! 
| Voilà : sur quoi je me fonde pour affirmer que ‘la Pra- 

tique de Guido est: un remaniement - -du Livre de kR reine 

Blanche, .” : :: iii Louer ges cette Lei 

La preuve que la Pratique de Guido n'ést-pas dtque | 
avec ce livre, c'est d’abord que:quelques extraits donnés 
par Craronbas sé retrouvent textuellenent dans les: Établis 
sements de Saint-Louis*; c’est ensuile que, d’après. Cna- 
RONDAS?, . Guido parle fréquemment du. ‘parloir aux 'bour- 
geois, mentionne le privilége du scel du Châtelet, le privilége 
des bourgeois de Paris pour les criées des maisons T'uineuses, 

l'établissement ‘du roi Philippe. accordant aux Parisiens ro- 
turiers la’ garde. bourgeoise de leurs enfants mineurs , te. : : 
toutes Choses qui sont étrangères aux diverses parties dont 
se composait le Livre de la - reine Blaiche, et qué je crois . 
appartenir incontestablement à à une époque postérieure. : 

Dusoucay, dans son Histoire de l'université de Parisé ; dit 
avoir vu un traité sur la manière de rendre:la justice, dédié 
à Philippe - Auguste ct.écrit en français ,: qui se trouvait 

  

« nus n’enprist onques mais devant moi ceste cose dont j'ai ?; 
ce qui n’est guère intelligible : mais tous les manuscrits que ÿ ai 
collationnés ajoutent le: mot. essentiel _essamplaire. "+. 

-1. Annotations sur le Grand -Coutumier, édit. de 1598, p: 99, 
300, 333, 336. — Îdem sur la Somme rural  Pe 142; 462, 513, 
556, 885. 

2. Cuaroxnas, sur le Grand Coütimier, p- i67, “534: = Hem 
sur la Somme rural, p. 546, 866 5 (Établissements, l. 4, ch. 125, 
90, 97, 47). E 

. 3 Grand Coutumier; D 332, 95, ice, 276. k 
4. TH, p. 518. + . ci et TS
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dans la bibliothèque du médecin Mentel. Cette ‘indication 
i istoire littérair la de Dusouray a été reproduite dans l'Histoire littéraire de 

« [ - . . se : a- France", sans aucun renseignement ultérieur, Resterait à sa 
+ sp : ° et 0- voir si la dédicace à Philippe Il n'est pas une pure supp 

a. . ° u ee * it- sition de Dusovsay ou une menton peu authentique. Peu 
être cette Pratique était-elle celle de Guido, ou bien était-ce 
le livre dédié à Philippe IH? Quoi qu'il en soit , je n'ai pu : ne . + + + ‘ à . "a e. . + . n me Jusqu'ici. retrouver ni:là Pratique de Guido, ni Tano jm 
de Durouar. . -. ocrper elec ! 

. Mais je dois païler d’un autre .inoñyme qui remania et. 
amplifia le Conseil de Picrre de Fontaines d’après les Cou- 
tumes d'Artois, comme Guido parait l'avoir fait en y ajou- “ . . n . M ‘or d’Ar- lan les coutumes particulières de Paris. Ce Coutumier d’Ar 

-tois a été publié par Maitars, dans la seconde édition de 
ses Notes sur la coutume de celle province, sur un ma- nuserit de la. bibliothèque royale (1260, Colbert; aujour- d'hui 9822," 4). Il y en a un second manuscrit (9822; ), plus récent, qui présente un certain nombre de variantes. Comme ce monument intéressant de l'histoire de notre Droit, 

folio qu'on ne consulte plus. guère, ÿ étre resté à peu près inconnu des historiens et dédaigné des jurisconsultes je me flatte qu'on ne regardera pas comme un hors- d'œuvre inutile ce quéj’en vais dire Pour compléter cette Noiice. En voici le titre: | «Cis livres parole dès Cou 

relégué: dans un in- 
semble 

stumes et des usages d'Artoys 
oloit user; ct que on en deve- 
loit user anchiennement, Mais 8 dépèce de jour en jour : el si sont 

accordées as lois et sclonc droit 
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    1 T. XV, pe 344.
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« script. Et en'a-mis chis:qui les-traita-en cest livre de. 
« chacun un peu quant à enformier un sien fil > par quoi il. 
« peust et seusl aidier aucun: sien ami, $ se requis en estoit, 

« et pour ce que il fust plus clervéins et mieus retenans” en 

« autre sience et ens ès paroles des sages homés dou pais. 

« Dont li:title de cest livre sont: escrit : ou commienche- 

« ment, ele. "1: . 

Le prologue reproduit ;: sauf quelques retranchements . 

quelques additions et quelques transpositions, les deux pre: 

. miers chapitres du Conseil de Pierre de Fontaines, dont le 

nom cependant ne s’y trouve point ; mais la phrase où l’au- 

teur déclare être le | premier, qui ait écrit ‘ün ouvrage de ce - 

genrc;a été, comme dans Guido, ,scrupuleusemént reproduite. 

L'ouvrage se compose de cinquante- quatre chapitres , 

tirés en partie du Conseil de Pierre de Fontaines, en partie 
des Établissements de Saint-Louis, en partie ‘des textes du 
Droit romain (du, Livre la Reine?),' mais principalement 
de l'expérience propre et pratique de l’auteur, qui rapporte 
fréquemment ce qu’il vit «en la court le Conte à Arras; ou 
« en la court le Roi à Dorlens,» ou dans d'autres tribunaux 
de la province. ‘ : Mori et es 

: Alors mêmie qu’il copie Pierre de Fontaines ou les Éta- 
blissements, Pauteur de ce coutumier y ajoute presque tou- 
jours quelque détail ‘ explicatif, soit une définition, soit un 
exemple. C’est ainsi qu’il formule positivement ce qu’on est 
disposé à à inférer des chapitres des Établissements relatifs à 
là justice du baron (haute ou grande justice) et à celle du 
vavasseur (voyère, voirie; justice vicomtière moyenne jus- 
tice). «Li bers, dit-il', si a toutes justices en sa terre; ct 
  

1. Ch. 11, $. 23. — Établissements, I, 24.
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plus bas": «Chi gentieus hom qui m'a haute justice en se 
à terre si est'apelés vavaseres.», Ces définitions sont ne . 
tantes ; car elles servent à constater les rapides progrès ° 
là puissance royale. Du temps de l'auteur, celui-là était censé 

-lenir en baronnie et êtré souverain ; qui avait foule justice 
‘en sa terre. Un siècle plus tard on reconnaissait à peine en- 
core comme barons cèux qui avaient haule justice en ressort. 

* Témoin le Grand Coutumier (IT, ch. 27): « Nota qu’au : 
« royaume de France ne souloit avoir que trois Baronnics, 
« Cest à sçavoir Bourbon, Coucy et Beaujeu; toutefois Mont- 
«. pellier est baronnie, et fut par acquisition. qu’elle vint au 

“a Roy:et veulent dire aucuns que tout homme qui a haute 
« juslice cn ressort se peut nommer baron.» Or il est bien 
différent d’avoir simplement toute justice en sa’ terre et | d'avoir. haute justice en. ressort. En effet 
« dé dire, j'at toute justice, par cg, j” 
« Séquence n’est pas vraie.?» 

sil ne suffit pas 
ai ressort : càr la, con- 

© Quant au Droit privé, ce Coutumier d’ 
intéressant par une exposition, complète 
la tradition judiciaire des immeubles ct malités et effets autrefois généralement 
Se sont conservés plus tard que dans le saisine ct de nantissement, Lo Let Un des nombreux exemples que l’auteur raconte ou moins de détails, est d'autant plus importa : à fixer l'époque précise à 1 
de notre ancien Droit, 
ficus» lui demande ce 

Artois est.surtout 
des formalités ‘de 
de’ses effets; for- 

admis, mais qui ne 
s coutumes dites de 

avec plus 
nt, qu'il-sert 

aquelle appartient ce monument 
Il feint que S0n «biaus très dous qui, selon la Coutume d'Artois, est 

     4: Ch. 13, 6, 1. 
2. Grand Coutumicr, 1. IV, ch DE



- ET SES DIVERS. REMANIEUENTS. | “Ai 

meuble et chatdl, et ce qui est héritage! : «de Li respon- 

« drai, dit-il, selonc cc que je vi. Il fu debas et plais mous 

en: la court le roy entre le conte ‘d'Artois et le conte de 

« Clermont, qui demandoient à avoir moitié li uns à à l'autre 

-« des mocbles et des chateus qui demouré leur “estoient et 

« eskeu de le mort “Medame de Bourbonnois, que Messire u 

« d'Artois cut à fenme; ct li cuens de Clermont avoit le 

«fille qui hoirs estoit. de Bourbonnois : et demandoient ces 

« Chateus.ct ces moebles par les coustumes des pais. Dont 

« auditeur de par le roy furent envoiiet à à Arras por. savoir 

[« par le coustume d’Artoys, que chose estoient moeble et 

« chatel ; et quel chose.estoit Diritages. ». E 

L'on voit qu'il s’agit ici de Robert UE, comte d'Artois, qui 

avait épousé en secondes noces Agnès, dame de Bourbon, 

et de Robert de France, comte ‘de Clermont en Bcauvoisis ; 

sixième fils de Saint-Louis, marié à Béatrix, fille du premier. 

lit et héritière d’Agnès. Agnès mourul.en 1283 : le procès 

.dont il s’ agit est donc postérieur à à cette date. D'un autre Côté, 

le comte d'Artois mourut en 1302 : donc le procès est anté- 

rieur. On voit qué l'auteur, contemporain de ces événements, 

a dû écrire sur. la fin du treizième siècle ou’ au commence- 

ment du siècle: suivant. le 

« À 

Plusieurs autres, faits” bistoriques, relatés dans ce coutu- | 

mier concourent à en fi ixer l'époque : aux environs de Jan 

1300. C'est ce que MautarD à. fort. bien- établi dans une 

lettre à insérée en 17352 au Mércure de Frañée.. 

  

1. Ch, 40, $$. 13, 14. : D ue ce ocre
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IL. “ 

Notice sur les Estatu .dou Royaume de France ‘el sur 

le Livre de Justice et de Plet. 

C'est un fait désormais avéré que le pouvoir législatif 
des rois était extrémement limité au moÿen âge. Ce pouvoir 
cût-il été plus étendu, l'empire de la coulume .en rendait 
l'evercice à peu près inutile pour les questions de Droit civil 

© Aussi fallut.if toute la préoccupation où les juriscon- 
sultes et les historiens des deux dernicrs siècles étaient de 
la prérogative roÿale, et de Pactivité législative en matière 
chile sous Louis XIV &t'] 
Établisse 

ouis XV, pour faire envisager les 
ments de Saint-Louis comme le code officiel des ordonnances ct institutions de ce prince. N os'grands juris- 

consultes du seizième siècle ne s'ÿ trompaicnt point: témoins Cons et Cuanoxnas, qui appellent les Établissements’ un Vieux livre sans nom d'auteur, le livre d'un ancien praticien français, une ancienne coutume de France, ct Monresquieu incline à Partager leur opinion. 
h Dans cs temps où le respect des textes-était immense et la critique à peu près impossible, le nom du saint roi, sous le patronage duquel l'anony me qui les composa plaça Son œuvre, valu taux Etablissements une grande faveur, et les Copistes’un Peu plus que les autres cou- luimicrs de l'époque. De là vient qu'il reste des Établisse- MONS UN assez grand nombre de manuscrits parfaitement Œnconlants entre eux. ‘ 

| 

les fit respecter « 

ne parait pas néanmoins qu'ils fait à La destinée Conunc; cux aussi Hatiements, En cet, La TiuassiÈne 

aicnt échappé tout à 
subirent quelques re- 
Cn possédait un ma-
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nuscrit qui devait présenter de grandes divergences avec le 

texte des imprimés, à en juger par la prodigicuse, diffé- 

rence qu ‘il indique" pour l’ordre des matières. C’est ce dont 

on pourra s'assurer par le petit tableau ci-joint du numéro 

des chapitres dans le manuscrit de LA ThAUMASSIÈRE comparé 

à l'édition de Ducance. 

118 | 119 

  

  
  

  
  

La Tuaus., | 1, 3 |, 107  |-117 
Dücancr, 48 I, 25 1, 48 | 1, 49 | I, 49 

La 'Tuau, | 120 | . 121 126 | 134 |, 15 

Ducance, | 1,51 | 1,52, 59 | 1,... | 1,73 | 29 

LaTnaus, |, 29 11,.84 | | 
Ducasce, |-1, 83 | 1, G5 | -   

D'un autre côté, Cnorix donne plusieurs extraits d'un 

vieux coutumicr manuscrit, qu'il distingue expressément des 

Établissements, et qui portait ce titre : «Ci commencent li 

« Estatu dou Royaume de Frarice et de la Cité de Paris.” 

Tous les passages de ces Statuts cités par Cnorix se trou- 

vent aussi dans les Établissements ; quoique souvent avec des 

variantes plus ou moins notables; el presque toujours sous 

des rubriques toutes différentes. . 

Mais il est difficile de croire.que de simples variantes 
cussent déterminé Cnorix à considérer les Estatu et les-Éta- 

blissements comme deux ouvrages différents, et à insister, 

comme il le fait à plusicurs reprises, sur cettè’ différence." 

. 

{. Notes sur les Coutumes de Beauvoisis et les Assises de 

Jérusalem. : 
> 2. Cronx, sur Anjou, L 1, art. 14, 20, 21, 37, 40 
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|  désira scrit pût-être IL scrait d'autant plus désirable que ce. manuscrit püt- à 
retrouvé, Moore UT | 

Un autre ‘coutumicr qui se raltache ‘aussi aux Htabise 
L ee .. ‘ .. . , . ivre ments, quoique d’une manière plus indirecte, c’est le a C 

Cem: i rquab i0- 
de Justice et de Plet. Ce manuscrit remarquable de la bi 

: ! ° ps A Re C thèque royale (Lancelot, 70) mérite d’être examiné ave 
quelque détail. 

Le titre de l’ouv rage ne se trouve que dans la table des matières, qui est à la fin du volume (fol. 199 verso, col. 1). « Ci commance li livres de jostice et de plet.” Il se com- pose de vingt livres, qui ne sont pas lous neltement séparés dans le corps de louvrage,, quoique les numéros des livres se lrouvent partout au haut des pages. À la fin de la table (fol. 201 veiso ; col. 1 et 2), après les titres du livre ving- tième et dernier, on lit. : « Ci commencent les titres de la « prime partié des costumes ‘de france, con « Des procès Je rois et de ses éstablissemens dé son réaume. «De l'office au baillif ét de la forme de leur sermans. : « De l'office au prevost et de con « lesmoignage pardevant els. - 
- «De deffandre batailles 6 
«De dénoncier là .paine 

« tesmoins. : 

traindre tesmoins à porter 

t d'amener leiaux proves.: 
aus plaintifs et de dire. contre 

«Des quas de haute jostice de Baronie. .: ie . «Comment l'en apele hôme de Servage en cort l * «D'apeler son signér de defaut-de droit. : «De fausser jugement. en cort de roi. «Du punir faus tesmaoinz. : ° «De la forme des bat 
« Comment l'en doit 

aEplit» 

« 

aie. 

ailles hors du demaine le roi. 
home apeler de larrecin. 

Fr ro
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Le texte qui correspond à ces rubriques.est placé, dans 

le corps du manuscrit, non à la fin, mais en tête de lou- 

vrage (fol. l'recto, col. 1, à fol: 4 recto ; col. 2). D'ailleurs 

le texte des titres premier et dernier manque; le.second, 
sur l'office du bailli, se compose d’une ordonnance de 1254 : 

tous les autres sont pris, avec quelques changements, du 

premier livre des Établissements (ch. 1 à 7}. À ces ‘extrails 

et à quelques autres répandus dans le reste de l'ouvrage, 

se bornent les rapports que le Livre de Justice et de Plet a 

avec les Établissements. Il est. temps: de l'examiner en lui- 

même. : . , 
Comme tous les autres coutumiers, il se compose c de deux 

éléments principaux, l’un romain, Pautre français. … 

: De même que les Institutes ont-servi de base au Livre.la 

Reine, et le Code au Conseil de Picrre de Fontaines, c’est 

ici le Digeste qui a déterminé, l'ordre et la succession des 

matières. Voici le rapport des vingt: livres de'ce manuscrit 

aux € cinquante livres du Digeste :- 

L— 1 (Die. vetus. 1, 1 294,2) 
IL 2, 
I. — 3, 4. Doi er 
IV. — 5,6,.7, 8. oi 
CV. — 9, 10. 
NI — 11,12, 13. 

7 VIL — 14 15; 16, 17. 
VII — 18,19 Le 
IR 20, 21,9%, ui. 

. X. — 23,24 (Dig. ion 24, 3=38 a). 

XL — 96. .: Ho Le 
XII — 98, 30, 31, 32, 29. Die ne
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| “XII = 39 (Dig. nov. 39, 1= 50 ul). | 

PAPA re 
XV. — 41 et 
XVL — 42, 43.: 

VIE — 44. 
CXVIIL —.46, 46, 47 cn 
XI — is 0 2 ere 
AX — 48. u Ci : 

La preuve de cette disposition des. matières résulte de la : 
comparaison que j'ai faité, titre par titre, du Livre de Jus- 
tice et de Plet avec.les Pandectes ; ; clle résulte, avec non 
moins d’évidence, des deux circonstances suivantes : 

‘1° Au commencement du douzième livre du manuscril 
on lit ces mots : «Ci commence li livres d'enforcade» (Di- 
gestum infortiatum ); livre 24, titre 3, ; jusqu’au livre 38 in- 
clusiÿement; au commencement des quatorzième, quinzième, 
seizième, dix: :septième” et dix: huitième livrés’ on lit: « Ci « commence li livrés dé digeste nove» (Digesturn novum ), livre 39-50: ce qui se rapporte à. la division du Corps de Droit usité au moyen âge. “. ! 
29 En plusieurs endroits, là où commence ün.nouveau 

livre du Digeste, quoique , dans le Manuscrit ; ce soit le même livre qui. continue," par exemple aux. quinzième, dix- neuvième, trentième » Quarante-troisième, quarante-sixième ct quarante-septième. livres du Di; 
«Ci .commence li livres de... 

Ainsi la forme de l'ouvr 
"entière à l'élément romain ; 

voit toutefois qu'il y.a: ‘des 
d'ajoutés 

igeste, le. manuscrit porte: 

rage. est empruntée présquie “tout 
et spécialement au Digeste. On 
livres ‘d’omis” ét qu'il y en a 
ue e s'applique aussi aux. divers 

Le 
er 

ct la même remarq 
titres de chaque livre,
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Je passe aux matières exposées sous chaque titre. 

Si elles se réduisent souvent à une traduction: pure et 

simple- des fragments. des Pandectes, ‘ailleurs l'auteur, ano- 

nyme de ce ‘coulumier a pris une allure- plus libre, et sub- 

stitué ‘aux titres du Digeste des sortes de .paratitles ; pour 

me servir de ce terme de Cujas. Leur. composition présente, 

‘au reste, de ‘grandes diversités. - 

* Plusieurs de ces paratitles, sans être des traductions des 

textes .du Droit romain, ont.été néanmoins tirés directe- 

ment ou indirectement à à la même source. Ici se rapportent. 

le: passage emprunté au livre de la reine Blanche. ct du 

roi Philippe, cité dans la nolice. précédente, et “Plusieurs 

autres. . rt F2 

= Le dixième livre, | correspondant au vingt-quatrième du 

Digeste, et traitant des espousailles et du mariage, est pris 

tout entier dans le Corps de Droit canon , excepté. le der- 
nier chapitre, qui traite du. bail des enfants mineurs. : 
Enfin j'arrive à la partie la plus intéressante de l'ouvrage, . 

aux matériaux que. l'auteur a puisés dans-la coutume ou : : 
dans l'opinion des légistes de son temps. Lorsqu'il parie en 
son propre nom, ou il expose l’ensemble des principes cou- . 
tumiers relatifs à une matière, ou bien il se borne à faire 
des annotations et-une sorte de glose ou de. päraphräsé sur 
unitexte qu’il ne transcrit point, mais qu’il est d’ordinairé fa 
cile de suppléer. Souvent aussi il cite les opinions de divers : 

- docteurs, qui nous seraient restés totalement i inconnus sans 
lui. : 

4. 

C’est ainsi qu’il allègue fréquémment l'opinion : ou rap-, 
porte textuellement les paroles de Geufroi de la Chapelle : : 
Geoffroy -de la Chapelle, bailli de Caux en: ‘1227, .1231; 
1234; Brussel, I, 489; Gaufridus de Capella, magister Curie. 

"3
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regis, anno 1254; Olim 1, fol. 87-récto, col. 1, ou Ni 
Johan de Beaumont; Johan de Bellomonte, Miles. Arrêt du 

Parlement de 1283; Brussel II, chartes, pag: 50 ; il cite 
plus rarement Renaut de ‘Tricort; Renaut de Tricort ; ue | 

de Gisors en 1236; Brussel 1, pag- 487, ct unc seu e- 
fois Johan li Monoïcers; Jean Monoÿer ; Bailli d'Orléans. en 
1249 ; Brussel 1, pag. 488. Quels sont ces légistes? Je l'ignore. 
I y a aussi des extraits étendus d’un iurisconsulte appelé 
Adam tout court. Sérait-ce Adam de Barra': (de la Barre), . 
præpositus aurelianensis anno 1268; Oliml, folio 52 verso ; 
Adam Pannetier, bailli.d'Étampés en 1236, et de Tours en. 
1239 ; Adam Herou , bailli d'Étampes en 1217 ; Adam Halot, 
bailli de Senlis én 1281, et de Caux en 1288; Brussel I, 
486, 488, 489, 490; Adam, clerc du roi au Temple en 
1190; Ord. 1, 21. Enfin, il ÿ à des extraits du «Consoill 
« Guillaume de la Cité d'Orliens evesque.» Cest Guillaume | 
de Bussi, sacré évêque en 1238, mort en 1258°; Guil- 
laume de la Chapelle, bailli' d'Orléans ‘en 1209; Brussel 1, 
488. Les extraits de son Conseil traitent des testaments et 
des héritages. | D et 

Toutes les fois qu'il est question: dans ce livre de‘cou- tumes locales, ce sont celles d'Orléans dont laut 
les dispositions. Mais il faudrait faire un v 
diquer tous les Passages de ce ‘coutumicr l'histoire du Droit civil? 

autcur rappelle 
olume pour in- 
qui intéressent 

et criminel. Je me borne donc ici 

Le Pulæi Hist, univ. Paris. 
2. Gallia christiane, 1: VIL, col. 1465. 3. J'ai donné, dans mon Étu 

plusieurs extraits du Livre 
le Droit civil. 

» I, p. 716. 

de historique sur la saisine, 
de Justice et de Plet, concernant 

ts
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à ce. qui concerne l’organisation politique. Le premier livre.” 

surtout est important.sous ce rapport: on y trouve beau- 

coup de détails sur les-étiblissements: que pouvaient faire 

soit le roi, soit les divers corps ‘et communautés ; sur les 

impétrations de lettres royaux ; sur les élections, postula- 

‘tions et translations des maires (car l’auteur a emprunté ces 

_ trois différentes rubriqués au Corps du Droit canon) , ct sur 

les droits du roi dans les villes du domaine de la couronne. : 

Enfin je vais transcrire une denii- -page du manuscril (fol. 22 

. recto); 0 où est expliquée toute R hiérarchie féodale. 

/ 

«De Lofice a Ge PUR 

« L’ofice de conte est de conseller le. roï.an ‘bone foi, et : 

« de lui aider ses guerres maintenir. Contes a en ses terres 

.« en Ja conté sa jostice, sau le roi, qui est par-dessus; et 

« li rois ne li doit pas sorbir sa jostice; tant comme il fait 
« droit. Li rois puet ce amender. Conte puct son serf fran- 

« chir, et fere grace à Jarron et à murtricr, sauf le grié & as 

« amis au mort, Et se aucuns contes (add. meurt); son n file 

« liannez tient de la conté. se 
« Contes a en sa terre toutes scignorics, sauf la dignité 

« le roi, et'sau ce que autres l'a @ i a?) par droite cause. 

«be l'ofice au De. 

« Dus a en sa terre totes scignorics et totes joutices, sauf . 

« le roi, qui est li pardessus, à amender le tortfct qu "il 

« a fet, et sauf ce que li rois a en la duché, ‘et autres par 

« jutes Causes ; et puet fere grace à ses sougiz, ct ccle grace 

a qu'il veaut de sa débonaireté, et puct home sauver de 
LH, 4 ‘
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-« Morl: mes qu'il ne face tort à autrui. Aucomme nos disons 
« des hommes, l’entendons-nos des femmes. 

« Duc doit conseillier Ie roi, et li doit aidér ses anemis à 
« mater segont ce que reïsons le requiert. | 

« De l'ofice au viconte. 

: à Duc est la première dignité, et puis contes, et puis 
« icontes, ct puis baron, et puis chastelain 
« et puis cilaën, et puis vilain,» Laurièn 
(Ordonn. I, pag. 271, note f). 

« Viconte si est de 1 
« de personne, 

& en personne, 

et puis vavasor, 

, Sur Établissements 

a digneté au conte, fors en dignité. 
Et baron cst de la dignité au viconte, fors 

« De l'ofice de roi, 

Ÿ 

+ Duc, conte, viconte, ba- 
tres, et devenir home, sauf contre qui homage ne vaut riens. Chas- « tclain, Yavasor, citaën, vilain, sont souzmis «avons devant nomez, Et tuit sont soz | 

« Li rois ne doit tenir de nuil 
«FO, puent tenir Ji un des au 
« la dignité le roi, co 

à cels que nos 
à main au roi.» 

Il ne reste plus qu'à déterminer l'époque à liquelle ap- Parüent ce livre de Justice et de Plet. Sur la couverture 
up plus récente que le m 
mots : 

ain beauco * Nuscrit lui-même à trâcé ces «a décembre l'an mil. cce + Ixxix.»' Le nécessairement antérieur à celte d lui à ? i “méme qu'une copie d’un origi 

« Tu fus à moy. en 
«manuscrit ; qui est 

ate,. n'est évidemment : 
nal plus ancien. Si l’on ,
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considère, d’un autre côté, la date de Pordonnance relative 

aux baillis (1254), la mention d’un jugement rendu, en 
1255 , au profit du comte Jean de Blois, qui attaquait le tes- 

tament de sa cousine; la comtesse de Chartres; le temps où 

Gcoffroi de la Chapelle a vécu (1254); l'époque à laquelle 

l’évêque Guillaume a dû composer son Conseil (avant 1258), 

et les passages tirés des Établissements de Saint: Louis 

(1270), on est disposé à croire que le Livre de’ Justice ct 

de Plet a été compilé vers la fin du treizième ou ve com- 

mencement du | quatorzième siècle. 

Fo TTL. 

Notice sur un ancien Coutumier de Picardie. 

Le manuscrit 9822, de la bibliothèque royale contient. 
les Établissements de Saint-Louis, plus le Coutumicr d’Ar- 
tois, dont il a été question dans la première de ces notices, 
et enfin une sorle d’ancien Coutumier de Picardie. 

Voici le début de ce dernier Coutumier : : 
« Coustumes notoirement approuvées en le court de Pon- 

« lieu, de Vimeu, de baillie d'Amiens et en pluseurs 2 autres 

« lieus - . . Do douce Doi 

«En lan de grâce oil «cc. et v., mois de février fu 

« rendu par jugement en le court de Bouberc par «xxxvj. 

.« hommes liges, liquel s’estoient conseillé par grand déli- 
« bération en le assise -d’Abbeville , d'Amiens, et ailleurs, 

« et par pluseurs personnes qui l'avoient veu jugier en 

« l’assize. d’Abbeville :- que, etc.” moi



52...  nonce 
Plus bas viennent successivement : _ 
« Jügement rendu par droit à Abbcrille, | | 
« Coùtumes jugiés à Rue du tamps Wandicourt baitiu 

” « Assise tenue à Abbeville par Monsigneur Jehan l’En- 
fant en lan «xj., lund 

« pèrs ct hommes. : : 
: « Ordenanches faites en l'Assize d’Abberille ,; en l'an XV. , 

« par les pers et hommes de le court de Pontieu, par Jehan 
« l'Enfant tenue: Ê Fe. 

& ï après le S. Martin de yvcr, présens 

« Assize tenue à Abbeville. par Monsigncurs Will amme 
« de Hairouval, sencscal de Ponticu, le lundi après le Can. « delicr, l'an Avj. 

| 
« Assize tenue à Abbeville par Monsigneur Willamme de. « airouval , Sencscal de Ponticu , lundi après S. Pierre ct « S. Paul en Jule, l'an xvij, présents pers et hommes. « Jugemens fais à Gamachez par Willame le Joule , adont- « baillu du lieu, en l'an mil. 

« Signeur de Drèves. U nt « Jugemens fais’en le court de Drucat, en Pan mil ccc. a XiX, u mois de déceñbre le jor S. Fuscien : S. Victorisse « CLS. Gencien. : rt AU { Li a Assize tenue 
A $ : 

par Monsigneur Jehan de « licr, sencscal de Pontieu, en’ l'ân xx CU « Assizé tenue par Monsig. Jchan de Castre, senescal de a Ponticu, lan xxij. Et n'i cut nul arrcst en l’a _ « Assise tenué par Monsir 
«ticu, en l'an xxiij., lundi après le trinté.». Si, d'après ces rubriques, on pensait + n’est qu'un Simple re Sistre judiciaire Ces jugements, ces assises, ç 

Castre,. cheva- 
14 

* Jcb. de Castre, sencscal de Pon- 

que ce Coutumier 
* Cstrait -une.crreur. cs Ordonnärices’ ‘étaient pour 

,



SUR UN. ANCIEN COUTUMIER DE PICARDIE. : “. DS 

Pauleur l’occasion de rédiger les coutumes de son : pays; 

mais. voilà tout. Aussi chacune des rubriques que je viens 

de transcrire'sur le manuscrit, comprénd-clle un ou plu- 

sieurs titres, comme.par exemple : de cas de criesme; d’en- 

fans demourans sans père ; appee de Sri entres sighèur | 

el hommes ; etc... : Peu LE 

Sous ce dernier titre on Hit cette décision, qui ‘était au 

reste généralement admise dans la France féodale, qu'entre 

le seigneur et son homme il n’y avait point d'appel de gricf, 

si ce n’est de défaut de droit ou de faux jugement. On 

pouvait appcler, sans doute, mais à une condition : c'était 
de faire de l'appel une accusation criminelle contre le juge. 

.Et, en effet, au moyen âge, appel signifiait accusation ; 

‘appeler était synonyme d’accuser. Si l'accusation était fausse, 
c'était félonie, et le vassal en perdait son fief; si l’accusa- 
tion était juste, c'était, de la part du seigneur, un manque- 
ment à la foi réciproque qui constituait le lien féodal, et 
il en perdait son homme : celui-ci, désormais, devait tenir 
sans moyen du seigneur supéricur, 

Après les divers titres composés à Poccasion des assises 
tenues dans les diverses cours du comté de Ponthieu, l’au-- 
teur en ajoute d’autres, qui-servent de complément à son - 
Ouvrage et sont rangés sous cette rubrique générale : « Chi 
« après ensièvent notaule sur les coustumez de Pontieu, de 
« Vimeu, des castelleries de le baillic d'Amiens et de aultres 
« licux, de quoi on use communement.» : 

Enfin, sous cette rubrique: «Che ‘sont Îles coustumez et 
« li usage de le chité d'Amiens», se trouve une suite d’ar- : 
uicles sur la juridiction du maire el des échevins de cette 
ville, et les limites de cette juridiction avec la justice tem- 
porelle de l'évêque; sur l'élection du maire et des échevins, |
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et la nomination aux divers offices de la ville; sur les ma- 
jeurs des bannières des divers corps de. métiers; sur les 
coutumes locales d'Amiens relatives au douaire, aux suc- 
cessions, aux testaments, au retrait lignager, ete... 

. L'auteur de ce Coutumier de. Picardie est inconnu : on 
voit qu il appartient au ! premier quart du quatarzième siècle. 

+ ct



MÉMOIRE | 

SUR. LES OLIM 
CET TL, 

| SUR LE PARLEMENT. 

‘(1837.) 

ML. le Ministre de linstruction:publique vient 

. d'accueillir de la manière la plus bienveillante 

ce second Mémoire sur les monuments inédits : 

de Phistoire du Droit français au moyen âge. 

Le. premier avait. déjà obtenu, il y a un an 

passé, la même faveur, pour laquelle je ne 

saurais témoigner assez à M. Güizor ma vive 

reconnaissance, Son suffrage sera toujours une 

. des plus douces récompenses que je puisse am- 

bitionner pour mes travaux, et je craindrai peu 

de n’égarer dans mes recherches tant que je 

serai soutenu . par l'appr obation d'un guide 

aussi sûr, d’un ; juge aussi compétent. : . 

J'avais pensé devoir mener de front la rédac-- 
tion d’une Histoire du Droit public: et privé
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de la France qui nous manque, avec la misé 
en lumière. des monuments rares, inédits ou 
mal-édits (qu'on me passe le mot) de notre 
ancien Droit. Huit années d'études m’avaient 

. Vailleurs convaincu que époque décisive pour 
l'intelligence de notre ancien Droit coutumicr 
était l'époque féodale, Non que je veuille attri- 
buer au principe ct aux formés de la féodalité 
une perfection -idéâle qu'aucun établissement 
humain n'aura jamais > Où chercher l’'interpré- 
tation de-‘notre Droit actuel dans l'élément : féodal qui se trouvait mêlé aux coutumes du moyen âge; mais nous avions alors une société constituée, des institutions 
tumes rédigées, ‘tandis qu 
n'offre encore 

arrêtées, des cou- 
e- l'époque: barbare 

que les rudiments grossiers de . tout cela, Les temps plus. modernes, au! con- raire, ne laissent déjà plus apercevoir -des coutumes que des débris altérés. par la prépon- dérance excessive du Droit romain. Dre Cest donc avec intention que j'avais essayé | dans mon premier Mémoire de faire, en’ quel- que sorte, l'inventaire des coutumicrs français | du lrcirième au quitizième siècle: ai assez heureux pour trouver 
de quoi en compléter 

et j'ai été 
27 

" . . dans'les manuscrits 
'en”-reitifier la liste. 

‘
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: Après les coutumiers se: présentaient. natu- 

rellement les registres Judiciaires. Le mémoire 

que je publie aujourd’hui est consacré à Pétude 

dé ceux de ces registr es qui laissent tous les 

‘autres bien loin derrière eux par leur célébrité 

comme par leur importance réelle... .-. 

Puissent ces recherches consciencièuses ,: tout 

incomplètes qu elles sont encore, contribuer. à 

rappeler l'attention publique sur. Phistoire trop 

népligée de notre Droit tiational ! Quand une 

fois Les sources seront. bien connues et accessi: 

bles ? à tous, le grand monument historique dont : 

elles contiennent les matériaux s’élèvera, non 

avec moins de labeur, mais sur une-base “plus | 

large et plus solide, dans des pr oportions plus 

riches, plus harmonicuses et plus vraies. Il 

n'appartient qu'à 1 M. Guizor de. provoquer et 

d'encourager puissamment de: tels travaux; à 

lui seul aussi il appartient d'en rendre l'exécu- 

tion possible. _ 
-( 
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‘PREMIÈRE PARTIE. - 
DES REGISTRES DITS. OL. 

Entre tous les monuments judiciaires de l'histoire 
du Droit français au moyen âge, rien n'est Plus _ lèbre, et nè l'est-à plus juste titre, que les regisires dits Olim, qui, remontant au ibilieu du derane 
siècle, précèdent de beaucoup les autres séries a “registres du parlement ; conservés à la section judi- ciaire des archives du royaume. -: 

: Leur contenu' est aussi im 
nelé respectable, 
du roi, L 
plaider 

À 

portant que leur ancien- 
Le parlement était la cour SOUVEraIne la cour. suprême du royaume. Là venalent 

» Soil en première instance , comme “tenant * nüment du roi, soit par -voie-d’appel et .par droit de ressort, les ducs, Îles comtes, les barons et les cher. 
$ couvents et les ordres re- leur'temporel; les communes 

t même les communautés de 
les droits féodaux et scigneu- 
ce, les droits de chasse, les 
ons forestières , les questions municipales, les’ cas royaux. Là tous les principes du Droit public et privé, criminel ct civil » et toutes les formes-de la procédure, prenaient Corps et vie. Aussi semble], quand on lit ces l'histoire du Lemps s'y. 

variée ; °QL l'on croirait 
acles en sont Souvent dr 

aliers; les évêques, le 
ligieux et militaires ; pour 
enfin, les bourgcoisies, e 
vilains. Là se débattaient 
riaux, les droits de justi 
droits d'usage, les questi 

vieux registres ; que toute 
Soit ‘€Mpreinte, vivante et 
assister au procès, tant les 
amatiques.
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: On doit donc s'étonner. que tous les auteurs qui 

ont parlé des Olim les aient pris pour une compila- 

tion tardive, pour des copies dépourvues d’ authenti- 

cité. Mais cette erreur, une fois accrédiiée, ne laissa 

bientôt plus naître même l'ombre d'un doute. Pour 

tous ceux que des recherches ‘spéciales n'obligeaient 

pas à une étude approfondie des Olim, il était permis 

de se tromper en copiant Montesquieu, *Hénault ou 

Lamare.: Mais il eût été impardonnable à qui a en- 

trepris d'écrire l'histoire du Droit public.et privé de 

la France, de. ne pas fouiller - soigneusement dans ce 

riche trésor; et il n’a pas fallu le faire longtemps 

pour .lui restituer un caractère d'authenticité qu'o on 

n'aurait jamais dû méconnailre, : . 

“Les Olim, sauf quelques pièces en petit nombre, 

transcrites en: français, sont rédigés en lalin, qui était’ 

la langue judiciaire officielle .de l'époque. ls se. com- 

posent de quatre volümes petit in-folio, écrits sur 

vélin en caractères gothiques. - Do ru 

Le. premier : volume contient 198 feuillets; il .se 
divise, au premier aspect, en deux parties; ,: les: En- 

quêtes et les Arrêts. Lu. 

Cette division ‘du registre s'explique aisément par 
les habitudes judiciaires du temps. En effet, la:pro- 

cédure admettait deux formes essentiellement diffé- 

rentes. La procédure ordinaire consistait en un. débat 

public, oral, solennel; où les parties barroyaïent jus- 

qu'à ce que l’une d'elles mft en ni l’asserlion de. la 

partie adverse. Aussitôt il fallait administrer el rece-. 

Love
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voir la preuve, qui était, suivant lés cas > où le simpk 
serment de l’une des parties, ou son. serment corro boré par celui de ses’ garants, ou l'exhibition d'ur titre authentique. Le combat judiciaire ‘était tenu LÉ réserve, commé sanclion de ces diverses preuves dans les causes qui l'exigcaicnt à raison de la nature ou. de là valeur de leur. objet; et lorsque S.' Louis Pabolit dans ses domai 
pressément qu’il n’ente 
errements de cette 
Mais il y 

nes, il eut soin d'ajouter ex- 
ndail abolir aucun: des autres 

procédure rigoureuse et solennelle. avait certains cas exceptionnels, dont on Lrouvera l’énumération au Livre de Justice ei de Pet (liv. XIX, tit. 44) où là Cause était mise en enquête. Alors un où plusieurs auditeurs, commis à cet effel, 

&S parlics, recucillaicnt tous les renseignements qui leur paraissaient utiles à l'éclair- cissement de la'cause, et puis rapportaient l'enquête Par écrit à Ja Cour, qui la jugeait, et l'expédiait au ui Paraissait avoir Le méilleur droit. Les ‘arrèts se apportent à la Ils Commencent, dans le pr folio 85 recto 

procédure ordinaire. 
emicr ‘volume’ des Olim, 

? AVC le parlement delà Purification de la Vierge Qu Chandeleur), 1954. Lo ‘arrêts de celle ‘année finissent vers le haut de la première co- lonne du folio 90 recto > et le reste du recto est en 
blane: 

: 
C; mais le Yerso ‘commence, à la première co- 

lonne, Par cette Ale remarquable érite d’une tout Autre main ‘que ce qui précède : Boo ne
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*. Anferius continentur "et seribuntur | quédam judicia 

et arresta, inventa. in ‘quibusdam rotulis ; ‘scripta. de 

manu magisiri Johanñis de Montelucio; antequam inci- 

peret arresta ponere in. quaternis “originalibus , inter 

rotulos pallamentorum de lempore aipsius magistri Jo: 

hannis reservatis.1 © 7 .: ‘ et. 

De ce passage, ‘on peut tirer * posters conclusions 

importantes : : Dotnet _ ne 

1° Quoique les jugements et autres errements. du 

plaid. se prouvassent par. le record de la cour, et 

nullement par un acte rédigé par écrit, ainsi que.cela 

résulte de tous les monuments du temps el des Olim 

eux-mêmes, l'usage s'était néanmoins introduit. de te-' 

nir note des arrêts rendus par chaque parlément. sur 

des rôles ou rouleaux ‘de parchemin (rotuli). Cet . 

usage existait du temps de Jean de Montluc. 

2. -Celui-ci commença de coucher: les ‘arrêts sur 

des cahiers originaux (ir: quèternis ori ginalibus), au- 

trement dit, des” registres. -: : Do 

* 3 L'auteur de la note citée, qui fut vraisemblable: 

ment son successeur, dépouilla les rôles du temps de | 

‘ 

Montluc, antérieurs à l'usage des cahiers ,'et'en tran- 

  

- {. Ce passage se trouve déjà rapporté dans le Traité de la 

police, par Laware; mais il y, est attribué à tort à un nommê 

Gaufridus, qui aurait été le successeur de Jean de Montluc. 
C’est sur la foi de Lawane que j'ai commis la même erreur dans 

mon premier Mémoire sur les-monuments’inédits de histoire 

du Droit français au moyen âge; p. 5.
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scrivit la substance à la suite de cette note (inférius 

scribuntur). retire or | 
: La date des arrêts qui suivent.sert donc à établir 

d'une manière précise l’époque à laquelle Jean de 

Montluc a vécu. et-rédigé les rôles du parlement. Or 

ces arrêts commencent à 1257 1, et continuent, tou- 

jours écrits de la même main que la note, jusqu'en 

1263, au folio 131 verso. Parmi ces arrêts; ilen est 

un, de 1260, à la suite duquel sont inscrits les noms 
de tous ceux qui concourürent. à Le rendre; le dernier 
nom est celui de Jean de Montluc, et Johannes de 
Montelucio qui scripsit hec (Olin 1, fol, 112 verso, 
col.-2). Jean de Montluc avait done écrit le rôle du 
parlement de Poctave de la Chandeleur. 1260 ; et avait 
lui-même mentionné .cette. circonstance sur le rôle. : 
Son successeur conserva textucllement cette mention 
en copiant le rôle sur le cahier qui fait aujourd’hui 
partie du premier volume des Olin.” trie 

IL'est bon de remarquer dès à présent qu’à la suite 
d'une enquête jugée en. 1263, il est dit qu’elle avait 
cté faite par maître Philippe .de. Cahors et: Jean de 
Montluc, clercs du roi : Et fuit hec inquesta facta.per 
magistrum Philippum de Caturco et Johannem de Monte- 
lucio, clericos domini regis (Olim I, fol. 32 verso init). 

1. 1 y à d’abord quelques enquêtes de cette année, que le successeur de Montluc a copiées par distraction ,contrai à l'intention qu'il annonce dans la note ci 
arrêts, Ces mêmes enquêtes se retrouvent 
table place, au fol. 4 re et v.. Les arrêts 

tée de se borner aux 
d’ailleurs à leur véri- 
de 1958 manquent.
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C'est donc sous S. Louis! que Jean .de Montluc 

a vécu, et rédigé les rôles du parlement, ce qu'il dut 
faire en qualité de principal greffier, ou notaire de 

la cour, comme on disait alors. S'il.a pu concourir 
en 1260 à un jugement, et en 1263 à la confection 

 d’une-enquête, il est évident qu’il jouissait des mêmes 

droits ct pouvait exercer les mêmes fonctions que les 

autres maîtres de la cour du roi. Mais sans doute les - 

fonctions n’étaient pas encore aussi complétement sé- 
parées, et d’ailleurs La Roche Flavin atteste que les 
greffiers du parlement ‘étaient du. corps d’icelui et 
jouissaient des mêmes honneurs, priviléges, préroga- 

tives , rang et séance que les. conseillers2. D'un autre 

côté, il arriva quelquefois que Jéan de Montluc. n'avait 

pas assisté -lui-mème à la séance, et qu'il écrivit. sa 

relation sur le rapport de quelque. autre maitre, ce 

qu'il observait: alors soigncusement, comme .on le 

voit .par-ces deux passages tirés des Olim: mêmes. eL. 

se rapportant aux années 1262 et 1270 : Hec' omnia 

scripsi ex relatu alterius, quia presens non interfui : : 

dico quantum ad:istos articulos precedentes (Olim T, 

fol. 31 recto). — Prémissa tradidit milk Nicholaus de 

Carnolo, qui presens fuerat, quia ego non interfui , et 

ipse habet jpenes se originalia dictarum inquestarum. 

(Olim 1, fol. 67 verso).5 
  

1. Montesquieu le fait vivre sous Philippe le Bel. 

2, Treize livres des parlements, p. 113. : 
- 3. Ces dernières enquêtes avaient été- jugées à la chambre 

des Comptes: Voyez plus bas la 2.° partic de ce Mémoire.
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En rapport tant. à Jean de Montluc ces deux. notes, 

je ne fais, pour la première du moins, rien. que.de 

très-légitime, puisqu'elle appartient incontestablement 

au temps de son exercice. Maïs en affirmait. de plus 

qu’elles sont, ainsi que: toute la partie du registre 

où elles se trouvent, de la main même de Jean de 
Montlue, j'anticipe sur une démonstration fort simple 
pourtant qui me reste‘ à faire, et pour laquelle le 
point de départ se trouve dans la section des arrèts,. 
à l'endroit où nous venons de l'interrompre. 

Si le successeur de Montluc -n’a “voulu que com- 
pléter'.son registre à l’aide des- rôles antérieurs, ‘sa 
copic dut s'arrêter à l’époque où Montlue avait com- 
mencé la rédaction de : ses cahiers originaux. Or nous 
avons déjà vu que cette copie s'arrêteau folio 131 Verso, 
en l'année 1263, au parlement de Ja Saint-Martin 
d'hiver. Les quelques feuillets qui suivent, et qui font 
partie du mème cahier, sont restés en: blanc, tandis 
qu'au feuillet 137 : recto, où un autre cahier com mence, 
les arrêts rendus là mêrne année au parlément suivant 
de l'octave de’ la Chandeleur +. ‘se trouvent regisirés 
par une ‘autre main, qui est évidemment la même que celle qui a écrit les arrêts de l'année 1254, Cette même écriture continue ensuite jusqu’à la fin du volume, qui s'arrête aux arrêts du parlement de Pentecôte de l'année 1278. | 
  

1, 11 ne faut pas oublier que. l’année commençait Pâques. J'en fais alors à la remarque une fois pour toutes.
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Serait-il, d'après cela, urop. haïdi de conclure que 

Jean de Montluc commença de. rédiger ses: registres 

ou ‘cahiers originaux en 1263, et les continua. pen- 

dant dix ans, jusqu’à.la fin de son exercice, , ui coïn- 

ciderait avec la fin. du pretier volume des Olim? 

IL aurait commencé.lui-même à transcrire sur un Ca- 

hier: complémentaire les ‘arrêts’ des parlements” anté- 
rieurs, mais n'aurait exécuté ce projet que pour l'année 

‘1254, qui -fut peut-être l’année de son entrée. en 
fonctions. Son successeur, ‘jäloux de compléter ce 

travail, aurait continué de copièr sur le même cahier 

les rôles qu'il avait pu retrouver ,:et qui- ne remon- 
taient pas au delà de 1257. Ce cahier, écrit de deux 

‘mains différentes, déparé par une lacune de. deux 

ans, et dont les cinq derniers feuillets sont en. blanc, 

aurait été mis en téte de la section des arrêts qui : 

forme la deuxième partie: du premier volume des | 
Olimi. ._ oo à te : 

- Quant à la. -première" partie, aux ‘enquêtes ; elle. est : 

_- tout entière decette écriture que j'appellerai désormais 

TYécrilure de Jean de Montluc; car il n’est pas croyable 
qu'un .copiste se fût amusé à changer complétement 

son écriture d’une- manière. en apparence ‘si fortuite, 

et au fond si conséquente. Mais” une double question 

se présente à l'instant :.à. quelle époque Jean .de 

Montluc commença-t t-il les. cahiers originaux des en- 

quêtes ? et y a-t- il; pour les ‘enquêtes aussi, une 

partie transcrile après coup?. | 

La réponse à à cette seconde question pe parait” pas” 
IL,  b
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douteuse ; le premier. cahier des enquêtes n'est évi- 

demment pas un original parfaitement contemporain. 
Il commence par les enquêtes du parlement de l’oc- 
tave de la Chandeleur 1256 (fol. 1 r.”); puis vien- 

nent celles du parlement de Pentecôte 1257 (fol. 1. v.° 
à2r); puis celles de la Chandeleur 1255 (fol. 2 r.° 

et v); puis celles de la Nativité dé la Vierge, de la 
Saint-Martin et dé la Chandeleur. 1257 (fol.2 v.° à 
4r)1; puis celles de Pentecôte 1258 (fol. 5 r.° et v.°). 
La dernière enquête de ce dernier parlement est brus- 
quement interrompue avec un renvoi à trois feuillets 
de (ad tercium sequens-foliim):. : 

Les trois feuillets intermédiaires sont remplis ainsi 
qu'il suit: +. set ne . 

1. Plusieurs enquêtes réunies sous cette rubrique : 
Inqueste reddite in Pluribus - parlamentis ; anlequam 
precedentes. terminarentur ; Posiquam. tamen. dominus 
redit(ex)-partibus transmarinis ; C'est-à-dire, Enquêtes 
jugées dans plusieurs parlements, avat que les pré- 
cédentes ne l’aient été, mais pourtant depuis le retour - du roi de son voyage. d'outre-mer. (Olin X, fol. G r° 

. 2. Les- enquêtes jugées. au parlement de l'octave de la Nativité de la Vierge. 1258 (fol. 7 v.° et8r).. 

1: 1Ly a entre les folios 2 3 
fort endommagé, où se trouve ur 
IL est d'une écriture différe 
sur le folio 3. , 

3 un demi - feuillet de vélin 
Ye un arrêt du mois de mai 1237. 
nte, ct a été fixé. postéricurement
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3. Les enquêtes. jugées au parlement de la Saint- 
Martin d'hiver 1258.(fol..8 v.°).1 

Vient ensuite (fol..9 r.”),: conformément au renvoi 

du folio 5.v.°, la fin des enquêtes du parlement de. 

Pentecôte de 1258, plus une enquête du parlement 

de. la Saint-Martin même année, avec ce. renvoi : 

- Hec inquesta est. de parement Sancti Martini proino 
precedente. … -. . : 

-Enfin on trouve (lol. 9. v. à. 12 r. oy: les enquêtes du 
parlement de l'octave de la Chandeleur : 1258, sui- 

. vies (fol. 12. v.°).de deux enquêtes, dont l’une fut 
jugée le jeudi avant Ja Saint-Barnabé apôtre 1258, 
c'est-à-dire, antérieurement aux parlements de la Na-. 

tivité, de la Saint-Martin:et de la. Chandeleur, même 

année. À la fin de là seconde, Montluc 6bserve qu il 

l'a trouvée et prise dans un registre gardé par quelque 
autre. clerc du roi :. Istam inquestam inveni : el Sumpsi . 

in. registro quod custodit : sr. décanus. Sancti- Aniani 

Aurelianensis. :’ fe Li 

Toute la coinposition de ce ‘premier : cahier des en- 
| quêtes ne permet: done guère de douter qu'il n’ait 

été-rédigé après. coup. ni 
. Mais'où commencent. les registres. originaux? C'est 

‘ce qu'il est assez difficile .de déterminer pour lés en- 
quêtes, parce qu'étant toutes de la main de Montluc, 
on nest äverti nulle part de la transition par les 

F 

1. La rubrique dit Enquétes a au ‘pluridl, mais il ny en à 
qu'une fort longue, en plusieurs articles. ‘
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interpolations de son successeur. “Peut-être faut-il dire 
que Montluc commença le registre des enquêtes avant 

celui des arrêts, et dès le parlement de Pentecôte de 
l'année 1259, qui se trouve au commencement du 

deuxième cahier des enquêtes | : car les enquêtes. de 

1263 "ne commencent pas avec un nouvéau cahier, 

comme les arrêts de cette année. Les enquêtes finissent 

au folio 79 r.°, avec le parlement de loctave de la 

Toussaint 1272; les feuillets suivants sont en blanc 
jusqu'au 85, où commencent les arrêts. ‘ 

Toutes les conjectures que j'ai cru pouvoir admettre 
Jusqu'ici sur. l'origine et la rédaction de ce: pre- 
mier volume se trouvent rherveilleusèment confirmées 
quand on passe aux suivants. On ‘est frappé: tout 
d'abord de’ la ressemblance de l'écriture du second. 
volume av cc la partie des arrêts intercalée au. premier 
par le successeur de Montluc: Ces caractères un peu 
gros el souvent. mal formés, : tracés péniblement :par 
une main crispée, contraslent singulièrément. avec la 
plume fine; élégante, facile, et presque toujours : par- 
failement nette, de Jean de Moniluc. Dans le ‘second 
volume, où son. successeur ne sc borie. plus au rôle 
de copiste, où il a rédigé lui-même les arrêts. .qu’il 
enregistrail, le. contraste, . qui n'apparaissait d’abord qu'entre les deux écritures, se continue pour le style. : La rédaction de. Montluc est précise et. animée; celle de son successeur, brève ct aride, r 
à de simples notes très - insuffisantes. 

Au reste, il ne faut pas S'élonner 

essemble souvent 

si l'œuvre de Jean 
\
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de Montluc fut si faiblemént continuée : les maladies 

et lés. absences. fréquentes de. son successeur l'expli- 

quent assez.’ Montluc notait. ses absences ,: celui-ci 

croit devoir avertir quand il a été présent : Zn prin- | 

cipio hujus pallamenti fui constanter; dit-il,en 1274. 
(fol. 26 r.°). Mais dès l’année suivante’: Zn isto pal-. 

lamento, dit-il, gravier fui lesus in tibia ; et ideo non 

feci plura arresta (fol. 27 r.°). En 1279-et en 1288, 

il ne registra . que | les arrêts au prononcé desquels il. 

avait assisté : Judicia, éonsilia et arresta .... : quibus: 

- interfui, quia per.dies aliquot fui absens ( fol. 46 r.°); 

‘, Judicia aliqua, consilia et arresta .. quibus interfui, 
quia Jere per totum pallamentum Jai infèr trmus, quia in. 

illo pallamento. diu füi infirmus (fol. 79 r). 

Mais de toutes ces. mentions d'absence .ou d’infir-. 

.mité,. dont Je registre contient encore quelques au-. 
tres exemples, Ja plus intéressanté se trouve à l'année. 

1295, en ces termes : _Pronuntiätioni sequeñlium ego. 

Micol, non inter, sed ex relatione consiliariorum do-. 

‘mini regis qui présentes fuerunt ,. hec didici et scripsi 

‘
,
:
 

(fol. 111 r.). L'année suivante, un arrêt fut prononcé 

le lundi avant la Saint - -André, apôtre; en présence . 

de plusieurs . personnages dont Jes noms se trouvent 

insérés au registre. Un de ces noms est celui de Nicolas. 

de Chartres, Mchol. de Carn. (fol..112 r.°). Or, nous. 

savons déjà par le premier. volume des Olim que Ni-. 

colas de Charires avait une fois suppléé Jean de Mont- 
. luc: on entrevoiL. ici que c’est ce Nicolas qui a dü. 

ètre son successeur.
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Le second volume des Olim a 121 feuillets ; il com- - 

prend les années 1274 à 1298 inclusivement et sans 

interruption, Si l'année 1297 manque, c'esi qu il n y 
aura pas cu de parlement cette année, le | registre: 
passant, sans aucune lacune et sur la même page Col. 
117 v?), de 1296 à 1298. 

Ce volume ne contient aucune enquête; les arrêts 
commencent au folio 26 r.° En avant des arrêts se 
trouvent quelques autres pièces qu'il est nécessaire 
d'énumérer. - E US 

Au folio { r.° est une pièce sans litre; commençant . 
par ces mots : Olim hominés de-Bajona, regni nostri, 
manifeste et notorie exierurit animo nephändo: ut, 

lc. Cette narration est suivie (fol. 3 r.) d’une assi- 
gnation donnée au roi d'Angleterre, pour répondre . 
sur le fait de ces hommes de Bayonne, qui avaient, 
comme l'on sait, commis des violences contre des . 
marchands normands avec l’aide des Anglais, et d’un” 
rapport au roi Philippe (le Bel) au sujet de cette: as- siguation: La seconde de ces trois pièces est datée de 
1293. C'est donc à lort que, dans une riote manus- crite conservée aux archives judiciaires ,.6n donne à la première le titre suivant, qui ñe se trouve point: , dans l'original 5 Narratio' magne. stragis et calamitatis acte per Normaniam. ab hominibus Bajone anno. Do-. muni millesimo ducentesimo nonagesimo quarto.… 8 Remarquons en passant que C'est le mot Om, par: lequel commence la première ‘pièce de ce -volume, qui aurait donné’ lieu, suivant quelques-uns, au nom. 

4
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sous lequel ‘ces vieux registres. sont connus, et qu'ils 
portent aujourd’hui inscrit. au dos, avec le numéro 

de chaque volume. D’autres, avec plus de raison peut- 

_ être, dérivent tout : simplement le nom des: Olim, de 

- leur ancienneté. Lu ee Dai te 

: Immédiatement. après les pièces précédentes , :à ‘au 

‘ folio 8 v°, il ya des lettres de février 1296 en faveur 

du comte Jean de Bretagne, portant que ses. sujets 

«ne pourront être assignés devant le roi. que par ‘droit 

de ressort... | Lee site is 
: Les folios 9 r- à 14 r° contiennent trois pièces 

relatives à à la Flandre. La première , en.français, est 

une « paix entre le cornte Guy et les'eschevin, conseil- 
‘leur et. vaghe. de la-ville de Gand;? les deux autres, 

“en: latin, sont des lettres de confirmation: des: pre 
léges de la ville de Bruges par le roi Philippe le Bel. 

© :Les folios 14 v.°, et 15,:20 et 21 ;:sont blancs. Aux 
folios 16, 17, 18,:19 et 22, il ya quelques arrêts 

rendus et expédiés: au profit du ‘roi ou de la reine 

d'Angleterre, ou contre. eux, dans divers parlements 

des années 1281 et 1286 : Arresta expedita pro rege 

. Anglie in pallamento Omnium: Sanctorum. anno Domini 

an cc .octogesimo primo (OI, fol. 16 r*). “Au folio 

19 v.° se trouvent de plus diveises notes extraites des 

rôles de plusieurs parlements, et qui se rapportent. de 

même aù roi d'Angleterre : Zn rotulo parlamenti Penth. 

anno Domini m° ec. octogesimo vij” ad dies senescallie 

‘ Petrag. et IVascon. sic inveni scriplum. :.: — In ro- 

tulo parlaments. Penth: anno Domini m°.cc° oclogesimo
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| primo, ‘ad-dies. reg gis Ang glie et. sénescallie Per agor. D 

invenio scriplum s..., EC. 

De ces noles il résulle que l’usage des’ cabiiers ou 
registres n'avait pas fait tomber en désuétude l'usage 
des rouleaux ou rôles, et que ces deux modes de 

. conserver le souvenir de-ce qui s'était passé en. par- 
lement existèr ent concurremment. . ë 

H en résulte aussi que les affaires s ’expédiaient dès 
lors au parlement par bailliages et par sénéchaussées, 
et qu’il y avait des jours particuliers pour les affaires 
portées au parlement de chacune des grandes divisions 
judiciaires ou politiques du royaume. : : 

: Au folio 22 r.° il n'ya qu'une seule ligne d’ écritüre, 
et les folios 23, 24, 25 r.”, Sont én blanc; au .verso 
du folio 25 il y a une pièce intitulée’ ainsi qu'il suit : 
ec: est concordatio facta dominica ante festum beati | Petri ad vincula inter P, épiscopäm Altissiodorenseni et Procuratorem ‘comitis Altissiodorensis anno Domini m- cc honagesimo oclavo. Tout le reste: de < ce deuxième - volume est rempli par les arrêts. 
Les lroisième et quatrième ‘volume 

“icanent, l'un les arrêts, l'autre les enquêtes des an- nécs 1299-1318 incluisivément. ‘En tête du troisième -Yolume se trouvent des tab 
blent ; au premiér abord 
inextricable | m 

s des Olim con- 

les e et inventaires qui sem- : 
,n offre qu'une confusion 

ais qui mérilent une 
lière, parce qu'ils Jelent un jour. l'objet. de nos recherches. - 

En effet; on lit au folio 19 re 

attention particu- 

tout nouveau sur 

Ce qui suit:
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$. Aubrice hujus dibri .….. quém incepi in } parlaniento 

Omnium Sanctorum anni nonagesimi noni. 

$. Inqueste et processus.de tempore magis-\ 

: tré N. tradita ad videndum. 

$. Inventarium de hiüs que tradidit mil 
magister W. : 

$. Inqueste mihi tradite. In parlament. 

$. Petitiones. mihi tradite. In parlament. : 

$-. Articuli miki traditi. In Parlament. 

$.-Arresta facta de tempore meo: 

S. ‘Inqüeste et processus judicata tempore 

: meo. 

Le. Jste sunt 

hujus  libri 

rubrice, 

+9 &E———— 

S. Hgiter D. tradidit mihi. quinque ibros > el. ist. sunt' 

. qui. sequntur. cc 
4 

 Parvulus liber M. D. mm uo nominantur inqueste et 9 
* processus sibi. tradita.…. n 

° . Liber ui dicitur. vo ron: “In. cujus principio -sunt | uj 
Pelitiones: tradite curie ab anno octogesino usque 

-ad nonûgesino octavo. | 

Item. sequntur inqueste’ el processus alit quos M. N. 
tradidit ad videndum. 

S- Liber magnus cum pilo rubro, qui dicitür liber ar- 
._ reslorum.. Côntinet -Prino transenpla quarundam 

| litterarum.. ro : 

* tem quüedam arresta pro rege Anglie eæpedita anno 
oclogesimo primo el sexto... 

ES
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Îleiñ arresta , judicia et consilia reddita ab añno lxx.° 
üÿ usque, ad nonagesimo oclavo.. © 

$. Liber alius magnus.cum pilo nigro, qui dicitur Tiber 
| inqueslarum. Ibi continentur : : Tiqueste que.sunt 

in magna archa camere. ” ci 
Ile inqueste que sunt in Parva archa nova. : 
Llem (nqueste el processus ali Judicati ab anno 12° 
iv usque ad nonagesimo octavo: 

$: Liber quintus ; qu dicitur 7 magéstré J. de Montelu- 
cio. Continet : | : Pr ot 

S. Irquestas , J'udicia et. arresta palin db. anno 4e | vi “que ad x a | 

Cette notice carie, perdue au milieu d'un amas confus de notices en: apparence peu. intéressantes, el que quelques abréviations: assez difliciles rendent à peu près indéchiffrables à qui n’est pas familier’: avec ces sortes’ de récherches, n'avait été j | quée par personne. Il fut la soumet 
détaillée: 

On voit d'abord 
Chartres: fut rempla 

jusqu” ici remar- 
re à, une: analyse 

par élle que maître Nicolas de 
cé dans: ses fonctions après un exercice. de vingt-cinq ans. (1274. -1298), el que son successeur commença . un nouvyeau- registre au parte ment de la: Toussaint, 1299. 

‘ En sorlant, de chargé, Ni 
inise à son Successeur de cinq. livres, dont le dernier, dit de Jean de Moutluc, contenait les _Cnquêtes et les arrêts depuis 1257 : jusqu’en 1273. IL'est impossible 

icolas de Chartres Ge re-
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de ne pas. reconnaître à ce signalement le premier 

volume des Olim, | conservé jusqu’à ‘ce. jour. : | 

: Un autre de ces livres était ‘un grand livre couvert - 

. en peau rouge 7 on appelait le:Livre des ‘Arrêts. Il 

contenait, outre diverses pièces (éranscripta litterarum) 
et divers arrêts expédiés au profit du roi d'Angleterre 

en 1281. et 1286; toute la suite des arrêts depuis 

1274 jusqu en 1298. C’est encore évidemment le se- 
cond ‘volume des. Olim, de: Pexercice de Nicolas de. 

Chartres. Ce volume est en effet. d'un format plus 

grand que ‘les autres; seulement. Ja. couverture rouge 

se:sera détériorée, et il aura ‘fallu Ja: remplacer. La 

couverture actuelle est de peau blanche, comme. celle 

des trois autres volumes: Pete es 

Nicolas de Chartrès avail dû rédigér aussi un Livre 
des Enquêtes; et, en effet; la notice fait mention d'un 

grand. livre noir remis. par lui à son successeur, et 

contenant les enquêtes de 1269 à 1298.. Ce livre est 

perdu; ‘mais il doit.y avoir erreur dans là première 

de ces dates, puisque le. registre de Jean de Montluc 

contient les enquêtes ‘jusqu’à 1273. Ce mêmé Livre. 

des. Enquêtes contenait aussi deux: inventaires des 

diverses enquêtes conservées soit dans la grande caisse 

de la: chambre (ir magna archa camere), soit dans la 

petite caisse nouvelle (ir parva arca, nova) En effet, 
le registre des enquêtes ne contenait que le nom des 
parties, l'indication sommaire de l'objet sur lequel 
avait porté l'enquête, et le jugement de la cour; les 
originaux des enquêles, écrits sur des rouleaux de par
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chemin, el où étaient rapportés au long tous les dires 

"des parties et les témoignages produits par elles, UE 
taicnt déposés aux archives, classés par parlemen 
ainsi que cela’ résulte déjà ‘d’un passage du premier 
volume.des Ofin : Hec autem sentenlia posita ‘est car 
inqueslis istius pallamenti ( Olim 1, fol. 36 r.”). IF était 
donc naturel qu'on dressät des inventaires. de toutes 
ces enquêtes détachées. - ., ot : | 

Mais l'usage des. procédures écrites faisait chaque 
jour de nouveaux progrès ‘et encombrait le greffe d’une multitude dé rouleaux de parchemin, et.bien- tôt aussi de ‘cahiers de papier. Pour.remédier à un 
désordre inévitable” Nicolas de Chartres ünt. nole; dans un petit livre (parvulus liber) de toutes les en- quêtes et procédures, qui lui étaient successivement remises; el, comme les parties s’habituaient à pro- duire leurs demandes par écrit, il comménça én 1280 el continua jusqu'à la fin de son ‘exercice. un livre: appelé vair ou vairon, à. cause de sa couverture bi- garrée, et y inscrivit parcillement-toutes les demandes | produites par écrit à Ja Cour. (petitiones), Ce .livre * Yairon contenait > €n oùtre, Jà note.de toutes les en- quêles remises à divers maîtres qui devaient les .exa- miner cl en faire le rapport à la cour (iiqueste tra. 

dite ad videndum) 2, Les deux livrés dont. jeviens de 

   
_{ Dans ‘les inventaires du 3.5 volume des Olim-it. èst quel- -Guefois obécrvé qu'une pièce était écrite sur Papier. ! 2. Hya déjà au premier volume des Ofim une trace de, cet



ET SUR LE PARLEUENT. 77 

parler sont perdus, comme le Livre noir “des Enquêtes, L 

et il ne nous reste, malheureusement, des cinq livres 
remis. par Nicolas de Chartres à son successeur, que 

le Livré de Jean de Montlue et le Livre rouge, ou 

Livre des Arrêts. 7. nr 

Mais quel était ce successeur r de Nicolas de Chartres 

auquel nous devons ; outre ces renseignements im- 

portanis ; les deux derniers volumes des. Olim , et qui 

paraît avoir apporté un esprit d'ordre et une activité 

nouvelle dans la tenue des registres du. parlement ? 
C'est ce qu il ne sera pas bien difficile de découvrir. 

Au haut de la notice qui nous occupe on lit ce 

mot : Bituris, avec une sorte de paraphe. Le. même 

‘signe se trouve répété au haut du folio 18 Te, OÙ 

commence un. inventaire: intilulé : Inqueste « el. pro- 

| cessus ali de tempore magistri N.; traditi ad videndum. 

C’est l'inventaire: promis ‘par la première des sept. 

rubriques énumérées dans la. notice. La seconde ru- 

brique se trouve au folio 24 r, au baut duquel on. 
lit P. de Bitur., avec paraph., et au-dessous : ‘Anver- 
<+arium factum de inquestis et aliquibus scriplis. redditis 

per magistrum Micol. de. Carnoto Petro de: -Bituris, 
quando ipse intravit offic icium arrestorum. . "+": : 

Ainsi, Pierre de Bourges succéda à Nicolas de Char- 
tres, lorsque celui-ci éntra dans l'office: des arrêts, 
c'est-à-dire, devint membre: ordinaire. de la: grand'- 

  

“usage : Istam ullimam inqueslam tradidi magistro J. de us 
sel eam mihi debet reddere. (OI; I; fol. 50 v.° > in fine.)
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chambre. Pierre de Bourges eut soin de dresser, en 
entrant en charge, un inventaire exact, tant des en- 
quêtes confiées par son prédécesseur aux maitres qui 
devaient les voir, et.les rapporter ensuite à la cour’, 
_que de celles qui, se trouvant au palais, purent lui 

* être exhibées ‘et remises corporellement. Le premier 
de ces inventaires est sous-divisé en autant de sections 
qu'il y avait de maîtres chargés à celle. époque de 
l'examen. des enquêtes. Chacune de ces sections est 
intitulée.: Magister NN. habet inquestas et processus 
qui sequntur, excepté les deux dernières (fol. :22 r.° 
et 22 v), dont les suscriplions sont plus circonstan- 
ciées : Magister Ph. de Villapetrosa habet inquestas que 
Séqunlur per manum Nicholay de Carnoto, anno Domini 
MS cc" nonagesimo ‘tercio, in octabis Oninium Sancto- um, — Anno Domini m° ce°. nonagesimo seto; die 
Jovis post ‘Pascha, ego N. de Carnoto tradidi. magistro 
Aÿmoino. de Pravino inquestas que sequntur. D'ailleurs, : Pierre de Bourges S'appliqua à noter à côté de chaque enquête les. changements survenus. success 
son égard, soil qu'elle ”cût” été jugée et ex rendue aux parties de leur conséntement, soit qu’elle eût passé entre _les mains d'un autre rapporteur. Des notes semblables se trouvent dans le second inven- taire, Cest ainsi qu'on’ y lit (fol. 25 v) : Zste omnes Preccdentes suni super-hostium (la porte, l'hüis) in ca- 

ivement à 

pédiée, ou. 

1. On le retrouve encore en 1299 : Zf. mihi inilium cujus 

n 
W. de Carnoto tradidit dam Inqueste, ete. (OI., I, fol: 28 r.°)
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mera priori. — In'cofro. magno garde robe ‘sunt iste 

que sequntur. Plus tard, Pierre de Bourges ajouta à 

la première de ces notes : Modo sunt in armario-novo 

quod. feci ibidem in priori camera; et à" la seconde : 
Modo sunt in armario” novo quod. feci in garda roba. 

- Les trois rubriques suivantes. du registre de Pierre 

de Bourges comprennent les diverses pièces . qui lui. 
furent successivement remises à chaque parlement, 

savoir : les enquêtes, les demandes écrites des parties, 

et les faits ‘et articles. baillés. par-elles et dont elles 

offraient. la preuve, le tout pendant les vingt années 

de son exercice (1299- -1318). Voici les titres détaillés’ 

‘de ces trois . rubriques : : Inqueste ,- -aprisie. o | informa- 

tiones, monstre et processus ali redditi curie. In palla: : 

mento …. anno .:.. (fol.:28 r.° à 72 v.°). —, Pelitiones . 

tradite curie in scriptis (fol. 74 r° à TTve). _ 
Articuli. traditi curie. in scriplis (fol. 78 r° à 94 ve). 

Il est d’ailleurs observé presque à chaque enquête quel’ 

sort elle a eu plus. tard, ainsi qu’on vient.de voir que 

. cela a été pratiqué pour les enquêtes restées du temps 
‘de Nicolas de Chartres. - | . 

Outre tous ces. inventaires, rangés . sous cinq. °Tu- 

bai iques, on trouve encore, au- troisième volume des 
Olim . (fol. 1-7 et 13-17), un’ mémorial, Memoriale 
(fol. 13°r.°); non compris dans. les rubriques de la 

notice, et où sont inventoriées les enquêtes :ou autres 

pièces. trouvées à à diverses époques dans la maison où 

chez la veuve de divers maîtres du parlement, no-
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tamment chez le chaneclier Guillaume de: Nogaret!, 
ou restiluées à Pierre. de Bourges par -les maîtres à 
qui-elles avaient été communiquées, ou enfin con- 
servées dans diverses parties du palais. Ce mémorial 
fait souvent double emploi avec. l'inventaire dressé 
lors de l'entrée en fonctions de Pierre de Bourges, 
qui renvoie même une fois de lun à l'autre (fol. 17 r.°). 

: Enfin (fol. 98 r.°) viennent les arrèts rendus pen- 
dant les années 1299 à 1318. Ils sont rédigés. avec 
soin, et le jour du prononcé est presque toujours 
indiqué, ce qui. ne se voit que par exception dans les 
registres précédents. On y trouve-un arrêt rendu à 
Paris le mardi après la Pentecôte 1316; ct auquel, 

- Pierre de Bourges : assista avec plusieurs autres maîtres, 
prélats et seigneurs (fol. 154 v.° °). On y trouve aussi 
les premiers exemples d'enregistrement des lettres et 
ordonnances royales sur 
ordre de la cour, 
(fol. 146 r. 
donnances d 

Je registre des ‘arrêts par: 
particulièrèment à l'année 1313 

°) Dès avant, on ‘voit des lettres ou ‘or- 
u roi copiécs sur le registre. Une d'elles -ne la été qu'avec une clause. additionnelle commen- çant-par le mot Proviso :. Ista clausula Proviso, etc., addita fuit sabbato post Pascha, anno .ccc.° x°, de vo-. luntate dominorum archi, episcopi : Na arbonensis,. P. de Eatil. et G- de & Cortonna (Olin I, 118 Y. 7. 

    

  

1. 11 y a’entre autres aussi à u 
el processus re eperti peres 

n Pasquier de Blois + Ingüeste 
defunctu 

Blesis, (OI., Mi, fol, G v. du n magistrun Pasqueriun de
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Les arrêts finissent au folio 170 r.° Au folio 171 r., 

le dernier du volume; on lit plusieurs notes com- 

mençant par -ces mots : Zn. libro inquestarum inve- 

nies.… — In dicto libro inquestarum invenies..….:"— 

În presenti libro arrestorum invenies. On voit par là 

que le troisième volume des Olin s'appelait le Livre 
des Arrêts, ce que son contenu justifie parfaitement, 
el que les enquêtes ; ‘dont Pierre de Bourges avait fait 
la septième et dernière rubriqüe. de .son livre; dans 
la notice transcrite plus haut, ‘en ont été séparées 
pour former un registre à’part, le Livre des. Ærquêtes; 
qui est le quatrième volume des Olim. 

Dans ce volume, qui est_pareillement de Pierre de 
Bourges, comme son nom et: son paraphe .inécrits 
sur plusieurs pages le prouvent, ôn trouve d’abord une 
table de toutes les- enquêtes qu’il contient (fol. 1-25), 
et ensuile (fol. 32-407) ces enquêtes elles-mêmes, telles 
qu'elles’ ont été jugées en parlement. La date du ju- 
gement ct le nom du rapporteur sont presque tou- 
jours indiqués. On rencontre plusieurs fois la mention 
que Pierre de Bourges assista ou prit part au | Juge- 
ment. : . . :. ‘ 

Eatre ce. registre des enquètés e et sa table des ma- 
üères il y a plusieurs feuillets blancs (fol. 26, 27, 
30 et 31), et puis un mémorial (fol. 28, 29) où Pierre 
de Bour ges avait transcrit quelquesarrèts, ordonnances 

ou extraits de vieux registres, qu'il voulait avoir con- 
stamment présents à la mémoire, comme l'indique 
celte apostille qu'on y lit : Zstud transcriptum posur. 

It. 6 
:



E
d
 

.82: ° xÉvOIRE SUR LES OLIN 

in quaterño menorialum ; 5. non per mod a resti, sed 

. per modhumi memorialis , ut cum talis asus delats Juerit 

ad curiam, ipsa “super. hoc respondeat quod Juerit 

rationis (fol. 28°r. s). Plusieurs extraits de ce mémorial 
sont. tirés ‘de vicux registres : .consérvés au palais -ou' 

‘chez quélques. maîtres. du. parlément ét dont’ deux 
| | passèrent plus. tard au ‘trésor ‘des : chartres”: : Extract. É: 

‘ de’ registro . tenui ‘qui facit mencionem de armariol., et 
: esl penes .dominum P. de Stampis. (in: ‘thesaüro _carta- 

ram régiariume)à (fol: 98 2): — Ertract. de registro 
mag J. dé Galetô (fol. 29 r°). — Extract. de vetéri 
egislro. curie grosso cum asseribus (fol. 29 r. °). On 
de même au troisième volume des Olim{fol. 122 r.): 

… Ertract. de‘ veteri regisiro -cürie: cum asseribus (qüod 
‘est in thesauro cartarum reg.):: Et facta collaciô per 
mé. Et au denxième Y 

embrassent. dans leur 
rémpüe de: plus de soixante ans. 

des. -époques' les- plus instrüctives 
ils -€n constituent un “docurnent : ‘Ce 
car si ‘quelques feuillets côntienne … d'ailleurs sur. lés” originaux, pour 

‘de’notre histoire, 
complet et. officiel. : 

toût le: reste, les * Olim sont des originaux. -Cux-mêmes, — 0? 
1: Ces: mots entre pârenthè 

. toute semblable : qui. se trou 
ajoutés: Postérieuremient, 

êse : Mn th cart.” reg:, êt la mention. 

> Us 

  

olume. il ÿ à déjà en marge ün. : renvoi à un autre régisire : .Sed'in' “libro .Piloso, cujus, | sinus est ET invenies. quod cie. (fol, 78 1°). : Le quatrième yolumé est.le dernier des Olim qui: 

nt des ; copies. füites. 

_aiñsi que’ Nicolas 

crisemble ‘une Süite- non: inier- : . 
Apparteïiant à à üne [ 

ve à° À énélques ligues plis’ bas, s sont |
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parlant ‘de Jéan de Montlue. & l'existence de ces re- 

gistres aux archives dü parlement; où ils’ ont toujours” 

été. transmis de main ‘en main et. .préciéusemient con- 

servés, ne se joignait, pas: à tous les indièes , à à tous les 

. témoignages que je mè suis efforcé de réunir pour éta- 

-blir leur. authenticité judiciaire, écriture. seule ét- le 
cachet de vérité que leur -contenu .porte dans toutes. 

cs. parties, sufiraient pour. mettre. hors .de doute: 

"°"leur authenticité historique : celle-ci du moins n'était 

“pas conteslable, ‘et-elle: n’a jamais été contestée. : 

Donne un extrait des Olim serait chose impossible : : 

des documents. de: celte. espèce veulent ‘être lus, co- : ” 

piés, imprimés dans leur: entier. Les. quelques frag- : 

ments qui s'en trouvent cités dans quelques livres !, 

ou les copies toutes récentes ct‘d’ailleurs tronquées 
qui’ existent à la Bibliothèque royale, aux deux-cham- 

. bres;:à la cour de cossation et chez quelques parti- : 

“culicrs, ne valent pas la péine’ qu’on s’y .arrête beau- 

“Coup. Elles ne sauraient donner la moindre idée de . 
. cé grand. monument du premier pouvoir judiciaire: 

: de l'ancienne Francè?. Peu jäloux. d'augmenter .le 

  

- 1: Lacmire ct ses ‘continuateurs ont ‘extrait ‘des Olm bon 

nombre. d'ordonnances royales. Quelques. jurisconsultes en ont 
extrait, en. petit nombre, des arrêts détacliés. ° 

.2. Toutes. ces prétendues copies.ne sont que. des extraits, 

excepté celle de la Bibliothèque de la chambre des pairs. Celle- 
ci est- faité avec beaucoup de soin, et sans- lacunes : malheu- 

‘ . reusement : ‘elle n'erbrasée que "ic 2 ‘et 3.€ Yolümes..
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nombre de ces extraits mutilés, je me bornerai dans 

ce mémoire à réunir quelques témoignages. propres à 
jeter une lumière nouvelle sur deux questions inti- 
mement unies à l’histoire de ces registres eux-mêmes, 
je veux dire la tenué et la composition du parlement; 
mais avant, il faut dire un mot encore du sort qu'é- 
prouvèrent les: registres du parlément après l’année 
1318 , avec laquelle finissent les Olin. ou 

De même que Nicolas de Chartres avait: suppléé 
Montluc avant de ‘devenir son successeur, il parait 
que Pierre de Bourges eut: pour suppléant, ct puis 
“ensuite pour successeur, Godéfroi, Chalop. C'est ce 
Gaufridus, dont parle Lamare, qui l'a prisbien à 
tort pour le succeiseur immédiat de Jeän de Montluc. 
On lit au troisième volume dés Olim (fol. 55 ve), 
à l’année 1311.: Coram me Godefredo' procuratores 
partium concordaverunt quod curia expediret. éos per. 
Processus quos.tradiderunt » etc. ÿ el au quatrième vo- 
lume (fol. 189 v.); au parlemen tdé cette même année, on trouv &'une nole ajoutée après coup, çue : Ego Godefredus islam ‘inquestam. Portavi apud Asnerias, et ipsam de’ mardato domini regis tradidi domino Thome de Marfont., anno ccc æix circa Perth. Et en effet; Pierre de Bourges pouvait d'autant moins se passer d'un adjoint, qui à autreau parlement une chambre spéciale, Auditorium Juris scripti, chargée de juger les enquêtes des. pays de Droit écrit, tant de ceux qui ont fait, à diverses reprises, partie du ressort du parlement de Toulouse, 

et ainsi con-
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| que de ceux qui ont toujours ressor ti au parlement 

de Paris. C’est principalement pour cet auditoire. du 

Droit écrit que Pierre de ‘Bourges’ se donna un adjoint 

ou commis dans la personne de maître Godefroi Cha-.: 

lop, ainsi qu’il l'indique lui- même aux années 1312 

et 1313 : Inquestasque sequuntur de. auditorio jüris 

scripti parlamenti présentis tradidit mihi magister Gau- 

fridus Chalop (OI. WI, fol. 58 v.° et 62 r.°). Ce même 

_Godefroi avait aussi commencé une sorte d'inventaire 

dans le genre de ceux- -que Pierre.de Bourges a placés 

en tête du troisième. volume des Oim : il. n’en reste 

‘que ces quelques mots, qu’ on litsür un feuillet d’ail- 

leuïs blanc’ et isolé de ce même volume (OL. IT, fol. 
73 r) : Ego Godefredus tradidi inqueslas antiquas 

que sequntar el personis énfrà scriplis : 2. 

. Primè inquestam antique inter : domi | 

_ num regem, el... episcopum Uticen- A. 

SEM. oi 6. de. 

. Item inquestam inter Othonem de Monte Columbaris 

alto et Arnaldum dominum de Monte ”  babet.. | 

: Lésuno. | ‘ . 

. Ce Godefroi Chalop succéda à Pierre de Bourges. 

Cela résulte-de sa signature ( Chalop avec. paraphe) 

apposée au bas ou au. dos d’ un ‘grand nombre de rou- 

leaux de parchemins des années 1321 et 1323, con- 

_ tenant des demandes, mémoires; faits et articles, ac- 

cords, expéditions .d’arrêts ou autres actes, et con- 
scrvés aux archives judiciaires. Mais il paraît que la
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réaction féodale qui eut lieu : après la mort.de Philippe _ 
le Bel, et qui “retarda les Progrès commé clle troubla | 

. dés habitudes : régulières: des légistes, jeta aussi’ quel- 
que désordre dans-la tenue des regisiies du parlement. 
Du: moins, le: premier volume des. . Plaidoiries, ‘ qui 
‘font: proprement suite aux arrêts, ne commence-t-il 
qu ’en 1395; le | premier volume. des: Jugés, qui com- 
mence en 1319; fait suite aux enquêtes" où procédures | 
instruites par écrit el Jjügées sur rapport, et, ne. contient. 

. quelques arrêts. que par'exception, aux années 1324 - 
: et 1326, où il y eut L'pas ‘de parlement, en ‘forme. : .. 
"Le premier registre criminel çontient des pièces en. 
partie contemporaines des dernières années comprises 

- dans les Olim nôtamment les Cahiers des enquêtes. 
criminelles jugées'au parlement de 1317, et classées 
par bailliiges, sériéchaussées et autres divi 
“ciaires et administratives dur | pièces éparses dans ce. volüme ;: et qui s'étendent de. ‘1312 à 1399, Sy suivent sans ordre, et ne forment un Lout que par le hasard qui les 
même couverture, : 

Ainsi, les Olim, par leur 
par leur ancienneté et: lim 
forment un monument. ho 
les i livestigations des istori 

isions judi- 
oyaume: Mais: les autres 

a réunies sous une 

isolement, ; ‘non moin, que | 
portance de leur contenu ; 
1 ligüe, qui appelle. loules 
riens el des’ jurisconsultes. -.



. ET SUR LE PARLEMENT. | me | 87. 

..+ {+ DEUXIÈME PARTIE. 

DE LA TENUE DU. PARLEMENT 

Philippe le Bel rendit, ‘le.23 mars 1309, une or 

donnance générale pour la. réformation du’ royaume ; 

. portant; à l'article 62, ce qui suit: 

Propter commodum subjectorum nostrorum et expe-" 

ditionem causaruin , proponimus ordinare ‘quod duo :- 

“ parlamenta Parisius, el duo scacäria. Rothomagi, et ° 
dies Trecenses bis tenebuntur in anno; et quod parla- 

‘mentum apud - Tholosam tenebitur, si gentes térrepre- 
dictée conseritiant quod non cppeletur a  presidenibus à iñ 

parlamento predicto. -” . … 

Sur ce fondement iiattaquable, üne tradition déjà 
ancienne a élevé out un système historique, qui n’est 

pas à beaucoup, près aussi solide que sa base. 
Le: parlèment, dit-on, fut d'abord ambulatoire : 

il suivait le: roi dans tous les lieux où il plaisait à 

celui-ci, de fixer moinentanément sa résidence; et ses 

réunions ; loin d’être permanentes, n'étaient même. 

point périodiques. De cette irrégularité. dans la tenue 

- de.la cour du roi naissaient de graves inconvénients 

“pour les’ justiciables; et-c'est dans le dessein d'y re- 

médier que Philippe le Bel ordonna, en 1302 , que . 

le parlement se tiendrait désormais régulièrement 

deux fois Pan, et à Paris. | . 

. Ce système, généralement - admis, n’est “pourtant 

ricn moins qu'incontestable; il renferme inème plus
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d’une invraisemblance. Comment, en effet, S. Louis, 
par exemple ; eùt-il pu “laisser à Philippe le Bel le 

soin de redresser un abus aussi déplorable, aussi 
. contraire à Toutes les idées de justice, comme à toutes 

les habitudes du temps? Est-il croyable que les réu- 
nions du premier tribunal ‘du.royaume, de la cour 
du roi, eussent pu devenir ow rester. complétement 
irrégulières, lorsque tout le moyen âge est à pour 
atester l'importance. qu’on -attachai à ce que les 
plaids, À tous les degrés de la hiérarchie judiciaire, 
fussent tenus aux temps et.aux lieux accoulumés ? ? 
Tout prouve au Conlraire que, pôur la cour du roi 
comme. pour toutes les autres cours de justice, .ces 
lemps et ces lieux de leurs réunions ont pu. varier et 
ont varié, en cffet, mais qu’une certaine régularité a 
présidé sans cesse à ces variations mêmes. … Le Pendant l'époque barbare, il n'y eut. longtemps 
en France'qu'urie seule assemblée nationale, générale ct régulière, chaque année : le Champ, de Mars, sous 
les Mérowingiens,: le. Champ de Mai sous les Carlo- Yingiens; assemblée politique, militaire et judiciaire 

  

1. Ordonnance de 1254; art. 22 te Nous dévéons fermement que baïllis ne autres’ officiaus ., ne travaillent nos subgés par remuëmens de Icus » Sans cause raisonnable, més oïent (les causes) èz licus là où il ont accoustumé oïr et tenir jostice ordenaire, 
1, p.73, ct Livre de justice et 

, (Ordonnances, t. de plet, fol. 2 re, col. 2.) 
2. Qu'il suffise, P S Our ne pas accumuler les citations, de ren- Yoÿer aux Antiquités du Droit germanique deJ  Griuu, p: 793.826.
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à la fois. Toutes les autres réunions judiciaires de la 

cour du. roi étaient extraordinaires, accidentelles. 

Mais Charlemagne établit une seconde’ assemblée des 

grands du royaume en automne, et il. ordonna de. 

même, dès 769, qu’il y aurait (dans chaque ‘cointé) : 

deux plaids généraux annuels, outre ceux.que le roi 

pourrait convoquer extraordinairement, s'il en était 

besoin 1. Plus tard, il porta à trois le nombre de 

ces plaids généraux qui devaient. être tenus régulière- 

ment chaque année?, et son fils, Louis le Débonnaire, 

confirma celte règle5, qui paraît s'être conservée long- 

temps. Plus tard encore, à l’époque féodale, le délai 

_ de trois assises accordé par les coutumiers au forbanni 

pour purger sa contumace, parait avoir répondu CXac- 

tement au délai accoutumé d’an et. jour. © :. 
Si l’on réfléchit que les premiers rois de la troisième 

race” n’exercèrent d’abord, à titre de rois, qu'une 
puissance: purement. nominale ;. ;. mais que, comme 
ducs de France, comme seigneurs féodaux, ils. possé- 
daïent un pouvoir très-réel et une autorité judiciaire 
locale, on ne s'étonnera . pas -que la règle des trois. 
plaids annuels ait été appliquée à à la cour du roi. On. 
admirera plutôt. qu'à travers ‘une révolution si -Com- 
plète, l'usage de réunir le plaid général tous les quatre 

1. Carol m. Capit. a. 169, ch. 12. Gavæ, 1, 192.) 
. 2. Capit. 1. IV, ch. 57. (Baruze, I, 788.) — Capit. excerpla 

ex lege Longob. C. 21. (Baivze, 1, 353.) 
7 8. Capil! a. 819, ch. 14. Gapit a. 829, ch. 5. (Dauuze, 1 pe 616; 71.)
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. . mois’ ail pu se mainténir pendant plus de trois siècles: 
“Dans ceté hypothèse, la cour du roi dut, par la même 

raison, se. tenir régulièrement au chef lieu du duché 
de France; du comté-de Paris, dont mouyaient tous 

les: fiefs: que le voi avait retenus dans sa dépendance 
: immédiate, | 

‘ : Ce'qu'il y à de.certain, C'est qu'en 1190 Philippe- : Auguste... dans'‘son testament, ou, 'pour .miceux dire, ‘dansson ordonnance pour egouvérnenient du royaume “pendant Î la crôisäde, ] preserivit à la reine sa mère, et "À son oncle, ar élerque de Reims, qu ‘il chargeait dé “la régence; de tenir: tous les: qüatre mois un. jour de . Justice à Paris, pour ÿ entendre les’ claims des hom- * mes de’ son .Toyauime -et'les juger, Là. devaient com- Parailre en outre ‘tous ‘les baillis ténant les assises . inférieures , afin qu'ils rendissent : compie dé leur ad- Ministration :: Singulis quatuor’ mensibus . Donent uumn dierh- “Parisius , in quo. audiant clamores kominum re gni “hostri, el. ibi :e0s Jiniant ad ‘Lonorem Dei.et utilitatem regni.. Prœcipinius insuper ut 0 die sint-anie ) | -ballivi nostré,. qui assisias tenébunt : tent regolia terræ nostræ. ( arti8e 
: ici que le nom du Parleinent } pour cr édules; mais on's 

; ut coram ‘eis reci- 

L 4). Îl-ne manque . 
convaincre les plus 

sait que ce nom n’était pas alérs 
à la cour de ; Justice ‘du roi, et | qu'il men était. ‘pas davantage. la dénomination obligée. Si l'anarchie’ ‘féodale ; ne put ‘inter rompre la régu- larité des assemblées judiciair ‘qu elle ait été tr 

réservé exclüsivement à 

es, il m'est pas à croire roublée dans l'intervalle si. court ‘dé. 
,
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‘ Philippe -Auguste à"S. Louis; lorsque Loùt | dans Jx 

: société: tendait de plus’ en plus à à s'asseoir ‘et à se ré: . 

gulariser, Quoi qu’ xl: “en soit, à partir. de’ 1254; et 

‘ surtout de 1257, les Olim nous fournissent des rensei- 

gnements exacts et complets, qui font” succéder la 

certitude. aux conjectufes. * Us 

. La. régularité. de ces réunions du parlement p'était- L 

| toutefois. pas absolue. Quoique toujours. périodiques, ‘ 

elles ne furent pas. toujours. -égalemerit : fréquentes. : 

Sans parler des réunions extraordinaires convoquées - 

. pour un objet- spécial; et où n'étaient tenus d'assister. Le 

‘que les parties , les témoins et les jugeurs, € ’est-à-dire, 

ceux qui avaient été convoqués ou ajournés pàr.une se. 

monce individuelle; il y. eut jusqu ‘à la mort des. Louis 

trois ou même quatre réunions générales et. solennelles : : 

par an. Les époques de: ‘Ces réunions: étaient fixées au. 

jour, au lendemain ; ‘ou à l’octave de quelques g grandes 

… fêtes ,: savoir..: Pentecôte, la’ Toussaint ou la Saint- 

Martin ‘d'hiver ,-la. Chandeleur et la Nativité-de la 

Vierge. Le jour précis était sans doute indiqué par la 

convocalion du roi. Un -empèchement survenu faisait 

quelquefois sautér. uù parlement, ‘ou le-faisait avancer. 

-ou remeltre à quelque autre féte.voisine, par exemple,’ . 

V’Ascension ou l’Assomption. Plus tard, il n’y eut plus: 

‘que deux parlements. par.an ; l’un d'été, l'autre d’ hiver, 

à la Peniccôte et à la Toussaint, ou même il nyen, 

eut plus qu’un seul, commençant « ordinairement à lx 

Toussaint. Dans celle seconde période, -les époques 

de la réunion du parlement furent aussi quelquefois, | 

.
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par exception, au lieu de la Pentecôte, à Pâques ou 
à la Sainte-Marie-Magdelcine ; au lieu de la Toussaint, 
à la Saint-Martin d’hivér, à la Saint-André apôtre, à 

"Noël, à l'Épiphanie, à la Saint-Vincent, à la Chande- 
. leur, ou au dimanche des Brandons. . 

Quant au lieu de la tenue des réunions solennelles 
* du parlement, il était présque loujours.el ne pouvait 
” être régulièrement que Paris. Il n’y a, dans l’espace de 
soixante ans qu'embrassent les Olim, qu'un seul exemple 
d’un parlement tenu ailleurs, à Melun, en 1257. Les 
réunions extraordinaires pour un objet spécial purent 
toujours se tenir partout. où le roi trouvait des hom- 

mes qui lui dussent le ‘service de sa cour en cet en- - droit, el des justiciabl 
d'y répondre. | Loue 

À chacune des années 1254, 1255 et 1256, il y eut un parlement de la Ch 
Comme la, partie des’ Olim 
nées est rès-incomplète, 

es obligés d'y comparaître et 

andeleur? tenu à Paris. 
qui se rapporte à ces an- 

* NOUS ignorons s’il y eut d'autres réunions solennelles du parlement pendant ces’trois années: On voit seulement qu’en 1254 quel- ques jugements furent: rendus hors de parlement à Orléans, le lendemain de la Sainte-Élisabeth et une aulre fois à Pontoise. Judicatum fuit apud Aurelian. , craslino beate Elizabet, anno Domini m° cc° L° quarto (Olin 1, fol. 89 r.°, col, 1 ). Alià vice apud Pontisa- ram (Ibid., col. 2) 
- 

   

   

27, 

- 1. Celui de 1256 ne commença qu'à l'Octave.
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Mais il y eut quatre parlements à à chacune des: cinq 

années suivantes; en voici.le relevé: *: 

1257. Parlement de Pentecôte, à Paris. 
Parlement de la Nativité de la Vierge, à Melun. 
Parlement de la Saint-Martin, à Paris. 

Parlement de la Chandeleur, aussi à Paris. 

1258. Parlement de: Pentecôté. ee . 
Parlement de l'Octave de la Nativité. | 

‘ Parlement de la Saint-Martin d'hiver. 
Parlement de Octave de la Chandeleur. 

Tous tenus à Paris. 

Parlement de la Nativité (suivant les enquêtes), 
‘ ou de l'Octave de la Nativité (suiv. les arrêts). 

Parlement de la Saint-Martin d'hiver (enquêtes), 

ou'de la Toussaint (arrèts). . 
… Parlement de la Chandeleur (enquêtes), ou de 

l'Octave (arrèts).. 

Ééatement à à Paris. ‘ 

1260. Parlement de V'Ascension. . 
Parlement de l'Octave de la Nativité. 

1259. Parlement de Pentecôte. ri: - 

Parlement de la Saint-Martin d'hiver. A Paris - 
Parlement de Octave de la Chandeleur. 

1261. Parlement de Pentecôte: 

‘ Parlement de lOctave de la Nativité. 

Parlement de la Saint-Martin d'hiver. . 
À Paris. 

Parlement de l'Octave de la Chandeleur. ° 

: Observons, avant de passer outre, qu ’une:des en- 

quêtes du premier parlement de 1257 , tenu à Paris, 

“ainsi qu'il a été dit, fut jugée à Verneuil : Loc fuit 

factum apud Vernolium (Olim 1, fol. 2 r.°). En 1258, 

une enquête fut jugée à Paris, hors de parlement, le 

jeudi avant la Saint-Barnabé apôtre (OlimT, fol. 12 v.), 

entre le parlement ! de Pentecôte et celui de l’octave 

de la Nativité. Une autre fut j jugée, également à Paris, 

‘après le parlement de l'octave de la Chandeleur 1260, 

le mardi avant les Rameaux (Olim E, fol. 23 r. °).
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Cet Grdre régulier des parlements était si “bién' da 

: bli,.que, ‘lorsque les circonstances” forçaient: de s'en 

écarter, le grefMier de’ la cour se croyait obligé d'en 

faire la remiarque sur les règistres. En 1262, le roi, 

étant à Clermont, pour le mariage de sôn fils Philippe; 

nc-pul tenir le parlement de Pentecôte. ct pour éviter. 

une lrop longue interruption , le parlement suivant 

fut porté ‘de la Nativité à à l’octave de FAssomption.. 
On Joue, en effet, : aux -enquêles- dé ce parlenient, 

la remarque suivante : -Wec fuit pallamentum in Pen: 

thecost: propler. nupcias_domini Philippi fi domini 
regis factas apud .Claroïnontem. Celte note prouve 
d'ailleurs que le parlement n'aurait pu se tenir à 

Clermont, ct que, par conséquent, il n'était pas am-- 

“bulatoire. Aussi, .le parlement de l oclave de l'Assomp- 
tion 1262 fut-il tenu à à Paris, ainsi que. les: deux aùtres” 
de la même année, qui eurent licu aux époques’ accou- 

: tumées,. savoir, à l'octave dela Toussaint et à l'octaye 
de la Chandeleur. | Le et . 

Au reste, celle. irrégularité - devint. l'occasion du 
” retour à l’ancienne règle des trois parlements annuels, 

ainsi que cela résulte de la liste suivante des parlements 
de huit années, Liréc du ! premier volume des Olim. 

1263. Parlement de Pentccète, . 
Parlement de là Saint-Martin d'hiver, 
Parlement de l'Octave dé la Chandeleur. 

1264, Parlement de Pentecète. 
Parlement de TOctare.de lh Toussaint, . 
Parlement de l'Octave de là Chandeleur, ‘
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1265. Paclement de Pentecdle. ‘ | 
Parlement dé l’Octave de la Toussaint. 

. Parleent de Octave” de la Chandeleur. . 

1266. Parlement de Pentecôte. * 
‘Parlement de l'Octave de la Toussaint. . 

Parlement de l'Octave: de la Chandeleur. 

1267. Parlement ‘de Octave ‘de Pentecôte. | . D. | 
Parlement ‘dé l'Octave de Ha Toussaint. OUT 

Parlement, de l'Octayé de la. Chandeleur. . 

. 1268. Parlement de “Pentecôte.” Fe, TS ET " CUT 20 

Parlement de V'Oétaie de Ta Toissaint. CT 
- Parlement de l'Octave de ‘la Chandeleur. 

% 269. Parlement ‘de Pentécbte. - 
. Parlement de la Toussaint. 

| Parlement de la° Chandeleur. 

1270. Parlement de Pentecdie. ; ‘ ° 
Parlement de ‘la: Toussaint (suivant | les enquêtes); ‘où ‘de la Saint- 

* Martin.déhiver (suivant les arrêts). . 
Parlement de la Chandeleur (suivant les arrèts), -ou ‘de l'Octare 
 (euivant les enquêtes). ° ‘ 

Tous ces parlements, sans exception, ont été tenus 

“à Paris, ainsi que 1 le règisLie le mentionne expressé- cr 

apent, tant aux “enquètés qu'aux arrêts. On trouve 

seulement, : aux arrèts dès parlements de Foctave de 

.. Ja. Chandeleur 1263, la mention d’une réssaisine faite” 

| au roi, à à Vincennes, _ par l'évêque de Paris, en pré. 

sénce, de plusieurs membres du conseil -du roi.(Olim 

1, fol. 137 v*). En 1270, plusièurs enquêtes furent. 

jugées et un arrêt rendu à Paris ;: aux Comptes de: : 

PAssémption de la même année (Olim 1, fol..67 v. 

. 182 r° ). - Deux autres enquêtes furent jugées de. 

même, par. les maîtres du parlement se trouvant au 

| 5 lemple, : aux “Comptes ‘de l'Ascension: 1272; et-recor- . 

É _dées” ensuite, June au s “parlement, de doctaÿé: ‘de. Ja : 

he Fee . ce ° .* *.
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Toussaint, l'autre à Paris, vers la Saint-Bar thélemy 

apôtre, mème année (Olim 1, fol. 75 .v. et 76. 2 

Le registre du parlement de Pentecôte 1271, à la 

partie des Arrèts (Olim 1, fol. 187 r°, col. 1), con- 

ent la mention du changement de règne survenu 

l'année précédente : Mortuo rege Ludovico.…., domi- 

nus rex, habito consilio in pleno parlamento etc. La 

mort de S. Louis, et les expéditions guerrières de 

Philippe le Hardi, furent cause d’un assez grand désor- 
‘dre dans la succession régulière des parlements. En 

voici la liste, tels qu 'ils'se suiv ent pendant t trois ans : 

1271. Parlement de Pentecôte.‘ | © 
Parlement de l'Octave de Ja Toussaint. 

1272. Parlement de l'Octave de. fa Toussaint, Do, 

1273. Parlement de Pentecète, 

Peut-être ce désordre ne ful-il pas tout à fait aussi 
grand qu’il le semble, car il se pourrait qu'il y eût 
une lacune à la fin du premier volume des Olim, 
finissant avec l'année 1273. Cela est même certain 
pour la partie des enquêtes, qui finit dès, l'année 
1272. Quoi qu'il en soit, l’ancienne règle des trois 
parlements annuels était encorèé reconnue, sinon. ob- 
servée : car, aux enquêtes du’ parlement de l’octave 

| de la Toussaint 12792, il y a une note à demi effacée, 
* portant que Île roi fut empêché par lost de Foix de‘ 

tenir les parlements de la Pentecôte (1272): et de la 
Chandeleur (1271) : Dominus rex non tenuit_parla- 
mentum'in Pent. (et) Candelosa Proæimis preteritis , 
Propler exercitum fuxensem (Olim BL fol. 76 r.°).
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Mais l’ordre ne se rétablit pas. Le nombre des par- 

. lements fut réduit sans retour à deux par an, et assez 
souvent mème il n’y en eut qu'un seul. En voici le 

relevé, tiré du second volume des Olim: 

‘1274. Parlement de la Chandeleur. 

1275. Parlement de Pentecôte, à Paris. - 
Parlement de la Toussaint.  ," - 

1276. Parlement de Pentecôte, à Paris. 

- Parlement de la Chandeleur. 

1277. Parlement de la Saïnte-Marie-Magdeleine. | 

Parlement de l'Épiphanie. | LOT et ee 

1278. Parlement de Ja Toussaint. 

1270, Parlement de Pentecôte. 

Parlement de la Toussaint. :  . ,. 

1280. Parlement de Pentecôte. 

1281. Parlement de Pentecôte. . 
Parlement de l'Octave de la Saint-Martin ou de KW Toussaint). 1. 

| 1282, Parlement de Pentecbte. : ‘ : . E 
Parlement de'la Saint- Martin. 

1283. Parlement de Pentecôte. | 
Parlement de la. Toussaint. - . FT 

1284. Parlement de Pentecôte. * 

  

€ 

‘1. Les” variantes placées, entre parenthèses sént | empruntées à 

l'extrait des arrêts expédiés pour ou contre le roi d'Angleterre. 

(Olim , If, fol. 16— 22.) . - ‘ 

. 2. Le parlement fut assemblé Y'annéé suivante, le lendemain 

de la Chandeleur. Cela résulte de ce passage : In fine islins . 
. Pallanñenti, ‘apud Nerus Vicenaruni , ‘tradita fuit mihi quedam 

cedula.… -Anno' revoluto, in’ crastino Candelose, in pleno palla- 

mento...., ‘preceplum fuil mihi: ut diclam cedulam scriberem. 

Ténor dicte cedule talis'est ; ete. (Olim, W, fol. 65 r.°). Mais 

ce ne fut sans doute qu une réunion : extraordinaire ; car Île 

registre ne présente aucune lacune, ct il ne mentionne aucun 

parlement de Ja Chandeleur 1282 ou 1285. : 

Il, 7
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1285. Parlement de Pentecdte.  " . .!. feoriitt ei ST 0 

© Parlement de la Toussaint: 

1286. Parlement de la Toussaint. * | . 

1237. Parlement de Pentecôte. TR re 

Parlement de Va Toussaint, . #17 + + Dati 

1288. Parlement de Pentecôte. : : 

Parlement de la Toussaint. (ou de la Saint-Martin, d'hiver). 

1289. Parlement de la Saïnt-Martin. Lt Li 

1290. Parlement de Pentecôte (où de l'Octave). 
Parlement de la quinzaine de la Chandeleur’ (ou de la Chandeleur 

même). 

Tous ces Dailensents à sont sans indication du lieu 
où ils furent tenus, excepté deux tenus à Paris; mais 

il faut croire que cette omission même prouve en fa- 

veur de leur tenue régulière au mème lieu et que, 

sous ce rapport, Philippe le Bel ; qui succéda en 1285 

à Philippe le Hardi, ne trouva absolument rien à res- . 
laurer ni à innover. Quant à la fréquence des réunions 
du parlement, son avénement n ’apporta aucun-chan- 

gement favorable. Pendant six années, de 1291. à 
1296, il n’y eut même qu'un seul parlement par an, 
celui de la Toussaint; et én 1297 il n'y eut. pas de 
parlement du tout. Le parlement. de'1298 -est sans 
indication de lieu et de. date précise : Cest le dernier 
du second. volume des Olim. e" 

Mais nous approchons de l'année: 1302 où -fut 
rendue la célèbre ordonnance de Philippe le Bel; et 

1. 1 ÿ cut quelques arrêts expédiés à à Paris pour ou contre : 
le roi d'Angleterre, qui se trouvait alors dans cette ville, vers 
la Pentecôte 1286; mais il parall que ce fut hors de 
(Olim, M, fol, 17 ve et 22 r.): ‘4. parlent
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il n’est: pas. bien difficile. désormais d’en expliquer les: 
- molifs. Certains délais dé procédure couraient d’un 
parlement à l’autre : ainsi l’habitude d’un parlement 

_uniqué doublait ou triplait même la durée de ces dé- 
lais, et retardait d'autant l'expédition des affaires et 
la prompte administration.de la justice. Il était digne 
de Philippe le Bel. de tenter de. porter remède à ce 
fâcheux abus. Ce'qui l’empécha.de revenir à la règle 
primitive des trois parlements fut sans doute là même 
cause qui avait introduit peu à peu l’usage du parle- 
ment unique. Par.suite de l’accumulation croissante 
des affaires, l’époque: où il aurait fallu’ ouvrir ün nou- 

_veau parlement arrivait souvent avant qué:le rôle des 
affaires, présentées au précédent fût épuisé; en sorte 
que le parlement tendait de. plus en plus à devenir 
permanent. Cela se voit surtout par les troisième et 
“quatrième volumes des. Of, où le jour du prononcé 
des arrêts et du jugement des enquêles à été presque 
toujours indiqué. Ces mêmes regisires nous: meltent 
aussi à même d'apprécier les-effets de lPordonnance. 
de Philippe:le Bel: 2 + oo 

En 1299, le parlement commença à l’octave de la. 
Toussaint ; el se prolongea jusque dans l’année 1300. 
Le parlement dela Toussaint. 1300 finit avéc l’annéé, 
mais il fallut juger encore beaucoup d'enquêtes après 
le parlement ; en 1301. Le parlement de 1301, com- 
mençant parcillemient à la Toussaint (ou à l’octave de 
la Toussaint, car les deux. registres présentent cette 
légère variante), s’étendit bien loin dans l'année 1302, .
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puisque des enquêtes furent jugées le jeudi après la. 

Trinité et le lundi avant le jour de S. Pierre. “ês-liens, 

et que le parlement suivant ne commença ‘que. vers 

la fin de l'année 1302, à l’octave de la Chandeleur. 

On. s'attend ici du moins à -quelque changement 

notable, fruit de l'ordonnance de Philippe le Bel ;ren- 

duc cette année-là même; mais point : vous vous aper- 
cevrez bientôt de l’extrème différence qu’il y'eut.entre 

l'intention et l'exécution. Le parlement de la Chande- 

leur passé, on continua de recevoir et d'expédier des 

enquêles , sans qu'il y eût de nouveau parlement 

Jusque fort’ avant. dans l'année 1304. En voici la 

preuve, lirée des Olim : Inqueste et “ali processus | 

curie. redditi in sequenti parlamento octabarum Cande- 

lose, anno Domini m° ccc° secundo, et deinceps usque: 

ad aliud parlamentum (Olim WE, fol..35 r°). — ste. 
que sequuniur .expedite fucrunt post. parlamentum 

(Olim IV, fol. 3 ve). — Anno ccc lercio non fuit par- 
lamentum , sed inter duo parlamenta traditi faerunt ar- 
ticuli …. (Olim UT, fol.:80 r."). Plusieurs arrêts et 
le jugement de plusieurs enquêtes sont datés de 1303, 
ou même de 1304. Par exemple: Post. parlamentum..… 

actum apud Vicenas, lune post S. Marcum, anno ccc° 
je (Olim WA, 105 v. ) — Actum. apud Pi icenas, martis 
post quindenam’ Pentk., anno ccc. itiÿ« ° (OL. IV, 63.v.). 
Ce n’est qu'à la Toussaint 1304 qu'un nouveau parle- 
ment put commencer. Cette longue intef ruption avait 
été causée par la guerre de Flandre : #rresta data in 
sequenti parlamento Omnium Sanctorum , ’anno : ccc:°
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quarto, quia anno precedenti Propter'guerram Flandr. 
non fuit parlamentum (Olim UX, fol. 107 r°). En 1305 
il y eut une nouvelle interruption jusqu’au parle: 
ment de loctave de Paques 1306. (Olin II ‘110 ve). 

Aussi n'est-ce qu'à partir de 1306 qu’on aperçoit 
enfin quelques effets faibles et passagers de l’ordon- 
nance de 1302. Il y eut, dans celle année 1306, deux 
parlements, l’un à l’octave de Pâques, ainsi qu'il vient 

- d'être dit, l’autre à l’octave de la Toussaint. Mais aux 
années suivantes, il n’y eul de nouveau qu'un seul 
parlement, à l'octave de la Toussaint 1307 » et à l’oc- 
ave de Noël 1308; car à Pâques il n'y en‘cut point, 
ainsi que le greffier l’observe tristement dans son re. 
gistre : Inquéste et ‘ali processus curie: redditi’ in. se- 
quenti- parlamento Omnium Sanctorum, anno Domini 
m ccc° septimo, quia in Pascha precedenti non fuit 
parlamentum (Olim NT ; fol. 43 r).... In parlamento 
octabarum -Nativitatis Domini, anno.cec oclavo , quia 
non: fuit Parlamentum. nec in Pascha, nec in Omnibus 
Sanctis precedentibus. ( OI. TE, fol. 44 re). Il se lassa 
pourtant bientôt de rappeler lexistence purement 
nominale et la suppression de fit du parlement de 
Pâques; seulement; pendant deux années encore ,il 
donne au parlement unique le nom de parlement 
d'hiver, quoiqu'il n’y eût plus de parlement d'été 
(Olim IV, 132 r°; III, :119 ve IV, 161 r°). 

* Le parlement de 1309 s’ouvrit à la Saint-André 
apôre; celui de 1310 dans le mois de Noël (Of IL, 
fol. 48 1°; LV, fol. 11 n°), c'est-à-dire, à la Saint-Vincent
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(On LIL, fol. 76 r?, 85 r:°). Le palement fini, on cori- 
ünuait chaque fois de juger les enquêtes entre les deux 

parlements (Olim IV, fol. 160 et 193-195). Les quatre 
parlements suivants furent ceux de Voctave des Bran- 

dons 1311 , de l’octave de la Saint-Martin d’hiver 1312 
“et 1313, et de l'octave de la Toussaint 1314. Philippe 

le Bel mourut peu après, lé 29 novembre, et la réac- 

tion féodale éclata.. Aussi se borna-t-on, en 1315, à 

rendré des arrêts et à expédier. des enquêtes hors de: 
parlement, extra parlamentum (Olim IL, fol..154 r.° 
et v.), cr il:n’y eut point de parlement jusqu’à 
l'octave de la Toussaint 13161. ‘Le parlement de 1317 
commmença le lendemain de la Saint-André apôtre, et 
celui de 1318 le lundi après la Saint-Martin d'hiver. 
Chacun de ces parlements sétendait. jusque dans 
Y'année suivante, en sorte que ‘les. Olim ne finissent, 
à vrai dire, qu’en 1319. Mais, le pärlement de 1319 
ne s'y trouvant. plus, je termine. ici. ces recherches . 
sur les époques dé la tenue régulière du parlement. 
Aussi bien les faits ont parlé, et l’on sait à quoi s’en 
tenir à présent au sujet de, cette fameuse. ordonnance 
et des merveilleux effets qu'on lui: prête si gratuite- 
ment. Longtempsavantelle, la périodicité des réunions 
du parlement était établie; elle l'était même plus-ré- 
gulièrement qu’elle n'a jamais pu l'être dans les seize 
années qui suivirent immédiatement la' promulgation 
de celte ordonnance: Depuis-1319 il y. eul invariable- - 

1. Olim, I, fol. 65 vo, 154 VV, fol. 308 r.
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ment, non deux parlements par-an,. mais un seul, 

dont la rentrée. était à la Saint-Martin, ainsi qu'on le 

voit par le premier volume des Jugés. 

“Il n'en a pas été autrement pour le- lieu où le par- . 

lement devait se réunir. . Avant comme. après, les 

réunions solennelles du parlement n’ont pu régulière-. 

ment sè tenir qu'à Paris ; mais, après comme avant ,: 

de nombreux exemples démontrent que la cour du 

roi pouvait se réunir extraordinairement dans d’au- 

tres lieux. Les deux derniers volumes des: Olim .en. 

font foi : car des arrêts ont été rendus ou des enquêtes 
jugées à Vincennes en 1303, 1304 et 1314; à Poissy: 
en 1305 ct 1313: à Cachant en.1309; à l'abbaye 
royale de Sainte- Marie, près Pontoise, en 1311; : 
Pontoise même en. 1311, 1312 et 1314. Il suffira, à 
cet égard, de deux témoignages tirés des Olim, et qui 
v'ont: besoin d'aucun commentaire. ——— =. 
-.nno Domini m° cec.. œü, die lune ante } féstuim 
w alivitatis Domini, apud icenas, ubi dominus rex ad 
dictam diem ex causa suum mandavit teneri parlamen- 
tum, dicto parlamento, ibidem in ipsius. domini regis | 
presentia. existente. … (Olim, Il, fol. 151 r.°). . 

Lune. post Magd. fuit prononcialum ; sed concordia: 5 
um fuerat apud. Pontisaram, coram. domino rege du- ‘ 
rante Parlamento, sicut P. .de Dicy reportavit: (Olim, IV, 
fol. 216 r.°). 

4 
4 

is ü
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TROISIÈME PARTIE. 
_ DE LA COMPOSITION DU PARLEMENT. 

” La-composition du’ parlement variait suivant qu’il 
s'agissait d’une cause ordinaire, ou des causes des 
pairs de France à raison de leur pairie.” . 

La question de l’origine et de la nature des préro- 
galives des pairs de France est une question immense, 
‘que je dois d'autant moins aborder dans ce mémoire, 
que les Olin renferment peu de renseignements pro- 
pres à l’éclaircir. C’est avant ou après la période qu'ils 
embrassent que l’on-rencontre les faits les 
guificatifs pour l'histoire de la pairie. È 

Cest donc à la composition du” parlement : telle 
qu’on la trouve dans les Olim pour les causes ordi- 
naires, que je restreindrai.mes recherches , dans le 
cours desquelles il ne faut . pas pérdre de ‘vue que, 
dans l’origine, c'était ‘en partie du moins, comme sei- 
gneur féodal que le roi compos 

Le, vassal. dev 

plus. si- 

ait sa cour de justice. 
ail au seigneur, sur. sa semonce, le service de son conseil et dé sa cour ; aussi bien que: le service militaire dans scs guerres. De son côté, le justiciable, vassal ou autre, pouvait réclamer di sei- gucur devant qui il plaidai, que sa cour fût suffisam- ment garnie d'hommes ayant droit d'y juger, c’est- à-dire de vassaux immédiats de ce scigrieur. S'il n’en avait pas en nombre suffi - Isant, le seigneur-avait le choix ou d'emprunter à hommes de son suzerain,
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ou de metlre sa cour en cour souveraine. Mais rien 

ne l’obligeait à appeler au service de sa cour tous ses 

hommes; il pouvait, au contraire, n'en convoquer 

qu’uné partie, et les choisir entre tous à ‘son gré. 

Car, dit Pierre de Fontaines; ; ce n’est mie loïauté ne 

raison que li homme de ta court dient qu’il ne juge- 
ront mie, si tuit ti homme ne sont au jugier, ou la. 
greignor partie, ou la plus sage, ou au mains la plus 
riche. Car .-chascuns est tenuez endroit soi: de faire. 
vers toi el vers ta court te qu’il doit, sans prendre 
garde à ceus qui ne font mie ce qu’il doivent. Car se 
Lu n’avoies que quatre hommes, si convenroit il qu'il . 
jugassent ; ne il n’est nus qui osast dire que se li sires 
ert entrepris en ‘une bataille, que si homme .ne li 
deussent: aïdier; ancore n’i soient il mie tuit, ne la. 

….,. £ . : -. . “moitié. Et autresi sont il tenu de garder sa droitüre 
Comme son cors.. Mais bien apartient à lonneur de 
la court et au seignor qu'il-à ses jugemens ait de-ses 
plus riches hommes et de ses plus sages, meismement 

IL s'ensuit que, lorsqu'un’ seigneur avait un grand 
nombre d'hommes (et qui plus que le roi se trouvait 
dans ce cas?) , il pouvait changer en quelque sorte sa 
cour en une commission, sans que .personne fût en 
droit de se plaindre. Il ne dépendait pas de lui, il est 
vrai, d'écarter les hommes qui avaient droit de siéger 

. ee . Loe e . 

- 1, Conseil, ch. 21, $. 37." Je cite d'après les manuscrits; cé 
PaSSage élant tronqué dans l'édition de Ducance. |
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dans sa cour, lorsqu'ils S'y présentaient: volontaire 
ment; mais où peut croire qu'ils étaient d'ordinaire 
peu jaloux de venir réclamer l'exercice d'un .droit 
plus onéreux .qu'utile, ou même :qu’honorifique. 
Quant aux parlies, elles n'avaient rien. à objecter; 

"SiLôL qu'il y avait quatre hommes du ‘seigneur. pré- 
sents dans sa cour, prèts à les écouter et à: dire droit. 
Ce danger de Farbitraire n'avait pas élé aperçu d’a- 
bord; il n'aurait même pu exister à la naissance de la 
féodalité, où le jugemient des-pairs offrait partout des 
garanties suflisantes,- parce que partout leur nombre 
était borné, et leur intérêt’ identique. 11 n’en fut plus 
ainsi lorsque le roi de France, par:tant de réunions 
importantes » fut'devenu le Seigneur immédiat d’un 

si grand nombre de ses anciens arrière-vassaux. Mais 
aucun des principes recoñnus de l'organisation féodale 
nc limitail la liberté de son'choix,.en même lemps 
que le service de sa cour devenait ‘de Plus .en..plus * difficile ; soit par l'éloignement des lieux ; soit par le nombre el la complication des causes. Ce fut donc plus qu’un calcul dans l'intérêt. de l'agrandissement 
de la puissance royale, ce fut une véritable nécessilé qui, insensiblement sans exclure ni dé 
sonne; concentra toute la par 
dans un nombre limité de pe 
jours les mêmes, qu'on appel 
du roi, les clercs et les che 
renl plus tard les conseiller 

Je dis les cleves. 

pouiller- per- 
lie active de ce service 
rsonnes choisies eL:tou- 
a les. maîtres de là cour. 
alicrs du roi, et qui fu- 

$ du parlement, : | 
aussi bien. que les chevaliers du
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roi :car du roi.tenaicrt le temporel de leurs béné- 

fices beaucoup d'évèques, d’abbés ou d’autres prélats, 

qui, à la différence des autres cours féodales furent 

toujours admis à juger dans celle du roi. Il -semble 
qu'il faut reconnaître là une tradition des. anciennes 
assemblées nationales, avec lesquelles ; en effet, le 
parlement était: identique à son origine. Rendre la 
“justice dans la cour du roi avait été primilivement le 

devoir des mêmes hommes qui, ne tenant de nul que 
de lui, avaient conservé le droit de se regarder comme 
les représentants ou les possesseurs ‘de la: puissance 

. nationale. De ce nombre étaient les prélats aussi bien 
que Ps seigneurs laïques , et, à ce titre, ils purent 
siéver au: païlement, comme ils avaient siégé autrefois 
et comme ils siégèrent depuis dans les assemblées 
politiques. ce L _- . 
Pour les causes de grande importance, on ‘aimait. 

à conserver le souvenir qu'à leur jugement avaient 
assisté et Concouru, en grand nombre, des seigneurs - 
puissants , des chevaliers éprouvés dans les cohseils 
comme dans les combats, des clercs renommés pour 
leur sciénce où pour leurs vertus des hommes, en 
un mot, dént lâvis pt: en imposer, et ‘assurer le 
respect à la décision de la cour. Le greffier du part le- 
ment ne manquait pas alors d'inscrire leurs noms à 
la suite de la sentence. Mais le cas était assez rare, ; 
comme le prouvent les Ole, qui ven contiennent 
guère qu'uñe vingtaine d'exemples dans un espace de 
60 ans. Ces exemples suffisent. toutefois pour confir- - 
mer la vérité des observations qui précèdent.
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© En 1258, le roi, ayant’ à prononcer sur'une en- 

quête relative à la confiscation de la baronie de Sa- 

line, requit le conseil. de ses hommes, el maintin! 

la confiscation, de leur avis unanime : . 

- Dominus rex super ipsa inquesta réquisivit ct habuït consiium istorun 

quorum nomina Subscribuntur, videlicet : ° "" 

  

… Guido Fulcodü, Ariciensis | Le . Simon ‘de Claromènte do- 

| episcopus. * : * minus Nigelle. | 

Magistér Michael, cantor 7  Dominus : Gervasius “de Mililes 
Andegavensis. . cf , Scrannis. 

Magister Odo de Lorriaco, ‘ Dominus Petrus de Fon- domini 
capicerius Aurelianensis. . " ‘.tanis regis. 

Guido de Nealpha, decanus Dominus Julianus de, Pe- 
© Beati Martini Turonensis. Clerici - rona 7 ' 

Magister Rad. Gr ospermie, domini * Plures etiam ali ad hoc (consilium ) thesaurarius Sancti Fram- regis. _interfuerunt.  t e 
baïdi Silvanectensis, qui] °° , Li 

: deferebat sigillum domini D or 
regis. ‘ | oo 

Stephanus de Monteforti, 

decanus Sancti Aniani Au 
relianensis, - ‘ ‘ . . : 

Magister Johannes de Wlli- |” . re 
aco. . 7. “ - oo di 
De unanimi consilio omnium istorum, dictum et diffnitum fuit,  quod . (Olim, I, fol. 12 v°) | . . 
À cc jugé assistèrent donc onze personnes désignées 

nominativemént. Les clercs: sont des” plus’ nombreux 
et occupent le premier rang : ce sont un évêque, un 
chantre, un chevecier, deux doyens, un trésorier el 
un simple maître, en tout sept personnes. 
quatre chevaliers du roi on remar 
et messire Pierre de F ontaines. 

Parmi les 
que le sire de Nesle 

‘1. Dorinus- Guido de Fulqueux ui oSCa il pay Len. 
quintus Colin IV, fol. 28 r.°). 1 P° … f Pepe Clemens 

etais
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Deux ans après, le samedi après Lætare 1260, un 

arrêt fut rendu au sujet. des droits du roi sur le bois 

de Vincennes. Voici les noms . de ceux ‘qui concou- 

rurent à cet arrêt (Olire L, fol 112 v®, col. 2): 

Huic determinationt Finterfüerunt 5 

Odo, Rothomagensis archicpiscopus. 
Rad. Ebroïcensis cpiscopus. ! . : 
Matheus, abbas Sanèti Dyonisii. Le, Por ee 

G. decanus ‘ ‘ 
Symon, thesaurarius 
Magister Johannes de Nemosio.' DL. 
Magister J. de Trecis. _. nn ' 

‘ Magister Johannes de, Porta. 

‘. Symon, dominus Nigelle. . 
Johannes, comes Suession..…. : | " 
G: Bruni, constabularius Francie. 
Dominus P, de Fontanis. 
Dominus Gervasius de Scrannis. 
.Stephanus, decanus Sancti Aniani Aurclianensis. 

Magister Petrus de Castra, cancelliarius Ces 

. Magister Odo de Lorriaco, ‘ Lee 

Magister J. de Wiliaco. ‘ ‘ . 

- Dominus G. de Carnoto, presbyter. - 
Magister G. de Monte Germondi. 
Dominus Julianus de Perona. : | 

© Dominus Matheus de Belna. .” Le FT 
Dominus Amalricus de Meuduno.. Mo 
Theobaldus de Monteleart, magister. balistariorum. : 

Et Johannes de Montelucio; qui scripsit hec.” 

| Turonenses. 

PE Los 0 

e 

Cet arrêt esl le dernier du parlement de l’octave 

dela Chandeleur’ 1260. Ce fut donc peut-être pour 

la solennité. de la clôture. du parlement, plutôt qu'à 

raison de l'importance | de la cause, que. Montluc con- 

signa ici les noms des’ vingt-quatre personnes pré- 

sentes et consentantes au prononcé de l'arrêt. Quant 

à l'ordre dans lequel ces noms.se suivent, il cst im-
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possible, ‘d'en rien ‘conclure, puisque cet - arrêt: se 
- trouve dans la partie complémentaire intercalée par 

“Nicolas de Chartres, et-que rien ne garantit qu’il les 
ail copiés dans l’ordre convenable. Quant à leur qua- 
lité, on voit qu'il ÿ eut treize clercs, savoir: un ar-. 
chevèque, un évêque, un abbé, deux doyens, un 
trésorier, le chancelier de” l'église de Chartres, six 
simples maitres , parmi lesquels figure toutefois maître 
Eudes de Lortis, qui; suivant .Ja liste précédente, 
était chevecier. de l'église : d Orléans ; .et dix lais, sa- 

‘voir : un sire, un comle, cinq messires, le conné- 
table de France et le maître des arbälétricis. Enfin 
il reste messire G. de Chartres ; prêtre; qu'il. faut sans 

doute placer ‘aussi parmi les laïques, puisque la pré- 
“trise n’eût pu luidonner droit de séance. On remar- 
quera encore que le comte dé Soissons élait .venu 
prendre séance, et que les grands officiers féodaux de 
la cour ou de l'hôtel du 1 roi “(ainisteriales hospitit do- 
mini regis) pouvaient siéger” en celle qualité, suivant 
l'adage : Sergent à roi est pair.à comter, Un arrêt de: 1224, rapporté par Brussel?, prouve qu'ils avaient cd roil même dans les causes des pairs de France. Au reste, Îes quatre chévalicrs du roi qui av 
à son conseil de 1258 ; prirent encore paït 
pärmi les clercs, Guy'de Né 
maîtrè Eudes de Lorr 
seuls qu'on retrouy 

aient élé 

à cet: air êt ; 
äude, doyen, de. Tours, 

1S et maître Jean d'Ully sont les 
e dans .Ics deux circonstances. : 

1. Loiser, Inslitutes | coutumières, liv. L, tit. { {, 7 régle 3 32. 2 Bnussez, Usage des fi ficfs, t. 1}; P- 635.



“ET SUR LE PARLEMENT: {ii 

Je passe au troisième el dernier exemple contenu au 

premier volume des Olin, et qui est de ce même par- 

lement de l’octave de la Chandeleur 1260. Après avoir 

rapporté le jugement d’une enquête faite par maître 

Jean de Troyes, clerc du roi; et Jean le Saunier, sergent 

du roi, Jean de Monilue ajoute (ot. L fol. 22 v. "> 

Archicpiscopus Rothoma- 

gensis. 

Guido, -deca-\ Beati 

nus. Martini 

Symon,. the-{ Turo- 

-_ saurarius nensis, 

Magister Odo de Lorriaco. 

Stephanus, decanus Saneti | 

- AnianiAurclianensis. 

Magister Johannes Wilia- 

en 
Magister : Guillelmus ‘de 

. Milliaco. o 

Nagister* Symon de’ Po 
gnciis. 

Magister ‘Thomas de Pa- 

risiis. 

Dominus “Gervasius 

4 

ru 

Dominus Nigelle. 

Comes Pontivi. 

Constabularius Francie.” 

‘ Dominus Petrus de Fon- 

tanis ‘© 7 

° Dominus Petrus Cambel- 

lanus. 

de 

Scrannis. . 

Dominus Julianus de Pe- 

rona. 
Dominus “Johannes 
7. Quarroïs. 

de 

‘Domiñus Matheus de Bel 

na, Tr 
Magister balistariorum. 

. 

lie determinaciont ioerfuerunt : 

cv iromandensis 

‘Bituricensis * ‘ 

Ambianensis : 
Cadomensis 

‘Gisorèit | 

: Turonensis 

Senonensis 

Conslanciensis 

Caleti 

Vernolii * 
Ba
ll
iv
i.
 

“ 

Lo 

Johannes Salnerii, 

Magister Johannes de 

 Trecis, qui hanc in- 

questa | fecerunt. | 

- Ja le parlement est divisé, pour ainsi dire, en trois 
banes : : les clercs du roi, les chevaliers dur roi et les 
baillis : car les baillis pouvaient être membres de la 
cour et du conseil du roi, ainsi que cela. esL: prouvé 
par. une ordonnance de Philippe le Bel’ touchant le 
parlement, rendue eû 1291: Elle: porte’, à l’article 6, 
que les sénéchaux, baillis, prévôts et autres officiers 
de justice qui assisiaient au. par lement, devaient se
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relirer ‘sans en être requis , lorsque les arrêts et ju-. 

gements. seraient délibérés, à moins qu'ils ne, fussent 

membres du conseil, risé sint de consilio ; et, .dans'ce 
cas même, ils ne pouvaient assister à la délibération 
lorsqu'ils étaient partie dans la cause. Mais l'article 16 
.de la fameuse ordonnance du 23 mars 1302 déclara 
les sénéchaux et baillis inhabiles à à devenir membres 
du conseil du roi, tant ‘qu'ils seraient en : fonctions ; 
et, s'ils y avaient été reçus auparavant, il leur fut j in- 
terdit d'entrer au conseil pendant toute la duré ce de 
leurs fonctions. Les motifs de.ces dispositions s'expli- | 
quent aisément, puisqu'il s'agissait le plus souvent, 
en parlement, de l'appel de sentences rendues par les.” 
sénéchaux et baillis, ou: du j Jugement des enquêtes 
qu'ils avaient faites. Mais avant Celie défense € expresse, 
la qualité de baïlli n'avait rien qui püt priver un vas- 
sal du roi du droit de venir prendre s séance dans ses 
conseils et dans sa éour. : ! 
Le second volume des Olin contient de même e plu- 

sieurs énumérations des personnes qui siégèrent : au parlement dans diverses circonstances. En voici.un 
exemple de l'année 1282, où il. ne: s'agissait que de l'enregistrement d'une cédule : mais le’ greffier. crut devoir conserver les: noms de ceux ‘qui avaient -été 

sa responsabilité, qui lui pa- raissail engagée à cause d'un doute qu'il avait conçu au sujet de cel enregistrement, Aussi n'y eut-il. pré- sents, outre l'abbé de SaintH Denis, que de simples maîtres (Olin IF, fol. Gürr. rein "Le: 
2° \
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In pleno parlamento, domino abbate Sancti-Dyonisii, Reg. Barbon ballivo 
Rothomagensi, G. de Chambliaco, Jacobo de Bolonia et Roberto de Mar-" 
chia, et pluribus alüs presentibus. : : oo ‘ 

Mais dans des circonstances plus solennelles le pär- 

lement était tout autrement composé. En, voici la 

preuve (Olin ] IE, fol. 85 v°): = f 

Iuic judicio presentes fuerunt Dominus Rex; archiepiscopus Rothomagensis; 
Parisiensis, Aurelianensis; Morinensis episcopi, ‘Elcetus Silvanectensis ; 
dux Burgundie; comes Pontivi; abbas Moysiacensis; plures ‘archidiaconi 

* et ali clericit personatus et dignitates habentes, ct'plures alit clerici, ba- 
-roncs, milites, ballivi el alit de consilio regis usque ad sexaginta et plus. 

Cet exemple est de l'année 1290 : le suivant est de 
1296. On y remarque la présence de l'évêque de Do}; 

plus bas on verra siéger de même les évêques de Saint- 

Malo et de Saint-Brieuc, quoique ce ne fût pas le roi, 

mais le comte ou duc de Bretagne, qui avait la ré- 

gale des évêchés de le cette province (OI. Il , fol. 1 12: r). 

Presentibis domints Dolensi ct Parisiensi episcopis, Guidone comite Sancti 
Pauli; domino -Petro Flote, Cysterciensi et Joiaci abbatibus ; cusiode 
Sancti Quintini, .magistro Johanne Clersens, Guillelmo de Hangesto, Jo- 

hanne de Montigniaco, Adam. Halati preposito parisiensi, . Nichol: de 

Carn., Mouscheto. Anno Domnini m.° ce.” nonagesimo sexto, die lune ante 

.… festum beati- Andree apostoli; 

Enfin Le dernier arrêt du folio 1 19 verso, de l'année 

1298, est signé ainsi qu'il suit : les noms sont rangés 

sur cinq colonnes , dont les Lrois pr emières compren- | 

nent les membres “clercs, et la quatrième les membres 

laïques; la cinquième est mixte.
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Senonensis Archie- Meldensis ©. J.deFloresta . 
Narbonensis piscopi. Trecensis u fr. R. de Mulien- Magistri. 
Morinensis Careassonnensis to Le 
Tholosanus .. . Magister Hospitalis. Ph. Conversi 
Thornacensis | ÉPiSCOpi. Visitator Templi. _ - Archidiäconus Gandavi. 
‘Constanciensis Magister G. de Malomonte. J. Ducis | 

: “Magister II. ejus nepos.  R.Nepotis Magistri. 
‘ P, de Bella- { 

. ' un pertica. ‘ 
Drocensis - Magister Clemens de Saviaco. 
Domnimartini | Comites. Decanus Gérnaci. ‘ 
Albemalle . . ©. Magister G. de Nogareto. 
Chambliaci ‘ Magister N. de Cachil.… 
Warin.… ri. . D. Bertrandus Jordan. : 
Milliaa. . -° D. Ansellus de Caprosia. 
Odo de Novilla. © .Vicedominus Puiconïi, 5 
D..R. de Bruilliaco. + - Cambellanus” Tancarville. 
Mareseallus Mirepièis. mt mo 
D. Sy. de Meleduno. 

TT : - : : Dore / 

Parmi les laïques on remarquera ici le. sire de Mi- 
repoix, maréchal d’Agénois ; et le chambellan de Tan- 
carville; parmi les clercs, Guillaume de Nogaret, qui 
fut chancelier ‘de France, et Pierre de Belleperche, 
professeur en droit à Toulouse. et à Orléans, auteur 
deplusieurs ouvrages, lun de ceux qui introduisi- 
rent-les premiers la scolastique d 
On voit que les év 

ans la jurisprudence. 
êques élus et non'encore confirmés par le pape (electi) avaient droit de séance, aussi bien ‘que‘les dignitaires de l'Hôpital et du Temple. oo …_ Les listes de présence contenues au troisième vo- lume des Olini vessemblent fort aux précédentes, Voici la première, qui est de 1316 (Olin UT, fol. 154, ve):
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Actum Parisius, martis post Penth., ‘scilicet prima die juni, anno cec.° 
o xvj. 

Episcopus “Maclovi iensis. 

Cancellarius, 

Prior de Karitate. 

Magister Philippus de. 

“Mornayo. 

M. Philippus Conversi.- 
M. G. Arrenardi. 

M. Scolasticus Pictavensis. 

MR Thibotot. 

extra par lamentum. 

ad hec fuerunt presentes : 

| M. Droco de Karitate. - 

NL. P. de Capis. | 

M. J. de Cherchemont. 

M. Ifenricus de Meto. 

M. P. de Bituris, -: 

4 

Dominus G. de Haricuria. 

* Dominus G. Cortcheuse. 

Dominus P.de Villeblovan. 

.P. de Dycy. 

Guido Florent. 

Freminus de Coquerel et 

Petr rus Remigii. 

, 

- Une seconde est du mercredi avant Pâques même 

année (Olin. Il; 156 v.°) : a 

‘In hoc fuerunt presentes et concordaverunt : 

Macloviensis . 

‘ Ambianensis et { . © 
. . Q 

Mimatensis 2 
Le E 

Bryocensis Fa 
Dominus G. de Harecu- * 

ria. 

Dominus H.'de Cella. ‘ 
Dominus G. Flote. 

Monton de Blainvilla. 

.Dominus Guichardus de 

Marzi. . 

"3. Boichier. 

R. Barbon.. :  . 
Dominus P. de Dyci. 
Dominus G. de Marcilli. 

. Decanus Senonensis. 

Scolasticus Pictavensis. | 

M. Andreas Poicheron. 

M. G. Arrenardi, 

M. Droco de Karitate. | 

Cantor Claromontensis. 

. M. J. Paste. 
Thomas de Sabaudia. 
Magister Aubertus de 

‘: Roya, . E 

M. Richardus Tibotol. 

M. J. de Dyvione. 1 

La troisième liste (Of IT, fol. 162 v.°) est du f1 
février 1317; les noms sont rangés sur trois colonnes ; 

comme, aux précédentes : : il 
Dominus P. de Dicy. 

Dominus Hugo de Cella. 
Magister P. Bertrandi. 
Magister Philippus Con- 

versi, 
Magister Droco de Ka- 
..ritate. . 
Magister Philippus de 

Mornäyo. ‘ 

è 

Cantor Claromontensis. 

Magister Amisius. 

: Dominus de Avaugor. - 

Johannes Boichier. 

Dominus 

Flote. 

Dominus Ferritus 

Villepeske. 

Reginaldus Barbon.. 

de 

Guillelmus , 

Dominus G, de Harecu- 

_ ra. ee 

.… Episcopus Ambianensis, 

Abbas Sancti Dyonisii. 

Abbas Sancti Germani. 

Épiscopus Aulisiodo- 

rensis el 

.Cancelarins.
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On remarquera qu'ici les personnages les plus mar- 

quants sont relégués à la ‘troisième colonne. Mais il 

yaune quatrième colonne, où. l’on lit : Omnes sunt 
concordes quod ‘de rigore, ex quo. “dominus Robertus de 
Atirebato non, requisierat ul pares Francie vocarentur 

ad diem ad quam requisivit adjornari comitissam Attre- 
batensem dominus rex non tenebatur ipsos vocare ad 
diem predictam. ai die febr, — 1 s'agissait, en effet , 
de la cause de Robert d'Artois, qui revendiquail le 
comté d'Artois ct la pairie contre la comtesse Ma- 
thilde. 1 ne fut privé du droit d'être jugé par la cour 
garnie de pairs que parce qu’il ‘il avail négligé d'en faire 
la demande expresse dans l'ajournenient ème. Avant 
de se pourvoir ainsi par voie d'action, Robert d’Âr- 
lois s'était adressé au roi, Je mercredi avañt Pâques 
1316, par voie de requête; mais sa requête n'avait pu 
êlre admise : : Per arrestum nostre curie, paribus Francie 
el alits officialibus, ac ministerialibus et consiliari ils nos- 
tris sufficienter munile, dictum J'uit el: pronunciatuin 
quod dictus Bobertus super Loc per viam requeste non 
audietur, sed sÈ ipse velit per viam Pelitionis super 
agere..…., curia nostra ipsum super hoc audiet, etc. (Olim ME, fol. 155 v°). Je cite ce passage à cause de | position du parlement pour 
quête. Mais le greffier 

hoc 

a com- 
le j ? jugemént de celte re- 

ajoute en-nole au bas.de la page : Æt sciendum est qüod ad dictam. ‘CAUSam seu re- questam audiendam, dominus rex curiam suam de pa- ribus Francie habuit muntlam pro eo solummodo, quod in accordo Ainibianis facto 1 novissime dominis rex hoc
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promiseral Rober lo predicto , quañquam forsitan vide- 
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relur alias non Juisse necesse dictos pares esse vocandos, 

nisi foret accordum predictum.. | 
. 

© Voici la dernière liste de ce troisième volume, -Énu- 

mérant les personnes qui siégèrent au parlement le 

‘15 mars 1318 (Olim NL, fol. 168 v°) : 

Ad hec fuerunt presentes et consenserunt in presencia domini regis : 

Ambianensis, | .  Cancellarius. M. Michael Mal- Dominus Valesie. 

Noviomensis . S Afonsus de Iys- ‘ conduit. Dominus de Noë- 

. € À. pania © MJdeForgetis. ris. 

Briocensis #° M. P. Berlrandi.- M. J. Mandevi- Dominus G. de 

Sancti Dyonisii, . M. Ph. de Mor- lain. Harecourt. -- 

a. " . £ nayo. ©. Magister B. de Dominus G. Cor- 

Sancli Germa-{2 - Decanus Carno- Albin - teheuse. ‘ 

ni - F7 tensis. ° M.PhilippusCon- Dominus Ferritus 

Prior de Karitate. M. Amisius. versi. deVillepesque. 

Prior de Longo- Decanus  Seno- Dominus G. de 

- ponte. ” nensis. | Chaudenay. 
Dominus J. _Ro- 

‘ berti. 

‘ Freminus Coque- 

rel. . 

‘Au quatrième volume des Olin on trouve d’abord 

-une liste assez semblable aux précédentes, à. l’occa- 

sion d’une enquête jugée à Pontoise, le samedi après 
la Pentecôte 1311 COin IV, fol. 189 Y. LE
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Huic judicato interfuerunt et in eo consenserunt isti qui secuntur : 
Archidiaconus 

Cathalanensis, 

Sancti 

Martini Turo- 

nensis, : 

- Cantor Aurelia- 

4 

nensis, . 

Prepositus Pari- 
siensis, 

Magister Andreas 

"Poicheron. 

Magister J, Ducis. 

Decanus  Seno- 

nensis. 

Subdecanus Pie- 

‘+ tavensis. 

Magister J. de 
Roya. 

Dominus Hugo de 

Celle 
Dominus Philip- 

pus deBleneau. 

= Dominus Egidius 

Acelini. 

Dominus JL ‘de 

Voissy. " 

Dominus G. Cor 

teheuse. 

Dominus. G de 

Harecuria. 

*Dominus Matheus 

de Tria. 

Dominus P. de 
: Wimis.:.. ” 

Dominus J. de 

+ Machello. 
* Dominus H,' de 

Bovilla. 

Guillelmus de 

- Hangesto. 

Petrus de Dycia- - 
co. ° 

Comes Valesie. 

-Comes Sancti 

 Pauli, 

Épiscopus ‘Con- 
stanciensis. 

: Dominus rex qui 
-presens erat. 

Mais c'est ici un cas exceptionnel : : “ordinairement 
les enquêtes étaient jugées avec be aucoup' moins de 
solennité qu’ on en meltait à rendre les ‘arrêts. Cela 
résulle évidemment des listes suivantes , 
quatrième volume des Olim. : 

© 1° Du mardi avant No ël 1315 5 (OL. IV, fol. 305 v. °): 
Ad audiendum reportum istius 

présentes fueruni Poicheron, Fo 
dictum reportavit processuni, 

tirées du 

processus et faciendum presens judicatum 
rgeles, Pasquerius, Bituris et Dyvio, qui 

2. Du. 6 avril 1815 (Olin IV, lol. 306 v. °): 

Dominus Hugo Dangeron. | 
M. J. de Dompnomartino. * 
Dominus G. Corteh cuse. 
Dominus G. de Marcilliaco. 
Guido Florent, 
Cocatriz. 

Bibouart, 

R. Barhon. 
J. Guerin receptor. 
J. Ploichant. 
M.G. procurator ct custos pre posilure, 

‘Ad ihec fuerunt : 

AL. Philippus Conversi. 
M. Andreas. Poichcron. 
Thesaurarius Lexovi riensis, 
M de Mellento. : 
M, P, de Dituris. 
M. Henricus de Meso. 

"ML Pasquerius. …. 
M. Reverins de Bosco. 

Fr
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3° Du 7-avril 1315 (Olim IV, fol. 307 r.°): 

Ad hec fuerunt présentes :. 

M. J. de Dampnomartino. 

Dominus G. Cortcheuse. 

- Magister Parisius. 
- Guido Florent. 

Bibouart. 

-4° Du jeudi avant l’Ascension, ou 13 rai 1316 

(Olin ‘IV, fol. 307 v. de Ce 

: ‘Ad hec fuerunt presentes +: 

Episcopus Macloviensis. ‘ M. Andreas Poicheron." -M. Henricus de Meso. 

\ 

M.Scolastieus Pictaven- M R. de Meullento. : M. P. de Lingonis,- qui 

. sise. 7 M. G. de Gisorcio. "reportavitprocessunt. 

M. Ph. de Mornaio. M. Pasquerius.  : - “NL P. de Bituris,. 

‘ ° LL EtDominicus Il deCella, 

qui pronunciait ar 

n° restume 

5 Du vendredi avant T'Ascension. 1316 (Olim iv, 

fol. 307 v.°) : 

Presentes ad hec fucrunt : 

M. Philippus de Mornaio. :.. M. Jde Halis. 

M. Scolasticus Pictavensis. M Pasquerius." | 

| Dominus Hugo de Cella. .M. Henricus de Meso, qui reportas it 

N. G. de Dumo. Do te | : inquestam. - - 

Et P. de Bituris. 

6° Du samedi. après: la Sañrt-Martin d hiver 1317 

(Olim IV, fol. 344 v°}: © 2 

- ad hec. fuerunt presentes *, 

Abbas Sancti Germani.'  Prepositus -Suessionen- Dy.. : E 

Dominus IL. de Cella, . sis. : .. ., Decanus de Cassello. 

° . Magister Raÿynaldo. | ‘ 

Berandus. L ._. P, de Bituris.et 

P. Droconis. G. (Magister Gervasius)» ai 

“reportaite
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T° Du 19 août 1318 (Olim IV, fol. 374 v): 
Istud judicatum de mandato curie pronunciavit Dominus Philippus de pe 

seleriis, xix.* die augusti Ad‘hec fucrunt presentes Sancti Germani de 
Pratis, Sancti Genovcfe Parisiensis. et de Karroño abbates, Bernardus 
comes Convenarum, magister Droco de Karitate, magister Yvo Prepo- 
sili, magister Petrus Droconis, magister Berandus de Voissiaco » Magister Bernardus de Albia, magister Gervasius de Ponte Arsi, magister P, de Bituris et alii quam plures. Vu ‘ 

8° Du lundi après la Nativité 1318 (Olim 1Y, fol. 
375 v): RE 

Ad hec fuerunt presentes et'concordes : ‘: 

‘ 

Episcopus Briocensis. _Magister P. de Moncy. M, Joh. de Borbon… Abbas Sancti Germani, L MS. de Halis. ‘ -- 
Magister P. Bertrandi, ”’ AL. Guido de Percçon. 
Decanus Carnotensis. 

M. Yvo Prepositi. 
Comes convenarum. 

M. J. de Dyvione. Dominus H. de Cella. 
M. B, de Albia. Dominus G. Cortcheuse. 

Dominus Guichardus de Marziaco. 
Dominus Philippus de Pesselieres. 
Dominus Bertrandus de Ruppe Ne- : 

gata. . | 
Dominus J, de Yarenis. 
Freminus Coquerel, 

AbbasKarrofensissub dubio respondit. 
Dominus Thomas de Marfontancs ni- 

hil dixit ex causa, oo ‘ 
Magister Gervasius de Ponte Arsi res- 

-. pondit.de juris rigore contra Jaco- ! | :. bum, sed de equitate pro ipso. 
Cette dernière liste contient les noms même. de CCux qui ne s’accordèrent Pas au jugement rendu par la majorité; elle fait voir, comme les précédentes, qu’alors même qu’un grand nombre de personnes Prenaient part au jugement des enquèles ‘ces per- Sonncs étaient d'ordinaire inférieures en rang et en dignité à celles qui concouraient à rendre lés arrêts dans les causes importantes. 

De Ce n’est pas le lieu d'épuiser 
chacune de ces listes, et leur « 

lout ce que l'étude.de 
Comparaison entre elles; POurraient sugoérer de remarques intéressantes. Mais
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je n'ai pas hésité à les insérer toutes, malgré leur 

étendue, espérant qu'on me saurait gré d'avoir ex- 

humé de vieux registres peu accessibles des rensel- . 

gnements précis, authentiques et contemporains, sur 

a composition . originaire de -la : cour du roi. Le 

moindre détail est précieux, lorsqu'il jelte quelque 

lumière sur des. queslions aussi vivement débattues - 

et aussi importantes que le sont toutes celles qui con- 

cernent l’histoire du parlement. | 
, Fo es 

ET 

/
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: APPENDICE. . 
/ 

DU RESSORT DU PARLEMENT DE PARIS. 

Mon intention n'est pas de traiter à fond cette im- 
portante question ; quelques ‘indications pourront 
suflre. no 

Le parlement, la cour du roi, était la cour suprême 
- du royaume. Certaines causes ne pouvaient se juger 
“que là, soit à raison de leur objet ou de la quilité 
des parties inléressées : telles étaient les causes des 
pairs de-France pour.leur. pairie, et celles des barons tenant nuement du roi pour leur baronie. Au parle- ment-se portaient ensuite les appels des jugements 
rendus dans toutes les justices royales, inférieures et locales, et dans les justices sujeltes du roi, Enfin, au parlement venaient, par droit de ressort, les appels . ” de défaute de droit ou de fiux jugement contre tous les barons du royaume ‘qui possédaient des justices Souveraines, À ce titre, les cours des ducs de- Nor- mandie ou d'Aquitaine, des comies de Toulouse ou de Champagne, ressortissaier nt à la cour du roi , OU, si l'on veut > à Sa cour de parlement séant à Paris ; mais le nom de parlement de Paris 
encore: il n’a pu naître 
fiefs à la couronne. D 
seule cour ; 

n'était pas usité 
qu'après la réunion. des grands 

ans l'origine, le roi n'avait qu'une 
il n'y avail qu'un seul Parlement; et ce .
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parlement siégeait- régulièrement à à Paris : son ressort 

était, directement ou indirectement, la France entière. 

Lors de la réunion de la Champaguc à la couronne, 

Philippe le Bel conserva l'institution des grands j jours _ 

de Troyes; il y députait les maîtres de sa cour: pour 

y rendre la justice en son nom.. La'Champagne est 

Loujours restée du ressort du parlement de Paris. 

Il en fut autrement- de la: Normandie. et du Lan- 

guedoc, qui eurent dans la suite leurs parlements 

particuliers , et aussi souverains que celui de-Paris. 

Mais les Normands réclamèrent toujours vivement 

celte indépéndance, tandis que les gens ‘de la Langue 

d'Oc paraissent ne l'avoir nullemént désirée. Du moins, 

‘Philippe le Bel, dans son. ordonnance de -1302, .ne 

consentait-il à l’é tablissement d’un parlement à Tou- 

louse qu'à « condition que les gens du:pays consenti- 

_raient, de leur côté, à ne pas appeler des. maîtres que 

le roi enverrait pour présider ce parlement. ‘ 

- On trouve dans les Olin un grand nombre de causes 

de la Normandie jugées à Paris en parlement. Certaines 

enquêtes, quoique expédiées aux échiquiers tenus or-- 

dinairement à Rouen et quelquefois'à Caen, étaient 

néanmoins réunies aux actes du parlement ,. parce 

qu’ elles avaient été expédiées par des maîtres de la 

cour du. roi, délégués pour tenir ces échiquiers. IL y 

cn à a d’intéressants exemples au “premier volume des 

Olim.: . et © oi 

En marge de: la dernière enquête du parlement de 

Pentecôte 1259 on li: "#ec fuit terminata in scacario 

+
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(Olimx, fol. 14 v), ct en marge des deux dernières 

du parlement de la Saint-Martin d'hiver de la ‘même 

année : /ste fuerunt expedite in scacaris. Il ya de plus ) 

‘à la fin de la première de, celles-ci : Mec fuit expe- 
dita in scacario Cador., anno Domini m° ce L° 1x. : 

et à la fin de la seconde : ec fuit expedita in scacario 
liothom. et facta per Guillelmum de Vicinis, ballivum 

lothomagensem, ut videtur (fol. 17 ve). | 

Au bas d’une enquête du parlement de l’octave de 
la Chandeleur 1260 on trouve une mention sembla- 
ble, ais avec l'indication de Julien de. Péronne. 
chevalier du roi, comme l’un de ceux par qui elle 
fut expédiée: Jec ultima de Croismare Juit expedita. 
in ullimo scacario per dominum Julianum et alios (fol. 
22 v*). Vi : oo 

Trois autres notes marginales accompagnent ‘les 
deux dernières enquêtes du parlement de Pentecôte 
1261, et les deux dernières du parlement de là Saint 
Martin de la même année : /ste due ultime fuerunt 
ezpedite in hoc scacario Pasch. proximo preterito (fol. 
24 r°).— Inquesta expedita in scacario, eodem anno.— 

+ Anquesta expedita in scacario Botk., eodem anno ( fol. 
26 r). Ci D 

Enfin, après le parlement de l’octave de la Chan- 
deleur 1263, il y a une rubrique ainsi conçue : /n- 
quesle expedite in diversis scacaris, posile cum in-. 
questis de pallamento precedeñii (fol. 34 n°). Suivent 
lrois enquêtes, à la fin de ch acunce desquelles l’échi- 
quier où elle fut expédiée est indiqué d’une manière
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p" écise : Æt fait ista inquesta expedita in scacario Ro- 

thomag., anno Domini me cc tx primo. — Îlec fuit ex- 

_pedita in scaquario. Pasch., anrio Domini'm° cc lx 

quarto— Hec fuit expedita | in scaquario Cadom., anno 

: Domini m° ce° Lx quarto (fol. 34 v®).. ‘ 

Mais les deux cours, l'échiquier de Normandie et 

Ja cour de parlement à Paris, étant, depuis la réu- 

‘ mon de la Nor -mandie à la couronne, deux justices 

royales , tenues toutes deux par les commissaires du 

roi, et souvent par. les mêmes commissaires, il ét ait 

naturel que l'ancienne. limite qui les séparait ne 

für plus aussi exaclement observée. Les Normands 

voyaieul souvent “leurs procès étoqués ou portés ‘di- 

reclement à Paris, ou bien on les y attirait par voie 

d'appel dans d'autres cas que ceux de défaute de 

droit ou de faux jugement, les seuls qui cussent. été 

autorisés du temps des ducs souverains de Norman- 

die. Une lutte s’engagea donc, qui finit par la re- 

connaissance de l’échiquier et parlement de Rouen 

comme cour souveraine el indépendante du parle- 

ment de Paris. ° 

On trouve au troisième volume des Olimn l'enregis- 

trement, fait au parlement de 1317, d’une ordon- 

uance du roi relative à ce long débat. Elle est rédigée 

en français. Ses dispositions sont intéressantes : 

x Premièrement, que les causes des Normanz qui 

sont céanz commanciées demorront céanz. 

« tem, que des choses de quoi les parties seront de 

assentement de plaidoïer céanz, qui ne sont comman- 

ciées, les causes demorront céanz. 
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« Llem, que les causes de l’eschiequier, lesqueles de 

l'eschequier sont céanz mises pour conseillier, seront 

céanz conscilliées, et.la sentence ou arrest en sera 

rendu à leschiequier.” ns ‘ 

Cette déclaration d'indépendance de lé échiquier de 

Rouen contient néanmoins encore une reconnaissance 

de la supériorité du parlement de Paris :.car les causes 
n'étaient : ‘guère mises pour conseiller qu'en cour su- 
périeure et souveraine. ! Le 

  

‘1. Voyez un autre exemple d'une cause mise en cour supé- 
ricure pour conseiller, dans l’ancien coutumier manuscrit de 
Picardie (Mémoire sur les monuments inédits de Fhistoire du 

“Droit français au moyen âge, De ‘51 de ce: :volüme). 

TRE



NOTE 
sur 

LE LIVR XE. DE JUSTICE ET DE PLET." ‘ 

6 us 

{ sr. 
— 

Le Livre de Justice et de Plet est un manuscrit 

in-folio de 200 feuillets, écrit sur vélin, en caractères 

gothiques, à deux colonnes, pouvant équivaloir à à plus 

de 1000 pages 1 in-8.” d'impression. 

C'est un coutumier de la fin du tréizième ‘siècle, 

contenant les coutumes de. France, “particulièrement 

celles d'Orléans et de l'hôtel du Roi. Quelques ordon- 

nancês de Saint-Louis forment üne sorte d’introduc- 

tion, liée néanmoins au d' corps de l'ouvrage: ce.sonl 

  

1. MH: Kumnarn avait résolu de publier le manuscrit du Livre 

de Justice et de Plet, dont'il avait fait la découv erte et commu- 

niqué le contenu, en 1835, dans son Mémoire sur les monuments 

inédits de l’histoire du Droit | français au’moyen âge (voy- page 42 

de ce volume). "Cest à ‘cet effet qu “] a rédigé, en 1837, peu 

avant sa morl, la note sur ect ouvrage et le plan. d'une introduc-" 

tion que nous communiquons ici à nos lecteurs. M. RarerTi ayant 

depuis été chargé, par un arrêté ministériel, dela publication du 

. Livre de Justice et de Plet ,\a copie du manuscrit que i M. Kumr
ati 

avait faite, et qu’il avait corrigée, divisée et accompagnée d'an- 

notations indiquant les sources des matières, composée en tout 

des} pages’ in-4.°,
 a été remise à M. RarETTI; à sa demande. 

‘ ° : W.
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en partie les mêmes qui forment aussi des premiers 
chapitres des Établissements, dont le Livré de Justice . 

et de Plet diffère néanmoins essentiellement. 

Le corps de l'ouvrage, divisé en vingt livres, nous 
met en quelque sorte dans le secret du travail des 
anciens légistes pour la composition d’un coutumier. 
L'auteur inconnu a pris pour ‘base de son travail le 
Digeste , dont il suit l'ordre des matières. Plusieurs 

Litres consistent même en une traduction littérale : je 
me Propose de ne les comprendre dans la publication 
que pour mémoire, ce qui réduirait le volume d'un 
tiers (à environ.600 pages). 

Plusieurs autres titres” sont aussi traduits, mais 
avec des modifications plus. ou.moins importantes 
pour lé fond et pour la forme: Souvent les disposi- 
tiois du Droit romain, qui semblaient applicables en 
F rance, sont mises sous le nom de quelque légiste du 
temps; les conslitutions des empereurs ou l’édit du 

“préteur sont . quelquefois attribués au roi. Tout indi- 
que que ces chaügerhents ont été faits avec intention, 
el ne sont. jjas un effet de l'erreur ou de l'ignorance. 
Enfin l’auteur a substitué aux titres omis, ou inter- 
calé entre les titres conserv és du Digeste, des titres nou- 
veaux, qu'on peut ramener à deux classes distinctes : : 

Les uns’ son empruntés aux ‘Décrétales de Gré- 
goire IX ( Decretales extra decretum). Presque tout le 

“dixième livre est dans’ ce cas, et cela se conçoit aisé- 
ment, puisque ce livre. traite du mariage, 
moyen 

-régi au 
ge par. les lois canoniques. Ce dixième livre 

\
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“contient, titre par ütre; ct chapitre par chapitre, un 

résumé de tout le quatrième livre des Décrétales, avec 

des notes ‘et observations de l'auteur du Livre de Jus- 

tice et de Plet. : : Lili . 

+ Les titres du premier livre: ‘des Déer étales uraitant 

des constitutions: et rescrils des papes, ‘des postula- 

tions, élections et translations de prélats ,-ont servi 

de cadre à l’auteur pour composer des titres tout ana- 

 logues sur les établissements du roi ou des corporä- 

tions; sur, les impétrations de- ETS royaux, sur les 

“élections ; ; translations et postulations. de maires: ou 

| jurés dans les villes du domaine de Ja couronne. 

. ÏLen est de. méme de plusieurs autres titres qui. sont 

empruntés aux. Décrétales non pour.le fond, qu ‘ils 

contredisent souvent formellement , -mais pour la 

forme. : Le nc ee 

Les | titres intercalés où subslitués à à ceux du Di- 

geste et: qui ne. dérivènt pas. du: Droit canon, sont 

assez nombreux, mais ordinairemént. courts ; et lon 

voit que l'auteur ne se hasardait à marcher sans guide 

et à puiser « directement dans la Coutume, _que lors- : 

qu’il SY voyait contraint par la contrariété flagrante | 

de la Coutume et du: Droit écrit. Tels sont. tous les 

ütres du dix-neuvième livre aient, du Droit cri- 

minel. _ | | . 

. impor tance de. ce manuscrit est ‘évidente. Outre 

le j jour qu’il jette sur le’ procédé employé pour la ré- 

® daction‘d’un Coutumier , il contient une foule d’exem- 

ples intéressants el de règles précises, dont l’ensemble : 

Ir. 7. 9
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. constitue un traité complet du Droit public et-privé, 

- civil et criminel de la France, ainsi que de la procé- 
dure française’ au treizième siècle: Il montre en par- 
ticulier les différences du Droit des nobles ct des 

vilains, des fiefs et des vilenâges, des baronics et des. 
vavassoreries. ‘Il se place à à bon droit à côté de Pierre 
de Fontaines, des Établissements de Saint-Louis et de 
Beauuanon, dont il est à peu près conlemporain. 

Presque tous les légistes dont il, est question dans 
le Livre de Justice et de Plet, figurent dans les Olim 
comme maîtres de la cour du’ roi, ou comme baillis 
dans la liste donnée par Bnusser, et appartiennent au 
milieu du treizième siècle: L'évêque Guillaume d'Or- 
léans, qui y est aussi mentionné, est mort en 1258. 
Quelques jügements qui y sont allégués sont datés en 
1255 ou 1259. Le roi est appelé Louis, et son pré- 
décesseur Philippe. D un autre côté l'ordre des Tem-. 
pliers se montre encore jouissant de tous’ ses privi- 
léges, et le sixième livre des Décrétales, publié par 
Boniface VIII en 1298, et envoyé aussitôt aux univer- 
sités de Paris et d’ Orléans; n 'est cité ni employés nulle” 
part -: OT 

Lecoxc. mentionne le Livre de Justice et de Plet ; ; 
Laurière l’a connu, car il en cite un passage fort court, | mais Caractéristique, dans ses notes sur les Établisse- ments de Saint-Louis (Ordonn. Ï, p. 277, note f). La Tuauxassière a publié à" la suite: de Braiwaxom (p: 467), d'après un manuscrit de 1260 (?) contenant quelques chartes ct fragments de: coutumes, un n cha-
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pitre intitulé des paines, et qui est un des derniers 

titres du dix-huitième livre de notre, manuscrit. J'ai 

donné moi-même une notice sur le Livre de. Justice 

et de Plet dans mon premier mémoire sur les ma- 

* nuscrits inédits de l’histoire du Droit. français au 

moyen àge.! 

_ PLAN DE L'INTRODUCION 

DU LIVRE DE sus ICE ET DE PLET. 

= 

——— 

$. 1. Des Coutumiers en général. _ 

S. 2. Classification des Coutumiers. 

S. 3. Du livre de Justice et de. Plet en en particulier: 

L Description du manuscrit. | 

U. Principes suivis pour la publication. 

Il. De la distribution des matières. 

De l'autorité du Droit romain et du Droit 

canon. 

  

1. Voyez page 42 de ce volume,
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© IV: Du Droit publie. 
Fe N..Du Droit privé. 

Lo Du Droit criminel." 

VIT. Des. légistes. cités dins le Livre de Justice et. 

de Plet. ', _- 

. VIE De l'âge du livre de Justice et dé Plet. 
Ni
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© Les” coutumes qui régissaient la France avant:la ré- 

solution offrent à l'historien du Droit, sous un. double 

rapport, le plus puissant intérêt. Par Jeur diversité, 

‘elles: retracent, mieux ‘qu'aucun autre ordre de faits > 

la vive image.de celte France du moyen : âge, si mor- 

-celée dans: son territoire’, si. bigârrée en Apparence ; 

| parce qu 'elle était riche et inépuisable « dans les mani- 

: festations spontanées de son activité. nationale. Par 

leur : unité, au contraire, par l'identité de leur esprit, 

elles ont pu aspirer à se fondre dans un Droit: com- ‘ 

mun consigné dans” un texte. unique sous. la sanction 

législative; elles ont pu. dévenir la source où ont puisé 

largement les rédacteurs du Code civil. | 

Celte unité des coutumes, ‘incontestable, pour qui: 

conque en. a fait une ‘étude approfondie , n'est pas 

cependant, comme leur diversité,;-un fait dont lévi- 

dence frappe d'abord les yeux même les moins exer- 
EN
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cés : elle est obscurcie et voilée sous la multiplicité 

des formes. Celui qui réussirait à la dégager pure el 
brillante, ferait, sans contredit, œuvre de juriscon- 

sulte; car il préparerait les éléments de interprétation 

la plus sûre et la plus large, la plus féconde et la plus 
scientifique qui se puisse faire du Code civil. Mais 
l'unité ne peut ére dégagée qu’ après que la diversité 

a été reconnue : le but du jurisconsulte ne saurait 

être atteint qu'après un examen préalable qui satisfait 

en même temps à la noble et utile curiosité de l’his- 

lorien. | oo 

Chose étrange! c'est au moment où la tendance à 

l'unité se déclare .que l'étude de la diversité des cou- 
tumes, quaut à leurs dispositions. mêmes ct quant 

aux lieux qu'elles régissent, devient seulement pos- 
sible. On comprend done pourquoi j'ai dû circonscrire 
ce traÿail dans les limites bien vastes encore des cou- 
tumes rédigées ‘ofliciellement à partir ‘de la seconde 
moité du quinzième siècle; d'autant que je n'osais 
tenter d'exécuter ici la grande entreprise dont j je viens 
d'indiquer les deux faces principales, et qui ne serait 
pas indigne d’un Coque ou d’un Duxouunx. Peut- 
être y a-t-il quelque utilité à l'ébaucher du moins, 
et à préparer quelques matériaux, dans. ce temps où 
l'application de l'histoire au Droit ne compte encore. 
qu'un si petit nombre de partisans sincères ct zélés- ; 
qui nc la réduisent. pas à un lieu commun sans con- 
séquence.
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“CHAPITRE PREMIER. . 

Rédaction officielle’ des Coutuines. . 

_ Première période. 

Sur la fin de l'époque féodale, alors que la France 

commençait à se relever des maux que lui avait faits 

la gucrre des Anglais, quelques germes de gouverne- 

ment régulier el unitaire, tels que l'ont réalisé les 

temps modernes, commencent à poindre dans les or- 

donnances de Charles VII. Celles qu'il rendit à Montil- 

lès-Tours, en avril 1453, avant Paques (vieux style), 

. portent à Particle 125 ct dernier ce qui suit : 

«item. Et que les parties en jugement, tant en nostre court 

de parlement que pardevant les autres juges de nostre royaume, 

tant nostres qu'autres, proposent et allèguent plusicurs usages, 

_stiles et coustumes, qui sont divers sclon a diversité des pays 

de nostre ‘royaume et les leur convient prouver, parquoy 

les procez sont souventes foys moult allongez, et les parties 

constituées en grands fraiz et despens ; et que si les coustumes, 

* usages ct stiles du pays de nostre dit royaume estoicnt redigez 

par escrit, les procez en scroient de trop plus briefz, et les 

partics ‘soubslevées de despenses ct mises, ct aussi les juges en 

jugcroyent mieux et plus certainement (car souventesfois ad- 

vient que les parties prétendent coustumes contraires en un 

mesme pays, et aucunes fois les coustunies muent et varient 

à leur appétit, dont grandz dommages et inconveniens advicn- 

nent à nos subjectz). Nous vüulans abréger les procez et litiges 

d’entre nos subjectz, et les relever de mises et dépens, ct 
e 

    

a
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mettre certaineté ès  Jugemens tant que faire se pourra, et 

oster toutes matières de variations et côntrarictez; ordonnons 
et décernons,, déclarons et statuons : que les coustumes, usages 
eL stilés detous les pays de nostre royaume soyent redigez ct 

.mis en escrit, accordez par lès coustumiers, praticiens et gens 

‘de chascun estat desdiz pays de nostre royaume, lesquelz cous- 

tumes, usages et stiles ainsi accordez seront ‘mis ct eseritz en 

livres. lesquelz seront. apportez pardevers nous, pour les faire” 
veoir el visiter par les gens de nostre grand constil, ou de 
nostre parlement, et par nous les décréter ct confernier ; el 
iccux usages, coustumes ct stiles ainsi décrétez et: confermez, 
seront observez et “gardez ès _ pays dént ils seront, et ainsi cù 
nostre court de parlement à ès causes ét procèz “d'iceux pays; ct 
jugeront les juges de’ nostre dit royaume, tant en nostre cour 
de parlement que noz baillifs; sencschaux et autres juges, selon 
iccux usages, éoustumes et stiles, ès pays dont ils seront, sans 
en faire ‘autre : préuvé que-ce qui sera escript audit livre ; ct 
lesquelles coustumes, “stiles et .usages ainsi escritz, accordez et 
confermez , comme diet est, voulons estre gardez et observez 
cn jugement ct ‘dehors: Toutesfoys nous n’entendons aucunement 
déroger au stile de nostre court de parlement. Et prohibons . 
et defendons à à tous les advocatz de nostre royaume qu'ils “n'al- 
lèguent ne proposent autres éoustumes, > Usages: ct stiles, que 
-écux qui seront cscriptz,  accordez ct decretez comme dict est; 
et enjoignons audictz juges qu il punissent ct corrigent ceux 
qui feront le contraire, et qu'ilé n 'oyent ne reçoivent aucunes | 
personnes à alléguer, » Proposer ne: dire le contraire, 

 L'exécution de cette ordonnance remarquable allait 
fire plus que faciliter la connaissance et la preuve des 
coutumes ; ; elle allait en changer essentiellement le 
caractère el la force obligatoire. | À l'autorité de la Coù- ume proprement dite se substituait l'autorité d’une loi, puisée sans doute dans l'élément coutumier ; mais
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fixe et inflexible désormais, puisqu'il devait être dé- 

fendu à tous avocats de proposer el à tous juges d’ad- 

mettre d’autres coutumes que celles qui auraient été 

: rédigées officiellement de l'avis des États sous l’auto- 

rilé du roi. - Li Lt eue ect : 

Mais cette exécution ne pouvait être immédiate. Les 

‘ coulumes, lorsqu’ ellés ‘seraient rédigées sur les lieux, 

‘devaient, avant leur confirmation, être renvoyées au 

roi, afin qu’il les fit: voir et: visiter par les gens de 

son grand conseil ou de son parlement. Il est même 

douteux qu’ un commencement d'exécution ait eu lieu 

dors. Toutefois , on ne doit point 1 reléguer celle or- 

donnance au nombre des injonctions vaines. et ‘stériles 

que le législateur hasarde quelquefois sans les avoir 

suffisamment muüries et sans se soucier ensuite de ce 

qu’elles deviennent. Non- seulement cette ordoñnance 

de Charles VIH fut le fondement de tous les travaux or- 

‘donnés, avec beducoup d'esprit de suite, par les rois 

$es successeurs pour. Yaccomplissemént d du but qu’elle 

prescrivait ;: mais son influence ‘s'étendit au delà des 

limites mêmes de l'obéissance du roi, el c’est R qu’e elle 

porta .ses premiers fr uils. re 

Dès le 11 mars 1457, le duc de Bourgogne, Phi- | 

lippe le Bon, donna à Bruges, sur les remoniranées 

des États du comté de Bourgogne, des lettres-patentes, 

. pour la rédaction” des coutumes de te pays3 el c'est 

sans doute vers le même temps que la rédaction de 

celles du duché ‘de Bourgogne füL, ordonnée. aussi à 

la supplication des États. L'une a? rautré rédaction eu .
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licu : les coutumes du duché furent confirmées le 
96 août 1459 ; celles du comté, le 28 décembre de la 
même année, ! 

Quoiqu’on: ait affirmé? que Louis XI ne fit rien 
pour la rédaction des coutumes, il est certain, par des 
lettres patentes de son fils Charles VIT, du 28 janvier 

” 14935, qu’il avait renouvelé l'ordre de rédiger les 
coutumes et de , les apporter par devers lui à certain 
jour pour les décréter et en ordonner ainsi qu’il ver- 
rait être à faire : ce qui fut lors fait par aucuns baillifs 
et sénéchaux du royaume. » En effet, nous voyonsé 
qu'il en fut délibéré dans une assemblée tenue à Troyes 

*_€n septembre 1481, en vertu de celte ordonnance de 
Louis XI; et que la même année le bailli de Berry or- 
donna à son lieutenant de Mehun-sur-Yèvre de mettre 
par écrit les coutumes du lieu. Ce qui fut fait à Troyes 
ne s'est point conservé, mais les coutumes du ressort 
royal de Mehun se trouvent insérées au Coutumier 
général5, Ce sont là les s 
ayons PU constater; mais il est vraisemblable que 
d’autres rédactions eurent lieu à la même époque6, et 

© 1. Coutumier général, t. IL, p. 1169; 1181, 1193, 1203. 2, Recueil général des anciennes lois françaises ; par MAL. Jsau- BERT,- DECRusy ct ARE, t. XI, Ps 458. . . 
3. Elles se trouvent rapportées aux anciens procès-verbaux de Troyes ct de Chaumont, et au procès-verbal de Boulenois. 4. Ancien procès-verbal de Troy 
5 TUE, p. 926 et suivi. 

6. Je n'ose décider s'il faut FaPporter ici une ancienne cou- 

euls faits'certains que nous : 

cs, Cout. gén. t, HT, p. 269.
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notamment que les anciennes coutumes de la ville el 

septaine de Bourges et celles de la ville et châtellenie 

: d’Issoudun,‘insérées au Coutumier général! furent 

rédigées par les soins de ce même bailli de Berry, qui 

avait tenu la main à ce que les ordres du roi fussent 

exécutés. à Mehun-sur-Yèvre. Cest sur cette ‘ancienne 

coutuine de Bourges que le plus ancien commentateur 

des coutumes, Boërius, ou Bohier , président au parle. 

ment de Bordeaux, écrivit son commentaire dès 1508, 

trente ans avant la rédaction de la. nouvelle coutume 

de Berry: Lure 

Ces coutumes, qui, avant leur ‘confirmation’ par le k 

roi n'étaient encore que des projets de rédaction, ne 

furent . point décrétées ; Louis XI, pour nous servir 

des expressions de son fils dans les lettres déjà citées, 

«à l'occasion des empèchements et-autres grands af- 

faires qui lors survinrent, ne put bonnement mettre 

à exécution la délibération par lui prise en cette ma- | 

| tière. ? Do ce D tete . . :. 

Ce ne fut même pis ‘encore sous Charles VIT, malgré é 

l'impulsion qu'il donna à la rédaction des coutumes 

par ses lettr cs patentes du 28 janviér 1493. et du 15 
à 

_tume de Poitou que Duxouzix dit, dans une note (Cout. gén., 

t. IV, p.. 175), avoir été imprimée en 1486, et étre presque en 

tout conforme à la rédaction de 1514. -Cancs, dans la Biblioth. 

de Droit, mentionne une édition gothique’ sans date et sans 

nom d'imprimeur, et une. autre, : aussi gothique , imprimée à 

Paris cn 1300: | 

1. TI, p. 905 et 915.
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iuars 1497, qu'aucune d'elles put être décrétée. La 
‘mort le surprit au moment où il allait mettre le cou- 

ronnément à l’œuvre qu’il avail poussée avec une 
“grandè vigueur. et à quelques « ég gards suivant. une di- 
rection nouvelle. : Fu D 

- Par les premières de ces lettres, donriées ? à Montils- 
lès-Tours?, la forme des assemblées et le.mode de la 
rédaction des cahiers furent déterminés, et il fut en- 
joint aux officiers des lieux d° envoyer au roi ces cahiers 
en forme duc et authentique. Ainsi fur ent rédigéës les 
coutumes de Chaumont et de Melun, en 1494; de 
Ponthieu, en 1494 et 1495 ; de Troyes, en 1494 et 
1496 ; de Sens et de Boulenois, en 1495; d'Amiens, 
en 1496. Les coutumes de Sens et de Ponthieu, dé- 
crétécs plus tard, ei les”cahiers des coutumes non 
décrétées de Troyes, de Chaumont et‘de. Boulenois, 
sont imprimés dans le Coutüumier. général ?, Broprauÿ .. 
possédait un manuscrit des coutumes de Montargis. 
rédigées dans cette ville au mois d'avril 1494... Plu- 
sieurs autres coutumes; que l'impression n'a point 
conservées, ont dû étre rédigées dans lc même temps, 
puisqu’ on voit bicntôt après qu'il ne restait: plus qu’à 
les publier. Enfin, c'est à cette époque que trois autres 
coulumes ont élé rédigées sans la participation du roi 
de France : celle de Hainaut, ,eù 1488, sous s l'empe- 

+ Coutum. génér., tt, pe 25; Le Ut > P. 267, ET » Coutum. gén. 1; p. 25, si; t 11; P- 369, 373, 483. 3. Note dans de Coutum, génér. > Le UF, p. 830. L
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‘reur. Maximiliei et Philippe 1 de Castille! ; celle de 

Niver nais et. de Donziois, en 14 90, par l'autorité du 

: duc de Brabant, comte de Nevers?; celle de Bour- 

- bonnais, . en 1493 et. 1494, “en vertu de lettres du 

duc Piérre 3. Mais ces deux dernières, pour devenir 

obligatoires et exclure la preuve par turbes , avaient 

besoin de la confirmation .du roi ; aussi bien que les | 

coutumès rédigées: directement paf son ordre. Car le: 

fait de'la conversion des coutumes en loi écrite était , 

de droit royal; comme: tout autre, acte. législatif. 

. Lès coutumés’, ainsi “rédigées dans les assemblées 

locales , furent. envoyées au roi par les baillis, séné- 

chaux et autres officiers. Thibaut Baillet, président 

au parlement de Paris; Guillaume Dauvet, maître des 

| requêtes ordinaire de l'hôtel; Nicole de Haeqüeville 

et Éticine de Poncher, présidents. aux enquêtes; Phi- 

lippe Simon, Guy Arbalètre et Guillaume de Besan- 

çon, conseillers ;-Jean Lemaître’ et Guillaume Volant, 

avocais du roi au parlement, commis par Ictires pa- 

. tentes données à ‘Lyon, le. 19 janvier 14954, sur le 

‘fait des coutumes, en examinèr rent. les cahiers ét en- 

  

1. Coutum. génér., + IE, pe Î. er de. 

.2. Ratifiée le.28 juin 1494, “et imprimée à Paris .en 1503, 

suivant une-note de Dumouux; imprimée en 1518, suivant la 

Biblioth. du droit de Canvs. — Voyez Coutum. génére, t. IT, 

p- 1123, note &, et p. 1164. | = 

3. Coutum. génér., t. " p. 1208 ct suiv. 

À. Excepté . le dernier, Guillaume Volant, qui. fut adjoint 

depuis. Voyez Coutum. génér.;t. IV, p- 639.
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donnèrent leur avis par écrit. Cet avis devait être vu” 

à son tour .par le premier président Jean de la-Vac- 

querie, assisté de plusieurs conseillers au parlement 

et de quelques-uns des premiers commissaires. Mais 

des difficultés s’ élevèrent dans celte communication, 

des. Jénteurs ‘interminables s’ensuivirent, et le roi, 

“péur y porter remède, ordonna, après la mort de li 
Vacquerie, par ses lettres d'Amboise ; du 15 mars 

14971, ‘que toutes les coutumes qui auraient été vues 

par les premiers commissaires ; soit que la communi- 

cation eût eu lieu ou non, et toutes celles qui seraient 

vues par eux à l'avenir, séraient immédiatement pu- 

bliées sur les lieux. Deux d’entre eux devaient se rendre 
à cet effet dans chaque bailliage, sénéchaussée ou autre 
juridiction du royaume, y assembler de nouveau les 
trois É États ; et accorder les difficultés qui s'étaient éle- 

, 

vées du consentement de ceux-ci ou de la plus grande 
et saine partie. Les difficultés qui ne pourraient être 
facilement “vidées de la sorte, devaient être rédigées 
par écrit et renvoyées : à la cour de parlement, ‘qui 
prononçait définitivement dans ce cas.? | 

Ces lettres si importantes sont encore remarquables ; 
_parce qu'on y, trouve la première trace du désir de 
modifier les’ coutumes en même temps qu on les rédi- 

N 

1. Voy. le «procès-verbal de l'anciénne Coutuine de Touraine, 
à la fin. Coutum. { génér., t. IV, P- 639. 

2. On pouvait aussi appeler à au lent de la décision des 
commissaires. RU
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geait. On y rappelle que les officièrs des lieux chargés 

de rédiger les coutumes avec les praticiens et les gens 

des trois États, devaient aussi donner leur avis de ce: 
qu'il leur semblerait. y’ devoir être corrigé,‘ ajouté, 

diminué ou interprété: ‘disposition qui ne se trouve 

pas cependant dans les letires de 1493 : qu on semble 

vouloir rappeler ici. Fi “ 

Charles VIII renouvela par ses lettres du 2 sep 

tembre: l'ordre qu'il avait déjà donné.aux commis- 
saires de procéder à à la publication des coutumes; mais 

il mourut à Amboise le 7 avril 1497. avant Pâques, 
et ses lettres restèrent sans exécution: Louis XII, 

. préoccupé d’autres affaires, ne put reprendre aussitôt 
les errements de son prédécesseur. Toutefois deux des 

  

commissaires, Baillèt et de Besançon, ‘se rendirent à 

Moulins par l’ordre du roi, et y publièrent,'le 19-sep- 

tembre 1500, les coutumes de Bourbonnais, rédigées 

précédemment de l'autorité du duc? 

Ici finit donc, dans l’histoire de la rédaction offi- 

‘ cielle'des coutumes, la | période des travaux | prépa- 

ratoires, He | ee ete 

Deuxième période. 

Louis xiT. ne e pouvait rester longtemps : sans s donner 
la. plus sérieuse attention à cette grande entreprise 

  

1. Voyez les procès-verbaux des anciennes coutumes de Melun 
et de Sens. Coutum. génér., t. III, p.427, 483. 

2. Coutum. génér., t. Ill, p. 1207. Les Coutumes de Faye 
la Vincuse furent rédigées en 1498. | ve 
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qui répondait aux idées d'ordre et de régularité sur 

lesquelles s’appuyait de plus en plus la monarchie, 

ét qui mit fin au moyen àge, dans la sjihère du Droit 

“civil, en faisant prédominer la législation par la Cou- - 
| tume. Par ses lettres d’édit données à à Blois le 4 mars 

15051, il. renouvela les_lettres de Charles VII et en [ 

ordonna l'exécution : les commissaires établis par son 

prédécesseur sur le fait des coutumes, furent con-". 

firmés par lui, en substituant . toutefois Christophe 

de Carmone, président du: parlement, Germain Char- 

telier, conseiller, Jacques Olivier, avocat-du roi, ct 

le procureur. “général Jean Bourdelot, à Hacqueville, 

Poncher, Simon et Volant ; décédés , ou pourvus d’au- 

tres emplois. 11 fut enjoint à ces.commissaires de voir 

les coutumes qui ne l’âuraient pas ‘été ‘encoré et de 

publier toutes celles qui auraient été vues, suivant 

li forme prescrite par Charles. VIII. ‘Enfin ; .comme 
dans quelques bailliages ; Sériéchaussées et autres pays 
el juridictions, les coutumes n’avaicnt point encore 

été rédigées el: rapportées'devant le roi, ou, si elles . 
l'avaient été, ne se retrouvaient point, les commis- 
saires eurent ordre. d'enjoindre aux officiers des lieux 
de procéder à cette rédaction dans le délai -de deux 
mois au plüs : après la réception des commissions qui 

leur seraient envoyées par le roi et par les commis" 
saires. . : - 

Grâce aux dispositions de ces lettres, ce grand 1tra- 
cest 

1: Coutum. génér., t. W, p. 638.
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vail fut repr is avec une activité nouvelle, et à Louis XII 

appartient la gloire d’avoir. doté le royaume des ] pre- 

iières coutumes rédigées officiellement ct revêtues de 

la sanction du législateur: - 

L’exécution des lettres de 1505 embrasse deux ordres 
de faits, la rédaction des coutumes qui ne l'avaient 

point été encore, et la publication des coutumes ré- 
digées.' Cette même année. 1505, ‘les coutumes du 

Perche: furent rédigées en vertu de lettres spéciales 

du roi, envoyées au duc d'Alençon, comte du Perche; 

"el du mandement de la ‘duchesse douairière d’Alen- 

çon, ayant le bail du duc son fils’. Les coutumes de 
Bar-le-Duc furent rédigées en 15062. L'année suivante; 

une assemblée fut tenue à Tours] pour rédiger d'une 

manière plus complète quelles ne l'avaient été pré- 

cédemment les coutumes de Ja province5, Les cou- 

tumes généralés d'Amiens. et. beaucoup de locales de 

Picardie et d’Artoisé, celles de Gerberoi5, de Péronne6 

et d'Auxerre furent aussi rédigées -en 1507.7. 

Par süite de ces travaux préparatoires .et de: ceux 
  

1. Coutum. génér., t. IF, P- 633. 
2. Coutum. génér., t. Hp. 1018. — Il ÿ eut aussi, ‘en 1506, 

une assemblée à Senlis. Ibid., p. 731. 

3. Coutum."génér. ; t: IV, P. 599. 

4, Coutum. génér.,:t. 1, p..113 et passim. 

5. Coutum: génér., t. 1, p. 222. 

. 6. Coutum. génér., t.-W, p. 593 

7. Celles d'Auxerre l'avaient même été en partie dès avant. 
Voyez le procès-verbal de l’anc. Cout. d’Auxcrre, Cout. génér: ; 
te INT, p. 587. : 

1.” | | 10
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du règne précédent, ‘il y:ayait-un grand nombre de 

_ coutumes qu’il ne restait-plus qu’à publier: Leur pu- 

blication fut successivement ordonnée par. de nouvelles 

lettres du 23 mai 1506, pour les .coutumes de Paris, 

Meaux, Melun; Montargis et Sens! ; du 2 avril de la 

même année, avant Pâques, “pour celles de Chartres, 

d'Orléans, de Touraine, d'Anjou et du Maine?; du 2 

septembre 1508 pour celles de Chartres, d'Anjou et 

du Maine, à à cause de la surannation. des précédentes 

avant leur pleine éxécutionÿ ; du 18 septembre 1509 

pour celles d'Orléans; de Viuy, de Chaumont et de 

Troyesä; enfin, du 21 janvier. 1510, ? pour celles de 
Paris.5 

- La publication des” coutumes s de Melun et de Sens 
eut lieu en effet en 1506 par les commissaires Baillet 

et de Besançon, Carmone.et Cartelier commencèrent 
la même.année la publication des coutumes de Pon-. 
thieu, rédigées dès 1495; mais elles ne furent décré- 
tées, ainsi que les coutumes d'Amiens , qu’en 1507 par. 
Carmone et de. Besançon, substitué à à Cartelier en son 

:1.- Coutum. génér., € ul; P- 427. 
© 2. Coutum. génér., t. IV, p. 628. 

3. Coutum. génér., t. III, p. 727. Il ya. aussi de nouvelles 
lettres générales do même date, Ibid, p.. 732. 

4. Coutumi. génér., t. III, p. 255, 328, 363, (161. Lettres 
Bénérales de même daic, Ibid. > Pe 772. ° 

5. Coutum. génér. ; 
date, Lid,, p. 26. 

te I, p.16. Letres générales de même 

G. Coutum. génér., Pe 427, 504.
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absence. Cette même année. 1507, la coutume de 

Touraine fut publiée par Baillet et Burdelot?; én 1508, 

celles de Chartres et Dreux, d'Anjou et du Maine par 
Baillet et par Jean Lelièvre, conseiller au’ parlement, : 

nouvellement commis sur le: fait des coutumes, ainsi 

que: Roger Barme, avocat du roii. Baillet et Barme 

publièrent en 1509 les’ coutumes de Troyes, Vitry, 

Chaumont .el Meaux#; et en. 1510 ‘celle de Paris.5 

Deux autres commissaires , Étienne Buynard ; con- 

seiller au parlement, el Guillaume- Roiger, procureur 

général, avaient procédé en 1509 à la publication de’ 
celles d'Or léans6. Après la publication des coutumes, 

et le décret, ‘qui se. faisait ordinairement en mêmé . 
temps, les commissaires en rapportaient le: cahier et 

-le: procès-verbal au parlement ; “et laissaient un double 

sur les lieux. Les coutumes apportées au parlement, 

y étaient déposées au greffe, et celles qui:n’y avaient 

point élé reçues, n'étaient admises en parlement qu'à. 

titre de -renseignémient “quoiqu' elles fussent, obser vées- 
dans les tribunaux du pays du jour” de leur publi-. 

cation. La publication des coutumes d'Auxerre paraît 

  

- 1. Coutum. génér. > tip. 103; 136. - -- 

" 2. Coutum. génér., t. IV, p. 621. AU. = 
.3. Coutum. génér. ,‘t. III, p. 726; t. IV, p. 519, 584, Voyez 

la commission de Lelièvre et Barme.. Zbid., t. II, p. 727. 

4. Coutum..génér.; t. IN, p. 254, 327, 361, 398. 
© 5. Coutum. génér., t. IN, p. 15. - 

6. Coutiun. génér., t. IL, p. 759.
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avoir eu lieu, quoique Yacte s’en soit perdu. Les cou- 

‘tumes de Montargis, quoique rédigées depuis long- 

temps, ne. furent publiées que beaucoup plus lard, 

.etil ne parait pas que celles du Perche, de Pérouné, 

de Gerberoi ;: et de Bar-le-Duc, quoique, insérées au 

Coutumier général ; aient été décrétées, non plus que 

celles de Chariny ! rédigées et accordées en 1510.2 
Celle même année 1510 furent rédigées el publiées 

|. les coutumes; d'Auvergne: Le mandement qui, dès le 

règne de Charles VII, ‘avait été adressé: au bailli de 

Montferrand pour la rédaction de celle coutume, élail 

resté sans exécution ; el un autre mandemént, adressé . 
par Louis XI à la duchesse de ‘Bourbonnais et d Au- 
vergne, ne servit qu'à faire naître un différend entre. 
le procureur du roi en Auvergne et le procureur de - 
la duchesse ; chacun d'eux prétendant que la rédac- 
tion des coutumes était de sa compétence. Par des 

. lettres du 19 décembre 1508, Louis XII commil le 
premier président, depuis charicelier Duprat, et les 
conseillers au ‘parlement Louis Dorille et Jean Bri- 
çonnet, pour procéder eux-mêmes tant à la rédaction 
qu'à la publication des coutumes d'Auvergne. L'une 
et l’autre n'eurent lieu toutefois qu'en 1510, après 

1. Ccla semble résulter des lettres de” Henri HE, ou la ré- daction de la’ nouvelle coutume d’ 
t. Il, p. 611. 

2. Coutum. général, t. L'+ P- 2%" (Gorberot) ; t. IE, p. 593 (Péronne); 663 (Chaulny), ct 1015:(Bar-le- “Due);! tom... TI, p. 633 (Perche)... ee a . 

Auxerre, Coutum. général,



“ 

SUR LES COUTUMES. U 149 

que de nouvelles letires eurent été données à à cause 
de la surannation des premièr cs, el .que le conseiller 

Louis Picot eut été substitué à ses deux, collègues. ! 

L'arrêt d'autorisation des coutumes d'Auvergne fut 

donné par le parlement le 1: mars 1510. 

Sur la fin du règne de Louis XII, les coutumes de 

- La Rochelle, Angoumois et Poitou furent rédigées en 

1514, ‘et publiées la même année par les commissaires 

Baillet et Barme?. Le lieutenant - général du bailliage 

de Saint- Pierre-le- Moutier, maître Guillaume Bour- 

goin, commença aussi en 1514 à rédiger les coutumes 

du bäilliage; mais cetle rédaction attestée. par une 
note de. Duxouun. et par. le procès-verbal de la cou- 

.tume de Nivernais5, resta sans être homologuée. Enfin 

c'est en 1514 que le premier président Mondot de la 
Marthonnie et le conseiller .Compagnel d'Armandarits 

furent commis: par le roi à la rédaction et publica- 

tion des coutumes du ressort du parlement de Bor- 

deaux. Mais ils ne firent rédiger que les coutumes de 
la sénéchaussée de Laoncs, savoir : .les coutumes de 

Saint-Sever, Dax, Bayonne, Labour, et, vraisembla- 

blement aussi celles de Marsan Tursan et Gabardan.4 

François L* commit plus tard François Belcier, pre- 

mier président au parlement, de Bordeaux, à la pu- 
  

1. Coutum. génér., t. IV, p. 1214 et suiv. 

2. Voyez ces coutumes,. Coutum. génér., t. IV. 

8. Coutum. génér., t. IE, p. 1123 ct 1169. 

4, Voyez ces coutumes. dans le Coutum. génér., Lt IV, et le” 

procès-v erbal des coutumes de Saint-Jean-d Angely , ibid., P. 563.
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‘blication des coutumes de Bordelais , Saintonge ‘el 

| Bazadois. Belcier ne. publia les coutumes de Bordeaux 

qu'en ‘15211; tandis que d’autres commissaires, sa- 

voir : le président Bohier, le conseiller la Chassaigne, 
* “et l'avocat général Coüsinier, ) qui lui-avaient été sub- 

stitüés pour ‘le Bazadois et la Saintonge, publièrent 
‘les coutumes de cette dernière province au siége de 
Saint-Jean-d’ Angeli, dès- l’année précédente?! Le con- ‘ 
seiller Dibarolla publia: aussi en 1 1520 les coutumes 
“du-paÿs de: Soule. 5 re . 

” Le changement de règne occasionna aussi quelques 
relards dans la rédaction et publication des coutumes . 
‘du ressort du: parlement de Paris. Les coutumes: de 
Loudunois, rédigées par ordre de Louis XII, ne fu- 
ent publiées qu'en août 1518, par Charles. de la 
Mothe, conseiller ordinaire du roi en son grand con- 
seil, en vertu de nouvelles lettres dé François I”, 
‘données le 23 janvier de l'année précédente. (vieux 
slyle)ä. Le 7 août 1520, François [.® -donna, à la de- 
mande de la duchesse de Bourbonnais et d’ Auver rgne, 
comtesse de la Marche, , des lettres adressantes à Roger 
Barme, président, et Nicole Brachet, conseiller au 
parlement, pour la réformation des coutumes de Bour- 
“bonnais et la publication de celles de la Marche : ces 
dernières avaient été rédigées dans plusieurs assem- 

1. Coutum. génér., t. IV; pP- 889. 
* 2. Coutum. génér. + A, p: 863 — ‘864. 

3, Coutum. génér., IV, p. 979 ct 1001. 
4: Coutum, Sénér., £. IV, p. 714 et 738.
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lécs ; ; ‘quant. à éelles de Bourbônñais ;. plusieurs. ar- 

ticles ‘avaient été omis dans” la : première rédaction, 

et, en en faisant la publication , où avait négligé d'in- 

terdire. aux avocals el aux parties de poser. d'autres 

coutumes que’ celles. contenucs dans le‘livre coutu- 

mier. Barme ct Br achet s’acquittèrent ‘de leur double . 

cominission aux mois de mars et. avi ril suivants, tant 

avant qu apr ès Pâques (t 520 et 1521)1. C'est en 1523 

que le même Barme, assislé celte fois de Jean Pr evôt, 

: conéeiller au parlement, publia. les coutumes de Blois. 

tant: générales: ‘que locales, en ver tu de lettres. du 26 

février précédent: (1522). Bürme ' ‘étant. mort. avant 

d’avoir'pu signer les . - procès - -verbaux des: coutumes 
de la Marche et de- Blois, qu'il avait fallu mettre au 

net, le parlement commit le président Antoine Leviste 

- pour. les signer en son lieu et place? re 

© Les commissaires André Guillard et Jücques Alle- 

grin, conseillers au: parlemént, revisèrent .et publiè- 

rent en 1531 les coutumes de Montargis, rédigées sous ” 

Charles VHL5;- le même Guillard, devenu maitre des 

requêtes de l'hôtel du roi, et t Nicole Thibault, Pro 

  

© 1. Coutum. génér., t. NII, p. 12833 t. IV, p. 1135. — Les 
coutumes nouvellement introduites et. les abrogations de :cou- 

tumes anciennes consenties par les États de la Marche :et du 

Bourbonnais, mais dont les commissaires’ avaicnt .réservé la 

confirmation au'roi, furent autorisées par lettres ‘du 13-mars 

1521. Jbid., t, WT; p: 1302; t. IV, 1146. 

2. Coutum, génér., t. I, p. 1099, 1100, 1118. 

3. Coutum. génér., t. NI, p. 856.
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cureur général, publièrent, en 1539; les coulumes de 
Senlis, de Clermont en Beauvaisis et de Valois?. Cette 
mêmé année, le premier président Pierre Lizet et.le 
conseiller au ‘parlement, Pierre Mathé, procédèrent à 
la rédaction et publication des. coutumes de Berry, en 
vertu de lettres données le 25 mars 1 598, à la demande 
de la duchesse de Berry. Les lettres d’ homologation de 
ces coutumes sont du 5 Janvier 1539, et un arrêt du 
“parlement, du 8 juin 1540, jugea une partie des dif- 
ficültés que les commissaires n'avaient pu vider lors 

‘ dela publication? Plusieurs 6 coutumes locales de Berry 
et de Lorris furent rédigées par. les. officiers des lieux 
en 1534 el 15395. C’est aussi en 1534 que la coutume 
de Nivernais fut définitivement rédigée et publiée par 
les’ conseillers au parlement Louis-Rouillart et Guil- 
laume Bourgoin; commis par le roi à la demande de la 
comtesse de Nivernais : car les rédactions. antérieures 4 
n'avaient pas été décrétécs en due forme; et on -aväit 
continué à se pourvoir par preuve de témoins en turbe. 

* Enfin, Ja dernière’ ‘coutume rédigée sous le règne de 

1. Coutum. génér. >t I, P: 133, 711, 811. On prit pour base de la rédaction des coutumes: de Valois, le’cahier ancien “desdites coutumes, dressé à une ? époque inconnue. Procès-verbal, P« 814. Lo 
272. Coutum. génér., ‘tt UE > P- 972 : 088, 990. «3. Voyez ces coutumes ” Couturn. génér. > t IL 4. Il y en avait deux, cell 

- des lettres de Charles v 
Saint-Picrre-le-Montien: 
te Ni, p. 1164. 

ce de 1490, et une autre faite c en vertu 
II ct Louis XI; sans parler de celle de 
Voy. le procès- verbal, Coutum, génér. ; 

4
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François L°* fui celle de Bretagne en 1539, La publi- 

caion eut lieu à Nantes, les 21, 22 et 23 octobre, en : 

vertu de lettres patentes données le 16 août précédent 

par François L, comme père, légitime administra- 

teur et usufructuaire du dauphin, duc et seigneur pro- 

priétaire de Bretagne. Les commissaires étaient Fr ançois 

Crespin, président au parlement, de Rennes; Nicole 

Quélain, président des enquêtes à Paris; Martin Ruzé, 

conseiller: au parlement. de Paris; Pierre d’Argentré, 

_sénéchal de Rennes ,: et Pierre Marec, maître des ré- 

quêtes de Bretagne, tous s conseillers au parlement de 

Bretagne.! 

Le rival de François: L' s + l'ernpéreur Charles- Quint, 

fut ainsi son émule pour la rédaction. des coutumes. 

Il avait hérité des domaines de la maison de Bour- 

gogne dans les Pays-Bas; et la souveraineté de PAr tois, 

dont il était déjà propriétaire, avait dû lui être cédée 

par le traité de Madrid (1525). Il rendit en 1531 une 

ordonnance pour la rédaction de toutes les coutumes 

dans ses pays de Par-Deç?. En conséquence, les cou- 

tümes de la ville de Lille, les générales de Haïnaut et 

les particulières du ressort, de Mons, furent confir- 

mées en 1533; celles d'Ypres et de Malines le furent 

en 1535, et: plusieurs coutumes locales d'Artois fu- 

rent rédigées celle même année5, Les coutumes géné- 
  

1. Coutum, génér., t. IV, p. 333. 

2, Voyez Coutum. génér., t. 1,.p. 253. - 

3. Celles du pays de l'Alcuc furent déclarées en 1543. Voy cz 

toutes ces coutumes et les suivantes, Coulum- gén., t. 1 et IT.
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ralcs de celte province avaient été rédigées et accordéés 
“dans l'assemblée des États ; dès 1509, «sous l'autorité 
de l'archiduc’ d'Autriche, comte de Flandre et d’Ar- 
tois, du temps que.ces comtés étaient encore, selon 

, : leur ancienne origine ; du ressort du parlement de 
 Paris1 » Mais ces coutumes n'avaient point. élé dé- 
‘crétées ; elles le furent, avec quelques additions el 
changeménts, ‘én 1540, par un placard d’homologa- | 

“tion de Charles-Quint. Une nouvelle rédaction de ces 
| coulumes générales fut confirmée ct publiée en 1544 

. sans préjudice toutefois des coutumes locales2: Les cou- 
tumes de Valenciennes et de Grandmont (en Flandre) 
furent confirmées en 1540 ,celles de la ville de Saint- Pol én 1548, le style de cette ville en 1550, les cou- tumes de Tournay et de Reaixen 15592, Ces coulumes, rédigées sur les lieux, étaient. examinées d'abord par le éonseil de la province, puis par le grand conséil, el enfin publiées de nouveau sur les licux après leur confirmation par lés lettres patentes de l’empereur. 

| | | Troisième Période. ”" cu 
Il est temps de-revenir aux coutumes rédigées par l'autorité des rois de France depuis la:mort de Fran- çois L® jusqu’à l’avénement de Tenri IV. Dans- cette nouvelle période on:y -°n-voit bientôt, aux coutümes-pu- bliées pour la premiè re fois, se joindre là réformation . À et. : n Door : 
  

{. Coutum. génér. ,'t, I,:p. 243. io 
2. Coutum, génér., t. 1, D: 253, 255.
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de celles qui avaient été-une fois déjà non-seulement 

rédigées, mais publiées et décrétées en due. forme. 

L'ancienne coutume de Boulenois n'avait point été 

publiée comme il appartenail! ;' elle fut rédigée de 

nouveau et publiée en 1550, par Nicolas Dupré, 

maitre des requêtes de l'hôtel, et. Jean Aymery, licu-" 

tesant ‘du sénéchal de Boulenois, en vertu de lettres 

patentes du roi Henri IE, données le 1. août de cette 

année. La rédaction des coutumes de Chätéauneuf en 

Thimerais avait été cornmencée ‘en vértu de leitres du 

17 novembre 1547; de. nouvelles lettres” du 14 août 

*. 1552 ordonnèrent à: ‘Antoine du Lion, Robert de Har- 

Jay, conseillers au. parlement, el Christophe de. Hé- 

rouàrd, lieutenant général au ‘bailliage de Chartres, 

-de reprendre les travaux commencés; et la publica- 

tion de ces coutumes eut ‘lieu: la: même: ‘année2. Les 

coutumes de Béarn furent rédigées en 1551, el auto- 

risées la-:même'année par les lettres patentes de Henri, 

roi de Navarre et seigneur de Béarn.3 ‘ 

C'est en 1555 que se trouve le premier exemple 

d'une coutume véritablement nouvelle et: réformée : : 

toutefois ce fut une circonstance forluite qui ‘motiva 

“celte réformation; et non le: désir d'appor ler aucun 

changement aux dispositions même de la coutume , 

quoique des changements de < celie nature dussent ai- 
  

1. Procès-verbal de la nouvelle coutume, dans le Coutumier 

génér., t. 1, p. 71. . L 

2. Coutum. génér., t ll, p- 692. 

3. Couturi. génér., t. IV, p. 1071.
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sément en résulter ensuite; C'est aussi à pair de celte 
annéé que l'on voit le président Christophe de Thou, 
occupé, pendant 25 ans, comme principal commis- 
saire, de la rédaction et de la réformation des coutumes. 
Les lettres’patentes du 17 août 15551 nous appren- 

nent que le procès-verbal des anciennes coutumes de. 
Sens avait été perdu et adiré, de $ôrte qu'il n'y avait 
aucun moyen de ‘constater d’une manière authentique 
les articles de ces coutumes qui avaient été accordés 

ou discordés par les États lors de leur publication , el 
de résoudre les autres difficultés que l'interprétation 
de ces coutumes pouvait faire naitre. On avait donc 
été contraint, comme par le passé, de vérifier les ar- 
ücles de coutumes par turbes de témoins, ce qui avait 
fait continuer tous les abus él inconvénients auxquels 
Ja rédaction des coutumès et leur conversion en lois devaient .porter remède. Ces lettres patentes char-' gcaïent en conséquence le président de Thou, le con- sciller au parlement Barthélemy Faye et l'avocat du roi Gilles Bourdin, de procéder à une nouvelle rédaction et publication des coutumes de Sens, ce qui eut lieu, ‘ en‘cffet, au mois de novembre de cette même année. Il fut ordonné aux mêmes commissaires, ‘par lettres du 19 août 1556, de publier. les Coutuines de Ver- mandois, de Montfort, Mantes ; Meulan et Étampes, qui n'avaient pas été rédigées encore; celles 

{Voyez le procès-verbal des: nouvelles coutmines de Sens, Coutum. génér, 1, Ip. 530. 

de Poitou 
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et d'Auxerre, déjà rédigées, mais dont les procès-ver- 
baux avaient été perdus, et généralement toutes celles 
des’ provinces'et siéges ressortissant au parlement ‘de 

Paris'. Paï autres Jettres du 15 septembre de la même 
année, le conseiller au parlement Jacques Viole fut . - 

substitué à Bourdin, retenu à Paris pour les affaires 
du roi2. Les commissaires de Thou, Faye et Viole pu- 

blièrent en 1556 les ‘coutuines d'Étampes ; de Mont- 

fort, de Mantes et Meulan5, de Vermandois et. de 

Dourdan, et en 1558, celles. du Grand “Perche, en: 

vertu de nouvelles lettres spéciales du 8. août de la 

même année.4 Lo r 

* Les lettres de Henri IT, ‘du 12 février 1558, portent | 

que les coutumes du Maine, d'Anjou et de Touraine 

avaient été déjà rédigées précédemment ; mais que les 
procès- -vérbaux étaient chargés de plusieurs renvois à 

la cour de parlemènt5, et que plusieurs différends 

étaient nés sur l'interprétation des articles ; ce qui 

obligeait de procéder par turbes ; et que dans d’au- 

très’ provinces, notamment au bailliage de Melun , 
il s'était trouvé plusicurs coutumes dures ; iniques et 

déraisonnables. En ? conséquence, les mêmes commis- 

  

1. Coutum, génér. ,t , P- 839. 

2. Coutum. génér., t. Il, p. 540.  . 

© 8. C’est la nouvelle coutume; il y aun Goutumier de Mantes 
, plus ancien, sans date. " 

4. Coutum. génér., t. I, p. 539 ; t ui, p. 106; 132, 154, 

196, 661. ‘ | 
5. À cause des difficultés levées lors de la rédaction.
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saires devaient se rendie dans les villes de Melun, du 

Mas, Tours, Angers, Poitiers, La Rochelle, Loudun, 
Auxerre et autres, pour y rédiger de nouveau les cou- 
tumes?, La mort de Henri IT survint avant l’exécution 

‘des ses lettres, et malgré le renouvellement par Fran- 
çois IT, en date du 24 juillet 15592, les coutumes du 

_ Maine, d'Anjou, de La Rochelle et de. Loudunois ne 
furent point réformécs depuis leur première rédac- 
tion des années 1508, 1514 et 1518. Les nouvelles 
couiumes. de: Touraine et de Poitou furent publiées 
par de Thou, Faye et Viole en 1559, celles de Melun . 

en 1560 et celles d'Auxerre en 15615, Pour les cou- 
tumes d’Auxerré, il y avait eu de nouvelles lettres de 
Charles IX ; -données le. 5 janvier et le 29 mars 1560, 
avant Pâques: ces dernières renouvelaient aussi: les 

| lettres des 1: juillet et- 13: septembre de lamême 
- années ; par lesquélles F François Îl- avait ordonné la 
publication des coutumes de Péronne, Mondidier et 
Roye; non encore arrétées5, et la réfomation dé éelles 
d'Amiens. Les coutumes de Pér onne et celles d’ Amiens 
furent publiées en: 1567, par les commissaires deThou, 

    

‘1. Voyez ces lctirés, Coutum. génér. ,t In;p pe: 458. 2. Coutum. -génér., t, Il, p. 459.. 
3. Coutum. gén., t. I, p.458 et 610; IV, p. 675; ais. 4. Voyez toutes ces lettres “Coutum. génér. > t LD p.200 ; tu 1 p. 643; IT, p. 612. | 

? | 5. L'ancienne coutume ‘de Péronne n’est: ‘qu un projet, et n'avait pas été décrétée. Voyez Dunoutx < et Ricann sur la nou- velle, Coutum. génér. 1 11,:p. 627. |
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Faye et Violei, C'est encore en 1567 que le bailli sou- : 

verain d’Ardres, en vertu de la commission du bailli 

d'Amiens, av ail. rédigé, dans une assemblée des États : 

et des praticiens , lés coutumes du comté. de Guinés ; 5" 

pour les rapporter ensuile devant les commissaires, 

chargés de décréter les coutumes ‘générales et locales ‘ 

du bailliage d'Amiens. On üe voit pas que: ces cou- 

tumes de Guines aient jamais. été décrétées.? 

C'est enfin sous Charles IX que les coutumes: du 

duché de Bourgogne, rédigées dès 1459’ par r autorité 
du duc de Bourgogne, furent réformées et inter prétéës 

par ordre du roi. Le président ; au parlémient. de Dijon; 

Jean de La Guesle ,'aidé de quelques conseillers, s'était 

OCCUPÉ de celte réformalion, :en vertu de lettres de- 

: 1562 et 1567; mais ayant été appelé à Paris en qua-. : 

lité de procureur général ,. de nouvelles lettres du 12: 

avril 1570 chargèrent Fiacre Hugon de La Reynie ; 

président , Jacques de Vintimille et. Jean Begat, con- 

seillers au parlement de Dijon, d'achever le’ travail 

commencé par luï, et de tenir l'assemblée des États. 

qui cut lieu cette même année pour la réformalion: 
de la coutume. L'arrêt d'homologation fut. rendu par - 
le parlement de Dijon le 15 décembre 1575.5 

Charles IX accorda encore des lettres patentes pour 

la rédaction des coutumes de la ville de Metz-et du. 

  

À . Coutum. génér. > + p- 200; t. 1 P- 642. 

2. Coutum. génér., t. 1, p. 236. - ."... 

3. Coutum. génér., t. 1 p: 1182. :
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pays Messin, sur la plainte que Jui portèrent, en 1569, 

les trois États, de ce que, sous prétexte de débrouiller 

en: quelque. sorte la confusion que le siége de 1552 

avail produit, cer laines ordonnances avaient été pu- 

bliées par le maitre échevin , le conseil et les treize; .. 
ordonnances dont l'observation anéantissail les an- 
ciennes coutumes de la ville et du pays’. Mais ces 
lettres ne ‘reçurent älors aucune exécution, non plus 
que les nouvelles lettres de Henri IL, données en 1578. 

Le règné de Henri ul. vit la rédaction ou là réfor- 
mation de quelques coutumes ] impor tantes, ‘Les lettres 
du 12 mai 1575 ‘ordonnèrent- la réfor mation de la 
coutume de Bretagne, à cause de l'obscurité de l’an- 
‘cienne. Plüsieurs assemblées’ préparatoires eurent lieu 

. œtte année même; mais les gucrr es civiles obligèrent 
de remettre jusqu’en 1580 l'assemblée des États où 
devait se faire la publication définitive. Elle fut tenue 
au mois de mai, en vertu de nouvelles lettres du-6 
avril, par les commissaires Réné de Bourgneuf, pre- 
mier président; Pierre Brullon et Bertrand Glé, con-. 
seillers au parlement de Bretagne ; Nicolas. Alixant, 
président aux enquêtes dudit parlent, et d Frgeatés : 
sénéchal de Rennes.2 + ru LR 
La coutume de Normandie n'avait Jamais été con- . 

signée que dans l'ancien grand Coutumier, remontant 
au treizième siècle, et qui, outre qu'il n'était revêlu . 

1. Coutum. génér., t. Il, P. 305. | \ . 
2. Gouturn. génér., t. IV, pe 418... . , -...
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‘. d'aucune autorité législative, “contenait beaucoup de . 
dispositions tombées en désuétude, et ne donnait'au- 

cun éclaircissement sur les usages ‘introduits depuis | 

trois siècles. La rédaction officielle des- coutuines. de 
cette grande province fut. enfin. ordonnée par letires 

du 22 mars 1577: Plusieurs” assemblées pi éparatoires . 
eurent lieu, tant à Rouen que dans les diverses:loca- 
lités, avant que la publication püt.a avoir lieu à Rouen, 

‘en 1583. Les commissaires étaient Jacques de Bau- + 

quemare ; premier président ; Hemeryÿ Bigot, premier ‘ 

avocat-du roi, et plus tard président ; Robert le Roux 
et Marian de Marlimbos ; ‘conseillers au parlement de 
Normandie ; enfin Guillaume Yauqudin, qui rem- -- 

plaça Bigot dans les fonctions de premier avocat du 

roi. .Ces coutumes générales de Normandie furent ho- 

molouées par arrêt du conseil du 7 octobre: 1585 et. 
par lettres patentes du. 14 ociobre suivant? Les cou- 

tumes locales de Normandie furent rédigées-en 1586.5 

| Dès avant avait eu lieu la réformation de la coutume 

de Paris, en 1580, par les.commissaires de Thou, pre- 

. mier président, Claude Anjorrant, Mathieu Chartier, 
Jacques Viole et Picrie de Longucil, conseillers : au par- 

lement, en vertu .de.leitres du 15 décembre 1579; ct 

la réformation de la coutume d'Orléans en:1583, par” 

‘ Achille de Hariay, ) premier: président; Jacques. Violé 
s 

  

1. Coutuni: génér., t. IV, p. 111: 
2. Coutum. génér., t. IV, p. 127. 

3. Coutum. génér., p- 129: eos Le - 

I, . . + Ai ù
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. et Nicolas Perrot, conseillers au “parlemeut, en vertu 

de lettres du 15 5 mars de la même-année!. La rédaë- 

tion des coutumes du comté d'Eu ‘avait eu lieu aussi 

cn 1580 par le licutenant particulier de la sénéchausséc 
de Ponthieu, sous-délégué des commissaires de Thou, 

Larcher et Vignolles, président. et conseillers’ au par- 

lement, et en vertu des lettres données. par Henri UN, 
à la démande du. duc de Guise, comic d'Eu?. Les 
coutumes de Calais et des Pays Reconquis furent pu- 
bliées en 1583 par Barnabé Brisson, ‘président ‘au 
parlement, et Antoine Jacomel, président ct juge gt- 
néral de la justice de. Calais.3 —— 

Avec le règne de Henri III s'arrête, ou peu s'en 
faut ; le grand travail de la rédaction officielle des cou- 
tumes de France. Sous Ilenri IV et ses successeurs,.il 
n'arriva plus que rarement qu'uné coutume fût rédi- 
gée, quoiqu'il s’en fallüt de beaucoup qu ’elles eussent 
été rédigées et réformées partout où il en était besoin. 
En 1600, le titre des exécutions de la. coutume .de 
Normandie fut réformé4. En: 1609 , les coutumes de 
Chauny furent rédigées de nouveau, et cette fois pu- 
bliées : des lcltres patentes de Louis XIII les confirmè- 
rent en 1611, et elles furent entegistrées au parlement - 
en 16145 

e 

1: Coutum génér., t IL, p. 56 et 808. 
2. Coutum. génér., 1. IV »P: 166. 
3. Coutum. génér., LE, p.18. 
À. Coutum. génér. , t. IV, p: 143. . 
5. Coutum. Bénér. "1. 1, pe 691 ct suiv..
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- Henri IV avait donné de nouvelles lettres patentes 
pour la rédaction des coutumes de Metz, ‘sur là de- : 

mande réitérée-par les États dans leur assemblée du 

29 novembre 1602; mais la rédaction ne fut terminée 

que plus tard , et la convocation des États pour là pu- 
blication des coutumes eut lieu en 1611, en vertu de 

lettres de Louis XIII. Lés coutumes ainsi rédigées fu- 

rent imprimées d'autorité publique à à Metz, en 1613:1 

Les coutumes locales de Châteaumeillant. furent rédi- 
gées en 16482. Les coutumes de Thionville en 1661 5; 

quelques coutumes du: pays dé lAleue ‘et celles de 

.Richebourg-Saint-Vaast en 1669; celles de Bapaume 

et de Richebourcq-l'Advoyé en 16704. Lès coutumes 

de Toul et de’ Verdun furent confirmées par lettres 

patentes de 1746. Enfin des coutumes de Barége ‘et 
de quelques autres vallées ct scigneuries dépendant 
du comté. de Bigorre furent rédigées en 1768.5 

Il ne nous reste plus à parler que d'un cer lain 

nombre de coutumes de France et des Pays-Bas ré- 
” digées après le milieu du scizième siècle d’une manière 

indépendante de l'autorité des’ rois de France; par les 
rois d'Espagne et archiducs d'Autriche, par les ducs 

de Lorraine et de Bar, par les évêques de Metz, de 

  

. Coutum. génér., 1, Il, p. 395 et 410. 
. Coutum. génér., t. IL, p. 995. 

. Coutum. génér.; t. Il, p. 355. 

. Coutun. génér., t. 1, p. 377, 391; 

Bibl. de droit, de Cancs.. 
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Liége et de Cambrai, par les princes, souverains de 
Bouillon et de Sedan. » 

Après l’abdication de Charles- “Quint, Philippe. Il, 

roi d’ Espagne, avait continué de faire rédiger et de 

confirmer les coutumes des pays de Par-Déçà qui ne 
Vavaient pas éte encore : cellés de.Courtrai le. furent 
en 1557, celles de Saulty en 1561, de Gand et de Ni-. 
nove en 1563, de Namur-en 1564; de la Salle de Lille 
ea 1565, de Ham en'1570, du | pays de l'Angle en 
1586, de Binch en 15891. Les archiducs Albert. et 
Isabelle-Claire-Eugénie, infante d’Espagne, rendirent 
‘en 1611: leur édit perpétuel? ; dont l’article prémier 

 ordonnait de nouveau que toutes Jes villes êt châtel- 
-lenies qui, depuis 1540, avaient “négligé d'obtenir le 
décret et homologation de leurs coutumes, les fissent 
rédiger, > afin qu'après avoir été examinées süccessive- 
ment par le conseil de leur province et par le con- 
scil privé dès archiducs, elles fussent confirmées : par 
ceux-ci. Dès av ant, de nouvelles coutumes du pays de 
l'Angle.et celles de Nyéllés-lès-Boulenois, avaient ‘été 
rédigées en 1601, celles d'Estaires à en 1605. Celles du 
pays dé l’'Aleue, d'Ostende et de Nivelle, le furent en 
1611, celles de la ville de Saint- -Omer, d’ Escoult, de 
Chimay, de Mazengarbe et de Desseldonk en 1612; 
celles.de Cassel -en 1613, de Bourbourg, de- Furne et 

: d'Oudenarde en 1615, de Nieuport en 1616, d'Or- 

1. Voy. toutes ces coutumes et les sui v., Coût. gén., t. 1 ct Il. 2. Coutum. Bénér. tip. 459. | oi
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chies et de Bergues-Saint-Winox en 1617, d’Alost et 

‘ de Wäes en 1618. de la ville de’Bruges ; ‘du Franc, 

d’Ecloo, d’Assenède, de la ville d'Ypres, ainsi que les 
nouvelles coutumes de Hainaut et de Yalenciennés, en 

1619; enfin cellés de Poperingue en 1620. La plupart 
de ces coutumes ‘furent aussi confirmées par les ar- 

chiducs. Philippe | IV, roi. d'Espagne, poursuivit l'exé- 
cution. ‘de’ l'édit- perpétuel. de 1611. IÏ conifirma les 

coutumes de Lessines en 1622, de Luxembourg en 

1623, de Rousselare en 1624, de la Gorgue én 1626, 

de Hesdin et de Douai en:1627, de Térmonde en 1628 

et 1629, de Bouchaüte en 1630, de Saint-Pol en-1631, 
de Bailleul en 1632. Enfin, les coutumes de la cour. - 

féodale de. Bruges furent confirmées beaucoup: plus 

tard, en 1667, par Charles I; roi d'Espagne. | 
Dans les Pays- Bas se trouvait comme enclavé le’ 

| temporel. de l’archevèché de ‘Cambrai et -de l'é évèché 

de. Liége. L'archevèque duc de Cambrai, Louis de 
.Berlaymont, fit rédiger et publier en 1574 les cou- 

-tumes dû Cambrésis; Ernest ; ‘évêque de Liége et duc 

de Bouillon, publia en 1582 dés ordonnances et sta- : 
* tuts $ur le règlement de. la justice en son pays de 

. Liége;-un de ses successeurs, Ferdinand, fit rédiger 

: en 1628 les: coutumes du. duché de Bouillon ; et en 

. 1642 celles de Liége. Cest en 1568 que. les coutumes 

de la principauté de Sedan furent rédigées par ordre 

. de Henri-Robert de la Marck, duc de Bouillon el sei- 
‘gneur souverain de Sedan. Les coutumes de l'évêché 

de Metz furent rédigées en. 1601.
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Le concordat passé en 1571 entre le roi Charles x 

et le duc Charles de Lorraine ; accordait au duc de Lor- 
raine le pouvoir de faire dans le duché de Bar des or- 
‘donnances, coutumes. et styles de justice, à la charge 
de l'appel. Cette même année 1571, le duc Charles 
décerna commission pour convoquer les États des bail- 
liages de Bar-le-Duc ; Saint-Mihiel , Clermont .en Ar- 
gone et Bassieny?; afin de procéder à la rédaction des 
coutumes de ces divers bailliages : celles de Clermont 

” furent rédigées dès cette année-là même, celles de Bar 
en 1579, celles de Bassigny en 1580; celles de Saint- 
Mihiel:en 1598. Des additions furent faites à.cette 

- dernière.en 1607, et homologués parle duc Henri 
en 16095. Les coutumes de Lorraine avaient été ré- 

 digées en 1594, celles de Gorze et de-Marsal le furent 
en 1624.et 1627.45 0 et 

Au terme de cette longue histoire de la rédaction 
officielle des coutumes de France ; que le désir de nous 
resserrer dans les limites les plus. étroites possibles 
nous à obligé de laisser dégénérer quelquefois en une 
assez aride nomenclature , .quelqués observations gé- 
nérales feront mieux ressortir encore le résultat indi- 
qué en commençant, je veux dire la fixation. précise 

| 1. Voyez ce concordat'et Vo 
l'éclaircissement dudit conco 
ct 1041. ‘. ° 

rdonnance du 8 août 1575, pour 
rdat, .Cout. génér., t. Il, p. 1040 

72. Coutum, génér., t. 11, p. 869, 1031, 1150, 1058. 73. Coutum. génér., t: Il, p. 1066. - ee . "4. Coutum. génér., P-.1073, 1191 ct 1183. |
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lant. des dispositions des diverses . coutumes: que dès 

limites de leur. territoire. ‘ "ui 

. La Triavmassiène a observé : que toutes ‘les coulumes ; 

dans. le Berry, étaient originairement locales : cètte 

remarque, bien comprise; peut s'appliquer avec non 

moins de vérité à la France entière. Or la coutume a 

beau ,: dans son application locale et de chaque j jouf ; 
offrir une certitude que la législation écrite n’égale pas 

toujours et ‘surpasse rarement : pour le jurisconsulte 

postérieur, qui ne’vit plus de la vie de l'époque. el 

de la localité; pour l'historien du Droit, qui ne peut 

. embrasser que les grandes masses, l'insuffisance des 

‘monuments el l'autorité toute particulière el locale de 

ceux qui subsistent, ne permettraient plus de relracer. 

avec une ‘certitude eL-une pr écision complètes la vive 

image’ des diversités coutumières, si la rédaction off. 

cielle n'était venue les fixer. ce 

Dès avant la rédaction officielle des coutunies, leurs 

dispositions avaient ‘élé consignées dans de nombreux 

el: précieux. documents. ‘Indépendamment de Picrre 

de Fontaines, des Établissements, de Beauxanoin el 

. de quelques autres; les procès-verbaux mêmes de la 

rédaction des’coutumes font mention d'anciens livres, 

papiers et registres coutumiers en Bourgogne; à Chau- 

mont, dans le: Bourbonnais ,:‘dans l'Auvergne ; dans 

la Saintonge, à Bordeaux, à Senlis, à Clermont (en 

Beauvaisis), en Normandie et en Bretagne. Les uns 

élaient des ouvrages, des sortes de traités, où des 

particuliers s'étaient efforcés d'exposer des règles cou-
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‘lumières dont ils devaient Ja connaissance à. \ leur cx- 
périence pratique ; les autres étaient ce que Boureiier 

appelle le livre coutumier du greffe”, c’est-à-dire un 
recueil des coutumes tenues pour vraies en jugement, 
et enregistrées par le greflier par férme de mémorial. 
Ce livre coutumier du greffe n'avait aucune autorité 
obligatoire ni exclusive, telle: que les coutumes rédigées 
officiellement en ont joui depuis. D'ailleurs c'étaient 
les coutumes les plus certaines et les plus fréquem- 
ment appliquées. qui devaient s'y trouver le moins. 
Quant. aux coutumiers rédigés. ‘par. les. païticuliers , 
‘sous forme plus ou moins scientifique ; il n’est que 
rarement possible ‘de déterminer d’une mänière pré- 
cise dans quels lieux les dispositions qui ÿ sont rap- 
portées étaient ounonen vigueur. Il faut donc conclure 
de À que, si les coutumiers de l'époque féodale sont 
la véritable source de l'interprétation des coutumes 
postérieures et le correctif indispensable à lapplica- - 
tion inexacte qu’on pourrait vouloir. faire. de’ celles-ci 
aux temps: qui. les’ ont: précédées , ces ‘contumiers à 
eux seuls seraient tout à fait i impuissants à à nous donner 
des institutions coutumières autre chose que leurs 
principes les plus généraux. Les diversités localés nous échapperaient en grañde } partie, et là même où il en 
resterait ‘des. trâces ; il serait impossible, d en assigner 
exaclement le territoire. ‘ | 

Lors de la rédaction officielle des coutumes , au 

1. Somme rural ; lv. L®) ch. 2.
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contraire , les États durent faire connaître toutes leurs 

coutümes tant-générales que locales, à peine de dé- 

chéance. Les’commissaires leur faisaient même: préter 
« le serment en tel cas requis et accoutumé, à savoir; 

qu’en leurs loyautés et consciences ils rapporteraient 

ce qu’ils savaient et âvaient vu garder et observer des 

coutumes, cessant toute affection privée et particu- 

lière, et ayant:seulement égard à ce qui est bon en 

commun et en:publie, pour le regard de ce qui véri- 

tablement a été par. ci-devant tenu, gardé et observé 

pour coutume;'et de ce qui.se trouverait dur ; rude, . 

rigoureux, déraisonnable, et, comme tel, sujet à être. 

tempéré, modéré ou du: tout corrigé, tollu et abrogé; | 

ils en avertiraient :les commissaires, selon leurs con-: 

sciences.1 » En vertu de ce serment el de Vintérêt que 

les. États avaient ,à ce que leurs coulumes fussent 

. exactement rédigées , les articlés en étaient successi- - 

vement accordés ou discordés ; et, dans ce dernier cas, 

| débattus, ‘puis arrêtés par les commissaires de l'avis 

dela majorité des États, ou rénvoyés à la décision 
du païlement, . : 7. nie + 

. Mais, > au préalable, des. débats ‘sétablissaient sur 

- les comparutions. mêmes. Dans chaque pays, dans 

chaque bailliage, sénéchaussée ou: autre juridiction 

du royaume, où la coutume deyait étre rédigée ; AS- 

signation était donnée à tous les membres des trois 

1. Pour faire ce serment, les gens d'église mettaient la main 
au pis (ad pectus); les gens des deux. autres. États levaïent la 

main. Voyez les procès-verbaux.‘
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États, exempls ou non exempts de la justice ordinaire, 
non-seulement du ressort actuel et de ses encläves, 
mais aussi des anciennes dépendances du ressort, où 
la coutumè pouvait être“semblable: Les comparants 
étaient admis à présenter. leurs protestations el Oppo- 
sitions, tant à raison de lèurs priviléges d’exemption 
de la justice, qu’à raison de la coutume, dont ils se 
déclaraïent Sujets simplement ‘ou sujets sauf leurs 
coutumes locales, ou exempis: pour le tout el régis 
par une: coutume différente. Les “défaillants étaient 
réassignés, et contraints, les ecclésiastiques par la 
prise de leur temporel en la main du roi, les laïques 

.par les voies d’exécütion accoutumées ; et,. s'ils ne 
Compäraissaient point avant le décret des: coutumes, 
ils étaient, pour le profit du défaüt , condamnés à être 

- régis par elles, Ainsi, à quelques localités près, dont 
l'opposition ne fut'jamais jugée, malgré le renvoi qui 
en avail éé fait au parlement, le territoire de chaque 
coulume se Lrouva exactement délimité; et c'est dans 
le dépouillement des procès-verbaux de la, r 
officielle des coutumes que nous tr 
tér 

édaction 
ouverons des ma- 

laux non entièrement suffisants ; mais nombreux et 
authentiques, pour la géographie de la France cou- lumière, Ce 7 

° 

. CHAPITRE II. | 
Géographie de la France coutumière, 

. Les divers pays qui, par leur réunion successive, Ont conslilué le territoire. de la France actuelle > se
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divisent, sous le rapport du Droit qui y régissait les 

‘intérêts privés, en quatre: ‘régions. d’étendue inégale : : 

1° les pays coutumiers du nord et'du milieu de. la 

France ; 22 les pays de Droit écrit: du ‘midi de: là 

France; 3. les Pays-Bas; 4° les terres d'empire. . ‘ . 

- Dans cette géographie de la: ‘France coutumièré ; 

nous nous attacher ons à déterminer le territoire des 

différentes coutumes générales, en ajoutant l'énumé- 
‘ration des coutumes locales qui y dérogeaient en quel- 

ques points et en: modifiaient l'application, soit que 

ces coutumes aient été rédigées à part;:ou seulement 

| mentionnées parmi les ‘articles de la coutume géné- 

“rale. Mais nous avons du: distinguer soigneusement 

des coutumes locales , : quelque ‘ressemblance’ qu'ils 

aient souvent avec elles, tous les droits et priviléges 

fondés sur titres où sur possession : immémoriale, “et 

qui. ont élé constamment exclus par les commissaires 

dela rédaction des coutumes. quoique résérvés ex- 
- pressément ou implicitement : au profit de ceux € qui 
les rétendaient. UT tes ce “ 

. L Pays coutumiers de France. 

1.° Région du nord-est. Li 

Notre point” de départ sera au cœur des pays cou- 
Lurhiers, dans la France proprement dite, dans lan- 
tique capitale du royaume. La coutume générale de 
la prévôté el vicomié de Paris s’élendait , outre le 
ressort immédiat du. Châtelet, sur la châtellente de
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Triel, située dans le Vexin, frariçais, au nord de la 
Seine: et à l’ouest de l'Oise; et sur les prévôtés, sous- 

“bailliages et.châtellenies de Poissy, Saint-Germain en 

Layé, Châteaufort, Montlhéry, La Ferté-Aleps!, Brie- 

Comte-Robert, Tournan en Brie, Gournay-sur-Marne 

et Gonesse. L'hôtel épiséopial de Meaux, avec la grande 

* place située:devan la porte de l'hôtel, vers l’église 
cathédrale, et quelques fiefs assis à Meaux-ou aux 

environs, étaient aussi régis par la coutume de Paris, 

et ressortissaient de:toul temps devant le prévôt de 
Paris2. Les reliefs de certains fiefs se réglaient suivant 
la coutume localé du: Vexin français.3 . 

Plusieurs châtellenies autrefois dépendantes de la - 
prévêté de Paris, et érigées depuis en. bailliages par- 
ticuliers, ‘avaient leurs coutumes distinctes de celles 
de Paris. Ce sont d'abord les coutumes des'bailliage . 

  

{. Il y a contestation pour la Ferté-Aleps, revendiquée à tort 
pour la coutume d'Étampes, puisqu'elle ne figure pas parmi les 
comparutions âu procès-verbal de la coutume d'Étampes rédigé 
postéricurement à cette contestation; on ne voit pas non plus 
que la Ferté-Aleps ait eu des coutumes particulières. Voyez 
procès-verbal de la nouvelle coutume de 
LIN, p.72), 

° 2. Cout. génér., 

Paris (Coût. génér., 

UE, p. 71. — Voyez les lieux pour les- 
quels il y a contestation entre Paris d’une’ part et les coutumes 
de Meaux > Melun, Étampes, Senlis, Montfort, Dourdon, Mon- 
targis, Clermont en Beauvaisis, ete., de l'autre : Cout. génér., 
+ NI, p. 71 — 74, 113 —115, 161 — 164, 138, 860, 863 ; LI, p. 781, 782... : Foot un it 

3. Cout, gén, 111, p. (9. Païis, anc. art, 23 nouv. art. 3.
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et prévèté d'Étampes, qui. s’étendaient sur un terr ri- 
toire peu étendu au sud de Paris; borné à l'ouest: par 

+ V'Essonne, et confinant au midi au. territoire de la 

coulumé d'Orléans !. Un plus. petil territoire encore; ; 

entre les coutumés de. Paris, d'Étampes et de Mont- 

fori-l’'Amaury, était régi par les coutumes du bailliage 

‘et châtellenie de Dourdan ?. ‘Les coutumes ‘du'comté 

_ 

et baïlliages de Montfoi ur Amaury, Gambais, Néauphle- 

le- Châtel , “Saint- - Léger -en ‘Yveline ,. étendaient leur : 

empire au sud-ouest de Paris, sur les.lieux énümér és. 

dans leur titre, sur Tambouillet, Épernon, Houdan et, 
plusieurs autres. La préténdue coutume de Néauphle- 
le-Châtel, différente de celle de Montfort aussi: bien que 

_de celle de Paris, paraît n'avoir cu aucune réalité.ÿ 
Au nord de la coutume de Montfort-l'Amaury; à 

l’ouest de’ éelle-de Paris ; s'étend le territoire des cou- 

.tumes du éomié et bäilliage de Mante et Meulan, siège 

par ticulier du bailliage de Mante4, La coutume locale . 

du Vexin. français pour le relief des ficfs'était suivie 

  

4. Voyez, pour les oppositions formées au profit des coutumes 

de Paris, Montargis, Dourdan ct Orléans, Cout. gén. > t D, 

pe 72, 112 — 115, 136, 816. 
2. Voyez les oppositions de Paris, Étampes, Orléans, Mont- 

fort. Cout. gén. ,t. Il, p. 113, 114, 135 — 138, 163, 164. 

3. Coutum. génér., t. II, p. 73. Voyez les oppositions pour 

Paris, Dourdan, Chartres, Dreux, Orléans, Mante, Montargis, 

Coutum. génér., t. J1I, p. 73,.14, 137, 161 —164, 200. 
4. Voyez les oppositions pour Montfort et Senlis, Cout. gén. , 

t. I, P- 163 et 200. .
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dans la partie de ce territoire située sur la rive droite 

de la Scine.! Die ue et 

‘Au nord de Pancien : ressort de Paris se trouve l’an- . 

cien ressort de Senlis, régi par trois coutümes géné- 

rales, celles de Senlis, de Clermiont en: Bcauvaisis el 

| de Valois.2 : | 
: Le territoire de la coutume. du bailliage de Senlis 

comprend une pelite partie de la France. proprement 

dite, la plus grande partie du Vexin français; el une 
parlie considérable du Beauvaisis, les pays de France 

et de-Beauvaisis étant séparés par la rivière d'Oise.5 
”. Ce territoire est divisé en plusieurs châtellenies : sa- 

voir, Senlis, Compiègne, Pontoise, Chaumont, Creil 
et Chambly-le-Haut-Bergeré. De celle de Senlis dé- 

| pendent le temporel de l'évêché et comté de Beauvais, 
avec la ville de ce nom, et.les baronnies et châtellenies 
de Mello et de Mouchy-le-Châtel5.. A: cell de Com- 
 piègne ressortissent certaines: terres et seigneuries 

- assises äu duché de Valois,:mais exemptes de la ju- 
ridiction, de ce duché , et formant la prévôté de 

  

1. Voÿez la note e de Toussaxr Cnauveu sur l'art. G,tit. 1. à 
de la uouvelle coutume de Mante. : 

2. Coutume de Senlis, art. f'et 3. 
. 8 Voyez les oppositions pour Paris, Clermont en Beauvai aisis, 
Valois, Mante, Coutum. .Bén., LIL, p. 781, 782, 811, 812; te I, p. 72, 74, 200. 
4, Coutume de Senlis, art, ‘512. 
5. Ibid, art, 28 ct 34.
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: l'exemption de Pierrefonds". La châtellenie de Pon: 

Loise comprend celle de l'Ile-Adam?, Celle de Chau- . 

mont, érigée depuis en bailliage séparé, comprend 
l'escroissement de Magny: et la seigneurie de La Roche- 

Guyon. Enfin, là coutume: du: bailliage de Senlis . 

s'étend encore sur le comté et bailliage de Beaumont 

sur-Oise. La coutume locale .du Vexin français, pour 

le relief des fiefs, était suivie. dans les châtellenies de 

Pontoise , de Chaumont. de Mello. et de Mouchy-le- 

Châtel4. Pour la succession. féodale, tout le territoire 

du bailliage se divisait en trois coutumes locales ; celle. : 

de la châtellenie de Pontoise, cellé de delà l'Oise, et . 

. celle en deçà de l'Oise5. Il. y avait encore quelques 

autres divergences locales moins. ‘importantes, et lon 

voit ‘par le Procès-verbal qu'elles avaient été ancien- 

nement plus nombreuses 6, Les coutumes Jocales pré- 

tendues par l’évêque de Beauvais pour son comté de 
:. Beauvais, conéernaient en partie ses droits scigneu- 

riaux, ou se trouvaient implicitement comprises sous 

  

- 1.  Couttime de Senlis; art. 2. Une autre partie des exempts. 

de Valois ressortissait directement à \ Senlis ‘et non à Compiègne. 

2. Ibid., arts 75. Dorte c 

3. Ibid., art, 80, 82, et la note sur l’art. 10.  Voy: aussi le 

procès-verbal, p. 135, 736. . 
4; Ibid., art. 156, 166. Procès-verbal, j P- 756. 

-5, Ibid, , art, 136, 137, 139. ‘ 

6. Voyez les art. 235, 247, 263, 264 dé re coutume, ‘ctle 

Procès-verbal sur les art. 104, 139,’ 144, 146, 151, 11, 176, . 

179, 210, 226, 248, 255, 268. US
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rédigées séparément. ? cc  L . 

"Si, d'après-ce qui précède; une partie du Beauvaisis 

était soumise à la coutume de Senlis, une autre était 
réunie à li Normandie, une troisième.au bailliage 

les autres coutumes. locales.; car elles n’ont pas été . 

d'Amiens, une quatrième et dernière était régie par 
les coutumes générales du bailliage et comité de Cler- 
mont en Beauvaisis. Le: territoire: de ce bailliage se : 
composait dé deux parties, dont l’une était située au- 

. tour de la ville‘de Clermont ; entre les coutumes de 
‘ Senlis et de Montdidieri l’autre, formant la prévôté - | 

de Milly, était située au nord-ouest de Beauvais, : 
avoisinant la Normandie et: celte partie du Beauvaisis . 

“qui ressortissait à Amicns.2 STE 
Le Valois était ; aussi bien que le comté de Cler- 

mont, de l’ancien ressort de Senlis. Les coutumes du 
bailliage et duché dé Valois s’'étendaienit sur les chà- 

tellenies de Crespy, la Ferté-Milon, Pierrefonds, Bé- 
thisy et Verberie ; tandis que les châtellenies de’ 

| Neuilly-Saint-Front et d'Oulchy-le-Châtel, quoique 
réunies au duché de Valois ,"se gouvernaient par les 
coutumes du bailliage de Vitry en Champagne. 5” | 

  

“1. Voyez le Procès-verbal, p. 734, 735, ‘ 
2. Ccla résulte des Comparutions. Cout. gén., t: I], pe 778— 781. Voyez les oppositions pour Senlis, Amiens, Paris. Zbid. p. 743, 781, 782. - SR CL re 
3. Voyez l'intitulé de la coutume de Valois et le procès-verbal. . Cout. Bén., & IT, p.814. Les oppositions pour Senlis ct-Ver- mandois, Jbid., p. 552, 143, 811, 812.
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La France proprement dite avec le Vexin français, 

le Valois et le Beauvaisis, a au nord la Picardie avec 

l'Artois; au nord-est le Vermandois avec Chauny; à . 

l'est la Champagne: avec la Brie; le Barrois ct l’Argonne. 

La Picardie est régie par cinq coutumes générales , ‘ 

celles de Péronne, de Ponthieu, d'Amiens, de Bou - 

lenois et de Calais. 1 . &, 

Les. coutumes du gouvernement de Péronne, Mont- 

didier et Roye, régissent un territoire situé’ sur les 

deux rives de la Somme, entre l’Artois au noïd, 

V'Amiénoiïs à l’ouest, les baïlliages de Senlis et de Cler- 

mont en Beauvaisis au sud ; ‘le Vermandois à l’ouest. 2 

Chacune des prévôtés de Péronne , de Montdidier 

et de Roye, dont ce ‘gouvernement: se compose, à 

quelques coutumes particulières et localesÿ, ainsi que 
les villes de Péronneet de Roye4.La récompense . due 
par l'aîné aux puinés pour retirer de leurs mains le 

quint des fiefs qui leur est échu, se’ règle diversement 

selon que les fiefs sont situés au delà de‘la Somme, 
du côté de Vermandois et d'Artois , OU en deçà de 

la Somme, du côté de France. 
  

1. Voyez les cartes de V'Artois et de la partie méridionale de. . 
la Picardie, par Deusie, 1711 ct 1712. a 

2. Voyez l'opposition pour Yermandois, Coutum. gén., t. Il, 
p. 550, 551. 

3. Nouv. coutume de Péronne, art. 87—90, 258, 259, 263. ° 
4. Ibid., art. 86 et 91. Pour les coutumes particulières de la 

ville de Montdidier, voyez le procès-verbal. Cout. gén., t. II, 
-p. 656, G57. 

5, Nouv. coutume de Péronne, art. 170. 

Ile eo 12
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: Le territoire des coutumes générales de la séné- 

. chaussée el comté de Ponthieu . s'étend de même des 

deux côtés de la Somme, mais à l’ouest de l’'Amiénois; 
‘sur la rive droite, le Ponthieu atteint jusqu’à la mer; 
-sur la rive gauche, il est séparé de la mer par le Vi- 
-meu, et; composé de. plusieurs bandes étrangement 
découpées, il confine au sud à la. Normandie et.au 
comté d'Eu. Les coutumes locales de la ville et ban- 
lieue d'Abbeville, et celles de la” ville, pays et bañlicue 
de Marguentere-sur-l-mer, dérogent” à la. générale 
de Ponthieu. 
"Cest entre la- sénéchaussée de Ponthieu. et. La Nor- 
mandie d’une part, :le gouvernement de Péronne de 
Jautre qu est’ comprise Ja partie la. plus importante 

- du territoire des coutumes génér ales du bailliage 
. d'Amiens, savoir : les. six prévôtés royales d'Amiens, - 
de Béauquesne, de. Doullens, de Saint- -Riquer, de : 
Foulloy (comprenant la. ville de Corbie) et de Beau- 
vaisis; deux.autrés prévôtés étaient situées ,: celle de 
Vimeu',-entre lé comté d'Eu, le Ponthieu, la Somme 
et la -mer1; celle de Montreuil au nord du Ponthieu, 
à l’ouest de Artois el'au sud du Boulenais. :. . 

__ Lérs dela première rédaction de la: “coutume dA- 
. miens, Son. territoire avait une bien autre étendue : : 

1. Pour la plus grande partie du moins; car la ville d'Oise- mont, qui en dépendait (Coutume Joe. de Vimeu, art. 1),-est située à l'est du Ponthieu, et contiguë au corps principal du : bailliage d'Amiens. Fo
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. l'Arlois tout entier était divisé entre la prévôté.de 

Montreuil et la prévôté foraine de Beauquesne;, et. les 
officiers de ces deux prévôtés é élevaient des prétentions 

jusque sur le Boulenois et sur les châtellenies de Lille, 

 Douay et Orchies. Mais ces pr étentions.trouvèrent une : 

résistance invincible dans les officiers du Boulenois et 

des châtellenies alors françaises de Flandre:; et l’Ar- 

tois fut démembré du. bailliage .d’Amiens lorsque le 

traité de Madrid l’eut soustrait à, la souveraineté de 

la France. Le. Loti 

- Chacune. des prévôtés du” bailliage d'Amiens. allé- 

guait dés- coutumes locales dérogeantes aux coutumes 

générales du bailliage. Les coutumes locales’ de la ville, 

loi, mairie, prévôté, échévinage et banlieue d'Amiens, 

réservées ‘conime coutumes. de la ville d'Amiens lors 

de la première rédaction ne furent admises à titre dé . 

coutumes’ de. prévôlé qu'à la: seconde?. Les coutumes 

locales des prévôtés de- Montreuil-sur-mer ; Saint-Ri- | 

quier  Doullens et Foulloy sont comprises dans les 

deux rédactions. : ‘Il en est de mème de celles de la : 

: prévôlé foraine de Beauquesne ducôté d’Artois et de- 

là la rivière d’Authie, quoiqu’elles eussent perdu, par 

la. distraction dé l'Artois, la plus grande et la plus. 

impor lante partie. de leur territoire: particulier. Lors” 

| de la première 1 rédaction , es coutumes locales de. Ja 

1. Voyc cz le procès- -verbal de l'ancfenne coutume d'Amiens. 

‘Coutum. génér., t. 1, p. 113,: -114. 

2. Voyez: Cout. génére, L. 1, P- ‘7, 419, 219, 220.
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prévôlé de Vimeu avaient été présentés, mais ne pu- 
rent être publiées, parce que le cahier en ‘avait été 

: mangé par les chiens, ainsi que Duxouux l'explique 
| dans une nole!, et il en était résulté que les sujets de 
cette prévôté restèrent soumis à la coutume générale. 
Cette rigueur fut corrigée lors de la nouvelle rédaction ; 
qui admit ces coutumes locales, Quant àla prévêlé ‘. 
de’ Beauvaisis , qui avait deux. siéges, l'un à Amiens 
mème, l'autre à Grandvilliers?, ses coutumes locales 
avaient été admises lors de la première rédaction ; 
mais, à la nouvelle, il fut dit, sur la demande ex- 
presse des officiers de la prévôté, qu'elle serait doré- 
navant' régie et gouvernée pour le tout Par la coutume 
générale. : " LS 

Dans la prévôté de Boauvaisis, du bailliage d ‘Amiens, 
se trouve compris le territoire considérable du:vidamé 
de Gérberoi , > appartenant à à l'évêque de Beauvais , qui 

prétendait, contre. les : ‘oîMiciers du roi, le tenir en 
pairie de la même manière que son comté de Beauvais. 
Les coutumes du vidamé de Gerberoi ; ‘rédigées dans le niême temps que les coutumes d'Amiens le furent 
pour ‘la première fois, avaient été réservées par les commissaires ayec toutes les .Coutumes locales des ! terres et seigneuries comprises sous Îles huit. prévôtés royales du bailliage. La publication, qui devait en être faite postérieurement, ‘n'eut point lieu, et lors de la 
—— 

1. Coutum. génér., t. 1, P- 137. 
2. Coutum. : Bénér., LI, p.154. 8.
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nouvelle rédaction des coutumes d'Amiens, celles. de’ 

Gerberoi ne furent point admises. Le vidamé de Ger- 
beroi est donc resté soumis purement et simplement. | 

à la coutume générale d'Amiens , et la rédaction: de 

la‘ coutume de Gerberoi n’a plus été considérée que 

comme -un titre particulier et comme une reconnais- 

sance faite par les vassaux et sujets du vidame des 
droits féodaux et séigneuriaux . prétendus par lui.1 

Au nord de la prévôté de Montreuil-sur-la-mer, du. 

bailliage d'Amiens, s’étendait, entre l’Artois et la mer. 

le territoire des coutumes générales du comté, pays 

et sénéchaussée de Boulenois. On y suivait, outre les 

générales, les coutumes de la ville, basse ville, bour-. 

gage et banlieue de Boulogne-sur-la-mer; celles du lieu 

et bourgage de Desvrenes ; celles de la ville et banlieue 

d’Étaples-sur-la-mer, celles de la ville de Wissant, celles : 

du village de Herly, celles de la terre et, seigneurie de 

Quesques. en Boulenois; enfin, celles du bailliage de 

Nédonchel, enclavé dans l’Artois.2 on 

. Si les prétentions “élevées par les officiers de la 

prévêté de Montreuil sur le Boulenois restèrent sans 

succès , à plus forte raison Calais, ancienne dépen- 

. dance du’ comté de Boulogne, mais occupé alors par 
  

4. Voyc: ez, pour tout cc qui concerne le vidamé de Gerberoi, 

les procès vers des coutumes de Senlis et d'Amiens (Cout,. 
gén., t. I, p- 117, 207; t, I, D- 734), les notes sur l'art. 99 

de la coutume de Senlis, ct surtout une note de Ricano sur 

Gerberoi. Coutum. génér., t I, p.222 ct suiv. 

2. Nouvelle coutume de Boulenoïs, art. 13.
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les Anglais, ne pouvait-il dépendre de cette prévôté. 
Le bäilliage souverain d’Ardres et du comté de Guines, 
au ‘contraire, situé entre le territoire de Calais et la: 
partie de FArtois qui ressorissait à Montreuil, était 
compris dans ‘cette même prévôté et régi par ‘les 
mêmes coutumes, sauf quelques dérogations conte-: 

-nues-au cahier des coutumes générales ducomté de 
Guinest, rédigé en 1567, pour être ensuite présenté 

. aux commissaires chargés dé là réformation de: la 
| coutume d'Amiens, et confirmé par eux: Celle confir- 
mation ne paraît pas avoir eu.lieu. Mais dès avant, 
Calais avait été repris sur’les Anglais en 1558 ; et la 
question s’éleva de savoir par quellé coutume devaient 
être gouvernés les Pays Recoriquis. Par ses lettres de. 
1571; Charles IX octroya aux colons qui y avaient été 
envoyés, d’user de la coutume: 
semblablement ne fut. point 

-de Paris, ce qui vrai- 
à la convenance de tous 

_les habitants. Aussi le‘ parlement ordonna- 
de procéder à la vé 
gens dés trois États s’'assembleraient ‘à Calais, pour 
aviser entré eux: si |a coutume"de Paris » dont il leur 
serait donné lecture, serait par eux reçué, observée 
et gardée. Les coutumes de la ville de Calais et Pays Reconquis furent rédigées en ‘conséquence’'en 1583. 
Mais il est important de remarquer que les : États d'Ardrés et de Güines, qui ave 

til qu'avant 

1: Voyez l'intitulé. de. ces ‘coutumes et:lcur article 24 ct. dernier. it - Du eu D. 
« 

rification ‘de cette coutume ,; les : 

s 

avaient assisté aux deux :
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‘rédactions des coulumes d'Amiens : en. 1507 et. 1567, 

furent aussi convoqués en 1583 à à la publication des 

coutumes de-Calais, et‘y assistèrent sans opposition! 

Depuis lors, le bailliage d’Ardres et le comité de Guines 

se trouvèrent. distraits des coutumes de la prévôté de 

| Montreuil et du bailliage d'Amiens. La: ville de Calais 

avait quelques usances par! Liculières dérogeantes à ka 

‘coutume. générale des Pays. Reconquis.. Do 

-L'Artois, avant son démembremient dela France en 

1525, dépendait, ainsi qu’il à déjà été dit, de deux 

prévôtés du: bailliage d'Amiens, et était régi par les 

- couLumes générales de ce bailliage, , sauf les coutumes 

locales. Les’ coutumes ‘du bailliage .de Saint- ‘Omer, 

celles de: la: ville, cité et régale de Thérouane?, et 

celles du comté de Saint:Pol, rédigées en 1507; né 

taient pas seulement locales par rapport à la générale 

d'Amiens, mâis aussi par ‘rapport. à la particulière de 

la prévôlé: de‘Montreuil-sur-la- mer, dont le ressort . 

s'étendait sur ‘celle partie” de lArtois; tandis que Île 

reste se ‘gouvernait par la coutume de.la prévôté fo- 

raine-de Beauquesne: IL paraît d’ailleurs que: la réserve . 

faite par les commissaires pour la rédaction des: cou- 

Lumes' locales des terres. et scigneuries, dérogeantes 

- aux coutumes générales du bailliage el aux coutumes : 

particulières des prévôtés royales, fut surtout néces- 

siLée’ par le grand nombre des coutumes locales d'Ar- 

  

1. Coutum. génér., L. 1, p. 21; 115, 204, 206. 

. Cette ville a élé rasée par Charles- Quint cn 1553. :
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tois, dont plusieurs furent rédigées, mais non publiées 
à.celle époque. Enfin lArtlois avait des coutumes gé- 
nérales, qu’il eût été incommode de fractionner et de 
ne rédiger que comme coutumes locales suivant les 
circonscriptions des prévôtés royales, formées par des 
Causes tout à fait indépendantes de la circonscription 
des coutumes. Dès 1509, le comte d'Artois fit rédiger 
‘les coutumes générales de son comté, ce qu’il put faire 
plus librement encore > après que la France cut re- 
noncé à sa souveraineté sur ce pays: ; 

IL était indispensable d'indiquer ici l’ancienne géo- graphie coutumière de l'Artois : il ne l'est pas moins 
de connaître celle qui a définitivement prévalu.”. : 

L’Artois comprenait d'abord là gouvernance d’Arraë avec les. villes d'Arras, d'Aubigny -la -Marche, Puc- quoy, Beaumetz, Houdain Vitry, etc. À la gouver- nancé d'Aïras ressortissaient > en outre, l’adyouerie de Béthune, le comté de Saint - Pol (y ‘compris Pas et Frévent); et la gouvernance d'Oisy. Les’ bailliages de Saint-Omer (avec Fauquemberg) , d'Aire » de Lens (avec la principauté d'Espinoy), de Bapaume, de Hesdin; de Lilliers , d'Avesnes-le-Comie et d’Aubigny-le-Comte, ressortissaient, ‘au contr 
ÿ aire, au conseil. provincial d'Artois, Il en était de même de la régale de :Thé- Touanne, des. villages de la juridiction de Saint-Vaast d'Arras, et des autres lieux de fondation ou amortis- sement royal, à cause des abbayes et chapitres dont ils étaient tenus en tout ou en partie. Enfin quelques villages ressortissaient aussi directement: au -conseil
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d'Artois pour avoir ressorli autrefois en première in- 

stance au parlement de Paris. 
Les coutumes générales’ du pays ‘et comté | d'Artois: 

étaient modifiées dans leur application par un nombre 

presque infini de coutumes locales des. baïlliages, 
châtellenies, terres et seigneuries, expressément réser- . 

vées .dans. les: diverses: confirmations : des: coutumes 

générales. Voici l'énumération de celles qui ont élé 

successivement rédigées. Noa oi 

Dans le ressort de la gouvernance d’ Arras : : 

: Les coutumes de la ville, loi, banlieue et échevinage 

d'Arras, chef et. capitale du | pays et comté d'Artois; 

Les coutumes locales et prérogatives du fief et sei- 

gneurie de Baudimont, élant au faubourg de Ja cité 

d'Arras ; hors la porte nommée de Baudimont ; 

: La coutume de Ia terre et seigneurie de Wancourt 

et à Güemappess - = 

-Les coutumes locales de la terre et seigneurie ‘de 

Ham ; et . ; 

- Les coutumes de la villé, gouvernance et advouerie 

dé Béthune; LS 

Les coutumes du lieu e et seigneurie de Richebourg. 

PAdvoyé; : | | 
Les coutumes générales ù comté de Saint-Pol 1 (lo: 

. “cales d'Artois), 

Et les coutumes de la ville, Ii et échevinage de 

Saint-Pol:: : 

  

1. Voyez la table dans le Cout. gén., t. 1, p. 172 ct suiv.
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+ Les coulimes de la châtellenie de Pernes en'Fernois,” 

Et les coutumes locales de la ville et échevinage de. 

Pernes ; | : 

. Les coulumes des villages de Baralles el Buissy, ct 
. celles du Mont-Saiüt-Éloy dans la gouvernance d’ POisy. 

: Dans le ressort du conseil d'Artois : >. : 
: Les coutumes du bailliage de Saint-Omer ” 
- Et les coutumes de la ville, écheviriage, changle el 

.. “banlieue de Saint-Omer ; LU ST 
| . Les coutumès de là scigneurie mairie ; “échevinage 

et vicomté de Nielles-lès- Bôulenois; . 
: Les coutumes de la chätellenie et. bailliage d’Aire, 
“Etes coutumes de la ville et banlieue d Aire; 
“Les coutumes du bailliage de Lens, 

"Et les. coutumes de la ville. et échevinage de: Lens; 
-. Les coutumes de li ville et seigneurie de Licven; 

Les coulumes dela ville ; terre et ‘seigneurie de 
 Heines, appartenant aux. religieux. abbé et couvent 

. de Marchiennes ;. 1 2. 
- Les couturnes de la ville, terie: scigneuric et éche- 

. vinage de Mazengärbe, . appaï Lenant aux mêmes reli- 
“gieux;, 2" pt ie mes . 

Les coutumes du bailliage de Bapañmé a de l’éche- 
virage. de: la ville de Bapaume; 

Les coulumës de da. châtellenie et di bâitige de 
Hesdin ;' ° ë MU ie 

- Les coutumes particulières. de la ville de Hesdin - : Etes coutumes parliculièr es © ( locales de plusieurs 
bouras ct'v ‘villages, tenus de > Hesdin, dérogeantes à à la
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coutume générale duü bailliage, savoir : : dé la-terre ct 

seigneurie ‘de Labroie, du: lieu de-Wail, de Boubers 

sur. Canche, de Fillieures, du Biez; des lieux de Ha- 

- ravésne et Waux; | UT. LU | 

Les voulumes lôcales de ht tèrt re et seigneurié de 

Bouin; co . 

‘Les coutumes ‘du bailliage. de Lilliers; Lou 

. Les coutumes locales et particulières de la ter reel 

- seigneurie de Saulty, et .de Combremez, paroisse de : 

Saulty, dans le‘baïlliage d° Avesnés-le-Comite; ce | 

Les coutumes. locales’ dela ter re. et seigneurie de 

Williers- Châtel, dans le bailliage d'Aubigny-le-Cornte: ; 

Les coutumes du pays de l'Angle, démembré de . : 

‘Ja châtellenie de Bourbourg en Flandre, et'réuni au 

bailliage de Saint-Omer. Il comprend quatre paroisses, | 

savoir: Saint-Nicolas, Sainte-Marie-Kerke, Saint-Omer- .. 

Capelle (ou: Saint-Omaérs-Kérke) ‘et Saint-Folquiien ; 

Les coutumes de la: ville et châtellenie de-Tourne- 

hem, ville d'Audruick et pays de. Bredevarde, jadis 

distraits du comté de Guines. Cette coûtume se sup- 

plée. par la. coutume de: Guines, et ce n’est qu en. 

. second lieu qu’ on recourt aux coutumes “générales 

d'Artois: : 2 2 2 #17. | 

‘ Pour ‘compléter cette. ‘énuinération des. coutumes . 

particulières de PArtois, il ne reste plus qu'à © ajouter 

célles des lieux- de fondation ou amortissement roÿal. 

Ce sont, d'abord ; ‘les coutumes: locales’ de :la terre et : 

seigneurie d’Escoult- Saint- Quentin et Saudemont, 

appar tenant à aux pr évôt, doyen et chanoines de l l'église
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collégiale de Saint-Amé de Douay; puis- les diverses 
coutumes des lieux appartenant en tout ouen partie 
aux religieux, abbé et couvent. de l'église et Abbaye 
de Saint-Vaast d'Arras. : . 

Les coutumes générales de Saint-Vaast ont été ré- 
digées (en 1507) comme locales de celles de la pré- 
vôté foraine de Beauquesne , du . bailliage d'Amiens. 
Outre ces coutumes générales, il y en a bon nombre 

-de locales, particulières aux diverses terres et. sci- 
gneurics: de. cette : église, qui sont pour la. plupart , 
éparses dans la gouver nauce d'Arras. Plusieurs de ces 
coutumes locales, rédigées de même en 1507, savoir : 

‘celles du Pouvoir et échevinage de Hées, des villes 
et échevinage de Frene.et Montauban, de la. ville et 
échevinage de Ficheux, de la ville et échevinage de 
Roclencourt, de l'échevinage, terre et seigneurie. de 
Dainville, de la ville et échevinage de Neuville-Saint- 
Vaast, du pouvoir et échevinage de Démencourt, de 
la ville de Biache-Saint-Vaast, à renvoient à la fois aux 
générales de l'église. de Saint-Vaast; et à celles de la 

| prévôté de Beauquesne, Les coutumes locales du pou- 
voir eL échevinage de la Vigne-lès-Ar TAS, rédigées en 
1507; celles de la ville, terres, seigneuries et éche- vinage de Feuchy, et celles du village de Moyenville, 
rédigées en 1535, renvoient Simplement aux générales de Saint-Vaast; celles de la ville, prévôté et échevinage 
de Gorre (1507); renvoient ‘simplement aux générales du comté d'Artois et de la .prévôté de _Beauquesne ; celles de la ville ; ‘terre, seigneurie et échevinage de
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Bihencourt (1535), renvoient aux générales du bail- 

liage de Bapaume: Les coutumes de la ville de Ham- 

blain et échevinage de Berneville, du ‘pouvoir . de 

Hervain, de la ville et échevinage de. Peule, de la ville 

et échevinage d’Athies ; dela ville et échevinage’ des 

grand et petit Servin, de la ville et ‘échevinage de Vis 

en Artois, de la ville et échevinage de Bailleuil-Sire- 

Bertoul ; de la: ville, ‘terre , seigneurie et échevinage 

de Billy en ‘Berclau ;. de la ville, terre et seigneurie 

de Gaverelles; de l'échevinage dé Telluch, de la ville 

et échevinage de Mons en Peule ,:de Ja ville-et éche- 

vinage d'Isez - les - Esquerchins ; de la ville: ; loi et 

échevinage d'Enneulin en. Carémbaut ; de la ville et 

écheviniage de Meurchin, de la ville et échevinage de 

Bauvain; du pouvoir des Maulx, sis au quartièr ‘de 

Baudimont, en la cité d'Arras, toutes rédigées en 

1507; celles de la. prévôté et échevinage de Saint- 

Michel-les-Arras (consistant en Blangy et'en F ossé), 

et celles du village et terroir de Boilleux-au-Mont et 

Saint-Marcq , , rédigées en 1535, ne renvoient à aucune 

autre. Enfin les coulumes de la terre et seigneurie de | 
Richebourcq-Saint-Vaast ; rédigéés en 1669, se réfé- 

rèrent aux générales d'Artois; et à la disposition du 
Droit écrit, ce qui ne veut pas dire que celte partie 

de T'Artois fût pays de Droit écrit, mais: éxprimé 

simplement cette opinion théorique assez. bizarre, 

. mais générale alors, suivant laquelle on devait inter- 

préter les coutumes à l’aide du cor ps de Droit et dans 
l'esprit des lois romaines. |
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| . L'église. de Saini-Vaist tenait en -amortissement 

royal. lé pays de l'Aleue, compienant -les trois. pa: 

roisses de Sentié, Fleubaix et. Sailly ;: et partie d’une 

quatrième, savoir, la Gorgue ; contiguë à la rivière 

de Lys, qui. faisait la séparation du, comté de Flandre : 

d'avec le pays de l’Aleue, entourée des autres côtés par 

le comté d'Artois ei la châtellenie de Lille, sans néan- 
moins ètre mouvant et-en rien sujet d'aucun . de ces . 

trois pays. Lès coutuines du .pays de l’Aleue ont été | 

rédigées sous deux formes, comme discordantes des 
coutumes " générales. du comté . d'Artois, et comme 
locales de ‘celles de l'église de Saint-Vaast. ‘ 
«Nous quittons l'Artois; et la Picardie, dont il dé- | 

pendit autrefois. Entre la gouvernance: ‘de Péronne.et 
le bailliage de Vermandois, se trouvait enclavé Le petit 

: territoire‘ des.coutumes du bailliage: et. prévôté de 
a Chauny, réputé de l’Ile-de-F france !.. Le Vermandois, 

auquel nous passons mainténañt, est remarquable én 
ce qu'il contenait à lui seul ‘ quatre ‘des six pairies | 
ecclésiastiqués, l’archevéché-duché de Rheims,  l'évè- 
ché-duché de Laon ,.et les évêchés-comiés de: Chàlons 
et de Noyon. Les coutumes. du bailliage de .Verman- 
dois, en la cité, ville, banlieue: et. prévôté foraine de 

© Laon, étendäient leur autorilé sur loute cette: partie 
du Vermandois qui a été comprise depuis, soit. dans 
lle-de-France, soil dans Ja. Picardie?, On y trouvait 

  

.L Voy cz les oppôsftions pour Noyn. Cout. gén. te Hi; P- :695. 
2. Voyez les oppositions pour Péronne, -Valois;, Chauny, ct
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quatre coutumes. locales : celles du bailliage. de Ver- 

mandois en la cité, ville et’ pré évÔLé royale: de Noyon; 5. 

celles des villes ;; prévôté et réssort de Saint-Quentin; . 

celles de-la prévôté de Ribemont, siége particulier, du. 

bailliage deVer mandois, compr eñant Guise et Auben- 

ton; celles du bailliage et gouvernement : de: Couci 

en.ce qui est de l’ancien ressort du bailliage de Ver-: 

mandois et. prévôté foraine de Laon. Les coutumes - 

paticulièrès de Soissons, Vervins. Vailly, etc gnt | 

_ été abrogées.1 : D BU ee 

Le reste du Vérinandois, qui: a fait depuis partie 

de la Champagne, était régi par deux coutumes géné- 

rales : les coutumes ‘de Châlons .et ressort, _en..ce qui. 

est du bailliage de Vermandois; et les coutumes'de la 

_cité et ville dé Rheims , villes et villages régis selon * 

icelles. Les pr emières étaient enclavées dans la Cham- 

| pagne : propre. “elles, :comprenaient . plusieurs liéux 

_ situés aux :énvirons ‘de Chälons, el quelques .: autres 

épars dans le territoire de la coutume de Vitr 2. et 

jusque dans le Barrois.. Les coutumes. de Rheims 

s’étendaient sur une partie considérable du: Rhémois. .. 

et du Réthelois, dépuis le ter ritoire de la coutume de 

Laon jusqu’à la Meuse, et même au “delà? Les lieux 

  

celles entre Couey et. Laon. Cout. génér. te ‘Hi, D. 550 — 652; 

695. Lee 

1. Voyez le Procès-verbal. Cout. gén., t. Il, p. 555 et suiv. 

- 2, Attigny, le Chène- le-Populeux, Tourteron, Launoy, Flise, . 

- Je faubourg” Saint-Julien de Mézières, ainsi que quelques en-° 

claves du côté de l'Argonné, Montfaucon, Brieule-sur-Mèuse, ctc.
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régis par elle étaient entremélés aux lieux dépendants 

de la coutume de Vitry.! | 

Îci nous entrons en Champagne, dont tout le nord, 

en ce qui n’était pas du Y fermandois, était soumis aux 
coutumes du bailliage de Vitry en Perthois , dit le 
Français. L'ancien ressort de ce bailliage comprenait 

les dix-prévôtés de Vitry, Château- Thierry, Sainte- 

Menehould, Châtillon-sur Marne, Fi ismes, -Ébernay , 

Rouvray, Passavant en Argonne, Vertus et Larzicour1.2 

De Château-Thierry, érigé en présidial, avaient dé- 
” pendu les châtellenies de Neuilly-Saint-Front et d'Oul- 

chy-le-Chätel, qui se gouvernaient selon les coutumes 

de Vitry, quoique faisant partie du duché de Valois. 3 
À Sainte-Menchould, érigé en: ‘bailliage particulier , 
ressortissaien£ les trois prévôtés royales de Sainte-Me- 
nchould, Rocroy et Villefranche-sur-Meuse, le duché 
de Réthelois, les bar onnies de Rumigny, du Thour et 
de Montcornet en Ardennes , , et la principauté. de 
Porcien4. Ces diverses parties du bailliage de Sainte- 
Menchould étaient toutes régies par la coutume de 
Vitry, excepté les lieux du Réthelois5 qui.se gouver- . . 
maicnt par la coutume de Rheims, Une partie des lieux 

e 
* 

1 Voyez les oppositions pour Vitry, Sens, Beaumont cn Ar- 
gonne, et entre Rheims et hèlons. Count. génér., t. II, p. 550 
— 652. 

. ao ez la table dans le Coutum. génér., t. ML, P- 339. 
Voyez plus haut, p.'176. 

| Coutum, génér., t. Il, p. 346. . 
+ Réthel, Mézières ct Vouzicrs étaient dé Ja coutume de Vitry. 

Et
 

à
 

© 
D
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du Rhémois, compris dans l’ancien bailliage de-Vitry, 

et régis par sa coutume, furent-donniés au présidial. . 

- ‘de Rheims. Enfin Chätillon- sur-Marne fut érigé en. 

* bailliage, tout en. restant sous la coutume de Vitry. ‘ 

Après ces démembrements, Vitry conserva Passavant, 

Vertus, Rouvray et Larzicourt, à quoi il faut joindre 

. la ville de Saint-Dizier; située: vers le Passigny, : ains 

‘que la ville de. Commercy el son erritoire,. soumis. 

.- à la coutume .de Vitry; quoique ‘enclavés. entre les © ', 

: bailliages dè Bar-le-Duc..et” de Saint-Mihiel. | 

. Le Bassigny se -divisait en deux parties inégales : 

quelques lieux étaient de Yancien: ressort du bailliage . 

de Sens; mais la plus grande partie était. régie. par les 

coutumes du bailliage de Chaumont en Bassigny.! 

- Le territoire dé’cette coutume comprénait Chaumont, 

_ Bar- ‘sur: Aube, Vassÿ, Joinville, Vaucouleurs, Mon- 

tigny-le-Roi , Nogent-le-Roi , Vignory, Château-Vilain, 

Essoyes, Brienne-le-Château , Pinéy; Ramrupt, et. U. 

confinait au nord à.là coutüme de-Vitry, à Touest à à 
"celle de Troyes. ei .. Fo 

Les coutumes générales du bailliagé de Troye es régis-. 

-sent un icrritoire assez étendu, que celui de Ja cou- 

tume de Sens coupe en deux’ parties principales. La 

ville : de : Troyes est. entourée. de plusieurs . mairies 

royales, qui s'étendent - au nord jusqu’à l'Aube, et: 

dans l’une desquelles la ville d’Arcis-sur-Aube se 

  

{. Voyez la carte qu'a donnée de cette coutume TuÉRIOT, . 

Esprit de la coutume de Chaumont, 1766. . 

Il. - | Le 13
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* trouve comprise. Au bailliage de Troyes ressortissent 

en outre les siéges royaux de Méry-sur-Seine, Virey- 

-sous- Bar, Romillÿ-les- Vauldes, Nogent-sur-Seine, 

Pont-sur-Seine, elc., et les châtellenies de Chaource, 
Yandœuvre, Ervy, Saint- Florentin, ‘Trainel, etc. Le 
comté de Joigny, qui ressortit parcillement au bailliage 
de Troyes, forme une enclave considérable entre les 
territoires des coutumes de Sens » d'Auxerre et de 
Montargis. Une autre enclave, mais beaucoup moins 

“ considérable, et: située en Bourgogne, est la châtel- 
‘ lenie de Pllé-sous-Moniréal ; appelée aussi l'Ile -sur- 
Serain, Les limites entre la coutume de Troyes et 
celle de Sens sont très- compliquées et contestées en 
partie.2. | _— | oi 

Le territoire des coutumes générales du bailliage 
de Sens s'étend à l’ouest et au sud des bailliages de 
Troyes et de Chaumont, et se irouve resserré entre 
ces bailliages, ceux de Montargis et d'Auxerre , et-les 
deux Bourgognés5 ;:de mañière À former une ceinture 
assez étroite, où sont compris Sens avec Villeneuve- 
l'Archevêque, Marcillyle-Hayér ; Brienon-l’Arche- 

-vêque, Mussy-l'Évèque (ou Mussy-sur Seine), etc.; 
Villeneuve -le- Roi, avec 'Seignelay et Chablis; Ton- 
nerre avec Ancy-le-Franc, Ligny-le-Châtel, etc.; 

- 1. Voyez l'état sommaire inséré au Cout. gén., t, Hp. 296. 2 Voyez les oppositions pour Sens et Auxerre, Coutum. gén., LIL, p.548, 544, 591, 620, 
- 8: Voyez les oppositions, pour: Melun, Montargis; Troyes, Meaux, Auxerre, Cout, gén., t, NT, p.477, 541—544, 619, 620.



SUR LES COUTUMES. | 195 

Langres avec: Montsaujon, Montigny-sur-Aube, Prau- 

thoy ;. Neuilly- l'Évèque, cte.1, Outre les coutumes 

générales de ce. bailliage, .les coutumes locales de la 

ville de Sens, et.les coutumes locales et. particulières 
"de Langr es el comté de. Montsaujon, pays et quartier 

de Langres, sont les seules qui: aient été admises; les 

prétendues coutumes locales de Tonnerre: ayant été 
réjelées.? : ©: Ut. _ 

7 De ancien. ressort” du ‘bailliage dè Sens “étaient 

aussi, en remontant vers le nord-est, quelques parties 
du Bassiguy et le:Barrois.. Aussi le duc de Lorraine . 

ct de Bar fut-il assigné, en 1555, à la rédaction des 

coutumes de Sens pour ses duché et. bailliage de Bar, 

pays d’'Argonne, terres et scigneurics de la) Marche, 

Châtillon-sur-Saône ,. Ja Motte, Conflans et dépen- 
dances ; et, malgré son opposition, il fut dit qw'il 
serait, lui et ses sujets, soumis par provision au 

bailliage de Sens et régi par ses coutumes, sauf les 

coutumes locales” qu'il: pourrait proposer et faire: vé- 

rifier par. ‘les commissaires. Mais le procureur du 

duc se retira ct se laissa condamner par. défaut, sans 
produire aucunes coutumes locales, quoique le cahicr 

en eût été, dressé. dès 1506. Le Barrois resta soumis 

pour le tout aux coutumes générales de Sens; et ce 

n'est qu’en vertu du concordat conclu en 1571 entre 
ot 

  

1. Voyez l'état inséré au Coutum. génér., t. NII, p. 564. 
2. Coutum. génér., t. IN, p. 561. . 

3. Coutum. génér., t.. NI, p. 534, 545,
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le roi de France et le duc de Lorraiñe et. de. Bar , que 
le Barrois et la partie du Bassigny qui appartenait au | 
duc; furent distraits du. bailliage de Sens, sans cesser 
pour cela: de ressortir au parlement de Paris, Alors 

|auissi- furént rédigées des coutumes par liculièr es pour 
‘ le Bassignÿ; : le: Barrois et le Clermoritäis. ‘ 

* Le” <erritoire des coutumes du bailliage et comté 
: de Clérmont € en Argonne, compre enait les prévôtés de 
Clérmont, de, Varennes, des Montignons ,” et-la’ ba- 

- ronie de Vicünie-le- Château. Les coutumes du bail- 
 liâge de Bar s’ ‘étendaient sur les’ villes de Bar-le-Duc, 
Ligay, Pierrefitte, et sur tout le Pays Barroïis mou- 
vant de là Fränce. Quant aux ‘coutümes générales du: . 
bailliage de Bässigny,. leur: territoire se composait, de 
là prévôté de Gondrecourt, : ancien ‘ressort dé Chau- . : . mont, des prévôtés de la Marche, Châtillon-sur-Saône 
et Conflans | en Bassigny, ancien ressort de. Sens; enfin. des sénéchaussées de la 
sortissaient-à Nancy, à 
Thiébaud ; ÿ qui était d 

Motte et Bourmont, : “qui rés: . 
à l'exception du siége de. Saint- 

u ressort du parlement de Païis; . comme les prévôtés de Gondrecourt, la Marche, Ch tillon et Conflans.1 : 
Le Barrois , : ‘Situé. sur lés: conf! ins’ sde la Lorraine, se rattache à la Cham 

l'Artois se lie à la Pi 
l’ouest de la Cham 
dite, 

pagne, à l’est, par Sens, comme 
cardie, au nord; par Amiens: À 

est la Brie, dont ‘une Petite partie est soumise” 

1. Voyez la carte de- Lorraine « en | six feuilles, par Jaruior. . 

pagne, vers la France proprement."
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à la coutume de Paris; le resté se _partage entre les 

coutumes générales du bailliage de Meaux, -et “celles 

du bailliage ‘de Melun. Du ; premier dépendent Meaux, 

Lagny, Crécy, Faremoutier, Coulommiers, la’ Ferté- 
au-Col, la Ferté- Gaucher, ‘Sézanne, Fèré-Champe- 

noise, Ariglurèe, Provins, Bray, Montereau; le second 

s’étend sur Melun, Rosoy , Nangis , Donnemärie, et. 

sur une partie du Gâtinais, entre la Seine -et l’'Es- 

‘sonne, nolainment sur Fontainebleau, Moret, la Cha- 

pelle-la-Reine el Milly2. Les coutumés. locales alléguées | 

pour. plusieurs ébâtellenies et seigneuries du bailliage 

de Meaux n’ont point ‘élé publiées, parce qu’il sembla 

"que c'étaient plus dr oits scigneuriaux que coutumes, 5 

7. Le 2°. Région du milieu. 

Au sud de Ja France j propre et de la. Brie; se: trouve 

VOrléanais 3 avec Les. pays. qui s y rattachent et: les 

diverses coutumes’ qui ‘les régissent.” 

La plus g grande -partie du Gâtinäis, tant, orléanais 
que. français, à à l'exception des lieux compris sous la 

coutume de Melun, était régie. par les coutumes de 

Montargis; qu’ on appelait âussi coutumes de Gâlinais 

ou de Lorri is. Les coutumes de Lorris étaient célèbres 

  

1. Voyez les oppositions pour Paris, Sens, Melun. Couf. gén. ; 

t. Il, p. 71, 74, 465, 544. : 

-2, Voyez les oppositions pour Paris, Montargis, Meaux, Sens. 
Cout. gén., t. I, p. 72, 74,.430, 464, 465, 477. 

3.-Coutum. génér., t. I, p- 399 — 403:
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au moyen âge; on | entendait d’abord: ‘par là les fran: 
chises ‘et priviléges de cette petite ville; plutôt que 
des coutumes dans la signification. précisé que’ce.mot 

“reçut plus tard. Ce nom de coutumes de Lorris 
s'étendit: de : ‘proche en proche aux coutumes nôn- 
seulement du. Gâtinais, mais encoré: de la Beauce et 
de la Solôgne, « qui- ‘étaient les : mêmes, ‘à-de légères 
différences près. Lorsqu'il s’agit de rédiger officiclle- 
‘ment ces ‘coutumes, chacun des deux bailliages d'Or" 
‘léans et de Montargis prétendit'embrasser, au moins 
pour le fait des coutumes ‘et comme étant de son 
ancien ressort, le territoire tout. entier des coutumes 
de. Lorris, qui avait été partagé entre eux. Ainsi les : 

"états du bailliage de Montar gis furent assignés à Or- 
Jéans; ceux du bailliage d'Orléans, à Montargis. Mal- 
gré ces oppositions. réciproques! deux coutumes fu- 
rent rédigées. . Ce sont, d’abord, les coutumes de 

Loris, des bailliages et prévôté de Montargis, Saint- 
Fargeau ; pays de Puisaye, Châtillon-sur-i Loing, comtés 
de Gien, de Sancerre, duché. de Nemours, en ce qui est au Pays de Gâtinais , châtellenie de Château- A Landon et autres lieux régis et gouvernés par ces cou- 

  

1. ‘Cout, .gén., I, p. 164, 765, 767, 846, 859 ,864— 867. La coutume de } Montargis contient des dispositions particulières pour Orléans, Meung, Jargcau , Sully, Saint-Benoit, Janville, chap. .1.%, art, 40 ct 64; l'ancienne coutume d'Orléans, au | ne “des disposons pour Gien ct Châtillon -sur-Loire, art :
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tumes', En effet, les coutumes de Montargis ne s’éten- 

daient: pas seulement sur le Gâtinais, mais encore 

 sur‘une par tie du pays de Puisaye, où il y avait les 

coutumes locales de Blenau et de Toucy?, :eL au sud' 
de la: Loire, sur une partie. assez considérable’ du 

Berr y, savoir : les comté et pays de Sancerre, châtel- 

lenies d’Aubigay-sur-Nerre, la- Chapelle-d’Angillon, 

Concressault5; Saint-Brisson, Cernoy ; les terres el 

justice d’Autry-la-Ville, Autry-le-Châtel, Pierrefitte- 

ès-Bois, Blancafort;. les châtellenies et justices de 

Vailly, Barlieu, Champignon, Maison- Tout et Sau- 
logne; Sancergues, etc., où il. y avait aussi quelques 

couiumes locales. ‘Les coutumes, locales des terres, 

justices et seigneuries de la Tour-de-Vef vre et Neuvy- 

à-deux-clochers, et celles dela châtellenie de Beaujeu, 

terres, justices et seigneuries des Quartiers =Rogiers, 

‘ont été rédigées comme: locales. de Berry. Enfin il y 

  

1. Voyez l'intitulé de la coutume de Montargis. Les opposi- 

tions pour Chartres, Paris, Étampes, ! Montfort, Sens , Melun, 

Auxerre. Coutum: génér., st Il, p. 113, 115, 164, 429, 464, 

465,477, ‘541— 544,590, 620, 621, 850— 863, 975, 978, 

980, 990, 991. à . 

‘ 2, Coutume de Montargis, ch. 2, art. 49 ; ch. 4, art. 21; 

ch. 19, art. 10. : 
3. Quelques. points des coutumes de Concressault sont men-. 

"tionnés dans les nouvelles coutumes de Berry, tit, Le, art, 2; 

tit. JL, art. 16, 24. 

A, Coutume de Montargis, ch..1.#, art. gi et suiv.; ; ch. 

art. 443 ch, 3, art, 9; ch. 4, art. 20; ch. 11, art. 9; ch. 13, 

art, {13 ch. 17, art. 4. 

2,
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l'avait des coutümes locales à Gien-et à Châtillon-sur- 
Loire. +: : PU . :: Une pelite partie du Gâtinais, la Beauce et la So- . 
logne, formaient le territoire des coutumes du duché, | 
bailliage'et prévôté d'Orléans, à lesquelles d'ancienneté 

- ‘ont été vulgairement appelées les coutumes de Lorry, 
pour ce ‘que Lorry est uné des châtellenies dudit - 
bailliage où ‘elles furent lors rédigées par” écrit.?? 
Ce territoire ‘comprend ;‘oùtre le ressort du châtelet 

| d'Orléans , les châtellenics de Lorris, Janville, Beau- . 
gency;, Bois-Commun » Yèvre-le-Chätel: Châteauneuf- 
sur-Loire, Vitry-aux- Loges, Neuville-aux- Loges el Pithiviers. Il paraît même s'être étendu dan$ le Blai- 
sois, puisque’ les États de Suèvres furent assignés et comparurent en partie aux deux rédactions des cou- tumes d'Orléans3, La ville d'Orléans a quelques -cou- tumes pañticulièresé, ainsi-que la châtellenie de Jan. ville5, Les droits de Pâturage:se règlent diversement 

1: Coutume dé Montargis, ch. 1. art. ‘40; ch. 2, art... . : 2. Voyez l'intitulé de l’anc.. coutume d'Orléans. Cette hypo-. thèse d’une ancienne rédaction des coutumes d'Orléans à Lorris n'a aucün fondement historique, “et :repose sur la confusion 
ris et les coutumes de ce nom. © 8. Ancienne coutume d'Orléans art. LI, p.765, 815,. 816. Voyez d'ailleurs les oppositions pour Étampes, Dourdan, :Montfort, Chartres, Blois. Ibid, p: 112, "114, 135, 136, 161, 162, 164, 762—766,815, 816. : © 4. Ancicène coùlume ; art, 115, 123, 124, 307, 393; nou- - velle, art. 124 135, 136,.270, 271, 442. Fe 5. Ancienne coutume ,. art, 65. 

144, ct Coutum, génér., 

Cout. de Montargis, art, 64.
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selon qu'il. s'agit des lieux situés au A pays de Beauce, 

hors la forêt d'Orléans, ou de ceux qui sont situés 

au pays de Sologne, Val-de-Loire, Gâtinais et “forêt 

d'Orléans: + + PL 

Au nord-ouest du bailliage d'Orléans’ est. le terri- 7 

toire des. coutumes de .Chartres, pays: Chartrain ; ; 

E baronnies et châtellenies. d’'Alluye, Brou, Auton., 

-Montmirail. et, la. Bazoche- Gouct, étant au Perche- 

. Gouet, et autres châtellénies étarit äu bailliagé de m0 

Charires2. Dans le: prolongement occidental -de ce 

territoire, on ‘observait la coutume locale. des .cinq” 

: Baronnies et Perche-Gouelt, qui dérogeait-en plusieurs 

points à la générale. Au nord, entre le bailliage de. 

Montfort à l'est'et la Normandie au. nord-ouest, se 

trouve le Drouis, petit pays régi par les coutumes 

de l'auditoire et bailliige du’comté dé Dreux3. De là, 

en remontant. au sud-ouest, on rencontre successi- 

vement le territoire des coutumes générales de la 

baronnie, châtellenie, terres et scigneuries de Chà- 

teauneuf en Thimerais, ressort. français, qui com- : 

prend Châteauneuf , Senonches, la Fer té-le-Vidame, 

  

NN 

1. Ancienne coutume, arte 144. Nouvelle, art. 148. 

© 2. Voyez les oppositions pour Montfort, Pérche, Châteauneuf 

en Thimerais, Orléans, Montargis, -Blois. Cout. génér., t. HI, 

p. 161— 164, .668— 670, 695,.762— 767, 815, 859. 

.‘8. Voyez les oppositions pour Montfort ct. Châteauneuf en 

. Thimerais. Coutum. génér., & Ul, p. 163, 695. 

© 4. Voyez plus bas pour le: ressort normand.
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Thimer, et quelques lieux du Chartrain et du Drouis1; 
et puis ensuite le-territoire des coutumes du Pays, 
comié et bailliage du Grand-Perche, comprenant les 
siéges de Mortagne, Bellème et Nogent-le-Rotrouz. Ces 
coutumes sont générales par lout le Grand-Perche, 
sauf quelques légères différences pour les lods et ventes 
dans la châtellénie de Mortagne, à l'exception de Reg- 
mallard, -et. dans:la baronnie de. Longny3. Les autres 

| coutumes locales alléguées par le baron et châtelain 
de Longny; et les prétendues coutumes locales de la. 
châtellenie de la Mothe-Diversay n’ont point été ad- mises.4, ,... [ Toit | Fi 

+. Au sud du Perctie et. du Chartrain, le Dunois, le Vendômois et. le Blaisois forment. le territoire des coutumes générales, du pays, comté et bailliage de Blois, ui s'étend en outre dans la Sologne, et, vers le sud ; jusque. fort avant dans le Berry5. Ces cou- tumes générales sont modifiées dans. plusieurs parties de leur. territoire par. un nombre assez considérable | de. coutumes locales, Surtout dans le Dunois, ‘la So- 

  

‘1 Voyez les oppositions pour Chartres ct Dreux, Cout. gén., LE, p. 695.  … oo 2 Voyez les o 
P- 668, 669. ; |: no, 3. Nouvelle coutume du Perche, art, 86, 87. -. 4: Coutum. génér., t, I, P. 668, 669, 676.— 679, 5. Voyez les - oppositions pour Orléans, Berry, Touraine, Cout. génér, 

CLIV, p. 683, 684. 

LT ° 74 LL ppositions pour Chartres. Cout, gén, t. II, 

- Chartres ct. 
> LI, p. 816, 977, 981, 990, 1113:
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logne ét le Berry, : tandis que le Blaisois proprément 

dit et le Vendômois sont régis pour le tout par la 

. coutume générale. Sous les coutumes locales du comté’ 

et bailliage de Dunois, sont aussi comprises les sei- 

-gueuries de Marchenoir et Fréteval, ‘membres . dé- 

pendanits de ce comté. Dans la Sologne, il ÿ a les 

coutumes : locales de’ la châtellenie de- Romorantin, 

Millançay; Villebrosse et Billy; celles de la. baronnie 

de la: Fer cté-Ymbaut ; sous liquelle. est le bailliage ‘de. 

Salbris: ; celles de la terre et: seigneurie de Souesmes ; ; 

. celles de’la châtellenié de la. Fer té-Aurain ; celles de 

Tremblevif et Villebrosse; ‘celles de la châtellenie de 

Villefranche-sur-Cher; celles de la seigneurie et bail- 

liage d’Aütroche: .Dans les parties du Berry incor- 

porées au comté de Blois2. ou seulement soumises à 

sa coutume; se: trouvent. les coutumes. locales de la 

baronnie et: seigneurie de Saint- Aignan; celles de la. 

châtellenie de Menëtou-sur-Cher; de la châtellenie de 

 Selles-sur-Cher; de la: châtellenie , ‘terre, justice êt 

seigneurie de Chabris; de la châtellenie de. Valançay; - 

” des terres et châtellenies de’ Vatan,:  Buxeuil, Ville- 

. neuve-sous-Bârillon et Puy-Saint-Laurian ; “de la chà- 

tellenie de Moulins en Berry, tenue de la chätellenie 

de Saint-Aignan; des terres ct châtellenies de Levroux 

el Bouges ; enfin de la baronnie de la Rue- d’Indre, 

située dans les. faubourgs. de Châteaur oux; ‘dont 0 on y 

  

1. Coutum génér., t. IE, p. 4094 , note b. 

2. Coutum. génér., t. HI, p- 1078, note b.
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. suit Les” coutumes, ainsi qu’à Chezelles el dans les 

autres châtellenies et justices qui en dépendent. . 

©” Par le territoire dés coutumes de Blois, l'Orléanais 

confiné au sud-ouest à celui des coutumes générales 

‘du duché ei bailliage de Touraine, qui comprénd les 

sièges royaux de ‘Tours, Amboise, Chinon, Loches, 

Châtillon’-sur- Indre, Langeais, et la châtellenie de. 

: Montrichard?, et s étend au sud-est sur une partie du 

Berry, . le: long: de l'dre, Les prétendues- coutumes 
locales5 du siése de Châtillon :sur- Indré, de la sei- 

gneuriè de Fromenteau (appartenant à l'église de 
© Loches); de la baronnie d’Amboise, ‘de Montrichard, 

de Mairernoutier-lès-Tôurs ; de la baronnie de Preuilly, 
de la châtellenie de la Roche-de-Pouzay , de la vicomté : 
de la Guerche, dé- la baronnie de Ligueil, de la: chà- 

-  tellenie des Écluses : celles des lieux situés en la tem- 
| poralité de Touraine et en la spiritualité de Berr ÿ> 
‘savoir : de la Mothe-sur-Indre; de la baroùnie et comté 
de Buzançais ,: seigneuries - d'Éstüille- “ Héugnes , les 
quatre paroisses de Lamp , mémbres : ‘dépeñidants el 
annexés à ce comté4; dela châtellenie de Banche, de 

Ja baronnie de Saint - Genou -sur- Indie ; ‘de la- -sei- 
gneurié du Coudray ; de la bâronnie- de Mézières, 
d'Azay-Le- Fer ron, de dx châtellenie dé Saint-Cyran en. 

. À. Coutum. génér., t. Hi; p. 1101. 
2. Voyez les oppositions pour Blois ct- “Anjou. Coût génér. ; , 

t..IV, p. 683, 684. ee 
"3. Coutum. Séhér,; IV; pe "621 et suiy.; p« 701 es Suiv. 

4, Coutim, : pénérs, 2 ie P: 678, 701,
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Brenne, “de la châtellenie de Ve. Savary, de la chà- 

tellenie d'Argy'; celles des lieux autrefois dépendants 

.. du comté de Blois? ,'savoir : de la châtellenie de Chà- 

teau-Regnault, de la seigneurie d'Herbault; de la. sci- 

. .gneurie de Fracine , ne sont à vrai dire que.des droits 

| séigneuriaux ; aussi. ont- ‘elles été” réservées aux sci- 

: grieurs qui les pr étendaient, “mais non admises comme 

; cobtumès- . Loiret Le . 

Au sud- ouest de h Touräine se : trouve le petit ter- 

ritoire de la ville de Loudun, ‘enclavé entre la Tou- 

raine V'Anjou et le’ Poitou, et. régi par les coutumes 

‘générales. des terres > pays € et seigneuries de: Loudu- 

| nois.3 : : Proc . 

-  Alouest- dela. Touraine est Anjou; à l'oüesi du 

Yendémois et duPerche, au nord- dé l'Anjou, rest le 

: Maine. Les ‘coutumes. générales des pays et comté du 

: .Maines 'étenident sur les siéges du Mans; de Beaumont, 

de Fr esnay, de la Ferté-Ber nard, -du Châtéau-du-Loir, 

de Mayenne, et sur-le comté de Laval. Les coutumes : 

. dù pays et duché d'Anjou ont un territoire non moins 

étendu. ‘Outre l’Anjou, elles régissent encore, comme, 

coutumes générales, modifiées par les <oulumés lo- 

- cales de Faye-la-Vincuse et de la baronnie dé Mirebeau: 
4 

  

1, | Coutuiñ. génér! ot dr p- 708. : - 

"2. Cout. gén., t NT, pe 1102; t. IV, p. 626, 627, “707. 

+8. Voy. la carte de la généralité de Poitiers, par JAILLOT, 1732. 

‘ 4, Voyez les oppositions pour. Touraine. Cout. - Bén. te IV, 

° Pe 681. 
|
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el pays de Mircbais”, un petit territoire. ‘séparé de 

l'Anjou par le Loudüunois, et enclavé entre ce dernier 

Pays ‘a Touraine: et le Poitou. ee 

A l'opposite. de’ l'Anjou et du Maine, ‘l'Orléanais : 

touche à l'est,-par le bailliage de Montargis, à celui 

. d'Auxerre et au Nivernais: Les coutumes du comté et 

bailliage d'Auxerre nè s'étendent. .pas seulement sur 

” la ville d'Auxerre et tout VAuxerrois , touchant à à la 

Bourgogne, au. bailliage, de Sens ct au comté. de Joi- : 

gny, mais encôre sur Vi ezelay, Donzy, Cosne-sur-Loire, 

Saint-Amand , Saint-Sauveur et plusieurs autrès villes 

et villages des pays de Donziois et de Puisaye?. Les 

: coutumies locales de la’ châtellenie de Varzy, et quel- 

ques aütres divergences, admises dans la première ré- 

daction de la coutume, ont disparu dans la nouvelle.5 

‘Les coutumes de Nivérnais. régissent un territoire assez 

considérable, situé au sud du Doniois, entre la Bour- 

gogue et la Loire, qui le sépare de:la partie du Berry 
soumise aux coutumes dé Lorris, Plus au midi, ce 

_ territoire s’élénd aussi par la rive gauche de la Loire, 
jusqu'aux limites du’ Berry et du Bourbonnais. Les 

! principales. parties dont il se compose sont le pays 
et comté de. Niver nais avec les villes de Nevers et de 

  

1.-Cout, génér. te I, p. 596, 597; Dérneag sur Anjou. 
2. Voy. les oppositions pour Troyes, Sens, Montargis, Niver- 

nais. Coutum. génér.,:t.-lll, p. 545,.591, 617 — 621. 
3. Ancienne coutume, art. 11, 21, 32,.39, 75, 80; 90, 145, 

148, 169 , 265, procès- “verbal, Cout.. gén. > t* mn, pe 587, 589 
— 591, 630. .
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Clamecy, la scigneurie dé Château-Chinon et le bail- 

liage royal de Saint-Picrre-le-Moutier?. 1: La coutume : 

locale du Val-de-Lurey ; en- fait de servitudes, a lieu 

. dans sept paroisses de la châtellenie de Montenoison. 

. En matière de successions, il y a coutumé locale dans 

la ville et: prévôté de Clamecy, aux châtellenies de 

. Metz, Monceaux-le-Comte, Neufontaines; et dans la 

ville, faubourgs et prévêlé de Saint-Léonard ou Cor- 

Piany | re 

3.° Région dus sud. 

Les pays coutumiers que nous avons parcourus 

jusqu'ici sont situés sur la Loire: ou. au nord de la 

Loire: ceux que! nous allons étudier sont entièrement 

au sud de celte rivière. Ils se divisent en deux groupes : 

ce qui reste.du Berr Ya. le Bourbonnais, l'Auvergne et 

a Haute- Marche à V'est ; le Poitou, lAngoumois, 

PAunis, uñe partie de la Saintonge ét de la Basse- 

Marche à l'ouest. | 

Les coutumes générales des pays et duché de Berry, 

tant de la ville et septaine de Bourges, que des autres 

_ villes-et lieux ‘de ce pays el duché, ne s’élendent , 

malgré la généralité de leur titre, que sur la partie, 

‘au reste considérable, du pays qui n’est pas ‘comprise 

sous les coutumes de Montargis, de Blois et de Tou- 

  

1. Coutum. génér. ,-t. Il, P- , 1167 — 1169. Voyez les « oppo- 

. sitions pour Sens, Auxerre, Berty. Ibid. “s Pe 545, 617 — 621, 

978. 

. 2. Coutume de Niv., éhap. 9 et chap. ÊR art. 15.
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raine!. Ces coùtumès générales. -mentionnent elles- “ 

mêmes’ Ja coutume locale de là. ville et. châtellenic. . 

d'Issoudun?, et quelques couiümes particulières aux 

ville et scptaine de.Bourges, ville et stplaine de Dun- 

‘le-Roy,'Mehun-sur-Yèvre, et Vierzon. D'ailleurs; . , 

un arrêt du parlement, malgré le délai fixé à à peine de 

| déchéance pour la production dès coutumes locales, 

-TÉSer va ‘ expressément. celles-ci, lors même . qu'elles 

concernaient autre chose. que Les dioits des seigneurs 

| déjà réservés pai les commissair es4, Ees coutumes. lo- 

— cales de Berry; rédigées séparément, sont celles‘ de la 

ville, terre et châtellenie de Chäteaumeillant assise. 

au ressort d'Esoudun ; celles de la lerie et châätellenie 

: du Châtelet en Berry; de la ville et baronnie de Chà- 
teauneuf-sur-Cher, terrcs de Beauvoir e Saint-Julien; 
de la terre et baronnie de Lignières ; ; de la. terre el. 

. justice de Rezaÿ; ‘de la terre et justice de Thevé; de 
la prévôté de Troy, au ressort de’ Dun- Le- Roy ; ‘enfin; 

| de la terre êt châtellenie de? Nançay.5 5. 

1. Voyez les oppositions p pour Montargis, Blois ef Saint-Pierre- 
Je-Moutier, Cout. gén., t. II; p. ‘860 — 862, 975, 977, 978, 
980, 981, 990, 991. , 

2. Nouvelle coutume de Berry, tit, Le, ae 2; tit. ü, art. 16, 
17, 19, 20, 24; tit. VIIL, art. 4; tit, XIV, art. 30. Yoyez aussi 
Cout. gén., t. III, p. 947, note d, et anc. coutume ‘d'Issoudun.. 
- 3. Nouvelle coutume de Berry, tit. I, art, { ot 2:°tit. Il, 
art. 15, 16, 17,18, 24; tit. X, art. L 15. ‘Ancienne coutume de 
Mchun-sur-Yèvre. + 

. 4. Coutum, génér. ,t Hi, p. 979 et 994, in fie. 
5. Les coutümes de. Velvre ct de Beaujeu sont locales de la
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À sud-est du Berry, au sud du Nivernais , les cou- : 

tumes générales du pays et duché de’ Bourbonnais 

s'éténdent sur le.Bourbonnais tout entier, savoir : 

sur les châätellenies de Montluçon, Hérisson, Airay, 

Murat, Verneuil, Chantelle-le-Château, Gannat, Billy, 

Bourbon - l'Archambault, la Bruyère, Moulins, Ger- 

migny Cet Vichy, et sur quelques parties de la Basse- 

Auvergné, notamment sur Saint- -Pourçain?. Il y'a, 

sous la coutume générale de Bourbonnais, les cou- 

tumes. locales de Verneuil, de Billy, de Germigay, 

, de Saint-Pourçain, et, quant aux tailles personnelles 

seulement, la coutume locale des quatre. -châtellenies 

de. Murat, Hérisson, Montluçon et Chantelle. | 

| Les coutumes générales du haut ct bas pays d'Au= 

vergne s'étendent. sur les deux bailliages royaux de 

Montferrand et des Montagnes d'Auvergne, et:sur le 

ressort de la sénéchaussée du duché d’ Auvergne, c'est- 

à-dire sur toute l'Auvergne, tant haute que basse, à 
  

._ coutume de Lorris. — Il ne faut pas confondre avec les cou- 
| tumes locales les franchises et priviléges de Dun- le-Roy, Preuilly, 

Charost, ! Saint-Germain-des. Bois, la Chapclle-d’Angillon, Lury, 

la Perouse, Vesdun ; Boussac ct Châteauneuf-sur-Cher, publiés 

par JA Tnavwassiène ‘et insérés dans le Coutumier général. 
- 1. Voyez les oppositions pour Auvergne. Cout. gén., t. II, 

p- 1286,:1287, ct la table des lieux de l'Auvergne régis par la 

coutume! de Bourbonnais, dans Chabrol, t. I. : 

‘ 2. Voyez la nouvelle coutume de Bourbonnais, art. 199 — 

196, 202, 203, 498 — 502; les locales de Bourbonnais, à la 

fin des générales; et les locales d'Auvergne, Contum. génér., 

t. IV, p. 1199. Fo . . 

il. 14
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l'exception seulement des lieux régis‘ par la coutume 
de Bourbonnais et de ceux qui sont de Droit écrit. 

_ Les lieux situés au pays coutumier d'Auvergne font 

de beaucoup la plus grande partie de la province. On 

Y trouve une. mullitude de coutumes locales concer- 

nant, pour la: plupart, le règlemént des biens entre 

époux ou les pâturages. Le- détail en serait infini , ct 

il suffira de. renvo oyer au 4° volume de l'excellent 

ouvrage de. Cuasro. sur Ja Coutume d'Auvergne ( Î 784- 
1785). Le territoire des coutumes d'Auvergne com- 

- prend aussi le comté de 1 Montpensier. , qui à des cou- 
tumes locales différentes selon qu'il s’agit de la ville 
d’Aiguesperse ou du plat pays. situé hors de ceite : 
ville; et la Haute-Marche d'Auvergne, qui se compose 

. du pays de Combrailles et du’ Franc-Aleu, ct où il y | 
. à aussi quelques coutumes locales. Li 

: De la Marche d'Auvergne, nous passons dans. Ja 
Marche proprement dite, ou Marche de Limousin. Les 
coutumes générales du haut pays du comté de la Mar- 
che régissent les sept châtetlenies de Gueret, Drouilles, 
Chencrailles, Felletin, Abun :Aubusson : -et Jarnages. 1 

La Basse-Marche est en. partie pays de Droit écrit, 
ten partie soumise aux coutumes générales du comté 
et pays de Poilou. Le vaste. territoire de ces dernières 
embrassait tout le Poitou: avec: les. siéges de Poitiers, 
Fontenay -le- -Comte, Niort, “Montmorill on, Civray, 
$ int - Maixent et Melle, Vîle de Noirmoutier, TIle- 

1. Coutum, génér., t. IV, p. 1101, hote a.
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Dieu et l'ile de Bonin; la petite Marche de Poitou avec 

Rochechouard; la sénéchaussée de la Basse - Marche 

avec Bourganeuf, Pontarion, Saint-Benoît-du-Sault, 
et la ville et sénéchaussée du: Dora, située aussi dans 

la Basse-Marche. 1 7 "7, 

Au sud du Poitou, le pays d'Auné c el Pile de Ré 

sont régis par les coutumes générales de la ville et 

gouvernement de la Rochelle. Les. coutumes de la sé-. 

néchaussée et pays de Saintonge au siège ct ressort de 

Saint- Jeani- d’Angély, s'étendent sur la partie septen- 

trionale de la Saintonge, jusqu’à la Charente, plus 
quelques lieux situés sur la rive gauche de cette ri- 

vière ; et moins quelques. autres régis par le Droit’ 
écrit; quoique situés. sur la rive droite ?: Enfin, les 

coutumes générales de la comté et sénéchauësée d’An- 

goumois ont pour ter ritoire: toute la provinee de ce 

nom.” EE 

| su 4. Région de l'ouest..." 

Jusqu'i ici nous n’avons s dépassé les limités du ressort 

du parlement de Paris que par à accident, pour. une pe- 
  

‘1. Il y: a cu opposition pour le Dora, dont les habitants pré- 

tendirent être régis tant selon Ja disposition du Droit écrit, que 

par des coutumes et observances contraires à celles ‘de Poitiers; 

mais il a été décidé’ par arrêt du parlement, -que les art. 268 

et.269 de la coutume de Poitou, relatifs aux solennités des tes- 

taments, devaient être observés au Dorat. Cout. génér., t. IV, 

p. 775, note 4 p. 823. ‘ L a 

2. Coutum. génér., t. IV, p. 870. , Voy cz l'opposition pour le 

Poitou, Hbid., p.823. . Lots ee
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tite partie du Bassigny, qui ressortit à Nancy, cl pour 

la Saintonge, qui réssortit à Bordeaux. Pour compléter 
la géographie des pays coutumiers de.la France, .il 

nous reste à voir les ressorts des parlements de Nor- 

- mandie, de Bretagne et de Bourgogne, séant à Rouen, 
Rennes, Dijon et Besançon (autrefois Dôle). 

Le ressort de chacun des deux parlements de Rouen 
et de Rènnes n’est régi qué par üne seule coutume gé- 

- nérale: les coutumes du pays et duché de Normandie 
et les coutumes générales du pays et. duché de Bre- 
tagne; mais il y à, dans le territoire de l’une. et-de 
l'autre de ces ‘coutumes Sénérales, plusieurs locales, 

_que nous allons énumérer. : : 
Dans la partie de la Normandie située au nord de 

la la Séiné, il y a d'abord la.coutume locale de Caux, qui 
. s'étend dans tout le bailliage de ce. nom ct sur quel- 
ques lieux de la vicomté de Rouen?. Celle coutume 
locale admet elle-même certaines modifications à Gour- 
nay et à Aumale, et dans quelques autres lieux de la 
vicomté de Neufchätel et de celles de Caudebec, Arques 

"et Montivilliers. Toute’ cette partie de la Normandie 
. jusqu’ à la Seine est séparée de la France et du Beau- 

vaisis par la rivière d'Epte, sauf vingt-quatre paroisses , 
hameaux et villages du Beauvaisis | situés au delà de 
l'Epie et : épars parmi. les villages du vidamé de Ger- 
beroi > qui ont été réunis à k Normandie sous sl nom 

1. Coutume de.Normandie, art. 219 — 303, 363, 434, 148. Contur. loc. de la Vicomté de Rouen, ‘art, 1.
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des |conquêts Huë de Gournay el spéciautés de Beau- 

voisis ; tout en'conservant ceriaines coutumes locales.1 ‘ 

Sur les deux rives de la Seine sont les bailliages de: 
Rouen et de Gisors. Dans le premier, il n’y: a que les. 

coutumes locales de Jüumièges , dans: la: vicomté de 

Rouen, et celles du villige de la Haie-Malherbe, dans 

la vicomté du Pont-de-l'Arche. Les. vicomtés du Pont- . 

Audemer et d'Auge n’ont.aucune coutume locale?, Le 

bailliage de Gisors ou Vexin normand a quelques c cou- : 

Lames locales dans chacune des quatre vicomtés de 

* Gisors, Vernon: Andely et Lions. ©: "7 

Les vicomiés de Caen, de Vire, de Bayeux et de 

Falaise, du bailliage de Caen, ont chacune leurs cou- 

‘tumés locales, tändis que le’ bailliage de Cotentin tout 

entier, avec les vicomtés de Coutances ; ‘Avranches, 

Valognes, : Carentan, et les bailliages de Saint-Sauveur- 

Landelin, Saint-Sauveur-le-Vicomte et Mortain, ne se 

régissent que par la coùtume généralei. Le. bailliage 

d'Évreux a les coutumes locales de là vicomté et chà- 

tellenie d'Évreux et Nonancourt, celles de la _vicomté 
  

. 1. . Voy cz ces coutumes, et la note de RicanD sur Gerberoi, 

Coutum. génér., t. 1%, p. 223. ‘ 

2. Voyez les coutum. loc. des vicomtés de Rouen ci de Pont- 

de-l'Arche, et le procès-verbal des coutumes loc. Coutum, gén, 

t. IV, p.135, 136. 

3. Coutum. gén., t. IV, p. 139 = 140. Le procès-verbal des 

locales passe sous silence les bailliages de Saint-Sauveur-Landelin 
et Saint-Sauveur-le-Vicomte. Quant à Mortain, les commissaires 

donnèrent acte de leurs remontrances à ceux qui prétendaient 

des coutumes locales, mais $ans les admettre. | …. i
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7 | nus LV? , , de Beaumont-le-Roger, y compris le comté d’Ar court, 

et celles de la vicomté et châtellenies de Conches et 

Breteuil : on ne voit pas que les châtellenies de Pacy 

el Éey , que les commissaires déclaïèrent par provi- 
sion soumises aux coutumes. d'Évreux, et Nonancourt, 

se soient pourvues contre cette décision; et. quant à 

la vicomté d’Orbec, comprenant la. ville de Lisieux, 

les États déclarèrent se soumettre pour le.tout à la 

coutume générale de Normandie. Dans le bailliage 

d'Alençon, enfin, il y à les coutumes locales de la 

vicomté et châätellenie d'Alençon, et celles de’la vi- 

comté de Verneuil (avec Châteauneuf en Thimerais, 

ressort normand). La coutume locale de la vicomté 

de Domfront à été abolie en partie du consentement 
des États, et en partie par provision. Les vicomtés 
d’Argentan et Exmes, Saint-Sylvain et le Thuit, Mon- 
treuil et Bernay, n’ont aucun usage. local autre que 
Ra coùtume générale de Normandie.2 . 

Pendant que le bailliage d'Alençon avait été tenu 
en apanage et en duché-pairie, il avait eu un échiquier 
ct conseil spécial, qui. fut supprimé lorsque cet apa- 
nage fit relour à la couronne. La réunion du ressort 
de cet échiquier à celui du parlement. de Rouen, eut 

1. Coutum, : génér. + 1, p. 138. ‘ 
2. Coutum. génér., t: IV, p. 137, 138. —_ Outre les coutumes 

locales rédigées à part, l'art, 78 de la Cout. génér, 
un usage parliculier à la châtellenic de Sai 
de Mortain; l’article 454, un autre p 
Pont-l'Évèque, Lizieux, Caen, Cout 

mentionne 

nt-Jacques ct au Val 
articulicr à Pont. Audemer, 

ances, Avranches , Cie.
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lieu en vertu d'un. édit de juin 1584, dès avant la 

rédaction’ de la coutume de Normandie. .Le comté 
d'Eu, au contraire, appartenait, lors de cette rédac- 

tion, au duc de Guise, qui prétendait le tenir en pairie. 

Les lettres du roi Henri II] ayant ordonné aux com. 

missaires de comprendre le comté d'Eu dans la ré- 

daction des coutümes de Normandie, et les États du 

comté d'Eu ayant élé assignés avec les autres États de 

Ja vicomté d’ Arques, un débat très-vif s’ensuivit; les 

Normands prétendant contre le procureur du comté 
d’Eu que le.comté était sujet aux coutumes de Nor- 

mandie et au. ressort du parlement de Rouen, tandis 

que le comte ‘d'Eu prétendait, par le privilége de sa 
pairie, ressortir au parlement de Paris. Dès.avant, 

des lettres du roi avaient aulorisé la rédaction des 

coutumes générales du. bailliage et comté d’Eu sous 

l'autorité du parlement de Paris. Ces coutumes s’éten- 

‘daient sur Eu; Blangy, Foucarmont et: Mesnières. 

Quant à la vicomié d'Ourville, dépendant du. comté 

d'Eu,. et qui se composail d'Ourville, Gerponville, 

Gremonville ; Romare et autres lieux entièrement cri- 

clavés dans les vicomtés de Rouen ct de Caudebec, 

les habitants prétendirent qu'ils n’observaient d’autres 

coutumes que celles de Normandie2. Rien ne parait 

avoir été décidé sur cette opposition, non plus que 

{. Coutum. génér., t. IV, p. 109. À 

2. Coulum. génér., t. IV, p. 172.
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sur les débats qui se sont élevés au sujeL d’ un grand 

nombre d'articles de la coutume d'Eu. 

Les commissaires, tant pour la première rédaction 
que pour..la réformation de la coutume de Bretagne, 
n’ont reçu d’autres coutumes locales que celles de la: 
ville,  faubourgs et prévôté de Rennes; du territoire. 
‘de Goëllo; des ville, faubourgs et quatre paroisses de - 
Vannes; des ville, faubourgs et comté de Nantes. Mais 
ils déclarèrent expressémént que ceux qui prétendaient 
des droits de. convenant et domaine congéable, en 
uscraiént et jouiraient comme ils avaient fait au temps 
passé bien et duement:. Les usances locales’ du do- 
maine congéable ne furent donc point’ publiées par 
eux , quoiqu elles leur fussent. . présentées : ce sont 
celles de la vicomté de Rohan, celles de l'évêché et 
comté dé Cornouailles (excepté la juridiction de Daou- 
las, ramagère de là principauté de Léon), ‘et celles de 
la Principauté . de Léon et juridiction de Daoulas.? 
L'usance locale de Brouerec, recueillie dans plusieurs: 
turbes et dans les mémoires de Gatechair, s'étendait 
dans l’ancien territoire des comtes de Vannes. Outre 
ces usances du doniaine’ congéable, quelques. autres 
étaient encore. reçues dans la vicomté de: Porthoët, 
membre de l'ancien comté de Yannes, dans la ville et 

  

1. Coutum, géhér. :t. IV, p. 461. 
2. 1 y a aussi le droit de mote dans les évèchés de Cor- ‘nouaïilles et de Léon, .et le droit de quevaise dans l'évêché de Gornouailles.
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évèchié de Saint-Malo, dans la baronnie de Fougères 

‘et dans la ville de Vitré. 

… C'est ici le lieu de‘dire quelques mots des : usages 

des marches séparantes des provinces de Bretagne, 

Poitou et Aujou?: Ces marches étaient ‘des paroisses ; 

terres el seigneuries situées sur les confins de ces ‘pro- 

vinces, el noôn- seulement indivises par moitié, mais 

indivisibles entre la: Bretagne et le Poitou5, ou le Poi- 

tou et l’Anjou, ou l’Anjou. et la Bretagne. Elles n’a- 

vaient point dé coutumes locales particulières, mais 

des usages particuliers pour’ déterminer la coutume 

suivant laquelle elles devaient se régir. On en recon- 

naissait de trois sortes. Dans les. marches communes 

la juridiction s’exerçait par. prévention par les deux 

seigneurs." Les profits féodaux ‘et seigneuriaux leur 

étaient payés à chacun suivant sa ‘coutume; ‘les con- 

‘Lrats se régissaient suivant la coutunie du notaire qui 

les avait reçus; les actions personnelles ;: suivant la 

coutume de la justice où la partie BR plus diligente 

  

1. L'ancienne | usance ; de. Ploërmel, Fougères, Lamballe et 

Quintin, touchant les appropriements, ‘a.été abolie par l'art. 269 

de la nouvelle coûtume de Bretagne. 

2. Traité de la nature et usages des marches séparantes des 

provinces de Bretagne, Poitou et Anjou, par Garner Hucix. 

Rennes, 1666, et dans la coutume de Bretagne, par SauvacEau. 

8. La moitié indivise, qui était Poitou, s'appelait Thouarçais, 

parce qu’elle était ordinairement mouvante du scigneur de 
Thouars; la moitié, qui était Bretagne, s’appelait Mée, à cause 

de l'archidiaconé de la Mée où moitié d'Ontre-Loire, de l’évéché 

de Nantes.
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l'avait por tée par prévéntion.- -La prévention avail lieu 

aussi pour les actions réelles : pour le tout, lorsqu'elles : 

étaient indivisibles ; pour l'instance seulement, lors- 

qu’elles étaient divisibles; le fond de la cause: se déci- 
dant alors suivant chacune des deux coutumes pour 

moitié. Dans les marches ayantagères à la Bretagne sur 

le Poitou, ou au. Poitou sur Ja Bretagne, etc. il n’y avait 

de commun et d’ indivis que la foi et l hommage, l'aveu 

et la déélaration censive, et-le payement des profits. 

féodaux. Les obligations et les actions s'y réglaient en- 
tièrement suivant la coutume de l'avantage, à qui 
appartenaient aussi pour le tout la juridiction et les 
profils scigneuriaux. Enfin, les marches contr ’hostées 
étaient comme un appendice ct une exception aux 
marches communes el avantagères dans lesquelles elles 
étaient situées. Tous les profits tant féodaux que sei- 
gneuriaux appartenaient exclusivement à l'un des deux 
scigneurs, tandis que la juridiction et la coutûme y 
variaient suivant: que ces marches étaient comprises 
dans les marches communes: ou avantagères. Outre 
ces trois ‘espèces de marches, il pouvait y en avoir 
d'aniomales, où les’ usages qu’on vient d'expliquer 
élaient modifiés par des titres. particuliers ou par la 
possession. 

5.° Région du sud-est. 

Les coutumes générales du ; pays el duché de Bour- 
gogne régissaient un térri 

grands bailliages 

savoir : 

iloire étendu, divisé en cinq 
» Sous-divisés en plusieurs autres, 

le bailliage d'Auxois | > Comprenant ceux de
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Sémur en Auxois, Arnay-le-Duc, Saulieu et Avalon, 

avec Île comté de Noyers; le bailliage dé la Montagne 

ou de. Chätillon-sur-$cine, avec Arc en Barrois et Île 

comté de Bar-sur-Scine', enclavés dans la Champagne; 

le bailliage de Dijon, avec ceux d'Auxonne, de Saint- 

Jean-de-Losne, de Nuits et de Beaune; le. bailliage 

d'Autun, avec ceux de Montcenis, Bourbon-Lancy, 

Sémur en Brionnais, et le comté de Charolais; enfin - 

le bailliage de Chälons:sur-Saône avec la Bresse châ- 

lonnaise. Dans les bailliages de Chàlons et de.Dijon 

étaient aussi comprises les 4 terres d'outre-Saône el 

ressort de l’ancien parlement de Saint-Laurent, ès 

lieux où l’on muse point de Droit écril.?? ë. 

Les coutumes générales du comté de Bourgogne 

s'étendaient sur toute la Franche-Comté, dans les bail- 

liages d'Amont, d'Aval, de Dôle et de Besançon. i 

  

1. Le comté de Bar-sur-Scine ressorlissait au parlement de 

Paris. D L 

2, Coutum. génér., t. 1, pe 1180— 1181. 

3. J'ai compris la Franche-Comté parmi les pays coutumiers 

de la France, ainsi que la Provence, le Dauphiné, la Bresse, 

etc., parmi les pays français de Droit écrit, quoique ces pro- 

vinces fussent originairement des dépendances du royaume 

d'Arles : quant aux parties de ce royaume qui n'ont pas été 

réunies à la France, la Savoie sc régissait par le Droit écrit, 

modifié par la jurisprudence du sénat de Chambéry et les sta- 

tuts des dues; pour la Suisse romande, nous avons les édits 

de la république de Genève, les lois et statuts du pays de 

Vaud, les lois et coutumes de la souveraineté de Ncufchàtel, 

ete. Enfin, il faut mentionner ici le style royal suivi dans le 

marquisat de Saluces, lorsqu'il appartenait à la France.
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IL Pays .de Droit écrit du midi de la France. 

La limite entre les pays coutumiers el les pays de 

Droit écrit ne sera pas difficile à tracer , si nous déter- 

minons avec exactitude le sens dans lequel il convient 

de prenidré ce nom de‘pays de Droit écrit ; dont tant 

de jurisconsultes , d'ailleurs. très - éminents, ‘se’ sont 
fait quelquefois. de si étranges idées. Par suite de la 
renaissance de l'étude du Droit romain au commen- 
cement du douzième siècle, ce Droit acquit peu à 
peu unc autorité de doctrine comme raison écrite et 
comme Droit commun de tous les peuples de la chré- 
tienté, Cette autorité, déjà solidement établie au quin- 
zième siècle, a pu être reconnue. expressément par 
les rédacteurs des coutumes de Bourbonnais, de la 
Haute-Marche, du duché et du comté de Bourgogne, 
sans que ces pays cessaséent pour cela d'être pays 
coutumiers. Le Droit romain planait au-dessus des 
coutumes et des lois positives, comme une sorte de 
logique universelle appliquée au Droit; on y trouvail 
des règles d'interprétation , des règles supplétives, des , 
analogies fécondes. Ce n’est que plus tard qu’on s'est 
avisé de s’en servir pour combatire, pour restreindre » 
Pour altérer, pour supplanter les coutumes. : 

Ce n’est donc pas dans cette autorité générale du 
Droit romain que pourra consister le propre caractère 
des pays de Droit écrit : l'origine de celte distinction” 
est plus ancienne ct plus profonde. Les pays de Droit 
écrit sont ceux où la domination romaine s'établit le
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plus Lôt el se conserva le plus tard; où les: lois ro- 

maines avaient jeté les racines les plus profondes dans 

les mœurs des populations vaincues, transformées par 

le voisinage et par de riombreuses colonies; où cette 

population fut le moins milée, -pâr la suite, .de con- 

quérants barbares ; ‘où les institutions romaines sur- 

. vécurent par: : conséquent en grande partie dans les 

relations privées, conime dans l'o rganisation munici- 

pale, à la destruction même de l'Empire. Aussi celte 

distinction commence-t-elle à à poindre dès que le prin- 

cipe des lois personnelles s’affaiblil?. Elle est nettement 

exprimée dans les lettres de Philippe le Bel, de juillet 

1302, pour l'étude du Droit civil et canon à Orléans, 

en ces termes (art. 17): “Super negotiüs et causis fo- 

rensibus, .queæ spirilualitatem et fidei sacramenta non 

tangunt, régnum nostrum consuetudine et moribus præ- 

cipue, non juré scriplo.regitur ; licet, in partibus, ipsius 

regni quibusdam,. subjecti, ex permissione nostrorum 

prog venitorum et nostré, juribus scriplis ulantur in plu- 

ribus, non ut juribus. ‘scriplis ligentur, sed consuetndine 

juxtà juris. scripli exemplar moribus introducta. : 

Aussi bien la distinction des pays de Droit écrit ct 

des pays coutumiers est un fait incontestable eL'in- 

contesté, ainsi que Ja limite qui les sépare; et l'on a 

‘seulement cherché à subtiliser sur l'explication qu'il 

convenait de donner de ce fait, el à élever des doutes 

sur sa légitimité ou sur son importance. 

  

1. Ædictum pistense anni 864, ch. 13, 16,.20, 23, 31. 

2
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Le Droit romain, dans celles de ses dispositions qui 

n'étaient pas ! unanimement considérées comme abo- 

lies, parce qu il était ‘de toute évidence qu'elles étaient 

inapplicables dans une société moderne et chrétienne; 

le Droit romain ainsi. réduit formait la coutume gé- 

nérale du midi de la France. Cette coutume générale 

recevait quelques modifications suivant les ressorts des 

divers parlements, én vertu de la jurisprudence parti- 

culière adoptée par chacun d'eux. Enfin il pouvait y 

avoir, et il y avait partout des coutumes rédigées ou 

non, générales ou locales, mais qui ne pouvaient ja- 

mais être considérées que comme locales à l'égard du 

Droit romain. : 7. _ 

Les pays du, Droit écrit du ressort du parlement de : 
Paris, sont : 1.° le Lyonnais, avecle Franc de Lyon, situé 
au delà de la Saône et de la Loire, et le Mäconnais, 
où il y a des coutumes non écrites qui se prouvaient 

"par turbes;'et un siylé de justice particulier. ? 
2° Une partie de l'Auvergne, savoir : dans la haute 

Auvcrone, Aurillac, Mauriac, Maurs, Vic-sur- -Cère, 
Murat, Pierrefort, Chaudesaigues, “Saint - Flour, etc.; 
dans la’ basse Auveïgne Saint - Paulien : ‘et: quelques 
autres lieux limitrophes du Velay, plus un certain 
nombre de villes, villages et terres ‘ayant autrefois 
appartenu au clergé, tels que Brioude et le pays Bri: 

  

1. Bouner, coutume de Bourgogne , te}, p' 473. ct suiv. ; 
Bibliothèque des Coutumes ; par Bennoven et LaumÈRE 3 Biblio- 
thèque de Droit, de Cauvs.
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‘vadois ‘(tandis que Langeac et le Langhadois, silués 

plus au sud, sont au pays coutumier) ; la Chaise-Dicu, 

” Sauxillanges , Saint-Germain-Lembron, Issoire, Cler-. 

mont, Billom, Vertaison, etc. D’autres lieux, comme 

Saint- Germain Herm , sont régis en partie par le Droit. 

écrit, en par tie par la coutume. Dans tous ces lieux, 

certaines: dispositions de la coutume généralé d’Au- 

| -vergne étaient admises, et un grand nombre de cou- 

turnes locales modifiaient plus © ou moins lapphetion 

du Droit écrit. 1 ot | 

3 Enfin, une ; partie de la Basse- Marche; savoir 

les châtellenies de Bellac, Rançon et. Champagnac. Là 

aussi il y avait sans doute des coutumes locales, puis- 

que Îles habitants du Dorat , autre ville de la Basse- 

Mar che, qui prétendirent être régis par le Droit écrit, 

alléguaient . en même temps des coutumes particu- 

Jières?. Le ressort de la Basse- Marche. était autrefois 

"à Limoges; et de là au parlement. de Bordeaux; mais . 

les lettres. patentes du 25 janvier 1595 ont tribu 

la Basse-Marche au, parlement de Paris. 3 

Le ressort du parlement de Bordeaux esl régi i tout 

enlier par le Droit écrit, à l'exceplion seulement de 

‘la partie septentrionale de la Saintonge, au siége de 

-Saint-Jean-d’ Angély, qui est Pays coutumier. La Sain- 

  

\ 1. Voyez pour tout ceci, Cnamnoz, t. L et IV, cet lé Procès- 

verbal de, la coutume d'Auvergne. Cout. gén, t. IV, p. 1222. 

.2, Voyez plus haut. | 

3, Cout. génér:, tv, p. 1101; ñote a.
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tonge entre mer (Gironde) et Charente, au siége de 

” Saintes ‘est régie par le Droit civil, ainsi que l'ile 

d'Oléron, qui en dépend. ya néanmoins pour celte 

partie de la Saintonge une usance locale insérée au 

Coutumier général', mais qui n’a pas été rédigée d'au- 

torité publique. Aussi n’était-clle appliquée que dans 

trois cas : Jorsque les parties en demeuraient d'accord, 

-ou lorsque ses dispositions se trouvaient déjà confir- 

* mées par des jugements et surtout par des arrêts, ou 

lorsque la preuve en était faite par. notoriété. : 
. Quant aux autres pays qui ressortissaient au parle- 

ment de Bordeaux nous n'avons pour le Limousin, 

l'Agénoïs et le Périgord, que les anciennes coutumes 

des villes de Limoges et d'Agen, dont l'origine el l’au- 

torité sont. également : incertaines?; les coutumes ct 

établissements du château de Clermont- Souverain 5, 

et les statuts et coutumes de Bergerac, contenus dans 
une charte d'Édouard d’ Angleterre, prince de Guyenne 
et de Galles, en date de 1368, et‘confirmés par les 
rois de France, Henri 111, en 1584, Henri IV, en 1592, 
Louis XI, en 16104, Le Paradis a des coutumes 

  

1. Coutum. génér., t IV; p. 883. Voyez aussi les notes qui 
. se trouvent à cette page et à la page 870. ‘ ‘. 

2. Elles se trouvent au t. IV du Coutum. gén. Voyez aussi LE 
Bibliothèque des Coutumes, de Bernover et LaURIÈRE, | 
-. 3. Imprimés à Agen, 1596, à in-8.° . 
À, Coutum. génér., t. IV, p. 1005. ya | d'autres coutumes 

plus anciennes de Bergerac, de l'an 1334, dans le manuscrit de 
+ la Bibliothèque royale, 9850, 1.1. (Colbert, 1481)
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dont il existe ‘deux anciennes rédactions inédites. La 

rédaction - officielle en fut ordonnée en 1520, mais 
rien n'indique qu elle ait jamais eu lieu. : | 

Les coutumes générales de Bordeaux, sénéchaussée 

de Guyenne et pays Bordelais ont été rédigées offi- 

ciellement, ainsi que les ‘diverses coutumes de la sé- 

néchaussée .de Lannes ou des Landes, savoir : les 

coutumes générales des pays de Marsan , Tursan et 

Gabardan,, avec les locales de la ville’ dù Mont-de- 
Marsan ; les coutumes'des ville, cité, prévôté et autres 

“lieux et paroisses des siége et ressort d'Acs; les cou-. 

tumes générales de Ta prévôté el siége de Saint-Sever, 

avec les coutumes locales de la ville de Saint- - Sever 

et quelques autres divèrgences locales mentionnées. 

dans la coutume générale?; les coutumes de la: ville 

et cité de Bayonne et de sa juridiction. … 

Les deux districts des provinces basques de France’ 
sont régis, l’un, . situé au sud de Bayonne, par les 

coutumes générales du pays et bailliage de Labour ; 
l'autre, enclavé entre le Béarn et la Navarre, par les 

coutumes générales du pays et vicomlé de Soule. : 
Ici finit le ressort du parlement de Bor deaux; celui 

du parlement de Pau comprend la Basse-aragre et 
  

1. Elles se trouvent toutes deux dans lé manuscrit cité à la 

note précédente, qui contient aussi ‘d'anciennes coutumes de 

Bordeaux. : | 

‘2, Coutum. gén. de Saint-Sever, tit, I, art. 19, 20; tit. y, 

art. 16; tit. VII, art, 9 — 13; tit. IX; tit. XI, art. 17 — 26; 

uit. XI, art. 30 — 41; tit. XVI, art. 4— 10, 13, 16. 

ll (5
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le Béarn, régis chacun par ses. fors cL'coulumes. ! 

: Le ressort du parlement de Toulouse s'é étend sur une 

partie considérable de la Guyenne, savoir Je Quercy 

et le Rouergue ; sur. une partie considérable de la 

Gascogne, savoir, l'Armagpac, PAstarac, la Lomagne, 

les quatre Vallées, le Bigorre, le Nebouzan, le Co- 

minges et le Couserans; sur le comté de Foix;-sur le: 

Haut-Languedoc, composé des diocèses de Ricux, de 

Toulouse, de Montauban, d'Alby, de Castres, de La- 

vaur, de Saint-Papoul et de Mirepoix; sur le Bas- 

Languedoc, où sont les diocèses de Carcassonne, de 

Limoux etAlet, de Narbonne, de Saint-Pons, de Béziers, 

de Lodève, d'Agde, de Montpellier, de Nimes et d’Uzès; 

enfin sur les Cévennes, savoir, sur les diocèses d’Alais 

(ou pays des Cévennes proprement dit), de Mende 

(ou Gévaudan), du Puy (ou Velay) et. de Viviers (ou 
Vivarais). Lo. _* 

Dans tout ce vaste ressort, pays des anciens muni- 
cipes romains, le Droit écrit est modifié, moins par 
des’ coutumes proprement dites que par les chartés, 
priviléges, franchises et Statuts des cités. Leur nombre 
est-infini; il s’en faut de beaucoup qu'ils aient été. 
tous publiés; mais il n’entre pas dans notre plan d’en 
entreprendre i ici la recherche et l’'énumération?. Nous 

  

1. Fors ct coustumes deu royaume “de Navarre, et stil de la 
Chancellaria, -avec l'avancel. Orthez, 1545, in-8.° — Fors ct 
costumas de Bcarn, Coutum. génér., te IV, p. 1071. 
2. Les coutumes de Toulouse, insérées au Coutumier général, 

, ;
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ne dévons mentionner que les coutumes des vallées 

de Barége, de Lavedan; ville de:Lourde, pays de Ri- 

vière-Ousle, baronnie des Angles et marquisat dl de Bé- 

na, dépendants du comté de Bigorre. : : °°. 

. Au-sud du ressort du parlement de. ‘Toulouse est 

celui-du conseil souverain de Perpignan, comprenant 

la Catalogne française, savoir, le ‘comté de Roussillon 

ou Viguerie de Per pignan, : avec la, Viguerie de Villa- 

franca-de-Conflent, et une petite partie du comté de 

: Cerdagne (Viguerie de Puycerda). C’est encore un pays 

de Droit. écrit : Perpignan. a ses usages particuliers?" 

A l'est du'ressort du parlement .de Toulouse, au 

delà du Rhône, deux grands. pays de Droit écrit, la 

Provence et le Dauphiné, formant les ressorts : des 

parlements d’Aix et'de Grénoble; nous offrent, d’une 

part, un nombre considérable de chartes et de statuts 

municipaux, à Arles, Marseille, Aix, etc.; de l’autre, 

certains statuis provinciaux : ceux des comtés de Pro- 

vence et de Forcalquier sont insérés au: Coutumier 

général5 ; “ecux du Dauphiné sont indiqués dans la 

Bibliothèque des coutumes par Benroyen et Launière. 

‘Entre la Provence et le Dauphiné sont enclavés le 

Comtat Venaissin, avec Avignon, qui a appartenu au 

  

ont été 6 rédigées dès 1280 ct souvent confirmées depuis B par les 

rois de France. ee 

_1. Bibliothèque de Droit, de Cats. oo : 

| 2, Libre de privilegis, usos J ordinacions de la villa de Perpi- 

nya. Perpignan, 1651, in-4 

3. T. NH, p. 1205 cet Suiv.
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pape jusqu'à la révolution; et la principauté autrefois 

souveraine. d'Orange, qui a été incorporée d abord à 

la Provence et depuis au Dauphiné. | Plus au nord ésl 

la principauté de Dombes, ayant un petit parlement 

souverain à Trévoux. Chacun de ces rois pays à ses 

lois, ordonnances et statuts particuliers", mais point 

de coutumes écrites. : cc | 

Il'y a en dernier lieu quelques pays de Droit écrit 

dans le ressort du. parlement de Dijon : ce sont: les 

provinces de Bresse, Bugey, Valromey et: Gex, entre. 

. Ja Saône et le Rhône, la Franche-Comté, la Sàvoic el 

la Suisse. Lors de la réunion de ces provinices à la 

France, en échange du marquisal de Saluces, Henri IV 
confirma leurs coutumes par ses lettres patentes du 
mois de novembre 1601; il'ordonna en même temps. 
que ces coulumes fussent rédigées ; mais elles ne l'ont 
jamais été d’une. manière officielle. 2 

_UL | Pis Bas. : 

Notre altention ne doit pas se porter indifféremment 
sur Loutes les provinces des Pays- Bas, ni sur toutes 
les terres. d'Empire qui furent autrefois comprises 
dans les Gaules, mais sur celles-là seulement qui de- 
puis ont été en. tout ou en. partie incorporéés à L 

1. Voyez la Bibliothèque de Droit; de Canus. 
2. Douuer, coutume de Bourgogne, ct Le 

197 ct suiv., 222, Voyc 
tumes, dans 1 

, p. 173 et suiv., 
ez les Ouvrages qui traitent de ces cou- 

à Bibliothèque des coutumes, par Bennoven et 
aumèe, et dans la Bibliothèque de Droit, de’  Canus.
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Frauce, ou qui, étant wallonnes, offrent un point de 

ressemblance de plus avec elle, et un intérêt plus di- 

rect pour l'étude de son ancien Droit. | 

Dans la Flandre, la grande pr épondérance des com- 

munes à produit uné organisation, remarquable sous 

le rapport de l'administration de là justicé, .et qui 

n’est. pas- restée sans influence sur la rédaction des 

coutumes.  Quelquefois l'échevinage formé un terri- 

toire privilégié, exempt de la juridiction des châtel- 

lenies: voisines, el. a Sa coutume séparée ; quelquefois 

mème la châtellenie-a. élé incorporée à la ville; la ju- 

ridiction ordinaire a été-réunie à Yéchevinage, l'an- 

cicnne cour scigneuriale n’a conservé de juridiction 

que sur les fiefs; et dans ce cas; il y a d’une part les 

coutuines de la ville et de.làa châtellenie pour les bour- 

geois et les biens rotuiicrs ;, de l'autre, la. coutume 

de la cour du prince pour | les nobles el les matières 

féodales. …  : Po 

Dans la Flandre wallonne, nous Wrouvons d’abord : 

les coutumes générales de la salle, gouvernance, ‘bail- 

liage. et: châtellenie de Lille, avec beaucoup de cou- 

tumes locales ;" savoir : celles de la ville et échevinage 

de Séclin; celle. de l'échévinage d'Anapes ;. celle des 

Baues de l'Épine-l’Apostelle, mémbre de l’échevinage 

de Wepes; celles de la prévôté et écheyinage d’Es- 

quermes ; celle. de la pairie d'Esreux; celle des Francs- 

* Aleuds ; celle du fief du chätelain de Lille, cour ct 

halle de Phalempin ; celles de la comté de Herlies , 

membre du gros du fief du châtclain de’Lille;' celles 
,
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de la ville et échevinage de la Bassée, enclavée dans 

Artois; celles de l'échevinage d'Ostrincourt; cellés de 
l'échevinage de Neufville, en la paroisse de Phalem- 

pin; celle de la ville et prévôté de Cysoing; celles de 
la ville et échevinage de Commines; celles de la ville 

et échevinage d’Armentières, des seigneuries de Saint- 

Simon et Raisse.ct des: cours qui-.en dépendent; 

celles de la ville de Lannoy; celles de la. seigneurie 

d'Erquinghem sur la Lys; celle de la seigneurie de 

Tourcoing; celles de la seigneurie de Mouvaulx; celles 

du chapitre de Saint-Piat ; celles de la seigneurie du 

couvent de Saint-Quentin de Lille; celle des hameaux 

de Millefonsse et Bousignies, situés dans la paroisse 

de Hasnon, en deçà de l'Escaut; celles de la seigneurie 
de Bouvines, appartenant au couvent de Saint-Amard 

.. en Peule; celles des seigneuries situées à -Templeuve 
en Peule; celle de la seigneurie et quint de Salomes 
près la Bassée; celles de la ville et échevinage du Pont- 
à-Wendin.; celles de la seigneurie de Leboutillerie , 
paroisse de Fleurbaix et villages. voisins; celles de la 
terre et scigneurie- d'Ennetières : en Wepes, : apparte- 
nant au couvent de Saint-Pierre. près Gand; celles 
de la seigneurie de Camphin, appartenant au même 
couvent ; celles de la: seigneurie et échevinage de 
Wahaignies : celles: des terres de lé glise collésiale de 
Saint-Pierre de Lille; enfin celles de: la seigneurie de 
Haubourdin et Amrerin. : ° ; “ 

    

1. Voyez le Cout. gén, , tip. 891 cl suive, pe 916 ct suiv.
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. Il faut distinguer avec soin de ces coutumes géné- 

rales et locales de la salle et châtellenie de Lille, celles 

de la ville, taille ; banlieue et: “échevinage de ce nom. L 

On trouve en outre, dans la Flandre wallonne, 1° les 

coutumes de l'échevinage de la ville et cité de Tour-_ 

may, pouvoir et. banlieue d’icelle:; 2.° les coutumes 

générales ‘et locales du bailliage de Tournay et Tour- 

nesis?, dont il n'existe point à nolre.connaissance de 

rédaction officielle; 3° les coutumes générales de la 

gouvernance, bailliage et châtellenie de. Douay, Or- 

chies et de leurs appartenances; 4° les coutumes de 

la -villé et échevinage de.Douay; ‘5° celles de la ville 

et échevinage d'Orchies 5; celles de la ville. et. bour- 

geoisie.de la Gorgue, avec” les coutumes par ticulières | 

de la Loi-d’Arras.4 | + . Uri 

. La Flandre teutonne, tant maritime qu “impériale, 

offre de même un grand nombie de coutumes; les 

voici telles qu’elles se suivent, en tirant du sud au 

nord et de l’oueit à l’est.5” eo Doit 

- Sur les confins de. l'Artois : 

. Les coutumes dela ville et châtellenie de Bourbourg : 

(non. compris les'fiefs qui se règlent suivant la cou- 

tume de la cour dont ils sont tenus)t; 
  

1. Coutum. génér.; t. Il, p. 951 ct suiv. 

2. Voyez Coutum. génér., t. II, p. 967... 

3. Coutum. génér., t..,.p. 971, 983, 995. 

4. Coutum. génér., t* il, pe 1005... . 

. Elles remplissent presque en entier la deuxième moitié du 

" “ du Coutumier général. 

6. Coutume de Bourbourg, rubr. 10, 4 art. 5 5, in fine. :
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Les coutumes de la ville et châtellenie de Cassel (y. 

compris les fiefs), avec certaines coutumes concer- 

nant en particulier l'échevinage (art. 217 et suiv.), et. 
les à usages locaux des villes de Cassel, Hazebrouck et 
Watene; : Fe. 

Les coutumes dela ville el bourgeoisie d'Estaires 
(sur la Lys); ei 

Les coutumes de la ville et châtellenie de Bailleul 
G compris les fiefs). 
“Sur la mer: 2 "1". 
Les coutumes des Milles, châtellenie et vasselages 

de Bergues-Saint-Winox (non compris les fiefs), avec 
les coutumes locales de la seigneurie de la prévôté de 
Saint-Donat, à à Bruges, s'étendant dans.la ville et le 
territoire de Ber: gues; celles de la seigneurie de Pit- 
ga ; celles de la baronnie d'Esquelsbecque el. sei- 
gneurie de Ledringhèm ;. celles. de la seigneurie de 

. Zuytkote; celles‘ de la seigneurie de Houtkerke : celles 
de la ville et seigneurie de Hondischoote; 

Et les coutumes de. la'cour féodale et de la tour ou 
perron du prince à Ber gues-Säint-Winox; iii, 

Les coutumes de là ville et châtellenic de Furnes et 
pays de Furne-Ambacht (non compris les fiefs), | 

Et les coutumes de la cour * féodale du bourg (ou 
château) de Furnes; mn 

Les coutumes de la ville d& Nieuport; | 
Les coutumes de la ville d’ Ostende. 
De là à l’est jusqu'à la Lys: ‘ 
Les coutumes de la ville, élection et juridiction de
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Poperingue, y compris celles de la cour féodale, ap- 

parlenant aux religieux ‘de. Saint- Bértin, à cause de 

leur ville et seigneurie de Poperingue! ; - 

Les coutumes de la salle et châtellenié d’ Ypres?, 

Et les coutumes de la ville et bourgeoisie d'Ypres ; 

Les coutumes. de la ville et bourgeoisie (et non de 

là châtellenie) de Rousselare (non compr is les fiefs). 

Sur la Lys.et l'Escaut : ‘ 

Les coutumes de la ville et châtellenie de Couriräÿ, 

Et les coutumes de la cour féodale du château” de 

Courtray;. Poor este 

Les coutumes de la ville et chätellenie d'Oudenarde ; 

y compris celles des fiefs tenus de la cour et du Sfee- 

renman de la châtellenie d'Oudenardeÿ; | 

” Les coutumes de la ville et échevinage de Gand (non 

compris les fiefs). | , 

Au nord-ouest de Gand, jusqu'à. la mer et aux 

“bouches de lEscaut: .  .: : 

Les coutumes générales non écrites de la châtellenie 

de l'Auderbourg; à Gand, au pays de Flandre#, avec 

les coutumes locales écrites des paroisses de, Dessel: 

donck, Sleidinghem , Lovendeghem ; Waer schoot, 

 Doorzele et Hyefte, qui:s’y référent; “+... 

  

1 Coutume de Poperingue, tit. 29 et 30. 

. ci la châtcllenie est réunie à la salle ou cour féodale, et 

non à l’Échevinage.’ 

3. Coutume d'Oudenarde, . rubrique 3. 

4.. Voyez le Coutumier général, t. 1", p. 825; la coutume 

de Desseldonck, art. 6 et passim. Li
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Les coutumes de: la ville de Bruges , 

Et les coutumes de la cour féodale du prince, du. 

bourg (ou château) de Bruges; 1. 
- Les coutumes du pays du Franc (de Bruges) ou 

Franconat (y compris les fiefs) ; ‘ 
‘Les coutumes des ville et: ‘franchise d'Ecloo et pa- 

roisse de Lembeeke; 
Les coutumes de la châtellenie de Bouchauie (on 

compris les fiefs) :; Ci ii 
‘Les coutumes de la ville et châtellenie d'Assenède 

(non compris les fiefs). 2 ‘ | 
Vers la frontière de Hainautet de Brabant, à l’esl: 
Les coutumes dela seigneurie et franchise de Re- 

naix (y compris les fiefs qui en dépendent) ; 
Les coutumes de la ville et cilé, comme aussi de la 

cour féodale du burgt (ou château). de Ninove ; 
Les coutumes des deux villes et du pays d’Alost, y 

compris les coutumes des fiefs tenus de la cour et de 
la tour à Alost5; avec les: coutumes : particulières de 
la ville de Grandmont ou Gramont; . 

Les coutumes des ville el pays ‘de Termonde (ou 
Dendermonde), : 17 … 

Et les coutumes de la cour du prince et féodale de 
Termonde; Di 

  

a coutume de la cour dont ils sont 
5 Coutume de Bouchaute,. “rubrique 20 ,'art. 3. 

2. Coutume d'Assenède, rubr. 17 
3. Coutume d'Alost, rubr. 22, 

1: Qui se règlent sclon 1 
tenus ; 

» art, 3.



SUR LES COUTUMES. 235 

Enfin, les coutumes du pays de Waes, y compris 

celles des fiefs tenus de la cour dudit pays.’ 

Toûtes ces coûtumes n'étaient que locales par rap- 

port aux « coutumes communes el:usages ordinaires 

du pays et comté de Flandre. » Mais les coutumes gé- 

nérales de la Flandré n’ont jamais été rédigées, quoi- 

que l'acte dé confirmation d'un grand nombre des 

coutumes des villes, pays ; seigneuries et châtellenies, 

s'y réfère expressément ‘pour. les cas non décidés-par 

ces dernières2. Ce n’est qu’à défaut ‘des coutumes gé- 

nérales de Flandre que l’on doit recourir à la dispo- 

sition du Droit commun écrit : ‘ainsi l'ordonne l'acte 

de confirmation de ces mêmes: coutumes locales; et 

il faut sans doute ‘entendre de même l'acte de confir- 

mation de plusieurs autres qui. ne $C réfèrent expli- 

citement qu’au Droit écrit3. Dans quelques coutumes, 

on à même eu soin d'avertir que ces renvois au Droit 

- 
  

1. Coutume de Waes, rubr. 2, art. 13. 
| 

2. Voyez la conclusion des coutumes de Bourbourg, Berguts, 

Bruges, du France, de. Furncs, Nicuport,: Ecloo, Assenède; de. 

la ville d'Ypres, de Rousselare ,: Estair
es Poperingue ; Oude- 

narde, Alost et Wacs. 
., no 

3. Voyez la conclusion des coutumes de Cassel, de la chätcl- 

lenie d'Ypres; de Gand, Ninove, de 
la salle de Lille; et l'intitulé 

de la coutume de la ville de Lille. Les coutumes de Desseldonck 

mes de Ja chtellenie d'Au- 
se réfèrent en premier lieu aux coutu 

L'acte de confirmation 
des 

derburgh, ct ensuite au Droit écrit. : 

coutumes d’Ostende, Bouchaute Bailleul , Termonde, Tournaÿ 

et de la ville de Douay, ne renvoie ni aux coùtumes générales 

| de Flandre, ni au Droit écrit. 

' 

_
_
 

ne
 

e
e
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écrit ne devaient avoir d'effet que pour autant qu'il 
étail passé en coutume ou reçu en usage. ! 

” Le Brabant, qui borne la Flandre à l'est, n’a que 

peu de parties wallonnes?; au sud du Brabant, les: 

coutumes du pays et comté de Namur régissent un 

petit territoire wallon sur la Sambre et la Meuse, y 

compris Charlemont, Givet et les autres lieux du Na- 

mur français : ces coutumes se suppléent par le Droit 

écril5, Un plus vaste territoire, | pareillement wallon, 

est régi par les’ coutumes générales du noble pays et 

comté de Hainaut. Une ligne tirée du sud au nord, 

divise le Hainaut en. deux parties inégales : : la plus 
grande, à l’est, ressortit au chef-lieu de Mons, et com- 
prend Lessines, Ath en partie, Braine-l'Aleut, Braine- 
le-Comte, Soignies, Rœux, Saint- Guillain, Binche, 
Quiévr rain, Bavai, Maubeuge, Berlaymont, Solre-le- 
Château , Landrecics, Avesnes, Beaumont, Baïbançon, 
ct le chef-lieu de Chimay; l'autre, à l’ouest, ressortit 
à Valenciennes, et comprend Ath en partie, Leuze, 
Condé, Saint- Amand, Crespin, Bouchain, Quesnoy 
et Solesmes4, Cette seconde partie est régie, outre les 

1. Conclusion des coutumes de Gourtray, Renaix, . Orchies et 
la Gorgues - 

2. Voyez, pour ses coutumes, la Bibliothèque de Droit, de 
Cauus, et les coutumes de Bruxelles, Nivelle et Malines, dans 
le Coutumier général, t, I. 

8. Voyez la conclusion des coutumes de Namur. 
4. Voÿ. la table des licux ressortissant aux deux chefs-licux, 

Coutumier général, t. I, p. 198 — 260. Pour Chimay voycz 
l'article 2 du chap. 1.7 de sa Coulume.
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coutumes générales de Hainaut, par les coutumes de 

la ville, banlieue et le chef-lieu de Valenciennes ; la 

première, par les coutumes du chef-lieu de la ville 

de Mons et des villes et villages qui y ressortissent , 

sauf pourtant les coutumes locales de la ville de Binche, 

les coutumes de la franche ville de Lessines, et les cou- 

tumes des droits et juridictions appartenant aux ma- 

jeur et échevins de Chimay, à cause de leur chef-lieu. 

JL paraît que l'usage était de suppléer les coutumes 

de Valenciennes par le Droit écrit, celles de Mons par 

les analogies des coutumes voisines. ! 

© La dernière grande province des Pays-Bas dont nous 

ayons à nous occuper ici, séparée des précédentes par 

l'évêché de Liége et autres terres d'Empire, était régie 

par les coutumes générales des pays et duché de 

Luxembourg et comté de Chiny. Une partie du Luxem- 

bourg ayant été réunie à la France, fut maintenue par 

capitulation dans ses priviléges, franchises et louables 

coutumes. Il fut toutefois fail une rédaction séparée 

de ces dernières, dont le titre indique suffisamment 

le territoire : ce sont les coutumes générales de la 

ville de ‘Thionville et des autres villes et lieux du 

Luxembourg français, savoir, du bailliage de Carignan, 

des prévôlés royales de Montmédy, Damvillers, Mar- 

ville, Chauvancy ct autres lieux. 

Dans chacune des provinces des Pays-Bas, Flandre, 

Brabant, Namur, Hainaut, Artois, la justice était 

  

1. Coutum. génér., t Il, pe 41, natc a. 
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rendue en dernier ressort, sous la domination espa- 

guole et autrichienne, par le conseil de. la province, .. 

sauf le recours au ‘conseil privé. du prince. Après la 

réunion d’une partie des Pays-Bas à là France, l'Artois 

el la châtellenie flamande de Bourbourg, avec Grave- 

lines et Dunkerque, passèrent sous le parlement de 

Paris. Le reste de la Flandre française, le Hainaut- 

français, tant de l’ancien ressort de Mons que de celui 

de Valeiciennes et le Namur français, ressortirent au 

parlement de Flandre séant à Douai; le Luxembourg 

français, au parlement de Metz. 
. Dans le Luxembourg est situé le duché de Bouillon , 

auquel.touche la principauté souveraine .de Sedan. 

Une. partie de celle-ci, la seigneurie de Raucourt, 

s'étend sur la rive gauche de la Meuse, en Champagne; 
une autre, Jametz, est enclavée entre le Verdunois, 

“le bailliage de Saint-Mihiel et le Luxembourg français. 

Ces petits territoires indépendants étaient régis, d’une 

part, par les coutumes du duché de Bouillon; de 
l'autre, par les coutumes générales des scigneuries de 
Sedan, Jametz, Raucourt, Florenges | et autres terres 
souveraines du duc dé Bouillon... a. 

IV. Terres d'Empire. | 

Les terres d'Empire, qui intéressent la géographie 
de la France coutumière, soit comme wallonnes, soit 
pour avoir été réunies depuis à la France, sont le
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Cambrésis , le pays de Liége, les Trois- Évéchés!, la 

Lorraine avec une partie du Barrois et l'Alsace. 

Les coutumes générales de la cité et duché de Cam- 

brai, pays et comté de Cambrésis, se suppléent par le 

Droit romain, auquel l'acte de leur confirmation se 

réfère expressément. Leur territoire, enclavé entre la 

Flandre, le Hainaut, l’Artois et la Picardie, faisait 

parie du ressort du parlement de Douai. 

e 

. Les coutumes du pays et principauté de Liége ré- 

gissent le temporel de l'évéché de ce nom, qui faisait 

partie du cercle de Westphalie. 

Les Trois-Évèchés étaient enclavés presque de toutes 

parts dans la Lorraine, el ne touchaient que par 

quelques points à la Champagne et au Luxembourg 

français. Ils ressortissaient au “parlement de Metz, êt. 

étaient régis par . les cinq coutumes suivantes î 

Les coutumes générales de la ville et cité de Metz 

el pays Messin; 

Les coutumes du bailliage (ou temporel) de l'évêché 

de Metz, dvec.les municipales (ou locales) de Rember- 

viller , Bacarat et Moyen; . Ti . 

Les coutumes générales de la terre, abbaye et sci- 

gneuric souveraine de Gorze, appelées vulgairement 

le Droit Sainte-Gorgone; 

  
  

‘1: Voyez, pour les Trois- Évéchés, la Lorraine et le Barrois 

non mouvant, Îa carte de Lorraine en six feuilles, par 

JaiLtoT.
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. Les usages lécaux de la ville et bailliage de l’évèché 
de Toul et pays Toulois. 1 Due | 

Les coutumes générales de la ville, cité et bailliage 
de l'évêché et comté de Verdun et pays Verdunoïs, 
appelés communément les coutumes et droits de 
Sainte-Croix. ? Le ue. 

À la cour souveraine de Nancy ressortissait la Lor- 
raine, ainsi qu'une partie du Barrois ; appelée le Barrois 
non mouvant, par opposition à celui qui était mou- 
-vant de la France et une sorte d’annexe de la Cham- 
pagne. Outre la sénéchaussée de Bourmont et la Motte, 
régie par les coutumes de Bassigny, le Barrois non 
-Mouvant se gouvernait par les coutumes du bailliage 
de Saint-Mihiel » Sous lesquelles étaient compris Saint- * Mibiel, Briey, Étain’, Longuyon, Longwy, Thian- 
court, Pont-à-Mousson, Fong, Dun et Stenay. 

La Lorraine se composait, à l'époque de la rédaction 
de ses coutumes, de trois grands bailliages et de quel- . 
ques autres territoires. Elle était régie par les cou- 
tumes générales des trois bailliages de Lorraine, Nancy, 
Vosges et Allemagne; par les coutumes du petit bail- 
liage d'Épinal et par les coutumes de la ville et prévôté” 
de Marsal. Dans.le bailliage des Vosges, à la frontière 

    

7. 1. Autorisés par lettres. du 30 Septembre 1746, imprimés à Metz, in12. . oo. 
2.-Ancienne rédaction non officielle dans le Coutumier gé- néral, t, IL. Nouvelle rédaction autorisée par lettres patentes du 30 septembre 1746, imprimée à Metz, in-12, 

:
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d'Alsace, près de Gérardmer, il y avait la petite cou- 

tume locale de la commune de la Bresse, rédigée sous 

le duc Charles ill, en 15951. © © Os À 

En terminant, nous normerons PAlsace, plutôt … 

. que nous ne traitérons des diverses coutumes locales 

non écrites qui y étaient en vigueur. La loi. générale 

de la province: était le Droit’ écrit; modifié par les 

-ordonnances d'Alsace, le style. et la. jurisprudence 

du conseil souverain d'Alsace, dont le. siége : était à 

Colmar. Strasbourg: avait ses franchises et staluts 

municipaux particuliers. . | | ‘ 

| CHAPITRE Ur. 

Dispositions des coutumes. 

Le détail des dispositions dt toutes les ‘coutumes’ 

générales ou locales , écrites ou non écrites, décrétées 

ou. simplement a accordées, qu’il nous a fallu énumérer 

aux paragraphes précédents, serait infini. I remplit 

les quatre “volumes in- -folio, de ‘plus de 1200 pages : 

. chacun, du Coutumier g général donné par Bounnor DE 

RicuEsourG en 1724 ; et. encore ce recueil n’est- il pas 

complet. La (Conférence des Coutumes , publiée par 

  
  

‘1. Voyez BexoN ,: Histoire de Lorraine, et la notice de M. Re 

+ cHARD, bibliothécaire de Remiremont , dans L'Écho des Vosges 5 

1837... . s. Loue 

1 . 16
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Guéxois en 159 6,-est un volume in-folio de 1600 pages 

(non compris les tables). Elle n’embrasse pas à beau- 

“coup près autant de coutumes que le Coutumier gé- 

néral de 1724 : toutefois les plus. importantes Sy 

| trouvent, et celté laboricuse compilation fait honneur 

à la patience et à la science de l'auteur. Par une sorte - 

de dissection du texte des diverses coutumes, Lous les 

articles ‘de chacune d'elles ; contenant sur la même: 

question des dispositions semblables ou contraires, se : 

‘trouvent rapprochés et insérés textuellement à la suite * 

lun de l’autre. Mais, il faut.le dire ,.ces rapproche- ° 

ments ne sont pas ‘toujours heureux et ne pouvaient 
pas l'être, parce que les articles des diverses coutumes 
ne se correspondent pas. toujours exactement; et, ils” 
n'ont été obtenus qu’au prix de bien fâcheux säcrifices.. 
Isolé, arraché. de l'ensemble de dispositions qui lex- : 
plique, chaque article ne dit plus tout ce qu'il devrait 
dire. La multiplicité des questions. secondaires ;: l’in- | 
ter minable répétition des mêmes choses dans des ré 
dactions différerites, dissipent. Vattention et voilent 

"les grands traits de’ otre ancien: système coutumier . 
et de ses principales variäntes. La Conférence de Gué- 
NOIS, utile Pourtant comme répertoire, est plus propre 
à augmenter la confusion qu'à la dissiper Par ‘une: 

: généralisation exacte et une classification nette et 
précise. | nue : ; 

Aussi n'est-ce pas. l'exiguité seule du ‘cadre dans 
lequel je dois me renfeïmer ici, qui m'a fait une loi 
de tenter une route nouvelle : l'intérêt de Ja science
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y estau moins pour moitié. . Il a fallu me borner; il 

a fallu choisir un nombre suffisant et de coutumes et 

de questions, el. sacrifier le reste. Énumérons ces sa- 

crifices : il faut que: le lecteur sache’ au juste ce qu'il 

trouvera el ce qu'il ne trouvera pas dans .ce travail. 
“D'abord, j'ai cru devoir. négliger les coutumes: lo- 

. cales, et à cause de: leur grand nombre, et parce 

qu'il'en est. beaucoup qui n’ont pas été: rédigées ou 

décrélées en due forme.-La coutume générale fait loi 

7 jusqu’à preuve des’ dérogations locales : :je n’ai noté 
ces dérogations qu’accidentellement, lorsqu’ elles’ pa: 

raissaient. avoir. une importance particulière. À plus 
forte raison a-t-il fallu omettre ce qui n’était ni cou- 

tume générale, ni même coutume locale, mais charte; 

privilége, “franchise, titre où droit particulier...” 

En second lieu, j'ai exclu les coutumes des Pays- 

Bas, des terres d'Empire et celles des pays de Droit | 

écrit du midi de la France : je me suis borné aux cin- 
‘. quante-deux coutumes générales des pays coutumiers 

de la France proprement dite, telles que je les ai 

‘énumérées dans la preinière division du paragraphe 

| précédent. : ti 

Troisièmement, lout ce qui, dans ces coutumes, 

est relatif-au Droit public > AUX Droits de justice et 

aux banalités; aux Droits féodaux et seigneuriaux, 

aux municipalités, à la police; aux eaux et forêts, aux 

crimes, délits ct peines, à la procédure, enfin, à l'état 

politique ( des personnes nobles ou roturières, franches 

ou serves, etc., m'a paru devoir être exclu de ce tra-
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vail : je:me suis renfermé sévèrement dans les limites 
du Droit civil. Pour lé Droit civil lui-même, j'ai fait, 
choix d’un certain nombre de points sur lesquels j'ai 
concentré exclusivement toute mon attention. J'espère 
n'avoir. rien omis d’essentiel. ….: . : er 

Enfin ; lorsqu'une coutume ‘est. muette sur quèl- 
qu'une des questions que je devais. successivement 
aborder ‘je’ n'ai pas tenté de suppléer ici à son si- 
lence, parce que je n'aurais pu le faire qu’en me jetant 
dans ‘des discussions à’ perte de vue, à Lravers les 
controverses des auteurs ; Ja contrariélé ‘des. arrêts, 

. les variations des ordonnances. Si ce travail peut as- 
pirer à quelque utilité-et à. quelque” mérite, c’est à 
condition d’être court, net.et: posilif. Une lacune, .dont j'avertis ;' avait. moins d’inconyénients que les longueurs et les incertitudes. 1 : _. ‘ 

"LE De la capacité. personnelle. ‘ 
ue] 

"Age. 

La capacité personnelle; quant à la jouissance. des . droits, dépend de l'état et de JR ‘condition des per- - sonnes. Les droits des nobles et des roturiers, des bourgeois et des vilains. des serfs et des francs, ne 

, | ie | . Fo E UT © foi ‘ 
| L. Je cite toujours la dernière rédaction des coutumes qui ‘? Ont eu plusieurs, à moins que le nuriéro de l’article de la 

. Se en se ° ee, ti. 2 ° ° 
coutume ne Soit précédé d'un À (ancienne coutume).
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sont pas en toutes choses les mêmes. Les aubainé et: 

les bätards sont, à certains égards, assimilés aux-serfs.: 

Le sexe influe aussi, jusqu’à un cer tain point, sur la 

: jouissance . des droits civils. : : 

La capacité, quant à l'exercice des droits, est li-. 

mitée à raison de Tâge et de la soumission à Ra: puis. 

sance paternelle ou . maritale. on 

“La plupart de’ ces conditions” pour la jouissance ct 

l'exercice des’ droits, ou ne rentrent point dans notre. 

plan, ou trouveront. leur place plus. bas. Nous n'a" 

.vons à nous occupér ici que de l'âge de‘là majorité, 

tant féodale que commune, et de l'âge requis pour 

tester. Loto 

“I La majorité féodale est âgé où le vässal peut 

‘lui-même ‘relever le fief et'le servir, et avant lequel 

le seigneur est tenu de bailler ‘souffrance, sile ficfn’a 

été relevé. “par un gardien ou 1 baillistre qui en fait les . 

fruits siens. ee : 

Les coutumes fixent la majorité féodale à des épo- 

‘ques très- diverses, qu’ on: peut- toutefois ramener à 

- deux sysièmes distincts. 

Dans le premier, la majorité féodale est fixée, sans 

distinction desexe; à vingtans, comme en Normandie 

(198), en Bretagne (arg. at. 483), dans la Haüte- 

Marche (200) et'en Auvergne (XXII, 28) ; ou bien 

elle’ flute, pour les mâles, entre dix-huit et vingl-un 

ans; pour les filles, entre quatorze et dix-huit; ce qui: | 

a lieu. dans la France. proprement. dite, dans une, 

partie du Vermandois et de la Champagne, daus pres-
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que iout l'Orléanais, dans le Maine, Anjou, la Tou- 

- raine. et le Bourbonnais. LA 7 

, Dans ce premier système, il'est à remarquer que 

la fin de la garde noble ou du bail coïncide ordinai- 

_rément avéc la majorité féodale?; quoique; dans quel- 

1. Pour les mâles : - 

A 21 ans, . . .« .". 

20 ans ct'un jour 
. 20 ans. set 

+ 20 ans et'un jour . 

20 anse , ,.. . 

- 20 ans et un jour. 

18 ans et un jour 

-18'ans. .:. ; 

‘ 16 a ans, 

. 

© Pour les “he CT 
15 ans. .:. ,. (Get, 42, Dreux, 

2 31. Châteauneuf, 44.) 

18 ans. .",: : (Mantes, 27.) 

16 ans et um jour (Senlis, 155.) 
: (Grand- Perche, A1. 

. Bourbonnais ; 

L art. 173, 180.) 
15 ans et un jour (Valois, -75.: Clermont 
ML ie : en Argonne, I, 14.) 

| (Paris, 32. Étampes, 20. 
Dourdan, 31. Mont- 

: fort, 22. Taôn, 171. U 
: * ChAlons 81.) - 

14 ans et un jour (Orléans, 24. Montargis, : 
: +, 1,28. Dunois, 11.) 

14 ans. . . ., (iaine, arg. art. 99, 
s _ 456, Anjou, arg. art. 

| ” 86.) 
14 ans et uni à jour (Clermont en Beauvai-: 

: sis, 91. Sens, 158.) 

doi, arg. XXXUE, | 
| 

. Melun, N. 32.) | 
2. Paris 268. Étampes, ‘80. Dourdan , A7. Montfort, 117. 

Mantes, : 181. ‘Clermont en “Beauvaisis, 172. 176. Valois: 75. 
Sens, 158. {Chartres ;  arg. ant, 41. Montargis, 1, 28. Grand- 

| (Touraine, :844.: Lou- .
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ques coutumes elle ‘arrive par exception dès l’âge de 

la. puberté romaine, à ‘quatorze ans pour les mâles : 

et à douze ans pour les'filles'. La puberté est aussi 

l'âge, où finit la garde bourgeoise dans la plupart des 

coutumes qui l’admettent?. Dans les coutumes de 

Bar (69) et de Clermont ‘en Argonne. (XII, 9), la 

“garde noble des mâles finit à seize ans, et celle des 

filles à quatorze ans. *" Lo 

Dans le-second système, la’ fin de la garde noble 

_ ou du bail et la majorité féodale coincident toujours, 

et sont fixées, pour les mâles à quatorze ou quinze 

-ans, pour les filles à onze ou douze. Ce système est 

suivi dans l’Artois, la Picardie, une partie du Ver- 

mandois, la plus grande partie de la Champagne, le 

‘ duché de Bourgogne, le Nivernais, le Berry et Île 

| Blaisois.5 . Poor 
  

Perche, 172. Touraine, 340. Loudunois, XXXHI, 1. Maine, 99. 

Anjou, 86. Bourbonnais, arg. 180.— En Normandie (223), la 

gärde royale finit à 2{ ans, toute autre garde à 20 ans. 

‘4. Laon, 261. Melun, 290. Marche, 74: 

2, Paris, 268. Étampes, 89. Montfort, 117. —' Elle finit, par 

exception, à Dourdan (127) et à Reims (333) à 25 ans seulement. 

3. Pour les mâles : Pour les filles :. 

A Bans. « . . 12.ans. (Vitry, 65.) Lt. 

15'ans..... . {f ans. (Boulenois, 77. Ponthicu, arg. 

. U | art. 58) 

. fans, . .’. 12 ans. (Amiens, 134. Péronne, 58. 226. 

| . Calais, 139. Chauny, 131. S.- 

Quentin, 77: 98. Reims, 113. 

..332.: Chaumont, 12, Troyes,
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: Une disposition tout à-fait exceptionnelle est ‘celle 
de lacoutumè locale du Per che-Gouet; elle fixe la ma- 

‘ jorité féodale à à quatorze ans, sans distinction dé sexé:1 
- IL, La: majorité coutumière en matières communes 

et non féodales, a été supplantée presque partout par 
li majorité romaine de vingt -cinq ans. Celle-ci a été 
expressément introduite ‘en Auvergne (XII, 1) du 
“consentément des États; ailleurs elle avait prévalu' dès 
avant la rédaction officielle des’ coutumes, et elle est or- 

‘ dinairement p présupposée par les rédacteurs. La coutume 
de Vitry la réduit à vingt-quatre ans accomplis etle 25° 

‘entamé?. Toutefois ; dans le Ponthieu; , l'Artois ; le Maine 
et PAnjou, et dans le bailliage de Montargis; l'ancienne 
major ilé ccoulumière s'est: seule çonser vée, et. sous bon 
nombre de coûlurnes il en est resté, des traces, l'âge de 

. vingt-cinq ans n'ayant. été exigé que- pour: Y'liénation 
‘des immeubles, non pour la jouissance et l'adminis- 
tation” des biens, ni pour disposer des: meubles. 

  

Pour les méles Pour le fes les; - 18: Meauÿ, 145. 153. Duché 
de Bourgogne, VI, 4, Nivér_ 
“hais, IV,5 5 Der, ‘37. Blois, 
“8, 58.) . 

TA ans. :, {11 ans. (Ariois, arg- art. 154): 1: Cout. de Chartres 
àla majorité féodale 
Auxerre, Poitou > Ang 

on à 

- 
s, art. 41, °42,:— Sont mucttes ; quant | 
et à la fin du baïl, les cout. de Bassigny, * 
oumois;:La Rochelle: et du comté de Bour- S0gne; quant à la ma ajorité ‘féodale seulement; la çout. de Bar. - - 2. Coutume de Vitry, art. 65, — “Voyez aussi, out, d'Anjou, : art, 251; » comparé à Clérmont en Argonne, VHI, 23.-Bourbon- nais, 312. Hate arche, 2 247. Bretagne, 499. Normandie, 298. 

\
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Ces traces méritent d’être recueillies. On y reconnait 

les deux mêimes systèmes . indiqués il y-a un: instant 

. pour. la-majorité-féodale, mais autrement réparlis sur 

. le territoire de la France. Entre. lès coutumes qui, 

pour la majorité féodale ; suivent.le premier. système, 

celles. de Normandie: (431), de Paris (272. 289), 

Laon. (56), Chälons:(7. 8) et: Clermônt en Argonne 

(VL, 7), exigent vingt ans; celles d'Orléans ( 82. 1 83), 

de Touraine (arg- 346), de Loudunois (XXXIV, 1) 

et de la Marche (74. 83), au contraire," quatorze ou 

douze ans, suivant la ‘différence. des sexes 1.’ Les cou- 

tumes. de Bourbonnais (173) et du. Grand: Perche 

(172); fixent lai-majorité: suivant:les sexes à vinët. ôu- 

à seize ans; celle. de Montargis CNIL, 5 7); à à vingl . | 

‘ans et un jour ou à quatorze ans et un jour. En Bre-. 

tagne, le noble est émanci pé + à. vingt ais ; le rolurier A 

péùt l'être à dix-sept ans (483. 493. 494). Dans 

l'Anjou (444) et:le. Maine. (455. 456), la majorité des’ 

nobles est fixée à à vingtans pour les mäles. à quatorze 

‘pour les femmes; cellé des roluriers l’est sans’ distinc-”. 

- tion de sexe à vingt ans, Pour. Ja disposition des im- 

meubles sans intervention” de la justice, ‘ à quatorze 

‘ans pour disposer des meubles, jouir de ses biens 

: CS - 

-et. les- administrer. ? . 

  

{. Telle était aussi l'ancienne éation : de la majorité dans ° 

les coutumes de Bourbonnais (33. 173) et d'Auy ergne (XI, 1). 

+2: Dans la cout. ‘du Maine, les-meubles précieux ne porivent et . 

étre aliénés comme les immeubles qu'à.20 ans.
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 Entreles coutumes qui, pour la fixation de la ma- 

jorité féodale, suivent le deuxième système, celles dé 

” Ponthieu (58), Boulenois (119), Chauny (A. 137). 
Vitrÿ (65) et du duché de Bourgogne (arg. VI, 3.4: 6), . 
font‘ coïncider. avec la : majorité féodale la. majorité | 

commune, Celles de: Péronne (234), Amiens (135) et 
Calais (66. 80), au contraire, fixent cette dernière à 
vingt ans; celle de: Reims (6. 8:.9.: 85), à vingt ou 
dix-huit : ans selon les sexes. La coutume d’Artois (14) 

exige, selon cetie même distinction, vingt ans ou seize 
pour aliéner ses immeubles, el quatorze ans ou onze 
pour administrer ses biens. Enfin les coulümes de 

: Nivernais (XXIE, 2. XXII; 22, XXX,5. . 6) et de Berry : 
(L, 14. 37.11, ‘34. XVIII, .10. XX, 1), font. finir la 
‘tutelle à la puber té (à quatorze ou douze ans) :mais 
exigent: vingt ans pour certains cas particuliers. 

Entre les coutumes muettes sur l’âge de la majorité 
‘féodale, ‘celle d'Auxerre: (arg. art. 218. .225). exige, 
suivant les sexes, vingt.ou dix-huit ans pour l’ancienne 
majorité commune. Dans lé Poitou, PAunis ; la Sain- 
tonge: et l’Angoumois, la. majorité de vingt-cinq ans. 
parait avoir ‘té plus qu'une importation récente des 
docteurs du Droit romain. Toutefois, ‘dans la Sain- 

. longe (art. 8), les nobles sont hors de toute tutelle : 
ou. curatelle dès vingt- UN ANS. 

: {+ On trouve: aussi, pour “certains cas particuliers , l'age de 
18 ans pour les mâles et de 14 

. par-les cout. de Berry: (1, 22 
Ja Haute-Marche (291). 

ans pour les femmes, prescrit 
#5 de Bourbonnais (75) et de
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HI. L'âge requis, pour tester est le plus généralement 

de vingt : ans'aux mâles, et de dix- huit aux filles!, 

ou de vingt ans .sans distinction de sexe ?: Dans: le 

Poitou (276), il faut vingt ou dix-huit ans pour tester 

des immeubles, dix-sept ou quinze pour Lester des: 

meubles; dans. l'Angoumois (119), Je fils de famille 

peut tester à dix-sept ans. L’age de tester est, dans 

le Berry (XVI, 1), la pleine puber té fixée à dix-huit 

ans. Sous la coutume de. Clermont eu ‘Argonne, il 

est de dix- “huit ans pour.les mäles, de quatorze ans 

pour les’ filles 5. Enfin, en Î Normandie (414-415), on 

peut tester du tiers de ses. meubles à seize ans, et 

_ de tous ses. meubles à à vingt. : 

LL Des biens, 

1 ° “Distinction des biens. | : . ai 

LL. La coutume ‘de Paris (88) dispose expressément 

qu'il y a deux sortes de biens seulement, c'est à savoir ; 

meubles et ‘immeubles. 4 oi TT 

  

1. Paris, 293. Étampes, 103.. Dourdan, 101. Montfort, 89. 

Mantes, 155. Péronne, 164. Amiens, 56. Laon ; 59. Saint- 

Quentin, 20. Reims, 290. ChAlons, 68. Sens, G8. Melun, 147. 

Grand-Perche, 131. Touraine, 324. Auxcrre, 225, — Pour 

tester, soit des immeubles en. général ; soit du moins des pro- 

pres, il faut 25 ans, excepté à Saint-Quentin et à Sens. 

2. Calais, 86, 87. Dar, 74. Orléans, 293, 294:— Pour tester 

des immeubles à Orléans, et des propres à Calais, il faut 25 ans. 

“8. Coutume de Clermont en Argonne, VII, 2. 1 faut 25 ans 

pour‘ tester des immeubles autrement que pour causes piés. 

4. La coutume de Calais, art. 1, contient la méme disposi-
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. D'après la-plupart ‘des coutumes, sont immeubles , 

les fonds de terre, avec les fruits pendants. par bran- 

… ches ét racinès, et le poisson en‘fosses ou étangs; les 
| maisons et édifices, avec cê qui y ‘tient par fer; clou, 

crochet, cheville, chaux ou: plâtre, et ce qui ne peut : 

ètre enlevé sans fracture < où détérioration; enfin, tout 

-ce qui à été mis à: ‘perpétuelle demeure el pour l'ex- 

proiation du fonds. - : | 
Par exception, les fruits ou du moins certains fruits, 

après certaines époqués de l’année, le bois et le poisson; 
après un certain laps de temps, sont répulés. meubles 
dans plusièurs coutumes, quoiqu ‘ils ne Soient pas en- 
“core aïneublis de fait pàr la ‘Séparation, la coupe ou 

da. pêche. 1 7 se -.. 
. Ces dispositions r ne ‘sauraient être considérées comme 

. absolués, puisqu'on voit qu elles nes appliquent pas 
. toujours en cas d’ extinction d'usufruit ou de déuaite, 
ni en saisie > de: fief. ? 3. 

  

: tibr. Celle de Reims (art. 16) semble: dire ha: même chose : Tous !. 
© biens sont meubles ou immeubles ; censés ou 1 réputés pour n meu- 

° bles ou‘ immeubles, : . : 
.:.1: Couiume de Boulenois ; 139. Laon, 104; 105. Reims, 19. 
Chilôns, 112, 113. Vitry, 37 in fine, 91. -cirea med..114. Clet. 

. mont en Argonne, X, 6, Blois, :229. -Nivernais, AT, 1 —6. 
-‘Bourbonnais, 285; 374 Normandie, 488,505. . _ 

* 2: Pour la saisie de ficf, voyez: cout, de. Nivérnais, IV, 57. 
‘Bouibonnéis 374. — Pour.le dotaire, coutume de Vitry, 94: 
Laon, 40. Rcims, 252. Chälons, 252.— Cf, cout. d'Amiens, 123. 

| Clermont. en Benuvaisis, 165. Troyes,” 86, ‘Bretagne, "600. — | Secus pour L douaîre, Ponlenois, 106:
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- Mais ce qui'est plus digne encore de remarque, Ce 
ee SUR LES COUTUMES. 

qui explique en mème temps la singularité que nous 

_venons de signaler; c'est que quelques coutumes ad- 

mettent une sorte de:biens intermédiaires. entre les 

meubles et les immeubles : les cattels ou catheux?. Ce 

sont des biens réputés immeubles d'après la présomp- 

tion générale, maäis considérés néanmoins Comme Meur, | 

bles dans'certains cas particuliers, principalement en 

partage de conimunauté. et de suécession... ,. 

Par la coutume d'Artôis (139. 141-144. 146); les 

granges, étables et maréchaucées (écuries), les blancs 

bois qui ne sont, pas à coupe ordinaire, les blés verts 

et autres advestüres ‘après la mi-mai, sont catheux; 

et à ce titre ils tombent en communauté, et vont à 

l'héritier des meubles? La’ coutume de Boulenois 

1.:Cout. de Beauquesne, art. 10 : Bleds verds jusques à la.” 

“my-may: sont réputez immeubles; et depuis ledit temps sont 

| réputez, catheux, et après pied couppé; meubles. Un 

. 2. Mais. bois à coupe ordinaire, est réputé immeuble, $il 

n’est -ameubli. Artois, art. 143, auquel déroge, par une dispo- 

sition remarquable > x coutume du bailliage de Lillicrs, tit. I, 

art. 8: Chènes au-dessus de T'as ct'en dessous de 60 ans, - - 

sont réputés héritages (immeubles). — Les coutures locales 

.d’Arras (art. 4.ct 5), vont encore plus loin que la générale 

d'Artois : Tous héritages situcz csdites ville, loy;, banlieuç et 

eschevinage ; sont de telle nature, qu'ils ne tiennent la cotte 

. ne la ligne dont ils procèdent. Tous lesdits héritages sérlissent 

nature de meuble. — Voyez des dispositions semblables. Lille, 

1, 6. La Bassée, 6. Salle de Lille, vi, 1{. Ésreux, art: unique. 

Ces dispositions , tout à fait exceptionnelles ;-introduisent un
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(73) règle. de même, _conime successiôn. mobilière, 

les granges, étables et blancs bois. 1 
- Le nom: de catheux. ou. cattels ne se trouve que 

. dis les coutumes générales et locales d'Artois, dans 
és coutumes de Boulenois (82. 87). et dans. celles de 

. Montrèuil (47) et de Beauquesne (10-12), locales 

d'Amiens: La chose se trouve ailleurs. Tandis que les 

‘coutumes de Paris (231); Orléans. (208), Bar (85), 
 Bassigny (56), Calais (33), excluent les fruits pendants 

de la communauté, et: obligent. seulement l'époux. : 

propriétaire du fonds-ou ses héritiers à. rémbourser 
la moitié des frais de culture, les coutumes dé Troyes 
(88), Chaumont: (74), Meaux (71), Montar gis- (VI, 

- 13), Châteauneuf (69), du Maine: (256), d'Anjou 
(239), de Berry (VIII, 23), considèrent au contraire 
Comme -meubles et font tomber en communauté les - 

fruits industriels produits à frais communs de semailles : 
ou de culture, quoique.la dissolution de la commu- 
nauté arrive avant la récolte -et'avant même que les 
travaux de culture soient terminés. Il en ‘est de même, 
lant €n partage ‘de communauté ‘qà en succession, | 

sous là coutume d'Auxerre (195), pour les blés in- 
Continent à après les semences faites, et t pour les. vignes 

  

‘droit nouveau ct | favorable à aux transactions dés bourgeois dans 
© un pays industrieux et marchand. 

1. Mais la: douairière prend son douaire” sur les granges c ct 
étables, qui sont par conséquent réputées immeubles. quant au 
douaire. Coutume, de Boulenois, 108. | : 

4



à partir du 16 mai; et en partage de communauté 

seulement, sous la coutume de Nivernais (XXV ,.2, 3), 

pour les fruits de la terre après les labourages parfaits, 

et dès avant les ‘époques où, en d'autres cas, ils de- 

. viennent meublesi. La coutume de Normandie (516) 

répute meubles-les pépinières qui doivent être levées 

‘dans l’année de la dissolution du mar iage, quant au 

partage enire-la veuve eù les héritiers du mari: La 

- coutume de -Blois (184. 185) déclare communs les 

SUR LES COUTUNES. | | 255 

fr uits de l'année, y: compris” le poisson, si l'étang est 

. ‘cù pêche l'année o où la dissolution de la communauté 

arrive... . U 

| La coutume du Bourbonnais (284, 285) fait une 

: distinétion entre les fruits de la terre et le poisson : 

les premiers sont communs; le second, jusqu’à deux 

ans après l’ empoissonnement, est immeuble ct propre; 

à charge de restituer les frais au ‘prorata, si mieux 

n'aime le propriétaire laisser les copartageants prendre 

leur. part dans la pêche. Ce système d'option, qui 

tient le milieu. entre. celui d'exclusion de la commu- 

‘nauté et celui de pr olongation partielle de cette même 

communauté quant aux fruits non séparés du fonds, . 

est aussi suivi par les coutumes de Chartres (60), 

Dreux (51) et Clermont en Argonne (V,.18), et par 

celle de Laon (23) pour les fruits de la terre. 

Un quatrième. système, cst celui des. coutumes de 

  

1. LVayer 6 cisdessus. — Secus pour Île poisson : Nivernais 

XXVI,
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. Châlons cit. 114);. tant pour les fruits de la terre 

que pour” les bois taillis, et de Laon (106) pour le 

poisson et les taillis seulement. Ils se partagent comme 

meubles ‘après.les ‘époques où la° coutume les répute 

ameublis,.et au prérata du temps qu'a. duré la com- , 

munauté, sielle vient à se ‘dissoudre avant ces “po 

ques.! | | 

Enfin, quand les coutumes s de Montargis œu, D 
et de Dunois (78) décident que les meubles et conquêts 

| immeubles, quant à la succession, sont réputés d'une 
même nature ct condition, n'est-ce pas dire implici- 
tement que les conquêts sont aussi en quelque sorte 
Catheux? À ce titre; il n’y aurait guère de. coutume 
qui n'admit cette. troisième classe de bien... Mais, en 
laissant. au. nom de catheux s sa Signification propre .et 
restreinte, - oh voit'que les coutumes se divisent, 

* quant à la distinction des biens, en coutumes qui ne 
reconnaissent que des meubles et, des immeubles, et 
en coutumes qui admettent des meubles, des immeu“ 
bles et des catheux. 

À. C'est aussi au prorala | du temps qu'à duré I communauté 
: que’ se partagent les fruits civils; arrérages, loyers; fermages ; 

de sarte qu'entre époux et autres personnes commühes les fruits 
.civils sont censés: .S’ameublir j jour par jour, tandis” que. la règle 
générale est qu’ils ne. deviennent meubles - -qu'à 

° Par exception, les rentes et ferma 
meubles, avant léchéance, 

échéance. — 
ges sont ‘quelquefois censés 

>. Sit que les fruits pour’ “Jesquels 
ils sont dus ont été coupés ou. recucillisz CGout, de Ponthieu, 57,.: 
Clermont en Argonne, X, 7. Orléans, 207, et Normandie, 510.
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: Une fiction analogue à celle des catheux en matières 

de partages, fait considérer : ‘comme meuble. soit ce 

qui tient. aux fonds par fer,. cheville ou plètre , soit 
ce qui est mis pour.servir à l'exploitation, comme 

les cuves et pressoirs, lorsqu'il‘ y a été mis non ‘par 
le propriétaire, mais par l’usufrüitier, le fermier, le 

locataire, qui peuvent l'enlever à à charge de remettre 

les lieux'en bôn état, Ici se rangent aussi. les con-- 

structions faites de ‘bonne foi sur le sol dont on n’est 

point propriétaire ; comme par le mari ‘sur l'héritage 
propre de sa femme. 

Par une fiction inverse de celle des ‘catheux, Ja 

coutume de. Normändie. ( 519) répute immeubles les 

bateaux et navires après leur saisie. : 

“IT. La distinction des immeubles en fiefs,. censives 

et francs-aleux , nerentre pas par elle-même dans notre 

cadre, quoiqu'il en soit- fait de nombreuses applica- 

tions même dans les matières de Droit civil. Il suffira 

d'observer que quelqués coutumes distinguent entre 

les fiefs nobles et les fiefs restreints ou ruraux?,ctentre. 

V aleu noble ct: l'aleu roturier5. D'autres coutumes op- 

posent simplement | les. biens nobles aux biens rotu- 

ricrs. | 

. Nous ferons plus bas un grand usage de la distinc- 

  

1. Touraine, 296. Berry, IV, 5. Normandie, 517, 518... 

© 2, Cout. d'Amiens, 225, 232. Cout. de Nivernais, IV, 29, 

3. Paris, 68. Vitry, 19, 20. Troyes, 52, 53. Clermont en 

Argonne, 1V, 14,15 + -. CT 7 

nn. 17
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tion des immeubles en propres, acquèts el conquêts. 

, Les propres, biens patrimoniaux où de naissant; 

sont les. immeubles descendus à ‘leur possesseur par . 

succession direëte ou à lui échus en succession colla- 

térale , auxquels on ässimile les immeubles donnés 

en: ‘aÿaricémenit “dhoirie ou retirés par” relrait li- 

gnager, etc. os ES : 
Tous les immeubles aéquis. à d'autres titres, par 

achat, ou par don « entre .étrangérs, “etes s'appellent 

° acquêts." L. . TT 

"En communauté entre’ ‘époux ou autres personnes, 
Îcs immeubles pr opres à chacun , comprennent d’abord 
des propres ‘de naissant, et'de _plus tous les acquêts | 

| faits avant le commencement, de la communauté. Tous 
les’ acquêts en imméubles’ fails-depüis et durant la 

| communauté, jusqu’à sa ! dissolution ; se nomment ” 
conquêts. en Jo ire e S 

F 2 ‘Saisine. : . 

I Le. principe de la saisine, tel. que. -j'ai.cssayé & ail- 
léurs de le rétablir : d'après les chartés dù douzième 
et. les coutuiniers ‘des treizième ; -duatorzième et quin- 
-zième siècles : 2, a “laissé de nombreuses traces dans nos 
coutumes officielles: 

L'action possessoire que’ ces dernières accordent, æ 

: : ‘ | » 
| 

1. Plusicurs coutumes , à l'exemple des.anciens coutümiers, 
les appellent aussi héritages par excellence, 

. 2. Voy. mon Étude historique sur la Saisine, Revue de , tégisl 
tion et et de jurisprudence, LI, pe 356— — 400, et ci-après, p. 339. 

+ 
vi
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que le Code dé procédure à. de nouveau | consacrée, 

n'a pas d'autre. fondement. Lt, an 

La complainte en cas de saisine et de nouvelleté, ‘ 

que quelques coutumes appellent aussi applégement?, 

‘et celle de Normandie (50); bref de nouvelle dessai- 

sine; ne peut être intentée que par le possesseur. d’an 

et jour, pour trouble: commis dans P an, parce. qu'au- 

trement le nouveau détenteur. aurait acquis la.saisine, | 

et que l’ancien l'aurait perdue. . | 

Elle ne peut s'intenter que pour immeubles, pôur ‘ 

droits incorporels immobiliers et pour meubles for- - 

© mant une universalité de choses, une succession par 

exemple, ou garnissant- un domaine immobilier. Pour 

meuble'singulier, il nê compète point de complainte , 

: point de remède. posseséoire : c’est ce que disposent : 

éxpressément plusieurs coutumes ?, et notamment 

celle d'Auvergne ‘(, 9 », dont le témoignage est d'au- 

tant plus significatif, que celte province est plus rap-. 

prochée des pays de. Droit écrit et même comprise en 

partie dans leurs limites. La’ scule coutume de Bre- 

tagne (103) paraît faire exccplion, puisque; d’après . 

elle, «on peut. former plégements sur toutes choses 

  

4. Bretagne, 103. Anjou, 234, 272. Maine; 251, 280. Tou- 

rainc,.240. I Loudunois, XXVII, 8. Poitou, ‘21— 9293. La Ro- 

chelle, 25, 57. Angoumois, 117. 
| 

.2, Paris, 97. Montiort, 60. Clermont en’ Boauvaisis , st. Ca: 

lais, 231. Sens, 117. Clermont cn Argonie, XV, -4, Orléans, 

289. Montargis, XXI, 6. Bourbonnais ; 91. La



260. : ee ÉTUDES 

«qui se peuvent posséder, tant meubles que immeu- 

«bles, droits corporels que incorporels. ? » | 

_. Plusieurs’ Coûtumes ne font point mention de la 

complainie?; d'autres l'indiquent d'un mot, sans en | 

déterminer les ‘effets ni les conditions. Elle était de 

Droit commun en France : admise partout, identique 

partout, elle. n'ävait besoin ni d'explications: ni de 
‘sanction nouvelles. +. +": 

IL, Le principe de la saisine est de même consacré, 
au pétitoire, en'ce qui concerne les meubles. Meubles 
n’ont point de suite ‘par hypothèque ni en-exécution, 
quand ils ont été mis sans fraude hors de la possession 
du débiteur; c'est ce qu'attestent explicitement 5 ou 

1. On pourrait ‘penser qu'il en est de même de la coutume 
de Ponthieu (142), qui accordé la complainte pour chose réelle ou mobilière, Mais toute la contextüre. de ect article prouve 

-qu'il faut lire immobilière ; ainsi que Guéxois l'a observé. 
-"2..Sont muettes, les coutumes d'Étampes, Dourdan, Amiens, 
Boulenois, Artois ; Vitry, Troyes, Chaumont, Bar, Bassigny, 
Meaux, Chartres ; Dreux, Châteauneuf ; Grand-Perche, Auxerre, 
Nivernais, Berry, du duché et du comté de Bourgogne. — Au reste, ces” coutumes mentionnent clles-mêmes 
l'héritier, qui consiste précisément dans le dro 
Plaindre-dans l'an de la'su 
venir par action. it À! : 3: Paris, 170. Étampes, 69. Dourdan, 57..Montfort, 71. - Mantes, .65. Senlis, 208. Clermont en Bcauvaisis, 56. Valois, 158. Calais: 226. Reims, ‘186. Chälons, 273. Troyes, . 72. Chaumont, 65. Sens, 131. Bar, 60, Bassigny, 83. Clcrniont en 

la. saisine de 

it de se com- 
ccession échue. Après l'an, il faut 

r {
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implicitement presque toutes nos coutumes. Maisclles . 

consacrent en même temps certaines exceptions à la 

règle, qui ne sont qu’une autre application. du prin- 

cipe. Le locateur peut suivre les meubles, fruits, én- 
grais, etc., qui g gar nissaient sa maison. ou se tr ouvaient | 

. sur.son champ, lorsqu'ils ont été enlevés ‘sans ‘son 

consentement. Le droit de suite appartient aussi à 

_celui qui a vendu sans terme, lorsqu'il n’est pas payé 

du prix2. Toutefois, ‘dans l'un et dans l’autre cas; le - 

droit de.suite cesse, dès que les choses enlevées où 

vendues ont été revenducs par autorité de justice, ou 
même autrement à un-ticrs, suivant quelques. cou- 

tumes. Mais par la vente judiciaire, ; l'acheteur d’un | 

meuble estassuré contre tous, sicen "est chose fur tives. 

  

Argonne, x, 4. Meaux, 193. “Mclun; 313. Montargë, xx, 15. 

Grand- Perche, 206. Blois, 268. “Touraine, 220. Anjou, 421. 

Mainc, 436. Auxerre, 12. Berry, IX, 9. Bourbonnais, 116. 
Auvergne, XXIV, 52. Haute- Marche, 400. La Rochelle, 60. 

Duché de Bourgogne, V, 4: Comté de Bourgogne, 104.: 

1. Paris, 171. Dourdan, 51. Montfort, 71. Mantes, 65, 92. 

Amiens, 156. Laon, 274. Chälons, 271. Reims, 186, 187. 

Orléans, 415, AIG. Grand Perche, 206. Blois, 268. Auxerre, 

129. Nivernais," XXXII, 17, 19. Berry, IX, 38, 46. Bourbon- 

nais, 118, 125. — Je ne cite que les coutumes qui parlent net- 

tement du droit de suile contre les tiers, ‘et non du droit qu'a 

le locateur de contraindre le locataire ou fermier à remettre 

les meubles qu'il a ‘enlevés. ‘ 

2. Dourdan, 144. Montfort, 181. Slanes, 65, 1 192. Cais, 

244. Reims, 398. Grand- Perche, 206. 

: 3.-Blois, 268. -
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.! Cetle autre règle; qu’en fait de meubles possession 

vaut.titre ,: ne.se-trouve point écrite dans nos cou- 

tumes : quelques- unes accordent même le droit de 

suite, . l'aveu' ou revendication de propriété imobi- 

liaire, et l’action .ad exhibendum pour en faciliter . 

l'exercice 2. Mais la coutume de Reims (406) ne l'ac- 

corde qu’à celui qui est dessaisi ;. c'est- à-dire, qui a 

perdu la possession ou saisine de fait contre son gré, 

el'non par tradition volontaire de la chose à quelque 

titre que ce puisse être; celles d'Étampes (167), de 
Melun (825) et d'Orléans (454) exigent que la chose: 

ait été trouvée et vue à l'œil.en la possession d’un* 

tiers, et celle d’ Or léans se sert mème de l’ancien terme 

technique . d’entiercement. Enfin les coutumes du 

Maine (161.435) et d'Anjou (146. 420) disposent 
que, quand celui qui est lrouvé saisi et vêtu de la. 

those ne “peut s’éxcuser par ‘garant. ou autrement, il 
demeure criminel; ce qui indique suffisament qu'il | 
s’agit de la revendication d’une chose” volée; d'autant 
que le demandeur, sil succombe, ‘est lui-même puni 
d'amende arbitraire. Cesi à ce cas que s'applique la . 
prescription pour meubles après trois ans de posses-. 

. sion publique. 5. 
t 

1. Aveu de meuble: Anjou; 146. Maine, 161, 136: Saintonge, 
114. La Rochelle, 20. | 

2, Étampes, 167. Melun, 325. Blois, 269. ‘ | 
3. Anjou, 419. Senlis, 214. Amiens, 163. Maine, 434. | Cler- 

mont en Argonne, XIV, 8. Melun, 169. Comté de Bourgogne, 
° 5. — Cette Prescription de 3 ans pour meubles n'a pas.lieu
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‘Les choses mobiliaires trouvées ôu pérdues, que la 

coutume: de Normandie appelle choses gaives, el.les 

autres coulumes épaves (particulièrement les animaux 

démestiques ‘égarés), peuvent être suivies et: revendi- 

. quées, mais dans un très-bref délai: seulement. “Après 

l'expiration. de ce délai, le scigneur ‘dans la justice 

-duquel elles ont été trouyéés ; les’ peut. faire vendre, : 

el faire son profit du prix; si le propriétaire. ne se 

présente dans un nouveau. délai très-court, de six se- 

maines au .plus. Il n’est d'an et jour que dans Îes 

seules coutumes de Nor imandie et de Boulenois. ‘ 

” Ce’n’est donc qu en cas’ de perte fortuite, involon- 

. taire, de Ja saisine, -et-non en cas de tradition de la 

chose, que le droit de suite resle au - propriétaire. ? 

  

cn Berry GX, 10). En Bretagne 81) il faut5 5 ans; dans le ” 

Boulenois (120), 20 ans.::  * 

| Péronne, 17, 18. Amiens, 190. Boulenôis, 22, . Chaumont, 

93. Sens, 11. Bar, 32. Bassigny; 8. Clermont en Argonne; 1, 

27. Meaux, 204. Melun}, 7,8. Orléans’, 163 suiv. Montargis: 

.V, 1: Touraine, 52, 53. Loudunois, NI, 1; 2. Maine," 47. Anjou, 

40. Auxerre, 14. Nivernais, 1, { —4. Berry, il, 7, suiv. Bour- . 

bonmais, 336. Auvergne XXVI, 1 suiv. Hautc- Marche, 321. 

Poitou, 302, 303. Normandie, 604 ‘suiv. ‘Bretagne, 47. Duché 

‘de Bourgogne, 1, 1 — 3: Comté de’ Bourgogne, 59. — Les 

abeilles peuvent être revendiquécs quand elles ‘sont suivies à 

l'œil. (Amiens, 190. Touraine 54. Loudunois, HF, 3. Maine, 13. 

Anjou, 12. Bourbonnais , 337. Auvergne, XXVI, 7. Hautc- 

Marche, ‘325); le poisson des étangs ne peut l'être qu'en mon- 

tant (onléäns, 171, 172. Blois, 228, 229) ; c'est-à-dire en tant 

a immeuble seulement, ct'non.comme meuble. . 

. Hne resle-pas seulement au propriétaire; mais à | Lou dé-
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La coutume d'Orléans (456) ne fait peut-être excep- 

- tion qu’ en apparence , ‘en permettant. la distraction 

par le propriétaire d’un meuble saisi sur un tiers dé- 

tenteur. La coutume de Calais (226) veut au contraire 

que ; tant qu'ils se trouvent ‘en la possession du dé- 

biteur, les meubles puissént être saisis, nonobstant 

| mais judiciaire, : savoir : 

loutes aliénations. et: trarisports:que le débiteur en- 

pourrait avoir. faits. Cette:même coutume (249) et 

celle de Paris (182) per mettent la distraction du dépôt 

lorsqu? il est tr ouvé en”nature éntre les mains du dé-. 
posilaire. Les coutumes: ‘de Berry (XVIL,.8, 10) et de 
Nivernais (XXI, 16) permettent de suivre le cheptel 
“vendu par le’ preneur ou exécuté sur r lui. Les autres 

coutumes sont mueltes: * Lot Der 

: JL. Pour acquérir la saisine de droit d’ un immeuble 
où d’un droit réel immobilier , lé principe, dans sa 
rigueur primitive, exigeait pour lous ceux que la 
coutume ne saisit pas de droit (comme elle. fait l'hé- 
ritier, dans certaines coutumes ‘la douairière, élc.);, 
la tradition ou la prise de” possession, non de fait, 

: la foi et hominage, ou la 
souffrance baillée paï le scigneur, qui vaut foi , pour 

les ficfs; la. dessaisine de l'ancien possesseur < et l'en- 
s 

tenteur | dessaist, Et peut. le créancier poursuivre ledit gage 
(dont il avait été nanti), s’il viènt en main tierce, quand par 
quelque façon; outre son gré » il est sorti.hors de ses mains. ? 
Coquiee, question 63. - on:
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saisinement de l'acquéreur par le seigneur censucl, 

. pour les censives ou vilenages; l'insinuation devant la 

justice ordinaire pour les aleux; ou, enfin, en càs de 

contestation, la main assise et mise: de fait. par jus- 

tice confirmées par décret. La préfér ence était accordée 

à: la pricrité, de cette saisine de droit et. non à.la 

priorité de l'acte translatif de propriété, ou u constitutif 

de rente ou d'hypothèque. : | 

Cet ancien système, qui considérait comme obli-. 

gation pure, personnelle, tout droit sur chose immo- 

“bilière non réalisé ou nanti par l'une des formes pres-, 

criles, ne s’est conservé que dans les coutumés dites 

de saisine et. de nantissement, c'est-à-dire, dans la Pi- 

cardie, excepté Montdidier et Calais, dans l'Artois , 

à Chauy, . dans le Verm andais, excepté: Châlons, et 

. dans tout l’ancien ressort de Senlis?.- Les seigneurs 

* devant lesquels les dessaisine et saisine, vesL et devest 

se devaient faire, étaient tenus d’en tenir registre à 

part à leurs greffes, s'ils en avaient, sinon, au greffe 

du plus’ prochain juge royal du lieu.? 

Toutefois, la femme mariée et les mineurs ont hy- 

  

{. Cout. de Senlis, 216— 275. Clermont en Beauvaisis, 36, 

37. Valois, 13, 19, 188, 189. Péronne, 258, 259, 261. Amiens, 

137, 140 et suiv. Ponthieu, 4, 5, 113. Boulenois, 61, 115, 

117. Artois, 43, 71, 75. Chauny, 9, 10, 30, 32,33, 55. 

“Laon, 116, 119, 126, 128. Reims, 166, 176, 230. Cout.: de 

Calais, 228. ChAlons, 133. 

2. Péronne, 260. Laon, 124. Reims, 177.
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pothèque tacite pour la conservation de leurs droits; 

la coutume d'Amiens admel même toutes les” hypo- 

thèques tacites .du Droit écrit2. D'autres dérogations 

sont introduites par la: coutume de Senlis ; sous la- 

quelle appréhension, de fait vaut saisine; par celles 

de Péronne (265), Chauny (34-35), Laon (129-130) 

_ et Reims (167-168), où jouissance de dix ans équi- 
polle à saisine, etc. Certaines charges. réelles sont aussi | 

- dispensées du ‘nantissement: . 
L'influence du Droit romain, de ce Droit si peu | 

Soucieux des garanties de publicité consacrées par 
” notre ancien: Droit coutumier, et que le Code’ civil 

n’a qu “parfaitement reslituées ; est ici évidente. Son. 

triomphe fut bien ‘plus complet dans le reste. de la 
France, excepté en Bretagne, où l’on suivail un sys- 
tèmie analogue à celui delas saisine et du nantissement, 
le système des appropriances. — —— 

Sous la coutumé de Bretagne, tout acquéreur d’'im- 
‘meubles, de servitudes ou d'autres droits réels, peul 
prendre possession ‘actuelle en verlu du” titré qu'il 
‘tient du’ possesseur äctuellement saisi par an ct jour, 
par lui ou ses prédécesseurs. Après cette prise de 

| possession, trois. bannies doivent être faites par trois 

  

"1. Péronne, 269. Laon, 124. Reims, 182. 
2. Amiens, 139. Étendu aux coutumes de Ponthieu ct du 

L “Boulenois, par arrêt de 1639. ‘.. Tr . 
58. ‘Senlis, 211, 2192. — Sous la coùtume de Laon, ‘33, : elle” 
vaut saisine en franc. aleu. L La coût. de Péronne dispense aussi 
de la saisine en frañé-aleu, cart, 267.
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-dimanches consécutifs, après l'issue de la grand’messe- 

des paroisses où les immeubles.sont situés, en indi- 

. quart la cour prochaine où ‘supérieure par laquelle 

l'acquéreur erñtend s'approprier: Aux prochains plaids 

généraux de cette cour, les ‘bannies. sont rapportées 

et'cerlifiées en jugement, huitaine franche äu moins 

après la dernière -bannie, Après la certification .due- 

ment faite, aucune: opposition n’est plus reçue, el 

“l'acquéreur .est approprié. Il ya seulement délai d’an 

el. jour pour. ceux qui étaient absents du duché au 

temps de la certification des bannies. ?. eue 

Ailleurs il ne s’est conservé quelques traces de l’an- 

cien système.de saisine et: de nantissement que dans 

Jinsinuation des donations entre vifs ou la prise de 

possession réelle .des choses données, prescriles par” 

quelques coutumes, et dans l'inféodation ; l’ensaisine- 

ment ou l'insinuation requis par plusieurs autres pour 

. faire’ courir l'an du retrait. ? - Los ee ae 

  

“4 Cout. dé Bretigne, art. 269, 270, 273, 280. Ces dispo-: 

. sitions ne sont pas en opposition avec l’article 177 de la même 

coutume... ‘: + . | . 

2. Pour la possession réelle en fait de donations, voyez plus 

© Bas. — Pour le délai du retrait, il y a grande diversité, 11 court 

à partir de l'inféodation pour les fiefs et de l’ensaisiriement pour 

les ccrisives (Étampes,. 170. Dourdan, 132. Montfort, 160. 

Mante, 72. Meaux, 88, 89. Melun, 130),'et pour les.alcux, 

partir de l'insinuation du ‘contrat (Paris, 180—132) ou de 

la possession réelle (Chälons, 226. Troyes, .144. Vitry, 120. ‘ 

‘Chaumont, 112) ;— ou bien à partir de l'inféodation pour les 

ficfs et de la possession réelle pour toutes les rotures (Bassigny,
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IV. Le Droit coutumier paraît n'avoir admis origi-. 
nairément d’autres prescriptions que la prescription 
imémoriale, qui décidait au pélitoire entre plusieurs 
saisines de fait, et la prèscriplion d’an et jour, qui 
rendait incommutable la saisine de droit, de même 
que la saisine de fait, continuée par an et jour, en- 
gendrait la complainte. au possessoirc. Mais, par la 

: désuétude de Pinsäisinement. et du nantissement ju- 
diciaires,. les immeubles relombèrent sur la loi des 
“meubles; là simple tradition volontaire, réelle d’a- 
bord, fictive ensuite, suffit pour transmettre lés droits 
de propriété où de ‘charges réelles sur immeubles; ou 
bien l’on considéra la seule convention, le titre des- 
titué de toute publicité, comme procurant la saisine- 

107. Clermont cn Argonne, XVI, 2.) — Ailleurs, il court du 
jour de l'insinuation en justice. (Calais, 143. Poitou, 319. An- goumois, 80. La Rochelle, 33. Saintonge, 50), ou de la publi- cation du contrat (Normandie, 452), ou de la prise de posses- sion réelle (Chartres, 67. Châteauneuf » 17. Nivernais, XXXI, 2. Bourbonnais, 422. Auvergne’, XXII, 2. Comté de Bourgogne, 67); ou enfin de la possession. et interposition de décret (Bar, 144) sans distinction entre Jes diverses natures des biens. — À Orléans (363, 364), à dater de l'inféodation pour les fiefs, et du simple contrat pour’ les rotures. Les couturhes de Sens, 32. Montargis, XVI, 1; 2. Dreux, 59. Grand-Perche; 177. Blois, . 193. Du Maine; 361. D'Anjou, 346. Auxerre, 154—185. Berry; . XIV, 1. Haute- Marche; 260, le font courir de là date de li vente; celles de Touraine » 152,153. Loudunois, XV, 1; XXVII, 3. Du duché de Bourgogne, X, 1, ne s’en expliquent pas clai- "rement. En Bretagne, le délai du retrait sc confond avec celui des oppositions” à l'appropriance, 270, 274, 302.
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de droit. Le droit de suite, l’action réelle , furent dès 

lors exclus par la ‘dessaisine volontaire, quoique ex- 

_tra-judiciaire, ou par l'effet éeul du contrat. Ils ne 

pouvaient plus être admis que dans le cas de contes- 

tation entre des personnes élevant des prétentions con- 

tradictoires sur le même‘immeuble, sans dériver leur 

droit l’une de l’autre, de telle sorte que l’une d'elles | 

paraissait | dessaisie par l'autre outre son gré. Dans ce 

cas, et à défaut de l'investiture solennelle et püblique, 

on.ne peut plus admettre le court délai d’an et jour 

pour décider par la prescription entre les parties "ad- 

yérses; & et s’en rapporter à la prescription ‘immémo- 

riale, sans le’ correctif qui l’accompagnait dans l'an- 

cien Droit, c'eût été réndre les contestations intermi- 

nables. 11 était donc naturel d'accueillir avec faveur 

la prescription romaine de dix et.vingt atis avec titre, 

et de trente ans sans titre; c’est elle, en effet, qui a 

été adoptée par | le pas 8 grand nombre des coutumes!, 

  

.1. Paris, 113, 414, 118. “étapes, 6365. Dourdan, 73; 

74. Montfort, 61 — 63. Mantes, 108, 109. Calais, 205, 206, 

210. ChAlons;' 145. Vitry, 134— 136. Bar, 189. Bassigny, 171: | 

Clermont en Argonne, ; XIV, 1, 2. Meaux, 80— 82. Melun, 170. 

— 172. Dreux, 66. Grand- Perche, ‘209. Blois, 192. Auxerre, 

188. Haute-Marche, 90, 91. Saintonge, 111. — Senlis, 188, 

189. Clcrmont en Beauvaisis; 66, 67, 70. Valois, 119, 120, 

123. Péronne, 210, 211. Amiens, 160, 161. Chauny (65, 66). 

Laon, 141, 142. Reims, 180, 181. — La coutume de Poitou 

(372) admet la prescription de 10 et 20 ans, avec titre; mais, 

il suffit d'alléguer son titre et de le jurer, sans autre exhibi- 

tion, à moins qu'on ne se prévale du titre de son prédécesseur
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entre autres, même par plusieurs de celles qui avaient 

conservé le système de saisine et de nantissement ; 
la conciliation de celte contradiction apparente : se 

trouve dans la dispense de l’ensaisinemient judiciaire 
:pour le’ franc-aleu et certaines charges réelles, et dans 

la règle que possession de dix ans équipolle à-saisine. 

Un autre système,.suivi dans une partie du centre 

et du sud-est de la France coutumière , ramène toutes : | 

les prescriptions à trente ans, avec ou sans titre, entre 

* présents ou absents. 1. Lu tes : 

Toutefois, ‘dans ces deux systèmes, l'action hypo- [ 

thécaire ne peut, ‘par: exception , être prescrite contre 

son litre par l’obligé et ses héritiers?, où même, sous 

".. quelques coutumes 5, par les -tiérs détenteurs, que 
“par qüarante’ans. On. né prescrit, aussi vontre l'Église | 

que par quärante ans.4 -, 77 
  

(373).— Les coutumes: de Troyes, Chaumont, Sens, Chartres, 
Châteauneuf, La Rochelle et Angoumois sont mucttes. | 

. 1: Orléans, 260, 261. Montargis, XVII, 1. Nivernais, XXXVI, 
“1 Berry; XII, 1. Bourbonnais, 23. Auvergne, XVII, 1,2. Du 
ché de Bourgogne, XIV, 1. Comté de Bourgogne; 51. . 

2. Mante, 109— 111. . Senlis, 191. Péronne, 213. Calais, : 
214. Chauny, 67. Laon, 143. Reims; 381 — 383. Châlons, 
148. Vitry, 137. Clermont en Argonne, XIV, 4. Melun ; 174. 
Orléans, 261. Montargis, XVH, de... - . 
8. Grand-Perche, 211, Dans celte coutume (13) il. faut 

aussi 40 ‘ans pour prescrire. la rente foncière. Les cens et rentes 
féodales et seigneuriales sont imprescriptibles, quoique Ja quo- 
lité et le mode puissent se prescrire, ainsi | que les arrérages échus. - 

4. Excepté sous les coutumes de Berry (XI, 1) ct d'Auvergne 
(XVI, 2), ai n’exigent que 80’ ans.
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Un troisième sysLème . fixe la. prescription dans le 

Ponthieu. (115) et le Boulenois (120), à à vingt ans, 

avec ou sans litre, enlre présents ou absents, ei dans 

l’Artois (72, 73), avec ou sans titre à vingt ans entre 

présents, et trente ans entre absents; sauf Loujours 

le privilége de Ÿ Église. à , ou ae 

En Normandie (60, 521), la préscription de qua- 

rante ans vaut titre. -en' toute justice, pour quelque. 

. cause que ce soil; mais, dans les quarante ans, chacun 

peut revendiquer un héritage qui Jui appartient el qui 

a appartenu à ses prédécesseurs, et dont la possession 

a été perdue depuis quarante ans. : 

Ce quatrième. système a été suivi en Bretagne avec" 

quelques modifications résultant du système des ap- 

propriances. Pour prescrire sans titre, il faut quarante 

‘ans; avec titre et possession. réelle, quinze ans; avec. 

titre, prise de possession et cer Lification en jugement 

d une seule bannie au lieu de trois, dix ans. ? 

Enfin, le premier système, modifié par le tennement 

de cinq ans, à été suivi par les coutumes -de Tou- 

raine,.Loudunois, du Maine et d'Anjou. En général, 

on prescrit par dix et vingl'ans avec titre, et sans | 

titre pir lrente ans, pour la propriété des immeubles, 

les éens et rentes foncières, ainsi que pour toutes les 

hypothèques , charges et rentes constituées à prix : 

d'argent depuis plus de trente ans. Pour les charges 

, 

À. Dans le Boulenois, il faut alléguer titre sans le vérifier. 

2. Cout. de Bretagne; art. 271, 272, 275, 282.
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créées depuis trente ans au moins, Ja prescription en 

est acquise par celui qui a possédé l'immeuble grevé, 

franchement et sans interruption l'espace de cind ans, 

-. pourvu qu'il n'ait acquis l'immeuble à ces charges. 
Entre les acquéreurs de ces hypothèques en rentes 
constituées depuis trente ans seulement, le premier 
en date, quoiqu'il n'ait pas pris possession, est préféré; 
mais il perd son rang » quand il laisse un créancier 

postérieur : prendre possession ou faire poursuite et 
diligence, sans l'énterrupter dans les cinq ans, et, dans 

. ce cas, les seconds et subséquents créanciers priment | 
le premier, qui peut toutefois recouvrer le droit de 
venir à contribulion avec'eux, si ceux-ci le laissent 
prendre possession ou faire diligence, sans l’interrupter 
à leur tour; que si le premier en daie avait pris pos- 
Session avant les derniers; ceux-ci, par le tennement 
de cinq ‘ans sans interruption! . n’acquièrent que le. 
droit de -venir à contribution avec lui. Toutefois, ce 
système d'interruption n'a lieu que dans le Maine 
(479-481) “et l'Aüjou (476, 9); dans la Touraine 

- 10-215) et le Loudünois (XX; 6, XXIL, ‘3 le pre- 
mier est toujours préféré, pourvu qu'il: ait pris pos- 

session ou fait des poursuites, quand même les derniers 
créanciers l'y auraient prévenu; mais’ si les derniers 

De » 770, 484, 499. Anjou, 422, 424, 430, 431, 437, 
438, 478. — Par Ja coutume de Loudunois (XX, 9) l'action 
hypothécaire dure 40 ans contre Pobligé ct.ses héritiers. *
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. sont seuls en possession, ils priment le’premier,: et | 

quand aucun ne possède, ils yiennént tous à contri- 

bution. ie D ni ci 

Dans le sixième et dernier système, le privilége de 

l'Église dé ne perdre son droit qué par la prescription 

. de quarante ans, nc s'applique qu'aux biens qui sont 

de l'ancien domaine de’ V'Église, ou qui < ont été acquis | 

par elle’ depuis. plus de quarante : ans. ! : 

V. Le très-grand norabre des coutumes décide que 

“les servitudes ne portent point ‘saisine et possession, . 

et qu'on ne peut les acquérir par prescription, même 

centenaire, mais qu'il: faut. titre exprès ou fait. équi- 

valent à. titre, cornme. la destination du père de fa- 

mille. | Fo - . 

" Cette règle a pourtant des exceptions : : A Mante 

(94) et à Reims (350), elle n'a.lieu que. dans les 

villes ‘et faubourgs; hors. des villes ori suit les.pres- 

criptions du Droit écrit. Dans lArjou (450); les’ser- 

vitudes de maisons, sont imprescriptibles, les rurales | 

se .prescrivent par. trente ans. Il en est.de même à 

Clermont-en Argonne (XIV, 5) pour toutes les servi- 

tudes, excepté les rues et égouts en édifices, qui ne 

+ peuvent se pr escrire par quelque temps que soit. Les 

coutumes de Bar (171-177-179), Meaux (75), Berry 

(XL; 2, 4) et Nivernais (X, 2) admettent la prescrip- 

tion de trente ans pour les s ser vitudes, mais seulement 

  

1. Ludunois, XX, 7—9. Maine, 446, 459, 461. Anjou, 431. 

il. - .. 18
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à parür de la-contradiction expresse qui serait faite à 
leur exercice par le possesseur du fonds servant. Toutes 
servitudes s’acquièrent, suivant les coutumes de Laon . 
(145)'et de Châlons (144), par trente ans; suivant” 
celle de Chauny (69) et d'Amiens (165), par quarante 
ans; suivant celle du Grand-Perche (216), par la pos- 
session immémoriale. ! ‘ . 
Mais c'est une règle sans exception. que le. pied saisit 

le chef; que par conséquent le dessus el le dessous ap- 
particnnent à celui qui possède la surface du sol, s’il 
n’y a titre au contraire, aucune posseésion ni pres- 
cription ñe.pouvant à cet égard dispenser du titre. 

‘D'un: äutre côté, les : règles: sur Îles prescriptions 
des Sérvitudes ne s'appliquent qu'à celles qui procè- 
dent du fait de l'homme, et cèdent à la présomption 
légale de celles‘ que la coutume établit de plein droit, 
comme la mitoyenneté des murs et la distance à ob- 
server pour faire des constructions près du mur.mi- h 

: Loyen ou non, qui sépare deux fonds voisins. | 
-. La franchise des servitudes s’acquiert ordinairement 
par trente à et quelquefois par quaranteÿ ou par vingl 
ans.4 oO ee Te ne ‘ 
DES 

  

1." Les coutumes de Ponthieu’, Artois; Vitry et Chaumont sont mucttes quant à la Prescription acquisitive des servitudes. : * "2: Gont. de Paris, 186. Calais, 172. Orléans, 226. 
3. Cout. de Normandie, 608. Por ’ 4: Coutume de Ponthieu, 115. 

-
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No LE ai ° 

De ‘3. ° ‘Engagements. = : . Lo 
_ 

Les coutumes - éôntiennent. quelques ‘dispositions. 

‘sur les “obligations, les actions et les exécütions. : 

Les unes se rapportent à:la procédure, et sont par 

‘conséquent en dehors-du cadre que je me süis prés- 

crit. Celles qui concernent Île. Droit civil pr oprement 

dit. sont. trop ‘iocomplètes pour qu'il y'ait lieu de s'y" 

‘arrêter dans une esquisse qui se_borne aux" textes of- 

ficiels ét posilifs : que les coutumes : ‘peuvent. nous 

fournir. « Lu Ut ete cri 

Le Droit coutümier ; en à fait d'e ngagement, ‘consis-: - 

tait principalement en une suite de dérogations tacites 

au Droit romain, qui, pour: ces mialières et dans ces 

_: limites, devint de bonne heure prépondérant même 

: dans la France coutumière. ‘C'est.à à la jurispr ‘udence, 

aux recucils d'arrêt et aux écrits des jurisconsultes, 

plutôt qu'aux coutumes écriles , qu'il faut s'adresser, 

pour apprendre comment la théorie romaine des obli- 

gations s'appliquait et se modifiait en. France. | 

HE: De la famille. [ 

1° *' Mariage. one . 

1. La femme est en la puissance de son mari; elle ne 

peut ester en ‘jugement si elle n'est: autorisée de Jui 

ou de.justice; elle ne peut disposer de ses biens entre 

vifs. ni s’obliger, sans le consentement de son mari, 

si elle n’est séparée où. marchande publique.
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Le mari, comme | bail de sa femme, relève les fiefs 

“qui. appartiennent à celle-ci, ou. qui lui échéent du- 

rant le mariage (sauf les coutumes où l'aîné garantit. 

ses sœurs du relief de leur premier mariage); il ad-° 

ministre les biens de-sa femme’, exerce ses actions mo- 

: bilières et” posséssoires, mais ne peut aliéner ni hypo- 

thégquer. ses immeubles sans son conséntement. 

: La. puissance, märitale est explicitement ou implici- 

tement reconnue pär toutes les coutumes sans excep- 

. tion. Il n’en est pas qui ne mentionnent au moins une 

de ses conséquences. | ‘ | 
Les. coutumes d'Artois (86), de Bar. (108), à 

Clermont en. Argonne (VIT, 7) et de Normandie ID 
soumettent même le testament de la femme à la con- 
dition du. consentement du mari, 

- Dans les coutumes d’Aïtois (87) et d’ Auvergne (XIV, 
1) la fiancée | passe déjà, comme la femme mariée, : 
sous là puissancé de.soni fütur époux. 

JL. Lei mariage * émantipe, c'est-à- dire que, par le. 
plus grand nombre des coutumes, homme et femme 
conjoints par mariage sont . répuiés âgés et à leurs 
droits, hors de puissance, de garde et de tutelle; ha- 

. biles à administrer leurs biens, à ester en justice, 
contraciér, S'obliger et tester, sans ‘pouvoir. toutefois 
aliéner ni “hÿpothéquer ‘leurs immeubles. 

: L'émancipation par mariage n’a lieu. que pour la 
femme seulement: -Sous les: coutumes de : Normandie 
(227,230), Auvergne AV; 42), Haute-Marche (298),
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Montargis (VIL, 5, 6), du duché Cv, Î ) a et du comté 

de Bourgogne (24): .., e Lie 

La coutume de Poitou répute aussi la filé tant 

. noble que roturière pour émancipée par le seul. fait 

du mariage , tandis que, pour le mâle noble, il faut 

une émancipation expresse, el pour | le roturier, ma- 

riage et demeure séparée par. an et jour. Cette der- 

nière disposition est aussi celle de la coutume d’An- 

” goumois (120). Sous la coutume de Saintonge (art. 2, 

73) il faut pour lé émancipation des mâles, tant no- 

“bles: que. non nobles ; âge; mariage et ‘demeure sé- 

parée; tandis que le : mariage à lui seul émancipe. les” 

filles... - . _… : nr _ 

. La coutume de Bourbonmais (1 Gé) per met au père 

qui marie son fils de retenir par le contrat la puissance 

qu'a ’autremént il perdrait par l'effet du mariage. La 

fille mariée est irrévocablement émancipée (232). 

- Le mariage n'émancipe point quant aux fiefs, el 

ne tient pas lieu de la majorité féodale.? 

III. Dans toute la Frauce coutumière, excepté l'Au- 

vergne, la Haute-Marche et la Nor mandie, homme 

et femme conjoints par. mariage - ‘sont communs en 

tous biens meubles et conquêts immeubles, et fruits 
L 

1. Cout. de Poitou, art. 225, 276, 312, 314. 

. 2. Cout. de Melun, art, 34. Sont, mucles, les coutumes de 

Senlis, Péronne, Amiens, Ponthicu, Boulenois, Artois, Chauny, 

- Vitry, Chaumont, Maine el Anjou. Toutes les autres coutumes 

admettent l'émancipation par mariage... : ea
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: des immeubles propres, ainsi qu en Loutes dettes mo-. 

bilières ;: » tant actives que passives ; chacun pour 

«moitié. Do CN te . 

:. Mais par une couturne tout ‘aussi générale, le mari 

est' ‘chef et seigneur de la communauté; et'il en “peut 

disposer. entre vifs "à sa volonté, sans le : concours. ou 

le” ‘consentement de la femme, en sorte qu'il ‘semble 

que celle-ci n’y ait rien. durant le mariage, c'est-ce |. 

qui a donné lieu aux rédacteurs de la ‘coutume de 

. Reis ; de faire précéder. uné série d'articles: qui. 
consacrent‘ les . principaux effets de- la communauté? 

“par cette disposition étrange. (art: 239) : « homme et 
femme conjoints par mariage ne sont.uns et com- | 
* muns: én biens meubles et éonquêts immeubles faits 

° durant: et constant le mariage; ‘ainsi le mari seul, | 
"«$ans l’advis ét consentement . de.sa femme ; en peut h 
« disposer comme et à. qui bon lui semblera. » 

, 
rs Le, 
y 

1. Autrefois, sous la coutume de Chaumônt ; il y avait diver-' 
_sité, ct la femme, en qüclques lieux’. ne prenait qu'un tiers, : 
et le mari les déux tiers. Voyez. le préambule de l'article 67. 

. Dans l'Artois (135),-les: acquêls, de ficfs n’entrent pas en cont- 
munauté et la: femme n'y a aücun droit si. elle- n'en à été. 
saisie actuellement. | | 

2. Art, 240, 242, “265; 269! “Toutefois que les héritiers de” 
Ja femme ne. succédent qu'à la. moitié des conquêts, les mcu- 

_ “bles restant au mari seul. Voy. aussi La. coutume du comté de 
Botrgogné ‘(27 — 29), qui, éhtre roturiers , ‘semble ne com- 
prendre dans la’ ‘communauté que les conquéts el non les meu- 
bles, quoique Désourin souticnne le contraire. ,
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IN. Régulièrement, Ja communauté commence. dès. 

le jour de la: bénédiction nuptiale, el plusieurs cou- 

Lumes en onl.la disposition ‘expressei. Dans les cou- 

tumes’ du Grand-Perche (102, 103), de Loudunois 

(XX, 1), du Mäine (508), d'Anjou (51 1) et de. Bre- 

tagne (424, 469), la communauté n’a licu,-par ex- 

+ ception, qu entre époux qui ont demeuré.enseinble 

par an el jour , mais avec effet ‘rétroactif au jour du 

mariage. Il en est de” même sous les coùtumes” de ‘ 

: Chartres (57- -59), Dreux (48- ‘50)"et Chäteauneuf 

-(66- :68). pour les mariages en: premières noces; mais 

si l'un des époux à déjà élé marié précédemment, nt 

. nouvelle: communauté ‘a lieu dès la première nuil 1 de 

- leur mariage. : 

Ÿ. La communauté esl dissoute par la mort de l'un 

. des époux, et se partage par ! moitié entre le survivant. 

et les héritiers. du prédécédé. La veuve “noble seule- 

- ment, sous lès coutumes de Senlis (147), Clermont en 

Beauvaisis (188), Valois (97), Troyes. (12) et Chau- 

mont (7), ‘la veuve noble ou non noble; sous la plu 

° part ‘des’ autres ‘coutumes ;: peuvent renoncer à leur 

: part dâns les meubles et conquêls de la communauté; 

  

| 1. Paris, 220. “ftampes, . 96. Dourdan , 11. Mante, 119. 

Valois, 94. Péronne, 112: Calais, 23. Laon, 17. Châlons, 19. 

. Clermont cn Argonne ; V, 1. Melun, -211. «Touraine, 230. Ni- 

. vernais, XXI, 2. Berry, VII, 7. Poitou, 229. Angoumois, 40. 

Saintonge, 62. — Il faut entendre. de même Les: coutumes 
+ 

mucttes.”. LS 2
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et partant rester” quittés’ de leur part des deties.' La . 

coutume de Berfy (VII, 9) permet seulement de sti- | 
puler par conträt de mariage que. la veuve pourra re- . 

noncer à la communauté. 1. | 
£ és 

“VE Dans plusieurs coutumes, la femme survivante, 

ou en général. le survivant, prend hors part, ou em- 
porte même, en cas de renonciation à la communauté, k 

une partie de ses vêtements. ou autres objets mobi- 
liers.2,,.. D 4 

Entre nobles; le survivant gagne > tous les meubles, 
Sil n’y a.pas d'enfants5, ou, même. quand il y a des 
enfants, suivant plusieurs coutumes 4, La coutume du. 

  

‘4. Les coutumes de Sens, Montargis, Chartres, Dreux, Chà- 
teauneuf, Blois et du Maine sont muettes. Celle de Poitou (252) 
.est- douteuse, ‘ 

‘2. Amiens, 101. Ponthieu, 48 Chauny ; 130133. Laon; 
2227, Reims, 242. Châlons :20 — 30. Bar, 80. Bassignÿ, 
54— 149. Touraine, 293-— 307. Loudunois, XXVIT, 33; XXIX, 10, 11. Bretagne, 436. | 3. Paris, 238. Étampes, 98. “Montfort, 133. Mante, 131. 
Calais, 39, ‘Cliälons, 28. Vitry, 74. Troyes, 11; 12. Chaumont 

6,7. Sens, 83. Bassignÿ, 45. Meaux, 49 et suiv. Montargis, 
1, 40. Touraine: 247, 268, 270, 319. Berry, VII, 18. 

4. Senlis, 146, Clermont en Beauvaisis, 189. Péronne, 126. 
Chauny, 17, 18, 129, 130. Laon, 20, 21. “Reis, 219281. 
Clermont en Argonne ; V, 8. Chartres, 57 — 87. Dreux, 75. 
Châteauneuf ,: 66. Loudunois., XXVIL, 14, — Par la coutume de 
Melun (218) ; le survivant, quand il y a enfants, rend les meu- 
bles s’il se remaric: Voyez Plus’ bas, les coutumes où le survi- 

° vant fait les meubles siens à titre de gaïdien ou de bail.
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comté de Bourgogne (25) ne donne ce droit qu ’au mari 

noble survivant; celle de Bar (78) semble le’ donner. 

au. survivant sans distinction ‘de nobles ou de. non 

nobles 1; le sur vivant qui prend Ja totalité des meubles | 

est tenu d'aéquitter la totalité des dettes; ; aussi la 

femme peut-elle y renoncer, tandis que le mari, quel- 

que renonciation qu'il fasse aux meubles, ne peut se‘. 

‘soustraire au payement des dettes qu'il a contraclées 

comme Seigneur de la communauté? , 

Les coutumes ‘de Valois (62). et de Clermont ( en : 

‘ Argonne (, 8) donnent + au sur vivant noble Fusuf uit 
ï ee 3 

D E ee 

  

-1. Les nobles prétendirent. que l'ancienne coutume de Blois 

donnait aù ‘survivant tous les meubles. et tous les conquêts, et 

ils appelèrent de l'article 182 de la coutume, qui ordonne le 

“partage par. moitié des meubles et des. conquéts entre "nobles 

comme entre. roturiers. — Ce privilége (229— 210) du survie” 

vant noble n’a lieu dans l'Anjou (238) et le Poitou que par. 

coutume locale; il-n’a pas lieu à Orléans. (Vo yez Montargis; 

1, 40) : la coutume d'Orléans est muette,’ainsi que ‘celles de 

Dourdan, d'Amiens, de Ponthicu, de Valois, de’ Boulenois, 

d'Artois, de Grand-Perche, du Maine; d'Auxerre, de Nivernais, 

de Bourbonnais, d'Angoumois,. de La Rochelle, de Saintonge, 

de Bretagne et'du duché de Bourgôgne. . : : 

2. La veuve noble ne peut, en Touraine (268, 269), , renoncer 

au gain des meubles qu ’en renonçant cn même temps aux con- 

quéts, c'est-à-dire, à la communauté; la coutume de Chauny 

. (18130); au contraire, lui permet de renoncer au privilége 

des nobles quant à la totalité des meubles, et d'accepter. néan- 

moins la communauté, c'est-à-dire, Ja moitié des meubles ct 

des conquêts. Dust cet, dde 
vs
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de la moitié ‘des conquêts ‘échus + aux héritièrs du | 
conjoint prédécédé. 

VI. Faute. d'inventaire c ou ‘de partige régulier, la 
communauté est continuée par : moitié entre le ; survi- 

"vant et ses enfants + ceux-ci peuvent néinmoins, si 

bon leùr semble, s'en tenir. à la part qui leur reve- 
nait ‘dans. le partage’ à Vé époque | de la dissolution du. 

. nariage.. Si lé survivänt: se remaric sans: faire i inven- : 
L taire ni | pär tage, Ja commuauté se continue par tiers ‘ 

ou par quart, selon que l’un. des. nouveaux époux ou . 
tôus deux ont. des enfants du premici lit; lés “enfants . 
à naître ne faisant de- part. dans la communaulé con- 

. tinuée, non plus que dans la communauté primitive. 
“Les coutumes d'Orléans (21 6), de Poitou (234 suiv.). 

‘et d’ Angoumois (42). n ’admeltent la communauté con- 
: tinuée qu'entre roluriers: Dans celles de Bassigny (55) ° 
- et'de Meaux: (61), elle Da lieu que quand lindivi-_ 

sion a duré an'et jour: et “celle- de Nivernais ‘XL, 
4; XXIII » 22) : exige de plus que es enfants aient at- 
leint re de puberté. 2 OU ee ns 

uv. - 

21 ‘La coutime ‘dé Touraine (319) donne aussi au “survivant, : . soit noble’ ou non noble, -Pusufruit’ de. la moitié ‘des conquèts 
qui ne lui. äppärtient pas en propre; mais, s'il: ‘y a enfants, ile perd e en se remariant. La même chose a lieu en Poitou (243) par coutume Jocale. | - : 2. Sont mucttes les coutumes de Valois, Amichs, Ponthieu, -" . Boulenois ;: “Artois; Chauny, Reims; , Troyes, -Chaumont, Chartres, . Drèux, La Rochelle, du duché et du comté de Boimgogne. Celle 
d'injou (512). est ‘douteuse. . 7, Lee, se
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VII. Entre personnes ‘autres. que” conjointes par: 

mariage, communauté n’a lieu régulièrement que par 

continuation de la communauté conjugale ou par con- 

vention. -expresse.!. ° Li - ‘ : 

Plusieurs coutumes font une exception-r remar quable : 

“à cette règle. Suivant les coutumes: de Troyes . (101; 

102); Chaumont (75), Bar (88), Bussigny (69, 70), : 

Auxerre (201, 202) et Berry (8; 10), ceux qui, usant . 

de léurs droits: vivent par an-et jour à un commun. 

pot, sel et dépense, en mélange de biens et éommu- 

‘nication de gains, profits et pertes, ‘acquièrerit ‘tacite 

| communauté entreeux de tous ‘biens meubles et con- 

quêts immeubles. Les enfants de famille; serviteurs, 

et autres’ personnes nourris . par gratuité ; affection, 

pitié . ou service ne peuvent. acquérir”. communauté 

täcite par. quelque laps de temps qu'ils” demeurent 

avec leurs parents" ou autres personnes qui LE nour- | 

rissent. D ne : : . 

La communauté tacile se contracte. der même par 

an et jour, mais entre roturiers majeurs. et “usant de 

leurs droits ; ‘seulement. sous les coutumes de Poitou 

(231), Saintonge (58), et Angoumois (41), et entre 

frères, sœurs ou autres parents majeurs, sous les cou- 

‘ tumes de Montargis ax; 1), Chartres (61), Dreux” 

  

LL Cout. de Mante, 133. Laon, 267. Reims, 385. 3. Châlons, 

-62. Melun, 224. Orléans, 213. Gränd-Perche, 107. Touraine, 

231. ‘Loudunois, XXIV, 2. Maine, 509. Anjou, ‘512. Viet. 

cinq coutumes sont mucltes. : ° : . -
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. (52), Châteauneuf (70), Nivernais QOUE 2). et 

| Bourbonnais (267)... -. 

Les coutumes de Meaux (63) et de Nivernais GX, 

21) mentionnent aussi la communauté que peuvent 

‘acquérir entre eux par quart les père.ou. mère survi- 

_vants; leur conjoint en’ secondes -noces, leur enfant . 
du premier dit, et le conjoint” ‘de celui-ci, gendre ou 

bru des: père ou mère. : . . 

Ces diversès ( communautés tacites se contractent par 

têtes, et se continuent entre, les enfants ou autres hé- 

‘ritiers de l’un des associés : décédé, et les autres as. 

sociés survivants ; pour la part que chacun ÿ a de son 

chef ou par $ son auteur. ! 

IX Entre les trois coutumes exclusives de la com- 
munauté, celle d'Auvérgne (XIV, 3 et suivants) et de 
la Haute-Marche (299 suiv.). adoptent le régime do- 
tal et'accordent au mari survivant; comme gaigne 
coutumière, les lits, robes, coffre, linge et joyaux de 
sa femme, à à char ge de payer les funérailles. La femme 
survivante, au contraire, les reprend. en lé tat où ils 
se trouvent. 2 ‘ 7 

. La coutume. de Normandie est s prohibitive de la”. 
communauté conjugale. Non contente de déclarer que : 
les é poux ne sont communs ni en meubles ni en Con- 
quêts, et Lque la, à femme. ny. a rien qu après | la mort | 

  

  

A: Cout. ‘de Berry, NI, 2. ‘Bourbonnais 270. Poitou, , 282. 
"2. Auvergne, XI, 16; XIV, 44,:45. Haute-arche, 227.
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du mari (art: 389), elle interdit (art. 330) de donner 
à la femme, par contrat de mariage, une-plus g grande 

part aux conquêts faits par le mari que celle qui lui 

appartient par la. coutume ,à laquelle les contractants 

ne peuvent déroger. : oret 

: Sous ceile coutume (art. 329), la-femme, après la 

mort de son mari, a la moitié en propriété.des con-. 

quèts faits en bourgage. Quant aux conquêts faits hors 

bourgage, elle en a la moitié en pr opriété au bailliage 

de Gisors, la. moitié en usufruit en. Caux, et le tiers 

en usufruit dans le reste de la province. Quant aux 

meubles, elle en a la moitié, s’il n’y a point d'enfants, 

ou sil n’y a ‘que des filles mariées; s'il y a des fils ; 

ou des filles non encore mariées, elle n'a que le tiers 

des meubles, en contribuant aux dettes pour sa part 

(art. 392, 393). La femme peut rénoncer à la succes- 

sion de son mari; comme ailleurs elle peut : renoncer 

à la communauté (394). La femme renonçante rétire 

ses biens paraphernaux, c'est-à-dire, sous celle cou- 

tume ; son lit, ses robes , coffre ;-linge et autres de 

pareille nature, pourvu qu ils n ’escèdent la? moilié du 

tiers des meubles (395). Ts . 

Durant Île mariage, les meubles échus: à la femme 

appar tiennent au mari, à la charge, ‘s'ils excèdent une 

certaine quotité, d'en employer la moitié en héritages 

ou rentes pour tenir le nom, côté et ligne de la femme 

(890). Le mari survivant, pourvu qu ’il ait eu enfant 

né.vif de sa femme, jouit par usufruit, tant qu'il xl se 

tient en viduité, de tout le revenu appartenant à sa
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femme lors de s son décès sil se remarie, il ne jouit 

que du tiers (382, 380. 

x “Dans la plus g grande | par lie. de la France coutu- . 

imière, ‘le douaire coutumier. dont la femme est douée, 

‘7 consiste: dané l’usufruit de moitié des immeubles que 

le mari possédait au jour du mariage’et de ceux qui 

LL lui sont échus. “depuis en succession. directe.‘ 

| . Dans VAr tois et dans’ la Picardie, exceplé Pér onne, 

le douaire: coutumier ‘est dela moitié des fiefs et-du 

tiers des immeubles coitiers (c'est-à-dire roturiers ).? 2 

Dans le comté de Bourgogne, il est entre nobles de la 

: moitié des “héritages anciens’ du mari, et entre rolu- 

riers, du tiers du dot et mariage de la femme (ar t. 25). 

2 ILest du tiers, sans. distinction de nobles ou de non 

: nobles, de fiefs ou de rolures dans la Normandie (367): L 

* la Bretagne (455), le Maine (313), ‘VAnjou (299), le 
: Poitou (256) ,:le Grand-Perche (111),et par coutume 
locale dans le Perche-Gouct, Chartres (52,:5#). 

: Dans la Tourainé, (826, 338); le Loudunois (XXXL: 
° 1; XXXII, 2),.1 ’Angoumois (82). et la. Saintonge (75, 

| 76), il est aussi. .du, tiers des immeubles entre nobles. 

_ Entre roturièrs , iL. ést ; ‘dans les deux: premiers de ces 

pays, de la moitié des. rotures et du. tiers des biens 

nobles. échus en tierce foi; ; dans. ka Sainionge, et vrai- 

re 

1. Quelquefois : aussi en 'collatéralé : je ‘néflige ce détail. 

2. Coùt. d'Artois ; 173. Amiens ; 112 Ponthieu, 32. ‘Boule* 

nois, 98. Calais, 49. — Cout. dé Péronne ; 440... 2 

L
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semblablement aussi dans l'Angoumois doüaire n'a 

| lieu entre _roturiers sil nest expressémént convenu. | 

‘Enfin, sous les’ coutumes d'Auvérgne (XIV, 11), 

de.la Haute-Marche (288) et de Larochelle (45)', le. 

douaire n'a lieu de: même, mais contre toutes per- 

sonnes noblés ou.non: mobles, qu autant qu ‘il est sli- 

pulé. | 2 x ee LU 

Le douaire coutumier. peut à être remplacé } par un, 

- douaire' préfix, mobilier ou immobilier, mais qui ne 

doit point excéder: le douaire coutumicr; sinon, être | 

réduit et ramené à “la quotité de’ celui-ci. 

XL. Sous les. coutumes de Clermont en Beauvaisis . 

-(158),° Valois (102), Chartres (52) »" Dreux (43), Ch. 

teauneuf (55) et Nor miandié (867), la femme gagne 

au coucher son douaire. Sous celles de Ponthieu (32) 

et de Bretagne (450), le douaire lui est acquis < dès . 

qu elle. mêt le pied au lit pour coucher avec son mari. 

Plus ordinairement, la femme acquiert le douaire 

du moient ‘de la bénédiction. nuptiale ou de l'accom- 

plissement € du mariage pa paroles de présent? . 

“XII. Le déuaire immobilier. est viager à la femme 

dans le plus g grand nombre. des coutumes. Mais il est 

propré < aux enfanis, qui peuvent renoncer à. la suc: 

  

Li n'ya a point dec coutumes mucttes. . 

.2, Coùtume de Péronne, 143. Boulenois, 97. Grand-Perche, 

117. Berry, 249. Angoumois, 82: La plupart des coutumes sont 

mucttes, mais doivent être entendues dans ce sens. _
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cession paternelle pour se tenir au douaire de leur 

mère, dans les coutumes de Paris (249, 250), 1 Mante 

. (136, 142), Senlis (177,. 182), : ‘Valois (108, 112), 

Calais (50,51), Melun (239, 98), Nivernais (XXIV, 8) 

et D Normandie (399). Quant aux fiefs, le:douaire se 

| partage entre les enfants qui renoncent à la succession 

de leur père, avec droit d'ainesse, sous les coutumes : 

… de Valois, de Melun et de Normandie (402); sans droit 

L d'ainesse, sous les coutumes de Paris, de Mante et de 

Calais : celles de Senlis ‘e et de Nivernais sont. muettes 

“sur ce point. Mo UT 2 . 

. La coutume de Clermont e en Boauvaisis (160) dé- 

h clare Le. douaire viager quant aux fiefs et propre quant 

aux rolures. Sous les coutumes de Char tres (56), Dreux. 

S (47) et Chätcauneuf (58, 59), au contraire, le douaire 
sl propre entre nobles et viager entre non nobles. Les 

coutumes  d'Étampes (130, 135) font aussi le douairé 

viager à la femme entre roturiers ; entre nobles il est 

propre pour moitié sil n° y a que filles, et en totalité, 
s’il y à des. fils, avec prér ogative d’ainesse. 

. Sous les coutumes de Rèims (243) et de Montargis 

. (XIV, 3) le douaire est viager, mais peut être stipulé 

propre par contrat de mariage. Les coutumes de Dour- 

‘dan, Touraine et Loudunois sont mueltes, ainsi. QUE 

.celles d'Auver gne,. de la ‘Haute- Marche et de la Ro- 

chelle > qui n 'admettent que. le  douaire conventionnel. 

2 Gaule. 

L Les coutumes _Pourvoient de manières “très- di-



SUR LES COUTUMES. 289 

_‘verses à la gardé du bail, tutelle ou Curatellé, des en- 

fants mineurs. . : . 

La garde est, proprement, toute tutelle légitime. 

établie dans l’inté rêt de celui qui a besoin de protec- 

tion; le bail, une tutelle légitime, mais fructuairé ou 

profitable, qui donne droit aux meubles et aux fruits, 

ou seulément aux fruits soit des fiefs, soit de tous les 

immeubles du mineur’. Par excéption, le nom géné- 

rique de garde a été conservé, dans quelques coutumes; ; 

à la tutelle früctuaire. exercée par les ascendants; lan 

dis que le nom de'‘bail, réservé aux collatéraux, est 

_resté à ceux-ci: après que les profits qui y avaient, été 

attachés, eurent été abolis. : . - . 

La garde noble appartient, suivant les coutures dé 

Paris (265, 266) et de Calais (126, 127) au survi-, 

. vant des père et mère nobles, et à leur défaut ou refus ; 

aux autres ascendants ; ; la garde bourgeoise : au survi- 

vant des père ct mère seulement. 

* Ce: premier système. a élé’suivi par les coutumes | 

d Étampes (89); de Dourdan (124, 125), de Mont- 

fort (116) et de Reims (230), avec celte différence ; 

pourtant, qu’elles étendent la gar de bourgeoise, comme 

la garde noble, aux aïcüil, aïcule et autres ascendants. 

Entre nobles seulement; les ascendants ont la garde 

1. Analogue à l'autorité du miari qui est bail de sa femme. 

— Le baillistre paye toutes les dettes mobilières, acquitte les - 

charges annuelles des immeubles et les rend en bon état, et 

entretient les mineurs selon. leur condition , suivant l'adage : : 

qui bail prend quitte ‘le rend. 

ER 19
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noble : sous les coutumes de Vitr y (G3), Chaumont (l 1), 

Sens (156), Bar (66) et Clermont en Ar, gonne (XIE, 8); 

la gardé noble ‘ou le bail, à leur. choix, mais pour les 

“ficfs seulement, sous les coutumes de Péronne (220) : 

et de Chauny (135, 137). Celles de Chartres (41, 104), 

Dreux (30,95), Châteauneuf (43; 134), du. Grand- 

Perche (166) et de Blois (4), au ‘contraire, donnent 

la garde ‘aux ascendants tant entre nobles que non 

nobles. Les ascendants ont à Auxerre (254) la garde 

entre nobles et la tutelle légitime entre rôturiers; par 

la coutume de Nivernais (XX, 2) ils ont, dans l'un 

et l’autre cas, la tutellè légitime. Por 
Dans ce premier système le gardien, soit noble soit 

bourgeois; fait les früits des immeubles siens à Paris, 

, Câlais, Étampes - et. Montfort; il en est'de même du 

“gardien noble seulement, à Dourdan et à Clermont en 

Argonne, et du gardien tant entre nobles que rolu- 

riers dans le Grand-Perche et à. Blois. . 

Le gardien noble seulement fait les fruits des im- 

meubles siens, et prend en outré les meubles à Reims, 

Sens, Bar, Chartres et Châteauneuf; à Péronne et à 

Chauny le baïllistre , et non le gardien, fait son profil 

des meubles et des fruits des immeubles féodaux. 

Dans tous les autres cas, le gardien et le tuteur lé- 

* gilime prennent les biens par inventaire, et rendent . 

  

1. On voit que, dans ce système, le bail en ligne collatérale 
n'a point lieu. Cout. de Rcims, 328. Chartres; 108. Dreux, 94." 
Châteauneuf, 139. Blois, 7.
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compte et reliquat. La coutume de Dreux est muette 

quant aux fruits. Le 

Un second système appelle à prendre. le bail ou la 

garde, non-seulement le survivant des père ct mère, 

et les autres ascendants; mais à leur défaut les plus 

prochains collatéraux. La coutume de Mante (178, 

- 179) n'admet entre: roluricrs ni garde ni bail; entre 

nobles, elle donne la garde aux ascendants et le bail 

aux collatéraux. Celle de Melun (285) donne aux as- 

cendants l'option éntie la garde noble ele bail, et 

aux collatéraux le bail, mais pour les fiefs entre nobles 

et pour les ficfs seulement. Le bail est donné aux 

ascendants entre toute sorte de personnes par les cou- 

tumes de Boulenois (77) et d'Artois (155)1;. la cou- 

tume d'Amiens (125) en fait autant, mais seulement 

pour les ficfs, Sous les coutumes d'Orléans 23 suiv., 

ie suiv.) et de Montargis (1, 25: -suiv., VIL, 2 suiv.) 

a garde des ascendants a lieu entre nobles et rotu- 

Luricrs, le bail. des collatéraux entre nobles seulement: 

il en est de mème sous la coutume de Berry (1, 22- 

A1), où les ascendants portent le titre de légitimes 
3 

administrateurs. 

A Mante, le gardien noble fait les fr uits s siens, non 

le baillistre; le baillistre, au contraire, fait siens les 

fruits de tous les immeubles dans l'Artois et le Bou- 

  

1. Les pères ct mères ont le choix de prendre la tutelle légi- 

time au lieu du bail. 
- 
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lenois ; les fruits des fiefs nobles; non des ficfs res- 

treinis ni des. terres cottières, à Ainiéns.: 

‘ À Melun, le gardien . noble, .et non le baillistre ,. 

gagne tous Îles meubles et les fruits des ficfs. Dans le 

’ au le légitime administrateur fait les’ fr uils.siens, 
, S'il est noble, il g ‘gagne aussi les meubles; le bail- . 

tie ne gagne que les fruits1: À Orléans, à Montargis, 

* le gardien noble fait les fruits siens; le gardien entre 

roturiers et le baillistre entré nobles ne prennent ni 

les meubles ni les fruits. rue : 

La garde ou le bail sont réstreints dans un troi- 

sième système au seul survivant. des père. et mère. Ce. 

système : présente quelques : variations de détail dans . 

le’nom et dans lés choses. La coutume de Senlis (152) 

n'admiet que la garde noble entre nobles; celles de 
Valois (67), Troyes ( 17) et Meaux (147) ne l’accordent 

aussi qu entre nobles et pour. les fiefs seulement; celle 

de Clermont en Beauvaisis (170)F pour les fiefs tant des 

nobles que des roturiers ; celle de Laon (261) donne 
le choix entre la garde et le bail , mais entre nobles 
seulement et-pour les immeubles féodaux. : Lu 

Sous les coutumes de Touraine’ (339, 346), Lou- 
dunois (XXXIU, 1; XXXIV,; 1), du Maine (98) et d’An-, 
jou (85), le bail a lieu entre nobles et la tutelle na- 

" 

- 1. Sous cette coutume, l'adage qui bail prend quitté le rend 
n'a pas lieu, et le légitime administrateur comme le baillistre 
ne payent les charges du bail .que jusqu’à concurrence ‘de ce 
qu’ils prennent des meubles. ou des fruits:
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turelle entre roturiers. La coutume de la Haute-Marchè 

(70) donne aussi le. bail entre. nobles. äu'survivant ,. 

_avec celle particularité que, si la mère survivante est 

mineüre. et qui ‘il y ait un frère consariguin majeur, 

celui-ci prend le bail, qui n’est accordé dans aucun 

cas ni aux ascendants des degrés supérieurs ; ni aux 

autres collatéraux. En Bretagne (500) le père est garde 

. naturel de ses. enfants; en. Auvergne (XI; 2), le père, 

sous les coutumes de Bourbonnais (174) et de Bassi- 

- gny (72) le survivant des père el mère est. légitime 

‘administrateur. Dans.le Poitou. (305, 308), le père 

est loyal : administrateur , et la mère tutrice, tant. entre - 

nobles que roturiers. Dans lé ‘duché de Bourgogne. 

(VI, 4), le père. est légitime administrateur. entre no- 

bles el roturiers; entre nobles, le survivant des père 

et mère est de plus baillistre; entre roturiers; la mère 

n'est que. tutrice .  . Late. :, 

Dans ce ‘troisième sjstème, de gardien noble sous 

Ja coùtume de Senlis, le baillistre sous celles. de Tou- 

raine, de Loudunois et du duché de Bourgogne, pren- 

nent les meubles et les fr uils de tous les “immeubles ; 

le gardien noble dans le Yalois, le gardien entre nobles 

seulement à Clermont en Beauvaisis, eu le baillistre, 

non:le gardien noble, à Laon, gagnent les meubles et 

les fruits des immeubles féodaux. 

Le gardien noble sous les coutumes de Troyes. et 

de Meaux, le gardien entre roturiers sous celle de 

Clermont en Beauvaisis, prennent les fruits des ficfs, 

sans les meubles. Le Le baillistre sous les coutumes dela
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Haute- Marche, ‘du: Maine et de l'Anjou, le tuteur 

naturel roturier sous celle de Touraine et de Loudu- 

nois; le légitime. administrateur. entre nobles et rotu- | 

riers sous celles: de Bourbonnais et d Auvergne, et . 

entre nobles seulement sous celle de Bassigny, gagnent. 

les fruits. de tous. les immeubles” féodaux ou autres ; 

sans les meubles. : Du à : 

‘Un dernier système est celui de la coutume de Nor- 

miandiei. Le père, l’aïeul et le. frère aîné majeur sont 

tuteurs naturels sans profit. À leur défaut les mineurs, 

s'ils possèdent des fiefs; t6mbent sous la garde du sei- 

- gueur dont chaque fief est mouvant. Pour plusieurs 
ficfs il peut. donc y avoir différents s seigneurs gardiens. 
Toutefois, si l’un de ces fiefs est tenu nuement du. 

, là garde royale attrait à elle toutes les autres, 
| gardes, et le roi fait les fruits de tous les fiefs siens, - 

ainsi que les fruits des rotures , qui. sont L exempts de 
la simple garde scigneuriale.. . 

: À Châlons (10) il n’y à ni bail, ni garde noble, ni 
garde bourgeoise. Les. coutumes de Ponthieu, Angou- 
mois, La Rochelle, Saintonge et du comté de Bour- 
gogne sont muëltes, 

4 

(IL. La garde 0! ou le bäil finissént par r l'âge et par le 
mariage des mineurs , sous les coutumes : où le. ma- 

  

1. Cout. de Normandie art: 213 suiv., 237 in “inc. Règle- 
: ment du parlement de Rouen pour f' élection des tuteurs, art. {. 

ct-2. Cout, gén., t. LV, p-'161.
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riage émancipe;, ils finissent aussi dans le plus ‘grand. 

nombre des coutumes par le convol en secondes noces 

soit de la: mère seulement, soit même du père.- Sous 

les coutumes d'Orléans et de Montargis, la mère et 

laïeule remariéés . perdent. | Ki garde entré roturicrs ; 

entre nobles, la garde tourne en bail, c'est-à-dire que 

de tutelle fructuaire elle devient simple tutelle avec. 

obligation de rendre compte et reliquat. 1 Lt 3 

li. Le gardien ou | baillistre qui £ fait des fr uits siens, 

n’est pas tuteur, quoiqu'il puisse l'être, s'il est d’ail- : 

leurs capableet solvable?. Hya donc licu de pourvoir 

à la tutelle des mineurs non-seulement dans les cas 

où la garde et le. bail: n’ont pas: lieu, .et à défaut. de 

gardien ou ‘de baillistre; mais aussi en concurrence 

avéc eux, pour Les: biens, droits et actions qui, ne dé- 

pendent.pas soit de li puissance des fruits, soit des 

meubles, lorsque le gardien ou baillistre les gagne. ÿ 

Toutes tutelles et ‘euratelles sont datives : telle est 

la disposition expresse de la coutume dé Reims (529); 

et le plus grand nombre des coutumes ne parlent que 

de tuteurs et-curaleurs créés par le juge et élus par _ 

les parents paternels et maternels, les àmis et voisins 

  

1. Cut. d'Orléans, 25,. 27; 32. Cout. de Montargis, 1,.30, 

35, 31. Vo - ‘ . ‘ 

2. Cout. de Paris, 270, 271. . 

3, La mème où la garde ou le bail ont cessé d'être fruc- 

tuaires, cette différence entre le tuteur ct le gardien en laisse 

des traces, Voyez la cout, de Laon, art. 262...
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‘du mineur?. Les: quelques coutumes qui admeltent 

: la tutelle. testamentaire et ‘une tutelle légitime autre. 

que la garde ou bail, ‘exigent ordinairement qu elles 

soient confirmées par le juge. 2. 

Lés coutumes pärlent presque toutes de tuteurs et 

de curateurs sans s'expliquer sur la différence qu'il y 

a entre eux, Les coutumes de Montargis (VII, 7) et 

d'Auxerre (259). déclarent expressément qu'entre tu- 

telle et curatelle il n’y a nulle différence. Les coutumes 

de Vitry. (64, 65), Orléans (182). et Nivernais (XXX, . 
| 89) adoptent seules explicitement la distinction que 
le Droit r romain établit entre elles. | 

- IV. La gd, ‘bail ou administration légitime, fruc- 

Luaire ou non früctuaire, d’une part; et les tutelles 

: datives de l'autre, laissent : peu de place à l’exer cice de 
la puissance paternelle; et -Loisez a fait une maxime 
coutumière de celte > disposition qui ne se > trouve que 

  

4. Paris, 270. Dourdan, 149. Mante, 182. Senlis, 152 in fine. 
Clermont en Beauvaisis 193. Valoïs, 73. Péronne, 232. Amiens, 

133. ‘Calais, 441. Laon, 262. Chälons, 9. Vitry, 64. Troyes, 
17 — 21. Chaumont, 11. Sens, 159. Clermont en Argonne, 
XII, 4. Orléans, 182. Grand-Perche, 175. Blois, 7. Touraine, 

| 339. Loudunois, XXXIIL, 1; XXXEV, 3. Maine, io. Anjou, #0 
88, 89. Poitou, 304— 309. 

2. Reims, 329. Bassigny, 16. Auxerre, 255258. Nivernais, 
XXX, 4. Auvergne, XI, 12. Haute-Marche, 85. — Secus. Cout. 
de’ Boinboniais, 177 180. Voyez aussi, Bretagne, 501, 506, 
507. Duché de Bourgogne, VI, 6. Melun, . 290.
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dans la seule coutume de Senlis (221) : Droit de Fe pair 

sance paternelle n’a point de lien. . : 

… Quelques coutumes, il est vrai, font mention à de la 

puissance paternelle; mais, d'abord, cette- - puissance 

finit par la mort soit du père, soit de la mère,'et ne 

s'exerce, par ‘conséquent, .que durant le mariage ‘sur 

les, enfanis'communs. ! | ; 

Après la dissolution du mariage par la mort de l'un 

des conjoints, le survivant a la garde, : ‘ainsi qu’ 1 a 

été expliqué plus haut. Du’ vivant même des père et. 

mère, la” puissance paternelle peut finir, sans. QU’ ‘il 

soit besoin de lé émancipation expresse du père?. Nous 

avons vu que, dans Ja plupart des coutumes, le ma- 

riage émancipe ; il en est de même dela prêtrise, de 

la majorité, -ct. de. la demeure séparée + il n'y. a di 

versilè entre les coutumes que parce que les unes 

admettent tous ces divers modes d'extinction de. la 

puissance du père, tandis que d’autres n’en admet- 

tent que l’un ou Yautre, ou exigent. le concours de 

plusieurs des circonstances que nous venons de men- 

tionner 5: Eu aucun cas l'enfant, après. Ja mort de son 

  n 

- 1. Chartres, 103. Dreux, .93. Chateauneuf, 133.: 

2. Amiens, 136. Artois, 154 in fine. 

. 8. Chauny, 58. Laon, 56. Reims, 6, 7, 35. ChAlons, 7, 8. 

Bassigny, 42— 79. Clermont en Argonne, VI, 7. Orléans, 181. 

Montargis, VI, 5, 6, 8. Blois, {. Nivernais, XXI, 23 XXIU, 

14. Berry, 1, 310; XVII, 2. Bourbonnais, 166. Auvergne, 

1, 7; XH, 41: XIV, 2, 4, 42. Marche, 298. Poitou; 311 — 

317. Angoumois, 98, (20, 121. La Rochelle, 24. Saintonge,
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père où son émancipation; ne retombe sous la puis- 

sance de l’aïeul ou: des autres ascéndants. 1 

Quant aux effets de la puissance paternelle, les cou- 

* tumes en disent peu de chose, L'enfant en puissance 

de père est mis:sur la même ligne ‘que l’enfant.en 
puissance de tuteur ou de curateur : il ne peut s’obli-. 

ger ni ester en justice sans l'autorisation de celui qui 

‘a puissance sur lui2. Le père (mais souvent aussi la | 

mère) a la jouissance des choses données. à l'enfant 

qu'il a en puissance 5, La. coutume de’ Berry res- 

treint la faculté de tester du fils de famille (XVIII, 2). 
Les donations faites par le père à son ‘fils, -qu'il a en 

puissance, sont révocables sous les coutumes de Berry . 

(VIL, 5) et de Poitou (222) ; mais elles vâlent sous 

celle d'Auvergne (XIV; 42). Les coutumes de Poitou 
(318) et de Bretagne (507) donnent au père € ce qui 
est acquis par le fils en puissance. 

. La plupart des « coutumes sont muettes sur le fait 

de la puissance paternelle. ue 

  

» 13. Bretagne, 526598. Duché de Bourgogne, IV, Î; VI, 
3 Comté de ‘Bourgogne, 24. Les coutumes d'Auvergne, de la 
Haute-Marche et de Poitou, ne disent pas, il est vrai, que la. 
puissance paternelle expire à 25 ans, mais elles en font cesser. 
tous les effets. . 

1. Bourbonnais, 167 — 232. ‘ | : 
2. Troyes, 139. Clermont en ‘Argonne, H; 8. Berry, 1 16. ? 

Bourbonnais, 169 — 171. Auvergne, 1, 7. Haute-Marche, 11: 
3. Chauny, 58. Laon, 56. Reims, 8-35, Châlons, 8. Vitry; 

100 — {10. Clermont en Argonne ;: V1, 7. — La coutume de 
Vitry parle de la voulrie (avoucrie) des père et mère.
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« IV. Des successions. | 

1. Garantie des droits éventuels de héritier. 
+, 

‘Les droits de l'héritier ‘dù sang sont garantis “par 

des prescriptions plus où moins rigoureuses ; qui res- 

treignent la faculté de disposer à titre gratuit ou 

onéreux ; entre vifs ou à cause de’ mort. os j 

L Sous. les coulumes de Ponthieu (19), ‘dé Boule: 

nois (92, 124) et d'Artois (70) on ne peut vendre, 

charger, hypothéqüer ni autremeut aliéner” ses im- 

meubles propres, si .ce n est du ‘consentement de son | 

héritier apparent; ou par. nécessiLé jurée par le ven- 

deur et vérifiée par . deux témoins dignes de foi; où 

enfin, suivant ‘la coutume d'Artois, par remploi, c'est-. 

à-dire en employant. les deniers de la vente: en im- 

meubles de mêmes nature et valeur; pour ‘sortir nature 

de propré comme l'immeuble vendu. Les icquêls ne 

sont pas compris sous ces dispositions prohibitives.! 

Plusieurs autres coutumes reconnaissent au con- 

traire à chacun la. faculté de disposer librement à 

iitre onéreux tant des ] propres que des acquêts*; ;et la 

plupart des coutumes, qui sont muctles sur ce point, 

  * 

_{. Artois, 133. SU 

2. Chauny, 51. Laon, 51. Châlons, 292, Vitry, 12. Orléans, 

361. Montargis, ï, ‘39. Chartres, 88: Dreux, 76. Châteauneuf, 

109. — Celte liberté de disposer entre vifs, a lieu aussi à l'égard 

de l'institué contractuel. Bourbonnais, 220. Auvergne, XV, 5.
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ne” peuvent ètre interprétées que dans un sens favo- 

rable à cette liberté absolue. - 

Cinq coutumes font exception. En Normandie (249), 

celui qui a marié.un de ses enfants ou descendants 

comime son. principal héritier, ne peut. plus. c désormais 

: aliéner ni charger son héritage, au préjudice de l’'hé- 

ritier qu'il a reconnu, ni de ses enfants, si ce m'est 

en cas de nécessité, de maladie ou de prison ; dans 

la Touraine (252, 253), le Loudunois (XXVI, 4), le 

Maine (262; 268) et. l'Anjou (245, 246) il ne peut 

plus disposer au delà d’un tiers que par extrême né- 

cessité de vivre, ou pour rédemption: de son corps. 

IT. Dans les cas et sous les coutumes où. Valiénation 

des immeubles est permise ‘sans le consentement de 

l'héritier, ‘celui-ci où tout autre Jlignager plus diligent 

a néanmoins la faculté de retraire les propres “vendus, 

en remboursant le prix et. les loyaux coûts à T'acqué- 

reur. Car , dit la coutume de Chaunes ({ 14), aretrait 

& est introduit en faveur des parents lignagers, ‘et afin 

«que les héri itages venant de ligne | ne > sortent hors d de 

«a ligne. ” . 

Pour pouvoir exercer le retrait lignager , il sufli, 

dans la plupart des coulumes, d’être: lignager du côté 

et ligne d’où l'héritage est venu; les coulumes sou- 

‘ chères exigent de plus que lôn soit descendu de celui 

qui a Le e premier acquis l'héritage et la mise en ligne." 
Éritit 

: 4. Dourdan, 117. Mänte, 12, 167. Siclun, 130, 261: 
Montargis, XVI, 4. 2 — Les coutumes d'Orléans, 263, ct. de
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Juelques autres coutumes accordent la faculté de re- 

raire tous Îles immeubles, sans  distinetion de propres 

eu d’acquêts.! -: La. 

. Le délai du retrait n'est dans le Berr ÿ y (XIV, 1) que 

de soixante jours; dans l'Auvergne (KXNT, 2), de trois 

mois ; dans le Bourbonnais (429), de trois mois pour 

les immeubles corporels, de six mois pour les droits 

immobiliers incorporels; « eñ Bretagne (270,274, 302), 

le délai du retrait expire avec la faculté de s'opposer 

à l'appropriance. Dans. toutes. les autres coutumes il 

est” d an ct t jour. | 
€ 

li. Les dispositions à titre gratuit peuvent avoir 

lieu par ‘donation simple entre vifs, par donation mu- 

tuëlle ‘entre- -Époux , par convention de succéder ou 

par testament. | | 

Je ne parlerai ici ni des, avantages permis ou prohi- 

bés entre époux durant le mariage, ni des conventions 

de succéder, institutions contractuelles, donations. de. 

biens présents et à. venir, donations par | contrat de 

mariage et en faveur du mariage ; ‘ renonciations; ré- 

ser vations êt rappels de Bllesz, démissions de biens, 
‘ 

Niv ernaïs, XXŸL, 13. Cout. souchères cn matière de retrait, sans 

l'être en matière de succession ; celle de Touraine l'est en suc- 

cession et non en retrait. 

1. Tourainc, 152, 156. Loudunois, XV, 1. Maine, 358. An- 

jou, 346. Poitou, 319. Angoumois, 55. La Rochelle, 29, 31, 

° 32. Saintonge, 43. Normandie, 452, 469; 470. Bretagne, 298. 

2, Les rappels de filles se font, il est vrai, par testament;
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“partages faits par : ascendants de leur vivaut entre leurs 

‘enfañts ; associations universelles , affiliations , adop: 

tions, et affairissements. Je me borne aux libéralités 

faites par donation simple entre vifs.ou par | testament. 

| IV. Les libéralités ne peuveut < s'exercer ‘que dans 

: une cer taine mesure; elles ne doivent pas excéder la 

quotité. disponible, pour le règlement de laquelle nos 

coutumes ont suivi plusieurs systèmes différents. 

Un premier système, suivi dans l’ancien ressort de 

Paris "excepté Montfort, dans tout celui de Senlis, à 

Amiens, Melun, Orléans, ‘Auxerre, dans le Nivernais 

et le Grand-Perche, permet de disposer entre vifs de 

tous ses biens tant meubles et acquêts que. propres, 

et par testament de ses meubles , de ses acquêts et 

du. quint de ses propres.? 
  

. mais ils présupposent leur renonciation, qui se o fait par. contrat 

e mariage, et qui constitue un pactum de non incüdendo. 
. Ï ne s’agit ici que des libéralités faites à des. étrangers 

ar non de ce qu’on peut-donner en ayaricement d’hoirie. Lors- 

| que la-part de l'héritier ab intestal surpasse la quotité dispo- 
nible,'on peut toujours. lui donner, en avancement d'hoirie, 

tout ce qu'il pourra avoir un jour ab intestat. Quant à la ques- 

‘tion de Savoir si on peut lui donner plus que sa part hérédi- 
taire, voÿez ci-dessous ; je ne parle a non plus dec ce qu'on doit : 

. donner aux bâtards. ‘ 

- 2, Paris,.272, 292. Étampes, 103: Dourdan, 91, 99, 100. 
Mante, 143, 156. Senlis, 210,.217— 219. Clermont en Beau- 

vaisis, 122, 130, 131. Valois, 84,86, 133. Amiens, 46, 57- 
Melun, 232. ‘246, Orléans, 275, 203. Auxerre 218, 295. Ni- 
vernais XXVIL, 4; XXXIH, 1. Grand-Perche, 93, 129.
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Ce système s'étend encore, avec quélques variantes, | 

‘dans le reste de la Picardie et. de POr léanais, et dans 

quelques autres lieux. 

. À Montfort (87, 88, 145, 146) o on ne peut dis- 

poser par testament, comme entre vifs, que du quint 

de ses propres. Il en est de. même des coutumes de 

Ponthieu (19, 20, 25).et de Boulenois (87, 88), qui 

ne permettent de quinter ses héritages qu’une. fois. 

La coutume de Calais (66, 84) ñe permet de donner : 

entre vifs qué la moitié de.ses propres, et le quint 

par testament. Celles d'Artois (90, 91), qui semble 

interdire absolument là faculté de donner entre vifs au 

déçu et sans le conseritement de l'héritier, permet de 

disposer par testament du quint des fiefs et du revenu. 

de trois années de tous les. immeubles. Cette faculté 

de disposer de trois années .de revenu est aussi ac- 

cordée par la.coutume de Boulenois (89) tant entre 

vifs que par testament. :-. ‘ 

: Sous la coutume de Sens (68, 109), qui est. .d’ ail- 

_ leurs en tout conforme aux règles générales-de ce 

premier système, celui qui n'a que meubles ne peut 

disposer par testament que du quart; cette même res- . 

triction se trouve dans la coutume de Bar (98, 168), 

. qui.réduit de plus la faculté de disposer des propres 

par testament au sixième. . 

Les coutumes de Montargis (XI, 1; XII, 9), de Dreux 

(76, 81, 82)et de Blois (166, 167, 173) fixent la quo- 

_tité des propres disponibles par testament au quint en 

fiefs et au quart en censive. Celle de Dreux, ainsi que
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celles de Chartres (88, 91) et de Châteauneuf (09, 

113), qui la fixent au quint tant des fiefs que: des 

censives, permettent en outre de disposer du revenu 

d’une année de tous les propres. Entre vifs, on peut, 

- sous. ces diverses ‘coùtumes, disposer de la totalité 
de sés biens, : sauf. que celle de Blois restreint. cette 

” faculté aux meubles, aux acquêts et à la moitié des 

propres. | - L : 

Une dernière variante de .ce premier système est 

celle que présentent les coutumes de Péronne (107, 
165) et de Chauny (52, 61, 84; 85): la quotité dis- 

ponible: par Leslament est pour les propres du quint 

en fief et du tiers en censive.1 . . 

Ces coutumes font la transition à un second système, 

qui, à quelques exceptions près et avec quelques va- 

—riantes, est en vigueur dans la Champagne et le Ver- 

 mandoiïs d’une part, et de l’autre dans la Bretagne, 

- Ja Normandie, le Maine, l’Anjou, Ja Touraine, le 

Loudunois, ‘le Poitou; l'Aunis, LL Saintonge et P’An- 

goumois. 

Les coutimes de Vi y (100! 108, 119); ‘de Troyes 

(95; 138), de Chaumont (82) et de Meaux (26) per- 

mettent de disposer entre vifs de la totalité des biens, 

et par testament des meubles ; des acquêts et: du tiers 

des propres. Il en est de même de la coutume de 

  

| 4. Les coutumes ‘de Noyün, A7. Saint- Quentin. 22, Ribe- 
mont, 55, et Comi, 9, locales de Laon, sont conformes à à celles 

de Péronne et de Chauny.
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Clérmont en Argonne (VL, 13: VI, 2, 3j; sauf que, 
. quand il y a enfants, on ne peut disposer entre vifs 

des propres, et par testament du tiers des propres, 
que pour cas pieux seulement. Par la coutume de Laon 
(51, 52, 60), on peut disposer entre vifs de tous $es 

biens, sauf la moitié dés propres s’il y a enfants; el 
par. testament , de ses meubles, de ses acquêts , du 

tiers de ses propres en fief et de la moilié en rolure, 

soit qu'il:y ait enfants ou non. . 
: La quotité des propres est fixée à la: moitié, par. la 

coutume de Reims (232) et'au tiers par la coutume 

de Chälons:(63, 70), tant entre vifs, lorsqu'il ya 
| enfants, que par testament, soit qu'il y ait ou qu'il 

n’y ait point d’enfants.- ‘ 

Par la coutume de Touraine (233, 238, 247, 395) 

les nobles et les roluriers ayant enfants ne peuvent. 

donner à des étrangers que la moitié de leurs meubles 

en propriété et la moitié de leurs acquêts à vie. S'ils 
n'ont point d'enfants, ils peuvent ‘disposer de’ tous 
leurs meubles en propriété, de tous lcurs”acquêts ct 

du tiers de leur patrimoine à vie, ou; si c'est pour 
- cause pitoyable; également en propriété. La coutume 

de Loudunois (XXV, 1; XXVI, 3) détermine aussi la 
“quotité disponible de: celle. dernière manière, soit 

qu'il y ait-enfants ou non. Celle d'Anjou (321, 327, 

340) permet de donner le tiers du patrimoine et la 
totalité des meubles et des acquèts, lorsqu'il. n'y a 
point d'enfants, ou s'il ÿ. en a, le tiérs du patrimoine 
et le tiers des acquêts, à vie seulement et le tiers 

IL. . 20 
x
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des meubles à perpétuité. La coutume du Maine (332, 

336, 352) permet de disposer du tiers des héritages 

=. (propres), et: de’tous les’meubles et acquêts diberis 

* non eæstantibus; s'il y avait des enfants, on ne pour- 

rait disposer que du tiers des acquêts et du tiers des 

meubles à à vie-ou à perpétuité. Enfin, la quotité dis- 

_ponible est dans les coutumes de Poitou (203, 223), 

de La Rochelle (43, 44), de Saintonge (84-89) et 
_d’Angoumois (49, 52), du tiers des: propres et de la 

totalité des meubles et acquêts. 

Dans toutes les coutumes qui précèdent, à partie 

de-celle de Touraine, à défaut ‘de’ biens propres ou 

patrimoniaux, lés acquêts immeubles leur succèdent ; 

à défaut d'acquêts, les meubles; tellement que celui : 

qui n'a que meubles n’en peut disposer que du tiers, 

excepté dans: les coutumes du Maine et d'Anjou, où il 

en peut disposer j jusqu’à la moitié; s’il n’a que meubles 

et acquêts ; ‘sans patrimoine, il: peut disposer de. la 
. totalité des meubles et du ‘tiers des. acquêts, Celle 

même particularité a liéu quant aux meubles pour la 

coutume de Bretagne (199, 200, 203), qui d’ailleurs 

_ permet de disposer du tiers en. propriété ou dela 

moitié en usufruit de sés immeubles , soit propres ou 

acquêls; mais on ne peu proportionnellement charger 

de dons ou de legs les propres d’une ligne -plus que 

ceux de l’autre. La coutume de Normandie (414, 418, 

-419, 422, 427, 431) interdit absolument de tester 
. ses propres; mais'on peut donner entre vifs le tiers 

de ses immeubles soil: propres. ou -d'acquêt ; et par
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testament, ses immeubles avec le. tiers de ses acquêts, 

s'iln’y a-pas d'enfants, ou la moitié des micubles, s'il 
n’y a que filles mariées, ou le tiers des meubles seu- 

lement, sil y a des fils ou des filles non mariées: 

‘D'autres coutumes calculent la quotité disponible 
sur'la masse totale des biens; sans distinguer réou- 

lièrement entre les meubles, les propres et les acquèts. 
: Ainsi, la coutume de Berry (VI, 9; XVIIL, 5) ne per- 
met, s’il y a enfants, de disposer que. de la moitié de 
ses biens tant entre vifs que par testament ; celles’ de 
Bourbonnais (291) et d'Auvergne (XIL, 41), du quart : 
par testament seulement ; celle de la Haute- Marche 

(212), du tiers aussi par testament: Sous la coutume 
d Auvergne ( XIV, 40) on peut donner entre vifs tous 

- ses biens; sous. celle de.la Haute-Marche (306, 309), 

. tous ses meubles et conquêts ; mais non ses propres, 

à des étrangers. 

: Indépendamment de ces limites assignéos à Ra quo- 

tité disponible, la plupart des coutumés. réservent 
|. encore expressément aux enfants leurs droits à la légi- 

time. et. la querelle d’inofficiosité, conformément au 

. Droit romain. Les coutumcés de Paris (298), de Calais 

(85), de Chauny (49) et d'Orléans (274) fixent la lé- | 
gitime dans tous les cas à la moitié de la part et por- 

tion que chaque enfant éût eue dans la succession de 

leurs père, mère, ou ‘autres: ascendants, si ccux- -ci 

n’eussent disposé par donations entre vifs ou par der- 

nière volonté. : .. 

Je ne donnerai pas pour un quatrième el dernier
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système coutumier les dispositions consacrées par la 

coutume du duché de Bourgogne, ‘et qui étaient cer- 

tainement aussi en vigueur dans le comté de ce nom, 

quoique sa coutume, la seule mueltc sur ce point, 

‘n’en dise rien. Ce système-est tout simplement celui 

du Droit romain : point de quotité disponible à la- 

. quelle se limite la faculté de disposer du donateur ou 

du testateur, mais une légitime aux enfants, qui. est 

du üers, s'ils’ sont quatre au moins, et de la moitié, * 

s'ils sont cinq ou plus : en collatérale, il my a point 

* de légitime? Fe 
, 

. V. Toute donation.entre vifs faite € en haine ou'en 

fraude des héritiers ést nulle, encore qu elle. n'excède : 

La quotité disponible?, De là-cet axiome coulumier : 

consacré par.la plupart des coutumes : donner el re- 

tenir ne vaut. Or; _donner et retenir, cest. 1° se ré- 

server la faculté de disposer des choses données, ou- 

2.” donner à charge de dettes futures, ou 3.° conserver 

la possession - -des choses données jusqu'au jour de - 

°son ‘décès. Mais le plus grand nombre des coutumés 

-a si bien ressenti en ceci l'influence du Droit romain, 

qu'elles considèrent, cohtrairenient à leur but, à à leur 

esprit, la . possession : comme suffisamment transmise 

au donataire, non-seulement par sa saisine et la des- 

‘saisine du donateur; 0 ou’ par appréhension de fait de 

  

1. Cout. du duché de Bourgogne, UE 24, 79. 
‘2. Cout. de Bretagne, 199.
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la chose donnée, . mais même par ha rétention d’usu- | 

fruit qué le donateur stipule à à son profit, ou par toute 
autre clause translative de possession ; suivant le Droit. 
écrit, comme de conslitut ou de précaire. Cette trans- 

mission. fictive de: la possession à même. été admise 
comme suffisante par quelques‘ coutumes. de. saisine 

et de nantissement?, tandis: que d’autres exigent de 

la manière la. plus expresse la dessaisine et saisine ju- 

diciaires. 5 Do | Lt 
Lorsque la possession n'a pas été suffisamment trans- 

férée au donataire par la dessaisine du donateur et du 

  

1. Paris, 273—275. Étampes, 145, 146. Dourdan, 93. Mont- 

fort, 152, 153. Mante, 150. Châlons, 64. Troyes, 137. Sens, 
108 — 115. Dar, 167. Bassigny, 165. Clermont ‘en, Argonne, 

VI, 5—20. Meaux, 16, 17. “Mclun, 230, 231. Orléans, 283, | 

284. Montargis, XI, 5, 6. Dreux, 77, 78. Châteauneuf, 110. 

. Blois, 169. “Auxerre, 217. Nivernais, XXVII, 1, 2. Berry, 7 ; 

1—4. Bourbonñais, 212—214. Auvergne, XIV, 18— 21. Nor- 

mandic, 444 — 446. — Les coutumes de Calais, .67; du Grand- 
Perche,” 101; de la Haute-Manche,:309,-et de Bretagne, 216, 

. disent plus ou moins explicitement la même chose, sans néan- . 

.moins rappeler l'adage : Donner et retenir ne vaut. — Celles de 

Vitry (111) et de Chaumont (76) exigent, en cas de rétention 

d’usufruit, que le. donataire se dessaisisse, autant que faire se 

* peut, que par exemple le donateur soit reçu à foi et hommage, 

s'il s’agit d’un fief. Les coutumes de Chartres, La Rochelle, 

‘ Saintonge, Angoumois du Duché ct du Comté de Bourgogne, 

ou sont muetles. °° . : | 

. 2. Péronne, 109. Reims, 229, 230. — Les coutumes de 

Chauny, 57—91, et de Laon, 54, sont douteuses. 

8. Senlis, 211, 212. Clermont en Btauvaisis, 127. Valois, 130.
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vivant de celui-ci , après sa mort la saisine des choses 
données va à l'héritier et non au donataire! ; car simple 

don ne saisit point?; et le donataire n’a point d'action 

contre les héritiers du donateur, pour être mis.en 
possession de sèn don5. Par exception, les coutumes 

d'Amiens.(54),:et de Boulenois (95), celles de Tou- 
raine (240), Loudunois (XXV, 2), Anjou ( 335, 341) 

et Bourbonnais (213), donnent, il est vrai, la saisine 

aux héritiers, mais autorisent le donataire à procéder 

contre eux, soit par- voie d'action pour être saisi .de 

son don par leurs mains, soit même par-voie de mise 

de fait, pour les sentir à À entretenir le don.4. 

VE Sont censées. en \ fraude: du droit des héritiers, 

les donations. conçues entre vifs, faites par personnes 
gisant au lit malade de la maladie dont elles décèdent, 
ou par personnes malades qui décèdent dans les trente 
ou quarante jours, de cette maladie ou d'autreS. En 
conséquence, .ces donations sont: déclarées nulles. par 

: les coutumes de Blois 70, 171) et de Bretagne 209), 

  

‘1. Poitou, 213. . Angoumois, 416, 117: —lais s sous ces deux 
coutumes, le donataire a-t-il action contre les héritiers ? Elles 

nelle disent point. MS le oc 
2. Mclun, 167. ‘ | 
3. Châlons, 64. Clermont: en à Argonne, VI, 2. ‘ 
4. Les coutumes de Ponthicu (21, 2), d'Artois 470), « el du 

‘Maine (347), sont douteuses. 
5. La coutume d'Anjou, 341, exige, pour les 5 donations cntre 

vifs, que le dlonateur soit en pleine santé, -
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ou plus ordinairement elles sont réputées à cause de 

mort ou testameniaires, c'esl-à- dire qu'il faut.y ob- 

‘server les solennités des testaments, et qu'on ne peut 

y excéder la quotité disponible en testament!. La cou- 

tume de Berry (XVII, 18), exige: pour les donations: . 

faites en. maladie mortelle , l'observation .des formes 

des testaments wiais les considère. néanmoins: comme 

vraies donations entire vifs. 

-V Il. Les droits de l'héritier du saug ne e peuvent être 

supprimés par la dernière volonté du défunt; la suc- 

cession. testamentaire ne. peut prendre la place que la 

coutume réser ve à la. succession ab intestat. 

Institution. d'héritier n’a point de. licu : telle es Ja | 

‘ disposition expresse du plus grand nombre des cou- 

tumes 2. Si l'institution dhéritiers n’est pas requise, 
  

1. Paris, 271. Calais, 69. Sens, 109. Bar, 169. Clerinont en 

Argonne, VI, 4. Orléans, 297. Montargis , XIIL; 8. Grand- 

Perche, 130. Auxerre, 218. Nivernais, XXVII, 5. Auveigne, 

XIV, 36. Normandie. 447.—Si la plupart des coutumes exigent 

que les donations mutuelles entre époux soient faites cn santé, 

‘ c’est qu 'elles défendent aux époux de s'avantager par testament, 

2. Paris, ‘299, Estampés, 108. Dourdan, 98: Montfort, 92, 

Mante, 151. Senlis, 165. Valois, 169. Péronne, 161. Calais, 

82. Reims, 285. Chàlons, 69. Vitry, 101. Troyes, 96. De 

mont, 83. Sens, 70. Bar, 102. Meaux, 28. Orléans, XNA, 

Chartres, 95. Dreux, 85. Châteauneuf, 117: Grand-Perche, Di 

Blois, 137. Touraine, 258. Loudunois, XVH, 1. Maine, 237. 

Anjou, 271. Auxerre, 227. Nivernais, XXXIIF, 10. Auvergne, 

XI1,.40, 47, 48. Haute-Marche, 250. l'oitou, 272. Angoumois, 

14 116. La Rochelle, 41. .
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comme en. Droit romain, pour la validité du testa- 
ment, d’un autre côté, elle ne vaut que comme legs 

et jusqu’à concurrence de la quotité disponible. L'hé- 
rilicr ‘du sang est saisi; l’institué ne l’est poiit; car 

- il nest que légataire , et legs testamentaire ne. saisit. 
I-faut qu’il reçoive la chose léguée des mains de l’hé- 

“rilcr, qui lui en fait délivrance, où par l'exécuteur 
testamentaire, lorsqu'il s’agit de meubles dont celui- 
ci à la saisine, dans l'an et jour de l'ouverture de la 

. succession, ou enfin par Justice, l'héritier appelé. Ces 
conséquences du principe sont admises même par les 
coutumes qui rie formulent. pas d’une manière expli: . 
cite la règle qu’ ’instilution d'héritier n’a point de lieu!, 
excepté seulement les coutumes de Berry, du duché 
‘et du comté de Bourgogne. - 

-La coutume de Ber ry dispose VIN, 1, 4, 5, 7 
que chacun peut faire par son testament institution 
d'héritier, laquelle néanmoins n’est pas requise pour 
la validité du testament, el ne vaut que pour la quo- 
tilé disponible ; ‘que. héritier Lestamentaire n'est saisi 
que par la rigueur de la coutume générale du royaume 
de F france, mais Le sera par exceplion, pour éviter cir- 
cuit. La coutume du duché de Bourgogne (VIT, 4) 

° permet de, même d'instipuer héritier par Lestament 
  

1. Clermont en à Beauvaisis, 47— 136, At, Amiens, G2— 65. 
‘ Ponthieu, 26. Boulenois, T4 —95, Artois 90 — 92. .Chauny, 

62. Laon, 63. Bassigny, 157. Clermont en Argonne, VII, {1. 
Melun, 252. Bourbonnais, 290, 293. Saintonge, 90. Normandie, 
235, 130. Bretagne, 538, 614.
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pour les deux tiers disponibles, et. donne la saisine à. 

l'institué pour ces deux tiers. Celle du comté de Bouï- 

- gogne (4 13), donne la saisine à l'héritier testameñtaire. 
aussi bién qu’à l'héritier du sang.1 

2.2 Partage de la succession. - 

Entre les héritiers du sang, a < succession | ouverte 
est déférée, en général ; au plus proche en degré, et 

se partage entre tous les appelés en pareil degré, par 

par ts et portions égales. . 

Pour déterminer la proximité du dogré , la compu- : 
talion romaine à prévalu, en général, ‘sur. l'ancienne 

computation coutumière, qui procédait par troncs et 

ligaages, ne comptäit par g génération que dans chaque 

lignage seulement , et se. confondait par conséquent 

avec la computation canonique, ‘admise pour déter- 

miner les degrés auxquels le mariage est prohibé entre 

parents par. le Droit canon. . . 

‘Ces règles sur la vocation du plus proche à à l’ex- 

clusion des plus lointains, et le partage égal entre les 

appelés du pareil degré reçoivent de nombreuses dé-. 
  

1. L'exhérédation dés enfants pour les causes de droit a été 

admise par plusieurs coutumes. Bassigny ,' 148. Clermont en Au- 

vergne, VII, 6; VII, 23. Dreux, 91. Touraine, 286, 303. Lou- 

dunois, XXY, 12; XXVH, 28. Maine, 237, 269. Anjou, 251. 

271. Berry, XVII, 5. Bourbonnais; 312. Haute-Maréhe, 247. 

Bretagne, 495. Duché de Bourgogne, VII, 2. Mais l'enfant dés- 

hérité est néanmoins saisi jusqu’à vérification des causes d’exhé- 

rédation. Berry, XVII, 5. |
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. rogalions par.suite de la. représentation, du double 
lien, des droits d’aînesse et de masculinité , de la dis- 

-tinction des meubles et des immeubles, des propres 
el des acquêts, des traces enfin, qui se sont conser- 

| vées de l'ancienne. computalion coutumière. 

I. Sous les coutumes de Ponthieu @), de Boulenois 
(75, 83) et d'Artois (93), la représentation n’a lieu 
en aucune manière, ni en ligne directe, ni en ligue 

‘ collatérale; sous celles de Senlis (136, 159, 140), 
: Clermont en Beauvaisis (1 55) > Meaux (41), Montargis 
(XV, 4-8) et Blois (138, 139, 150 > clle n’a lieu 
qu’en ligne directe. : 

La plupart des coutumes admettent la représenta- 
tion en ligne directe à l'infini ; ; en ligne collatérale, 

jusqu’ aux enfants des frères et sœurs, et pour ceux-ci 
" daris le cas seulement où ils concourent avec leurs 
oncles ou tantes, frères ou sœurs du défunt. S'il n’y 
a point de frères ni de Sœurs, les neveux en pareil 

| degré viennent de leur chef et succèdent par têtes el 
non par souches?; l'oncle et le. neveu succèdent éga- 

  

ct. Elle a lieu en collatérale : sous la’ coutume de Montargis, 
du consentement de tous les’ intéressés et sous celle de Blois 
par rappel de celui de la succession duquel il s’agit. . - 
‘2. Paris 319, 320. Étampes, 119, 121. Dourdan, 113, 115. 

Montfort, 104, 105,.110.. Mante, 164,.165. Valois , 87. Pé- 
ronne, 91, 195, 497. Amiens, 69, 70. Calais, 110 — 112. Chauny,, 38, 39. Eaon 74— 76. Châlons : 81—83.. Vitry, 66. 
Troyes, 92. Chaumont, 79.-Bar, 119, 128. Bassigny, 139, 

4
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lement comme élant.en pareil degré, el sans qu'il y 

ait lieu à à. représentation. eo ee 

: Ce raème système est suivi par quelques autres cou- 

tümes, mais avec des modifications partielles. : Ainsi 

la représentation n’a lieu, en faveur des enfants, ‘des 

frères et sœurs, que pour les immeubles et non pour 

les meubles, -sous la coutume de Nivernais (XXXIV, . 

10-13); pour les propres non pour les acquêts, sous 

celle de Clermont en Argonne (VII, 4, 5). La coutume . 

de Sens (88- 96), qui admet.enfin la représentation 

_ pour les descendants en ligne. directe et pour les en- 

fants des frères et sœurs; repousse le partage par sou- 

- ches, toutes les fois que lés appelés sont en pare! 

degré; mais dans la ligne directe. + +11... 

La coutume de Reims (50,:53, 300, 309) Pit la 

transition à un quatrième syslème : sous son empire, 

la représentation a lieu en ligne directe à l'infini; en 

ligne collatérale,. jusqu'aux ‘enfants des frères et sœurs 

pour les fiefs et à l'infini pour les.rotures. En Nor- 

mandie (238, 240, 241, 304, 305, 309), ilya repré- 

sentalion à. l'infini pour les propres; pour les meubles 

et acquêls entre: oncles ct neveux, au premier degré 

seulement. Les coutumes du Grand-Per che (151), de 

Touraine (287), Maine (241; 286), Anjou (225) , Au- 

  

145. Melun, 251, 261 —263. Orléans, 305, 318, 319. Char: 

tres, 93. Dreux, 83. Chateauneuf, 115. Auxerre, 247. Berry, 

XIX, 43. Bourbonnais, 306. laute-Manche, 219. Angoumois, 

83. La Rochelle, 53. Comté de Bourgogne, AT : 

1. Paris, 361. Calais, :128. Orléans, 329. .
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vergne (XIE, 9), Poitou (277), Saintonge (104), Bre-. . 
tagne (592), et sans doute aussi celle de Loudunois 

 (XXVIT, 30) admettent la représentation à l'infini, 
. tant en ligne directe que collatéralé, aussi loin que 
le lignage peut'se montrer. Il en est de même sous la 
coutume du duché de Bourgogne (VII, 18, 19), mais 
pour les propres seulement... 

:: I. La préférence du double lien, en vertu duquel 
les frères et sœurs germains excluent les consanguins 
et les utérins, a lieu dans les coutumes de Péronne 
(189, 190), Artois (105), Troyes (93): Chaumont 
(80), Bar. (129, 130), Clermont en Bassigny (VIII, 
10; 21), Orléans (330), Châteauneuf (126), du Grand-. 

Perche (153), de Blois (155), Touraine (289), Ni- 
_vernais (XXXIV, 16), Poitou (295). La Rochelle (51) 
el Saintonge (98), quant aux meubles et acquêts. 
Il à lieu, même qüantaux propres, dans les cou- 
tumes de Berry (XIX, 6, 7), du duché (VII, 20) et 

. du comté de Bourgogne (46). Celles de Montargis (XV, 
12), Dreux (90), Bourbonnais (317), et vraisembla- 
blemént'aussi celle‘ de Chartres. (93), admèéttent Île 

= double lien, sans. s'expliquer sur la quéstion de sa- 
voir si. c’est pour les meubles’ et acquêts seulement, 
ou pour les propres. Sous ia éoutume de Reims (311) 

  

_ 1 y aurait aussi à parler de la représentation au droit 
d’ainesse, et de la représentation de legs au droit. de masculi- 
nité. Mais ce détail serait trop long pour trouver place ici.
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les germains concourent avec les consauguins et les 

utérins , “mais ils prennent dans les deux lignesii 

Sauf les coutumes muettes, aucune autre n’a adopté 

le privilége du double lien.2 ct 

HIT. Les droits de: primogéniture et de masculinité 

ont lieu. : 1° dans la France, l’Orléanais , la Cham- 

pagne 5, le Vermandois, la plus grande partie de la 

Picardie et l’Artois, pour les fiefs tant entre nobles 

‘que roturiérs; 2° pour tous les’ fiefs entre nobles ,-et 

pour les fiefs anciens entre roluriers, dans le Poitou 

et la Saintonge ; 3° pour Lous les fiefs entre nobles 

seulement, dans l’Aunis, l'Angoumois, la Haute-Mar- 

che, l'Auvergne,” le: Bourbonnäis, le Berry et le Ni 

vernais.: : J 

Ils ont lieu 4. entre toute sorte de personnés pour 

toute sorte de biens, dans le Ponthieu, le Boulenois, 

el jusqu’à un certain point. cn Normandie; 5. pour 

toute sorle de biens entre nobles.et pour fiefs entre 

roturiers, dans le Grand-Perche; 6 pour toule sorte 

de biens entre nobles et. pour fiefs anciens entre ro- 

  

1. Sous cette coutume, les meubles ct. acquéts : se divisent 

par moitié entre les deux lignes. he ste 

2, Sont muettes les coutumes de Senlis, Clermont en Beau- 

vaisis, Bassigny, Loudunois, du Maine, d'Anjou et de Bretagne. 

3. Les coutumes de Troyes, Chaumont et Vitry ne parlent 

toutefois de l'atriesse qu'entre nobles, parce.que lés roturiers 

ne pouvaient pas élever des ficfs sans privilége spécial. Chau- 

mont, 10.
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turiers dans. la Touraine, le Loudunois, le Maine et 

l'Anjou; 7.° pour les fiefs el ‘les meubles entre nobles, 

pour les ficfs seulement eñtre roturiers, en Bretagne.1 
Mais il faut voir en quoi ces droits consistent, et 

faire l'énumération des divers systèmes que les cou- 

tümes ont, suivis à cet égard.2 20 - 

Premier système. Le fils ainé, soit noble ou folurier, 

prend par préciput le principal manoir, avec le pour- 

pris et le vol du chaponÿ, plus les deux tiers des fiefs, 

s’il n'ya qu’un frère puîné ou une sœur, et la moitié, 

sil y en a deux ou plusieurs. Les-puinés et les sœurs 

partagent. le resle également. entre eux. Entre filles, il 

n’y a, point d’ainesse, non plus qu’en ligne collaté- 

‘rale. En collatérale, les mâles, venant de leur chef, 

excluent les femélles en pareil degré, concourent avec 

elles, lorsqu'ils ne viennent que par représentation ; 

: en degré inégal. Ce système est suivi ‘dans la France 

propre € et dans, l'Orléanais#; il a aussi “lieu. , par im- 
  

. À. Les deux € coutumes de Bourgogne sont seules muettes. 
2, Je ne parle pas des fiefs de dignité et de baronies qui ne 

se départent point entre frères, et sur lesquels l’ainé ne doit que 

provision à ses frères puinés et mariage avenant à ses sœurs. 

3. H cest ordinairement d'un. arpent;. mais il. y a + quelque 
diversité entre les coutumes. Fo es e" 

4; Paris, .13—19, 323,:331.: “Étapes, 9 — 11, 121, 122. 
Dourdan ;: 4—6, 8, 12, 13. Montfort, 9— 14, 21, 25, 109. 
Senlis, 126 — 137 (pour la partie du territoire de cette cou- 

. tume, qui.est au sud ct à l’est de l'Oise). Valois ; 57-— G0. Me- 
lun, 89-—92, 96— 99. Orléans, 89, 90, 305, 320, 321. Mon- 

/
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portation, sous la coutume de Calais (3- 18, 113, 

114, 120). oo 

| Second système. : A Mante, dans le Vexin français 

et le Beauvaisis, l'aîné prend toujours les deux tiers 

des fiefs, quel que soit le nombre des puinés et des” 

filles. D'ailleurs ce syslème est. sémblable au: précé- 

dent, excepté. qu'à . Clermont en Boauvaisis la fille 

ainée prerid hors part le principal manoir, ‘sans autre 

avantage. ! : : Le 

Troisième système. Dans la Champagne et Lle Vèrman- 

dois, une fille ne prend que demi-part du püiné : d'ail-- 

leurs ce _système:offre tr ois variantes bien, distinctes. 

À Laon (147-153, 162,163) et à Reims (41- AT, 

51-56); , le fils aîné prend le principal manoir avec 

v enclos, .plus la moitié ou lès deux tiers des fiefs, 

selon qu’il concourt avec un ou plusieurs puinés, ou 

deux ou plusieurs filles, ou bien avec une fille seu- 

lement. 

  

targis, 1, 22— 25, 42, 43; xv, 19. Chartres, 5, 6, 96, 97. 

Dreux, 3, 4; 87. Chateauneuf, 5 , 6, 119. Blois, 143 145; 

152, 153. — A Châtcauncuf, l'exclusion . des filles, en colla- 

térale, cst perpétuelle, tant qu'il y a des mâles ct pas seu- 

lement-en pareil dègré; de plus, quand l’ainé meurt sans des- 

cendants légitimes, le plus. âgé des puinés survivant ou son 

représentant prend l'ainesse; dans. ce cas, il y.a done droit 

d’ainesse en collatérale. 

1.-Mante, 1 —3, 9, 19, 20. Senlis, 126 — 137 (pour. la 

châtellenie de Pontoise et le pays de delà l'Oise). Clermont cn 

Beauvaisis, 81 — 86.- ce :
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A Châlons (150-159, 175, 176) et à Vitry (55- 

59), l'ainé prend un mänoir à son choix pour .tout 
‘avantage; et s’il ÿ a plusieurs manoirs, chaque puiné” 

en prend un à son rang d'age; s'il y à moins de ma- 

noirs que de fils, les plus jeunes n’en.ont point; s’il 

y cna plus, ceux qui restent-se partagent également 

comme les autres fiefs, sauf qu'une fille n’a jamais 

de préciput, et ne prend  L une demi-pârt dans ce 

qui se partage. 
L'ainé prend à à Troyes (14, 15) et à Chaumont (8;: 

9) château ou maison forte avec l'enclos et le vol du 

chapon,.et de plus, un membre de chaque espèce de 

terres et de droits qui dépendent du château; à Bar 

(112- 120), un château fort, avec les murailles et 

fossés, et un journel de terre joignant le château; à 

Meaux (160 - 165), le maitre-hôtel ou châtel, avec 
l'accinct,. ou à défaut d’accinct, le vol du chapon es- 

timéà un ärpent; dans les coutumes de Bassigny (28, 
35, 36) et de Clermont en Argônne (IV, 2-4-8, 12- 
17), enfin, un chäteau. seulement avec ses murailles 

el.ses fossés. Tout le reste des ficfs se partage égale- 

ment, -sauf qu'une fille n'a que demi-part. : 
Dans un troisième système, comme dans les deux 

premiers, il nya point d'aînesse entre filles ni en col- 
latérale; et, én collatérale, les mâles excluent des filles 

en parcil degré. 

Quatrième système. Le fils aîné prend le principal 
manoir avec le vol du chapon, à Sens (201-204) et 
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à Auxerre (53, 51, 58, 59), tant entre nobles que 

roturiers; dans Île Berry (XIX, 31), le Bourbonuais 

(301-309), la Haute-Marehe (9 5,213-215, 221) et 

l'Auvergne (XII, 25, 31, 51, 52) entre nobles seule- 

ment. lour le reste des ficfs, partage égal entre l'ainé, 

les puinés et les filles, entre filles et en collatérale, 

point d'alnesse, La coutume de Sens préfère les mâles 

aux filles en parcil degré, en ligne collatérale; les 

filles marites sont forcloses tant qu'il ÿ à des mäles, 

sous la coutume de Bourbonnais, d'Auvergne et de 

la Haute-Marche; celles d'Auxerre et de Berry sont 

mucttes à cet égard. 

La coutume de Nivernais (XXXV, 1-6, 14) donne 

à l'atué le principal manoir, le meilleur fief et le meil- 

leur serf pour tout avantage; l'atnesse n'a licu qu'entre 

nobles vivant noblement, en ligne directe quand la 

chevance du défunt vaut cent livres de rente, et non 

autrement, Elle n'a lieu ni en succession de femme ni 

cutre filles, Les mâles et descendants de mâles forclo- 

sent les filles en ligne collatérale. 

Cinquième systéme, Dans le Poitou, le droit d'at- 

nesse a lieu, tant en ligue directe que collatérale, 

pour tous les fiefs entre nobles, et entre roturiers, 

pour les ficfs tombés en quarte foi seulement, c'est. 

à-dire lorsqu'il y a eu trois mutations depuis le pre- 

mice roturier acquéreur du fief, Le principal héritier 

male, où qui le représente, prend pour son droit 

d'alnesse le principal chätel ou hôtel, avec les préclé- 

ul, 21 
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Lures anciennes jusqu'à concurrence de. rois’ ‘sexlrées 

de terres, et quant au surplus, les deux tiers de Loutes 

les teres’et revenus nobles ; les puinés et les filles se 

partagent l’autre tiers également. Entre filles ; lors- 

qu'il n’y'a ni mâle ni représentant de màle, l’ainée | 

prend le château avec les clôtures anciennes; pour 

tout avantage (art: 280 ; 289-296). 
, 

“Sivième ‘système. Le'‘droit d’ ainesse a lieu sous les ‘ 

coutumes d’Angoumois (85 - 91) et. ‘de La Rochelle 

(54, 55) pour les fiefs et entre nobles seulement ; sous 

celle de Saintonge (91- 96, 102, 103), entré nobles 

- seulement pour tous lès fiefs; entre roluriers, pour 
les fiefs tombés en ticrce foi. En ligne directe, “l'aîné 

mäle ou qui le représente, ou sil n'y a que filles , 

. Vaînée des filles, prend le principal manoir avec les 

| préclôtures anciennes, et le quint des. choses nobles 

| par préciput : quant au surplus; il partage également” 

avec les cohéritiers. En vraie. succession collatérale, il 

n’ y a aucun droit d’aînesse ; mais si la succession n’a 

| pas encore été partagée et quintée, et: qu’ un des co- 

. héritiers meure dans l'indivision, la succession est 

réputée directe, tellement que, si c'est l’ainé qui est 

mort, le premier puiné prend le pr éciput: en son lieu 
et place : si c'est un puiné, le droit d’ainesse se prend 

sur la part de ce  puiné comme sur le reste de la suc- 

cession, L 

| Septième système. Les coutumes d Amiens (71, 72, 

81, 84 85) et d'Artois (94-97, 99, 100, 103, 104)
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donnent à Vainé mâle, el à son: défaut, à l'ainée fe- 

melle; le principal manoir avec pourpris cet aécinct 

hors part, plus tous les fiefs propres ou d’acquêt, en 
ligne directe, à charge du quint hérédital des pütriés!; 

en ligne. collatérale , ‘sans ‘charge de quint. Sous la 

coutume d'Amiens ; il y a accroissement ‘entre puinés 

pour les parts de céux qui.s ‘abstiennent ou qui meu- 

rent sans’ descendants, et le quint ne revient à l’ainé 

que quand il ne reste aucun puiné. Sous celle d’Ar- 
lois, les parts non appréhendées ou éleintes relour- 

nent directement à à l'aîné. En succession de fief, le 

* mâle en pareil degré exclut la femelle. . | : 

Les stème de la coutume d'Amiens est suivi. ar y P: 
celle de Péronne (169, 175- 183), mais entre nobles 

seulement; et par celle de ‘Chauny (73-75, 78), aussi 
entre nobles, mais avec celte différence que les fiefs 
se quintent. même en succession collatérale. Entre ro- 

turiers, l’äîné ou l'ainée ont, dans l’une’ ou l'autre 

coutume, le principal manoir avec le pourpris, et la 

moitié ou les deux tiers des fiefs, selon qu'il nya 

qu'un puiné ou une fille, ou qu'il y cn-a plusieurs. 
Les coutumes locales de Vermandois, savoir; , Noyon, 

‘Saint-Quentin, Ribemont ct Couey, sont, à quelques 

différences près, semblables à à celles: de Péronne et de 
Chaunÿ. 

a : ot € 

1. Toutefois, sous mn coutume d'Artois, les fiefs ne se quin- 
tent qu’en succession de père et de mère, ct non en celle de 
grand-père, grand'mère ou d'autres. 7
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 Huitiènie cjstème. Dans le. Ponthieu (1- 3,,13-15, 

59, 60), à l'aîné mâle, et, à son défaut, à à l’ainée des E 

filles, appartiennent: en ligne directe, tous les meu-- 

bles et tous les immeubles féodaux ou cottiers, propres 

“ou d'acquêt, sauf aux puiriés un quint viager. qui re- 

tourne à l'aîné à à leur mort, sans accroissement entre 

les puinés. Eûtre collatéraux pareils en degré, l'aîné 

‘est seul héritier des meubles et acquêts, ainsi que des 

propres ‘venus de son: côté et ligne. Le quint de vivre 

naturel ne saisit point"... "+... - 

‘ Dans le Boulenois, il n'y < a aussi qu'un héritier en 

ligne collatérale. En ligne dirécte, les fiefs, soit propres 

ou d'acquêt, sont à l'aîné ou. à l’ainée, à charge d'un : 

quint héréditaire aux puinés, en succession de père 

et de mère seulement. Les propies cottiers sont aussi 

à l'aîné, sans charge de quint, entre roturiers ;. et 

entre nobles, l'aîné ne doit aux puinés que l'estima- 

tion du quinl des propr es cotLiers. Les imeubles el les 

acquêts cottiers se partagent sans droit d'ainesse (ar L. 

62- 70, 76, ‘81- 83). 

: Neuvième système. Dans le Grand-Perche ci 37- 146, 

150, 154, 157), l'aîné mâle, entre nobles, ‘prend par 

préciput. le principal. manoir avec le. circuit, et le bois 

de haute futaie qui ‘est en vue du manoir, jusqu'à 

concurrence de quarante arpenis, plus la moitié. ou 

les deux tiers det tous les immeubles féodaux ou autres; 
  

1,11 faut distinguer le quint naturel du quint datif, dont 

ila été question à la qualité disponible, -
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“selon qu'il y a un ou plusieurs fils puinés « ou filles, et 

tous les meubles. Entre filles, il n’y a point d'ainesse, 

- non plus qu’en collatérale, où l'aîné ou ses représen- 
tants- succèdent également avec les puinés survivants 

“ou leurs représentants. aux meubles. et acquêts : mais 

il ya accroissement entre. les puinés mälés, pour le 

tiers qui leur à été baillé par l'ainé, et à l'exclusion 

de celui-ci. Les.filles, en collatérale, sont exclues par 
les mâles en pareil degré pour les fiefs propres seu- 

lement, et non pour les fiefs d'acquêt ; tant. entre 

nobles que‘roturiers. . Entre roturiers, l'aîné n’a en 

avantage que la principale maison manable tenue en 

fief, et un demi-arpent de terre découverte (art. 158) 

* Divième système. En Caux, lôrsque les père, ‘mère 
ou. autres ascendants sont décédés sans dispositions 

ou testament1, l’ainé à le manoir et pourpris ‘plus 

les deux tiers de toute la succession propre, le tiers 
restant se partage également centre les puinés et leur 

appartient en propriété. Les filles sont mariées sur les : 

meubles, et s'ils ne sont’ suffisants, sur toute la suc- 

cession pour la part échue tant à l'aîné qu'aux puinés. 

Si un puiné décède sans enfants, l'aîné prend les deux 

tiers des biens provenus de la succession paternelle, 

  

f. Cout. de Normandie, art. 295 ct suiv., art. 318. Voyez 

is bas les dispositions qu'il est permis aux ascendants de faire 

à leurs pulnés. Si les puinés avantagés renoncent à la disposi- 

tion, ils ne peuvent demander à l'aîné que provision à vie, ct. 

non partage de succession. (Cout. de Norm., art. 290 et suiv.)
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mais partage ‘également aux-meubles et acquêts, sauf 

son préciput pour les fiefs nobles indivisibles, selon 
la coutume générale de. Normandie. L’ainé a de plus 

toute l'ancienne succession de ses autres parents col- 

latéraux, sans en faire ‘part ou portion à ses frères 

puinés. S'il n LE a: en- tout qu'un seul fief noble dans 

la succession ; ; l'aîné l'emporte et les puinés n’y ont 

qu'un tiers à vie,  sélon la coutuine générale. 
' . 

5 : 

Onzième syitèie. En Normandie (37) 248 et suiv.,. 

272, 309, 318, 321, 335, 347, 856), le fils aîné, 
noble-ou roturier, est seul saisi de la succession, et 

fait les fruits.siens jusqu’à la demande en-partage. Il 

«peut prendre par préciput tel fief. ou terre noble que 

bon lui semble, ‘et sil y a. plusieurs” fiefs , chaque 

puiné à à son rang peut choisir. de même un préciput; 

mais T'ainé ou les aînés qui ont. pris préciput, laissent, 
. aùx puinés qui” n’en ont point eu, tout le reste de la 

Succession à partager entre eux. Sil n’y a qu’un seul 

fief dans la succession, sans autres biens, lainé le 

prend à: charge de: provision du tiers à vie aux 

puinés: S'il n’y à qu'un seul héber gement ou manoir 

rôturier aux champs, l'aîné ne peut l'avoir qu’en ré- 

compensant ses puinés. En collatéiale, si l'aîné meurt 

avant les-partages faits; le second fils prendra un: pré- 
: ciput du chef de l'aîné et. un de son chef; si un puiné 
meurt avant partage , l'ainé comme son héritier prend 

aussi deux préciputs. Après partage, Ja succession en 

‘propre du puiné est échue aux autres puinés qui avaient
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partagé-avec lui ; à l'exclusion des aînés qui avaient pris . 
préciput!; mais les meubles et. acquêls se partagent 

également entre frères, sauf le préciput de l'aîné, s’il 
y-a un ou plusieurs fiefs nobles. Entre collatéraux - 

plus. éloignés ,: il n'y à point de précipul, et sil y à. 

fief noble impartable; l'aîné, ‘ou à son refus un aulre 

frère, le prendra en récompensant les cohéritiers Tant 
qu'il y a mâles ou descendants de mâles; ‘les femelles 
et descendants .de femelles sont exclus de la succes’ 

sion aux propres, et ne peuvent demander.que ma- 
ridge avenant , évalué à un tiers au plus pour toulés, 

quel que soit leur nombre, à moins qu'elles n’aient 

été réservées. à partage, ou”que leur.frère soit refu- 

sant de lés marier. Pour les meubles el les acquèts, les 

frères excluent les sœurs, et les descendants des frères, 

“les descendants des sœurs'en pareil degré; seulement, 

lés ficfs qui sont inipartables et individus à à l'égard 

‘des mâles, peuvent se partager entre filles héritières, 

jusqu’à un huitième de fief de haubert, si les parlages 

ne peuvent être faits autrement. cet, 

“Douziènie systèie. En Bretagne (541,543, 548, 563, 

564, 588, 589), entre nobles anciens vivant noble- 

ment, le fils aîné a seul la saisine de la succession , el 

  

de Le frère ainé peut toutefois prendre le fief venu de la 

succession paternelle et maternelle, lorsque ce fief n'a pas été 

choisi par préciput, mais partagé avec les autres biens de la 

succession, arl. 342. Mais dans ce cas il ne peut ps prendre 

un second’ préciput sur les aquèts nobles, art. 319.
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prélève dans le partage le principal manoir et le pour- 

pris. IL.a de’ plus es deux ticrs des terres nobles, 

tant de patrimoine que d'acquêt, el les deux ticrs-des 
. meubles; le-tiers restant se partage également entre : 

les’puinés et les filles. En ligne collatérale, soit qu'il . 

s'agisse de la ‘succession de l'aîné ou de celle d’un 

| puiné ou: d’une fille ou de:leurs descendants: morts 

sans hoirs de leurs corps, l'aîné. des survivants où qui 

. le: représente, recueille seul tout ce’ qui procède du 

tronc commun, soit ficfs 6 ou autres. choses, et.qui au- 
| rail élé baillé ] par l’ainé en parte age à ses puinés, sans 

que les puinés survivants puissent y rien prétendre; 

“quant-aux acquêts et aux autres biens nobles’qui-ne 
sont pas du tronc commun, ils se partagent noble- 
ment par les deux parts et Je: tiers. Les terres rotu- 

‘ rières se partagent également entre l'ainé et les puinés, 
tant en ligne difecte qu’en collatérale. 

‘ Entre roturiers, Je fils aîné (ou son représentant), 
prend par préciput un sou par livre des terres nobles, 

‘ en succession directe seulement ; il peut avoir de plus 
la principale maison el logis suffisant, en récompen- 
sant les à autres. ON = 

CT reisième et 4 dernier système. Dans la Touraine (260, 
263, 267, 273; 274,.979, 283, 297,-299).et le 
Loudunois XI. 3,7,13, 14, 22, 24, XXIX, 2, 

. 5), le fils’ prend le principal manoir avec le pourpris 
et le chezé ou vol du chapont en. avantage, et de plus 
  

1, Évalué à 2 arpents. Touraine, 260.
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tous les meubles s’il les veut, et les. deux tiers de tous 

les héritages nobles ou rotüriers, propres ou d’acquêt ; 

les puinés et les filles n’ont qu’un tiers. S'il n'y a que 
filles, l’ainée prend d’aînesse comme entre mâles ; dans 

le Loudnnois, dans la Touraine; elle n’a que l'avantage 
et peut prendre les meubles, mais partage pour. Je 

surplus également.avec ses sœurs. Si. l’ainé meurt sans 

_hoirs de sa chair, le plus âgé des puinés prend l’ainesse 
comme cn ligne directe. En ligne. collatérale ,. l’aîné; 

ou à défaut de mâles, l’ainée, prend seul toute la suc- 

cession, excepté en deux cas : lorsque les puinés tien- 

nent leurs -parts indivises, et lorsque la succession: 

naît ou. procède du frère aîné ou autre parent chef 

de ligne, dont ils sont descendus, ou de leurs repré- 

sentants. Dans le premier cas il y a, entre les puinés, 

accroissement pour leurs parts héréditaires, et suc- 

cession aux meubles et acquëts à l'exclusion de l'aîné.2 

Dans le second cas, la succession n’advient pas à l’ aîné 

seul, mais tous les membres en sont abreuvés; l'aîné 

ou ses représentants n'en prennent que les deux. parts 

avec l'avantage. Entre roturiers, le droit d’ainesse n'a 

lieu que pour les fiefs tombés en tierce foi, et non 

pour les meubles, les rotures, ni les fiefs de nouvel 

acquêt. | 

  

s 

1. Dont ils sont saisis dans la Touraine, tandis que dans le 

Loudunois, T'ainé! seul a la saisine, 

2. Non des ascendants, sil yen a, quant aux meubles ct 

acquéls.
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:Une variante de ce système a lieu dans le Maine: 
(110,238, 239, 244, 247, 250, 252, 273, 277, 280; 
283) et l'Anjou (97, 229, 297, 230, 233, 235,255, 
-259, 265). À l’ainé ou aînée noble et à leurs représen- 
lantsappartient, en ligne directe ou collatérale, leprin- . 
cipal manoir avec l'enclos en avantage, plus les deux’ 
tiers des immeubles féodaux- ou censuels, et tous les 

. meubles. Le liers restant se partage. également entre 
les puinés et les filles ; mais les puinés, quoique saisis 
de leur part, ne sont point héritiers en ligne directe, 
et n’ont leur part qu’en’ bienfait eten usufruit. À leur 
mort, leur part, si elle est indivise, accroil aux autres 
puinés'; ; sinon elle retourne à l'aîné et se. consolide . 
avec la propriété. Les enfants des puinés ne leur suc- 
cèdent que’ pour les meubles et les : acquêts. Les puinés 
en ligne collatérale et les filles ‘en ligne tant ‘droite 
que ééllatérale, ont leur part du tiers en propriété. - 

Entre roturiers > n’y a lieu au droit d’ainesse que 
pour les fiefs tombés en tierce foi, et l’atné-prend en 
ceux-ci les deux parts sans autre avantage ; les puinés 
succèdent en propriété; même en ligne “directe. : 

IV. Pour la succession aux proprès, deux règles se. 
trouvent consacrées -Concurremment par la plupart 
des coutumès : 5 7 

1. Les propres ne ‘remontent poini en ligne di- 
| recle ; ; C'est-à-dire qu'à défaut d'enfants et autres des- 

  

"1. Cout. du Maine, art, 110. — Cout. d'Anjou ; art, 97.
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cendants les collatéraux succbdent, à à. l'exclusion des 

ascendants, aux immeubles qui élaient échus au dé- 

funt par ‘succession: Cette règle ne s'applique qu'aux 

propres naturels et non aux conventionnels, et n'ex- : 

clut pas le droit de réversion des immeubles donnés 

‘en avancement d’hoirie pour les père, mère, ou aulres 

ascendants à leurs enfants morts sans descendants. 1 

2% Les} propres retournent au plus prochain lignage 
du côté. et ligne dont ils sont. venus, ce que lon a 

exprimé aussi par l'adage : -Paterna paternis, matern 

malernis.?.. _ . LE = | 

. Les propres ‘remontent, par exception, Sous la cou- 

tume d'Amiens (68, 88), et retournent aux descen-, 

dants paternels ou maternels, selon qu'ils sont venus 

de l’un ou de l’autre côté. 5 | 
  

‘1. Les immeubles’ même d'acquét 1 ne remontent point sous : 
les coutumes de Loudunois (XXIX, 13) et d'Angoumois (87); 

pour celles du Maine (288), d'Anjou (270), et de Poitou (284), 
les ascendants n'ont que l'usufruit des immeubles auxquels ils 
succèdent; ‘et sous celles de Nivernais (XXXIV, 9) , l'usufruit des 
propres. Les propres remontent d'ordinaire, pour exclure le 

. fisc, à défaut de collatéraux habiles à succéder. Montfort (101). 
Mantce (170). Péronne, 199. Laon, 81. Châlons, 96. Clermont 
en Argonne, VII, 11. Melun, 269. Orléans, 326. Touraine, 

310. Poitou, 284. Angoumois, "87. : 

2. 11 y a dévolution d'une ligne à l'autre pour exclure le 

fisc. Paris, 330, Calais, 118. Laon, 82. Châlons, 97. Reims, 

316. Clermont. en Argonne, VIII, 12. Orléans, 326. Berry, 
XIX,-1. — Secus, Maine, 256. Anjou, 268. Normandie, 245. 

Bretagne, 595. 

3. Voy. aussi cout. de Boulenois, 97, 83, et cout. de Sens, 86.
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= Sous la coufume de Normandié (241, 242), aucun 
‘ascendant he succède ‘tant qu “il ya des descendants : 

. de lui vivants : ainsi les père ‘et mère sont forclos par 
les frères sœurs, neveux et nièces du défunt, mais 
succèdent avant les oncles 'et. tantes, qui excluent, à. 

: leur tour, les aïeuls et aïeules, et ainsi de suite... © 
Sous la coutume dé ? ivernais , -les' propres ne re- 
‘montent pas en succession collatérale (XXXIV, 8).1: 
:* Dans les coutumes souchères. il ne suffit pas, pour 
‘succéder aux propres, d’être: lignager du côté dont 
les immeubles sont venus par succession, mais il faut 
être descendu en ligne directe de la souche commune, 
c'est-à-dire de celui qui a.le premier requis. l'im- 
meuble-et qui la mis en lignc.?. . Se 

Les coutumes d'Auvergne (XIL;.6,:7, 19) et: de la 
| Haute-Marche (232, 233) réputent les acquêts biens 

paternels. Sous celle de Poitou (217), à défaut de 
propres dans i une ligne, la moitié des es acquêts en tient 
lieu. . 

Y. À défrut d'enfants, les meubles et acquêts vont 
aux père; mère et autres ascendants, et à leur défaut, 
au plus f pr oche parent collatéral, sans distinction de 
côté et ligne. 5 | 
  

1: Voyez aussi cout. de Sens; art, 84,in fines, : 
2. Dourdan ; 116—118. Mante, 166, 67 Melun, 20. Mon- 
targis, XV, 3, 7, 10. Touraine; 287, 288, 310. La coutume 
d' Auxerre, 240, 241, cest douteuse. - ' 
“3. Les’ meubles et acquêts se  Partagent souvent: par moitié
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La coutume de Normandie (310, 325-328) donne 

la préférence aux parents paternels sur les maternels. 

Les coutumes du Maine (254, 288) et d'Anjou (237, 

270) ne font exclure les collatéraux que par les père 

‘et mère, non par les autres ascendants, et ces mêmes 

. coutumes, ainsi que celle de Loudunois (XXIX, 13); 

ne leur -assignent que les meubles. Sous la coutume 

‘de Berry (XIX, 3), les ascendants ont les meubles en 

pur gain et les acquêts en usufruit. seulement; sous 

celle de Saintonge (97), ils prennent seuls les meubles 

“et partagent les acquêts avec les frères et sœurs ; sous. 

celle d’ Orléans (313), Jes père et mère ont la propriété 

. des meubles et acquêts ; les aïeuls. et ateules l'usufruit 

seulement en. concours avec les frères ct sœurs, et. la 

propriété, en concours avec les ‘collatéraux plus éloi- 

gnés. La coutume de Boürbonnais (314) fait enfin 

concourir les ascendants avec les frères et sœurs.- La 

coutume de Bretagne (594), à défaut d'enfants. ei de 

- père ou mère ; appelle successivement les frères et 

sœurs, puis. les aïeuls et aïeules puis. les oncles, et 

ainsi de suite. Lo ee | 

  

entre les deux lignes. Péronne, 199. Bassigny, 143. Touraine, 

312. Maine, 286. Anjou, 268. Loudunois; XXIX, 14, 15, 23. 

Bourbonnais, 315. La coutume de Bretagne (593) ordonne de 

plus la-refente par ramages. | . . 

.1. La coutume de Montargis, XV, 10, appelle: à la succession 

des meubles et açquèts le plus prochain, sans distinguer entre 

ascendants et. collatéraux. Les coutumes .de Chartres ct Dreux 

sont seules muettes. 7
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VI. L'égalité qui fait la’ règle .dans le partage des 
successions, où pour parleï d'une manière plus géné: 

7. .ralé-ét plus rigoureuse, le partage égal ou inégal tel 
qu “il est réglé par la coutume, ne peuvent être altérés 
par le fait. de l'homme, par la volonté de celui de la . 
succession duquel il-s’agit. Tel. est le principe con- . 
sacré avec plus ou moins. de rigueur par le plus grand . 
nombre des. coutumes. | A 

Dans la coutume de France, d'Orléanais, de Cham- 
pagne et d’autres lieux, on ne peut être héritier et 
légataire ensemble en ligne directe ou collatéralé ; 
c’est-à-dire, que l'héritier ne peut recevoir par Lesla- 
ment aucun legs, à moins de renoncer à la succession 
et de se faire étranger, auquel cas les. règles ordinaires 

* sur la quotité. disponible deviennent applicables. Par 
celte même coutume, les ascendants nc peuvent avan- 

lager aucun de leurs. enfants. ou. descendants par do- 
nations entre vifs: ces donations, en ligne directe, 
sont toujours censées faites en avancement d’hoirie et - 
sujettes à rapport; mais s le rapport n'est point « dû en 
ligne collatérale. 1 ; 

    

1. paris. 300—307. lampes, 109412, Dourdan, 106 — 1 108. Montfort, 93 — 97. Mante, 152161, 162, Senlis, 160, 161, 217. Clermont en Boauvaisis, 129, 437, 145 et suiv. Ca-. lais, 52, 53, 93 —99. Laon ; 88 — 08. Vitry, 73,99, 100. Troyes, 112) 113; 142, Chaumont, 85. Sens, 72, 73. Bar, 99. . - 100, 133, 131, 138, 165. Dassigny, 141, 142, 152 — 156. , Meaux, 12, 26, 3, Mélun ; 249, 274, 276. Orléans, 273,
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Plusieurs autres coutumes admeltent de même 
qu'on ne peut être à la fois héritier et légataire soit 

en ligne directe soit en collatérale, mais varient sur 

la question de savoir si lon. peut être héritier et do- 

nataire ensemble. Les coutumes de Valois (81- -83) et 

de Blois (158, 167), assujettissent toutes les dona- 

tions; même en ligne collatérale, au rapport, quand 

le donataire veut prendre part à la succession du do- 

_nateur. Celles‘ de Chälons (71, 100, 101, 107), du 
Grand-Perche (93, 123-196), obligent au rapport, en 

ligne directe, même le donataire qui i voudrait renoircer 
à la succession: pour s’en tenir à son don. Celle de 

‘Chauny (13, 21,22, 50, 60) exige le rapport de l’im- 

meuble donné entre vifs, ‘même par celui qui renonce 
à la: succession, mais per met. d’avantager en meubles 

par disposition entre vifs un héritier au delà des au- 

tres. Sous la coutume de Poitou (215- 218, 272), on 
ne peut être à la fois héritier et donataire en propres, 

mais bien en meubles. et acquêts. Sous" celle de Bour- 

bonnais (217, 808, ‘313, 321), les donations'entre 

vifs ne se rapportent point en ligne collatérale; nien 

ligne directe lorsqu'elles sont faites par préciput et 

hors part en contrat de mariage. 

  

286, 288. Montargis, X1,.2, 9; X11, 2; XI, 3; XV, 1, 20. 

Chartres, 92, 100. Dreux, 91. Châteauneuf, . 114, 123, 127. 

Auxerre, 229, 230, 244, 250. Nivernais, XXVII, 7 et suiv. ; 

XXXIIL, #1; ÉXXV, 20 |
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La coutume de Clermont en Argonne (VIL, 4, 5; 
VIII, 33 IX, 1,3, 8) porte qu’on ne peut être héri. 
tier et légataire en ligne directe, mais en ligne colla- 

térale, quant aux meubles et acquêts, non quant aux: 
propres. Les ascendants ne peuvent avantager leurs 
enfants et descéndants au préjudice.les uns des autres 
par dispositions entre vifs. La coutume du duché de- 
Bourgogne dit simplement qu'on ne peut être héritier 
et légataire ensemble, sans. s'expliquer sur les dona- 
tions entre vifs. La coutume. du : ‘comté de Bourgogne 

D'autres coutumes suivent ‘un système fort dire 
rent; mais, si ellés permettent d’aväntager un héritier, 
cn ‘est que pour diminuer l'inée galité prodigieuse que 
da coutume met entre la condition de l’ainé et celle 
des puinés. Elles interdisent, tant en ligne directe qu’en 
ligne collatérale, dé rien donner à l'héritier principal . 
autrement qu’en avancément d’hoirie; et celles de ces 

coutumes qui n'admettent pas régulièrement le droit . 
_d’ainesse c entre roturiers , ne “veulent pas que ‘ceux-ci 
puissent faire la condition d'un de leurs enfants ou 
autres héritiers meilleure ou pire que celle des autres. 
Ainsi les coutumes de Touraine (233-235, 248; 249, 
.302, 304, 309), de Loudunois (XXY, 112; XXVI, 2; 
XXIX, 7, 12), du Maine (268, 278, 333- 349), d'An-. 

” jou (260, 320-338) et de Bretagnc (199, 203, 217, 
596) ne permettent. d'avantager que les puinés En 
nobles ; el les coutumes. de Ponthieu (20, 24, 
61), Boulenois (91, 92), Artois (79, 148) et la-co çou-
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tume locale de Caux (cout. de Normandie, art. 279 
suiv.) permettent d’avantager les puinés sans distinc- 
Lion entre. nobles: et roturiers. Il y a d’ailleurs diver- 

sité entre ces coutumes quant au mode et à la qualité 

_ de l'avantage permis en faveur de l’un des puinés ou 
de tous. 

_Un troisième système est celui des couiumes qui 

permettent d'avantager un héritier au préjudice de 

l'autre, sans distinction entre aînés et puinés. La cou- 

tume de Normandie (424, 425, 431,434) le permet 
par testament pour meubles et en ligne collatérale 
seulement; celle de la Saintonge (87, 88), tant en 
ligne directe que collatérale, pour les meubles, les 

acquêts et un tiers des propres ; celle d’Angoumois 

(4-96, 115), entre vifs, pour la même quotité, et 

par testament, pour les meubles et acquêts seulc- 

ment, à l'exclusion des propres; celle de La Rochelle 

(42) interdit expressément d’avantager un héritier en 

propres. Sous les coutumes d'Auvergne (XII, 46) et 
de la Haute-Marche (212, 252), le prélegs permis en 

faveur d’un héritier peut aller jusqu’à la quotité dis- 
ponible en faveur des étrangers. La coutume de Berry 
(XIX, 42). dispense ‘du rapport les-donations faites 

par préciput, même en ligne directe ; il en est de 

même de la coutume de Reims (233, 287, 288, 302, 

317, 320, 324), qui permet aussi de léguer hors parts 

à un héritier les meubles et les acquêts. La coutume de 

Péronne (107, 169, 205) permet en termes généraux 

de donner et de léguer aux héritiers par préciput. 
; 99 

DE .
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‘Sous celle d'Amiens (91, 92), les enfants: venanL à 
succession se doivent le rapport de ce qu'ils ont: reçu : 
en mariage ; si ce n ’ést .qu ’ils aient tous été mariés. 
Dans ce cas ils sont dispensés du rapport, encore que : 
lun eût reçu beaucoup plus, en mariage que. l'autre.
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:SUR LA SAISINE": 
: ous to oua ce. ot et roues eu test 

1
2
 

mes et a tte 

LES COÛTUMIERS DU" MOYEN ÂGE. 

(835) "| 

Le terme’ de saisine n’est plus guère employé, au 

jourd’hui, que pour désigner le droit qu'a l'héritier 

du sang ou l'héritier institué (le léÿataire universel) 

‘en concours avec de simples collatéraux, de se dire 

possesseur de la succession qui “Jui est: échue; sans 

avoir besoin de demander l'envoi en possession. par 

le juge, comme le successeur irrégulier, ni la déli- 

vrance par l'héritier saisi, comme les Jégataires à à à titre, 

universel ou particulier. HU.  . 

‘Dans notre ancien Droit, ce terme avait une signi- 

fication plus étendue, et les principes:généraux sur. 

+ Ja saisine servaient de règle à tous les droits quelcon- 

ques qu’on peut avoir sur une chose. C'est dans cette 

  

1, L'auteur a fait quelques changements ct additions à ect. 

arlicle en.1837..
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acception historique que, puisqu'il s’agit ici d'histoire, 
‘ nous avons crü pouvoir prendre le terme qui sert. 
de titre à cette étude. On trouvera cette licence d’au-. 

“tant plus -excusable que nous n'avions ‘pas le choix 
d’un équivalent, et que, si l'emploi du mot a été res- 
treint par l'usage à un cas spécial, l'idée qu'il ex-- 

prime se retrouve dans une foule de dispositions de 
* nos Codes, comme dans tout l’ensemble de leur Sys- 

- tème. | 
Si nous prenions le Droit romain pour critérium 

‘ de ce système, il faudrait convenir que le Code civil, 
-en ce qui concerne les droits qu’on peut avoir sur 
les-choses, comme à beaucoup d’autres égards, est 
tombé. dans :de graves écarts ; dans d’abominables 

. hérésies. -"": 
/ Quel est, en. effet, le’ système du Droit romain 
quant aux choses? . + °.1:: : 
“Cest, d'abord, une séparation profonde entre le fait 
el le droit, entre le possessoire et le pétitoire. “: Le fait dela possession ‘éontinuée pendant un cer- 
tain laps de temps, peut devenir’un tite de propriété; 
mais jusque-là il n’est qu'un fait, et depuis lors il 
est converti ‘en‘droit.:Il y à donc ‘passage’ instantané 
de l’un à l’autre; et: non confusion où cumul:de l’un 

‘Au: posséssoire : le fait. de la": possession ; soit ac- 
tuelle, soit perdue, jouit d’une certaine protection du 
juge: Mais ce n’esl pas en vertu de quelque droit qu’au- 
rail le possesseur à ce titre ; mais uniquement parce
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que la mauvaise. foi, ou la violence nr clandestinité, 
‘te. ,: de. son;: adversaire, : consiituent .une sorte. de: 

délit, dont sa condamnation.est la peine. : 
. Au‘pélitoire, les droits qu'on peut à avoir sur une . 

chose ‘sont de deux sortes." :.:, ! 1 :  .% 4. 

- Les uns afféètent directement la Chose . même. et 

la soumettent d’une manière plus ou moins. complète 

à notre disposition (dominium, jus in re aliené). Tous 
les droits de cetté espèce s sont toujours efficaces, d’une 
manière absolue ; envers et contre tous, et se pour- 

suivent, en cas. de. contestation, par une action réelle 

en revendication (vindicatio, actio in rem). 

Les autres s’adressent à une personne qui s rest cn- 

_gagée à nous faire jouir ou à nous laisser disposer, 

dans.une certaine mesure, d’une chose sur laquelle 
nous n'avons aucun droit direct et indépendant (ob. 

gatio). Aucun des droits de celle espèce n’a jamais 

aucune efficacité contre les tiers’ (rés inter alios :acta), 
et.ne se peut poursuivre, en cas de.conteslation, que 
par une action pure personnelle contre loblisé, qui 
est tenu de.nous fournir. là chose, sinon de nous in- 

demniser de. l'inexécution de son engagement aclio in 

persona, rei. persecutoria , in ‘remi scripta).: 

© Que le Code, par ses disposilions, ail gravement 

dévié de ces principes, c’est ce qu'on'ne fera pas diffi- 

culté de. reconnaître; c'est, d’ailleurs, ce que cette 

étude contribuera à mettre dans le plus grand'jour. 
Qu'il ait, de plus, contrevenu à la rigueur de la ter- 

minologie romaine, cela n’est pas moins évident. IL
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emploie souvent les termes de propriété eL de pos- 
+ seésion » de propriétaire et de” possesseur, indifférem- 

ment l’un pour l'autre; il -appelle revendication des 
actions qui. n’ont aucun des caractères de l'actio in 
rem, etc. C'est là, il faut l'avouer, un vague et une 
confusion bien faits pour: ‘scandaliser les romanistés. 

- Et Pour tant les rédacteurs du Code n’ont rien fait, 
en: cela ; que de parfaitement conforme à l'esprit du 
Droit français à à toutes les époques. Car, suivant un 
vieil axiome recueilli par Antoine Loisel sur la fin du . 
seizième siècle, « possession vaut.moult en France cn- 
«core qu'il. y ait du’ droit de propriété ‘entremélé. 1.» 
Qu'est-ce à dire, sinon que le Droit français n’adopte 
point. les principes ni la terminologie romaine sur la. 
séparation: absolue des notions de propriété et de 
possession, et a suivi, en fait de droits sur les choses, 
un principe tout différent? | ee. Lu À 
Expliquer cè principe, qui est celui de’ la saisine, . 

“en. rechercher:la : nature, les conditions et les effets, 
. tel est l’objet de cette étude. .: - L 

… Une circonstance digne: de remarque, ét qui a beau =. 
coup facilité notre: travail, c'est: -qué ce principe r nest 
point particulier à Ja France, Il règne aussi dans le 

* Droit: anglais, comme le prouvent les commentaires 
de Blackstonë et les lois anglo-normandes pübliées par . 
Hoüaïd ; cet dans le Droit espagnol, comme on le voit 
par Covarruvigs. Si invasion du Droit : romain la” 2 

; - ii Le RUE : 

-{. “Instittes coùtumières, liv. V, ut 4, règle 1,"
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en grande partie, fait disparaître du Droit’ commun 

de l'Allemagne, il s’y ésL conservé plus ou moins dans 

. une foule de statuts locäux ou de législations particu- 

_ lières; surtout il se lif en toutes. lettres dans-les vieux 

‘ coutumiers allemands du moyen âge. Or; ; celle savanté 
el laborieuse AHemagne, à laquelle nous dévions déjà 

le plus’ beau traité de la” posséssion suivant le Droit 

romain, -nous a donné, comme pendant, un traité 

de‘la saisine suivant le Droit germanique. L'auteur 

de ce dernier ouvrage, M. AunecuT, professeur à à Puni- 

- VC rsité de Gattingue, a traité sôn sujei avec un soin, 

‘une étendue et une intelligence’ des anciennes cou- 

” tumes, dont nul, à à notre connaissance ,ne lui, avait 

. donné l'exemple: Les résultats’ auxquels il est arrivé 

sont d'autant plus remarquables, qu "ils ‘coïncident, 

sur, tous les. points ‘essentiéls,: avec les données de 

Vancien Droit français, auxquelles ils pr élent ét dont: 

ils” reçoivent ainsi une confirmation inattendue, en : 

. même temps qu'il en “ressorl' une preuve nouvelle 

el palpable de l'identité des principes généraux du 

Droit civil chez les divers peuples de MEurope 0 occi- 

.dentale. - FL . ‘ 

Saisine, en ‘allémaid se dit were ou ‘gewcre.” ‘Ce 

mot a un grand nombre de significations, quir revien- 

  

- 1, Die Gewere. als Grundlage des lier deutschen ‘Sachen- 

rechis;. c'est-à-dire ; la'saisinc comme fondement de l’ancien 

Droit germanique rclativenient aux- choses, par-le docteur W: 

E. ALERECUT ; un vol. i in-8. Kæenigsberg, 1828.
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nenl toutes à la. notion. générale de “Protection, dé- 
fense, sûreté, : ‘ at 

. De R vient que, comme terme de dréit, gewere 
signif ie d’abord garantie (were, d’où warandia, gua= 
randia). En effet, suivant le Droit romain, auquel 
nous avons ‘emprunté la garantie simple, l’auteur n’est 

‘tenu que de léviction; mais comme la condamnation 
de son ayant cause rejaillit sur lui,ilale droit d'i ne 

- Lervenir au, procès. Suivant le Droit germanique, au 
contraire, d’où nous’ avons pris la garantie formelle, 
l'auteur. a l'obligation de prendre. le fait et cause du 
garanti > qui. est mis hors de’ cause, s’il le requiert. 

©: D'où il suit- qu’en garantie formelle; Je véritable dé-_ 
 fendeur, c’est le garant; il défend et protége non-seu- 
lement Je. défendeur originaire, mais la chose même 

‘qui a donné. lieu à l'appel en garantie.2 | ue 
.: En second Jeu » Gewere, .comme terme de Droit ; 

signifie la. saisine 3: parce que celui qui a la saisine 
| protége. et défend la chose dont il.est .Saisi, contre 
toute atlaque judiciaire où extra-judiciaire > par voie 

_ de dr oit, ‘Ou par voie de fait. Ur : 
La saisine elle-même admel plusieurs distinctions : : 

il ya la saisine de fait et la saisine de dr oit, la simple 
saisine et ta vraie saisine. . 

  

. 1. Aronecur, page 1. 
2. Idem, p. 1, notes 3 ct 4. | ie on. 3, ‘Idem, p.33, note 63. — Mirrenien, Manuel de Droit privé Scrmanique, 4.° édition, S. 137, notes 4 ct 39. . 4. AURECuT , P- 27. 7. Li re
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I. La saisine (de fait) est atiribuée à celui qui a là 
possession de fait, la:simple détention d’une chose. 
C'est ainsi. que le commodataire, -le ‘dépositaire, le 
créancier nanii ; ; le fermicr ;: la femmie mariée qui 

tient sous clef des choses sur lesquelles, pourtant’, 

elle‘n’a aucun droit efficacé- durant le’ mariage; el 

même le possesseur de : mauvaise oi, sont dits avoir 
la saisine." Le. LU Ut ee cute ne 

- Cette saisine donne au détenteur la faculté, la Doë: 

sibilité d’user et de disposer à son gré de la chose 
dont il’est saisi. C’est là une pure conséquence ‘de 

fait de la possession defait.2 No, tt 

A l'égard des tiers; et ici commence le droit ; le dé- 

tenieur jouit, en’ ver Lu de la saisine, d'un double. 

privilége : 2 at US 

1.11 peut repousser par Ja légitime. défénse Loutë 

agression commise par voic de fait actuelle sur a 

chose dont'il est saisi. 5 ee 

2. La saisine. est placée s sous la protection du 

juge. Celte protection sé manifeste par des effets 

exlrèmement importants. | | 

(a) Le détenteur a une. action possessoire contre 

quiconque Va troublé de fait dans sa saisine. 5 

  

1. Aurecir, $. 2, À. 

2. Idem, p. 9. 

3, Idem, p. 14, note 38, a. 

4. Idem, p. 14. 

5. Idem, p. 15, ct note 13, ibid. Cette action possessoire | 
/ 

me parait très-contestable, et elle est rendue parfaitement inu-
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-(b) Lorsque | son. droit est contesté” “par-un adver- 
‘. saire, dont; de son côlé, il se refuse à reconnaitre le: 

droit; le: détenteur. ne peut être ‘dessaisi « qu'en vertu 
d'un jugement :,. et jouit dans le procès des. bénéfices 

* de la ‘défense, ? 
.(c) Lorsque lé. détenteur 4 a cessé. de’ posséder s sans. 
s'être dessaisi, par tradition volontaire ou sans l'avoir 

été par jugement, il. a le droit de suivre, par action. _: 
réelle, ‘la chose dont il se. trouve indûment dessaisi. 3 . 
Ceci. mène à la saisine de droit. De 

| IL La .saisinè (de droit) est: ältiibuée, e en “certains 
cas; par. continuation ou par anticipation#, à celui 
qui n’a: “point la possession dé fait, soit qu'il ait cessé 
‘d’être possesseur ou qu'il ne Fait; Jamais été.5 . 
1 Le premier cas de la saisine de droit naît du 

:., dernier effet que ñous venons de reconnailre à la sai- 
“sine de fait. Ici la ‘saisine de droit n’est autre chose 

| qué le droit de suile ou l'action réelle,. qui compèle ce 
eo * . 

‘s 

  

‘tile” par le droit de suite, qui n'est lui- éme ndé que sur 
lé fait de la dépossession ; ‘sur Le fait de la possession antérieure 
ct perdue. IL est vrai qu’on peut être troublé sans être dessaisi, 
mais l'action. Pour nouveau. trouble ne compète qu'à celui qui ‘ala vraie saisine de fait... E ti es OS 

1. ALBRECNT p. 14. | _- | 
2. Hem, p. 14, note 39. | er 

: 3. Idem, p.15 et suiv, . .. Dr Let as at 
4. Idem, p. 26. st ru Mo ee 

6. Idem, p- 3: | : Por 5 .. ce
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à lout détenteur indüment dépossédé sur la chose 

ravie, volée ‘où perdue. 

* Ce premier cas a lieü pour les meubles, et vraisem- 

blablement aussi pour les immeubles. ? | É 

2 Lorsque le détenteur's’est “voléntairement : des- 

saisi de. sa, chose par la tradition réelle, pour quelque 

cause et à quelque titre que ce soit, si celle chose 

est:un meuble, il'a perdu la saisine pour le: tout5; 

mais s’il s'agit d’un immeuble4 ou d’une universalité 

deel choses mobilières ou ‘immobilières 5, il conserve la 

saisine. (de droit) jusqu'à ce que la simple tradition 

de fait ait été suivie d’un acte public, solennel el au- 

thentique, de Pinvestiture: ou ensaisinement. par le. 

seigneur ou par le juge. Et vice versé, si l'investiture” 

ou l’ensaisinement a précédé, il perd aussitôt la sai- 

sine ‘de droit, quoique la saisine de fait lui : reste. 

jusqu’à ce-que la tradition. réelle se soit. ensuivie, ‘ 

. 8.°..Lorsque la saisine a.élé’ adjugée par jugement, 

comnie il arrivait dans l'ancien Droit, en cas de com- 

misé. féodale, ou de forbannissement non purgé. ou” 

de perte du droit par quatre défauts, etc, la saisine” 

+ de droit est acquise du moment du jugement, ‘soit au 

seigneur, soit au demandeur ; soit au juge, quéique 

  

1 Aimer, p- 15, p. 23, Le $. 5.. 

, 2. Idem, &$. 10 et 12. 

3. Idem, p: 72. .. 

‘4..1dem, p 23, 24, ct S. 8. . 

5. dem, & 21 ,pr219, 221 +
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la saisine de fait puisse se-trouver encore en d’autrés 
mains. ! LD 
4 Enfin, la saisine de droit passe, aux héritiers 

du sang, dès l'instant de la mort: de-leur auteur.? 
. Ces deux derniers cas n’ont, lieu vraisemblablement, 
commele second, que pour les immeubles et les uni- 
versalités de choses mobilières ou immobilières. 3 
Celui qui a Ja saisine de droit d’un immeuble ou - 

d'une uniyersalité de choses peut, de son autorité 
privée, s’ensaisiner par appréhension de fait, à moins 
que son droit ne soit contesté par le détenteur. 4 
‘II La'simple saisine comprend à la fois la saisine 
. de fait et la saisine de droit, et elle s'oppose à la vraie 
Saisine$, dont il sera question plus bas. La réunion 
de la saisine de fait et de droit sous une dénomina- 

. dion-commune n’a rien d'étonnant, si l’on considère 
* que lune n’est que la continuation ou anticipation 

fictive de l'autre, et qu’elles produisent des effets ana- 
  

4 Aroneemr, p. 27-et $. 7. 
.« 2 Idem, p2A@S. 6 .. not 
Lu de, Quant à la saisine de l'héritier, M. Aronecnr admet qu’elle 
s’appliquait aux meubles ÿ mais il est'évident qu’il ne s’agit pas’ 
de chaque meuble en particulier, mais de la masse mobilière. 
Quant à la dessaisine par. jugement, M. Arsnecur doute qu'elle 

_'s’étendit aux meubles ; mais il est incontestable qu'elle pouvait | 
avoir pour objet une masse mobilière, comme dans le cas où 
le vassal perdait par commise, non son ficf, mais ses meubles. 
Voyez les Établissements de Saint-Louis. ire | 

À. ALeREcur, p. 28. " 
5. Idem, p. 118. 

,
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logues; : car l’appréhension de fait correspond à à la Ié- 
gilime ‘défense, . ét Taction réelle contre tout tiers 

détenteur, à la protection du j juge. contre: tout tiers 

demandeur ou agresseur.1 Door 

La même analogie entre les deux sôrtes de ‘simple 
saisine, ou. pour mieux ‘dire une identité parfaite, se 

retrouve dans les principes suivants, qui sont d’une 

grande importance pour déterminer le rapport des 
diverses saisines entre elles. Le 

* 1. Celui qui a la saisine (de fait ou de droit) du un 

immeuble, à, par cela seul’, la saisine sur tous les 

objets mobiliers qui ‘garnissent cet immeuble; ce qui 

ne.veut pas dire qu'il ait sur ces objets un droit ab- : 

solu, et puisse se les approprier selon son bon plaisir; 

mais, lorsqu'il a contre le détenteur de ces objets un 
droit quelconque dérivant de sa saisine immobilière, 

.ce droit affecte les objets mobiliers compris dans celle 

saisine, el devient réel'à Teur égard. Aussi son effica- 

cité se manifesté-t-elle non-seulement contre celui qui 

a la saisine de fait de ‘chaque meuble en pañticulier, 
mais encore contre tous tiers qui auraient également 

des droits sur les mêmes objets.2 : 

. 2. I peut y avoir dans le même temps, sur le 

mème immeuble ou sur la même universalité dechosesÿ, 
  

1. ALDREGNT ! p- 27, 28 et $. 9. | 

-2, Idem, pe 19— 22; p. 79, 80.7 te 7 

3. Cette assertion, quant aux universalités de choses, n'est 

point formellement admise par M. AuorecuT ; mais clle est con- 

tenue implicitement dans les développements des $$. 21 et 21.



350 ÉTUDE HISTORIQUE 

plusieurs saisines (de fait ow de drüit). pour des causes 

‘dive rses à des titres divers, C’est ainsi que l'ancien 

. Droit distiiguait, pour les immeubles. la saisine allo- 
diale de la saisine en fief et de la saisine en.censive; 

la saisine à titre de, propriété, - dé celles à'titre de 

douaire, de nanüssement, ‘d'hypoilièque, de: bail à 

rente, : d’ autorité maritale, etc. Cest’ que plusieurs 

saisines immobilières’ ou universelles, pourvu qu elles 

+ soient à divers titres, né $ ’entre-détiuisent point, maïs 

se limitent, tandis’ que plusieurs saisines mobilières 

LS ‘entre-détruisent cts ’excluent. Toute saisine purement 

‘mobilière 2, à quelque titre qu elle éxiste, est toujours 

de même nature, el il ne peut y: avoir à à la fois. sur le 

-même objet mobilier qu’une seule juste saisine.5.. 
3° En cas de. concours.et de collision de plusieurs 
  

‘1. | ALMREONT, P- 126 — 129. L 
. 2 Je dis Pirement mobilière, afin d'éxclure le cas de meu- _ 
1 bles garnissant un immeuble ou faisant partie d'une re uiniversalité 

de choses. CUS | 1. Le in Lo 

-8.. M, AunkEcT, p. 126, adniet à ce. principe deùx .CxCCP- 

tions : : l'une, à cause de la saisine du. mari comme bail de sa 

femme ; mais cette saisine porte sur une universalité de choses, 

_et.non sur des meubles ‘ particuliers. L'autre exception, que 

M. AUBRECIT ne donne que comme douteuse, me paraît ; au con- 

traire, incontestable : c'est lorsque, par.suite d’une saisie, un 

meuble est mis en main séquestre. et sûre. Il -y a-alors la sai- 

sine de fait du gardien, ct la saisine de droit de’ celui sur qui 

la chose a été saisie où arrêtée. Mais il ne faudrait pas-admctire 

_üne: seconde saisine de droit én faveur du saisissant ;. car. le 

fait seul de la saisine ne.lni donne aucun:droit ‘de. préférence 

contre des tiers. 3. vu... 1e ten fuor. 5e
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simples saisines sur une même. chose,” celle: -]à: doit 

l'emporter. comme “juste” saisine, qui est la plus an- 

.cicnne en date. Ce principe est absolu en fait: ‘de 

. meubles. Si le même objet. a été perdu ouvolé deux 

fois successivement, celui à qui äl füt volé ou qui l'a 
perdu d’abord, .et qui peut prouver sa possession 

“antérieure, fera‘prévaloir sa saisine de droit ; non- 

seulement sur la saisine de fait dù Liers entre les” 

mains’de qui Ja chose-sera-trouvée, mais.aussi sur la 

saisine de droit de celui à qui elle fut volée ou qui la 

perdit postér icurèment 1 En fait d’ immeubles ou d’uni- 

versalités de choses, lé même principe n’a lieu qu entre 

-saisines dont le titre est le même, et qui sonL: par 

| conséquent inconciliables. | CU ou 

IV. La vraie saisine2.cst; .en général, celle qui a 

duré an et jour. Ellé ne diffère pas essentiellement 

de la simple saisine, mais en degré seulement ; “élant 

celle même saisine ‘devenue inattaquable par une sor te 

de prescription. acquisilive ‘contre l'âction. réelle néc . 

de toute autre ‘simple saisine ‘au rème titre. 5 : 

1° La vraie saisine n’a lieu que pour immeubles 

ou pour ! universalités de choses. à 

  

1. AunneenT, p. 118, 119. : - 

" . 2. En allemand, “rechte Gewere.. . 

[3 Eicauonx, dans son Histoire dix Droit publie ct privé de 

l'Allemagne, $. 356, ne reconnait à la vraic saisine d’autre 

. effet que de garantir contre le retrait lignager. Voyez ALnRecuT, 

pe 99, 100, note 205, et p. 119, 120... © . " 

4. Ausneenr, $. 14. Toutefois M. ALnREcuT indique, et nous
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2, Il faut que la saisine ait été continuée pendant 
l'an et jour publiquement, paisiblement et propric- : 
tairement, sans trouble ni contradiction. : 

© 8.11 faut que, pendant le délai d’an et jour, la 
saisine de droit ait élé réunie à la saisine de fait?; 

sauf | que cette dernière suffit pour donner, : après l'an 

et jour, la vraie saisine au | possessoire. . 

4% En cas de mutation, le: successeur singulier ct 

l'héritier coniinuent la saisine de leur auteur, etn ’ont 
plus qu'à parfaire le délai d’an et jour qui avait com- 
mencé de courir pour luié; mais un nouveau délai 
court pour tous les droits ouverts seulement à datér 
de la muiation même comme les droits du ligna- 

ger, "ete.5 

52 Le délai ne court ni pour ni contre. les mi- 
; 7, 

verrons plus bas quelques traces d'une quasi-vraie saisine pour 
objets mobiliers. ... 

1. Auvnecur, p- 109, 110. 
. 2. M. Arsnecur, p. 04, exige pour la vraie saisine un mode 
d'établissement spécial et qualifié; savoir : l'investiture, l’héré- 
dité ou le décret du juge (saisine de droit), et de plus, p.111, 
que, pendant le délai d'an ct jour, la saisine ait été une saisine 
de fait. - . 
"8.-Cette restriction, dont M. ALBRECUT ne parle point, est 

formellement reconnue par M. Mirrenuuen, Manuel du Droit 
germanique privé, S. 137. FT. ce - 7" 
‘4, Cest à cela qu'il faut réduire 'assertion de M. AusrecnT, 

p. 109 ,.que la durée d’an ct jour n "est pas { une condition cssen- 
ticlle de la vraic saisine. | 

5. ALDRECUT, P- 105 107.
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neurs, ni pour ni contre lous ceux qui ont pu légi- 

timemenL ignorer la mulation. Il .comménce à courir, 

il est vrai, contre ceux qui, informés de la mutation, 

n'ont pu.exercer leur droit par. quelque empèchement 

légitime; mais le délai est prolongé pour eux jusqu'au 

moment: où a cessé leur loyale. essoine.! . _- 

6 En cas de collision de plusieurs vraies saisies 

au même titre, et partant. inconciliables. entre elles ; 

la plus récente l'emporte. Celui, en effet; qui prouve 

avoir lé en saisine pendant la dernière année, prouve, 

par cela même, que la saisine de son adversaire a élé 

interrompue depuis an ct jour, et a, par conséquent, 

perdu le caractère de vraie saisine.?. 

“Telles sont les règles de la ‘saisine, qui. ont bien 

aussi leur logique et leur unité, mais dont les appli- 

cations, lorsque nous les. rencontrons éparses. dans 

_nos Codes, ne. nous frappent que comme des anoma- 

lies, parce que nous les jugeons du point de vue du 

Droit romain, auquel on tente vainement de les rat- 

tacher. : ri 

“Il serait intéressant d'étudier. les différences qui 

ont existé dans les dispositions de détail, non-scule-. 

ment entre les coutumes germaniques ( et les coutumes 

françaises , mais encore cntre les coutumes des diverses 

provinces. de la France, relativement à la saisine. Ce 

serait le sujet d une longue et 1 importante histoire, 

  

1. Ausrecr, p.114, 115. 

2. Idem, p. 119, 127. ot 

HW oo 23
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de suivre depuis l'origine À ‘travers les’ temps bar- 
. bares, féodaux , modernes, là marche, ‘es développe- 
ments, les modifications ct'les altérations de ce sys- 
‘tèmet. Je dis les altérations, parce. que l'invasion du 
Droit romain a produit une combinaison de deux 
systèmes contraires, laquelle i Wa pas té ramenée jus: 

qu'ici à une unité, à une homogénéité parfaite, quoi- 
qu’elle pût l'être facilement. De 

Mais l'objet de cetle étude est nécessairement limité 
"aux Principes les. plus généraux ‘et les plus constants 
de la matière, Cest à les vérifier dns. les monuments 
de l’ancien Droit: français que nous ‘allons nous appli- 
quer. Nos preuves seront: principalement tirées des 
éoulumiers des : treizième, quatorzième et quinzième 
siècles; parce que; plus complets que les lois barbares, 
ils sont moins altérés par le Droit” romain que les. 

nn 3 

1. Voici un exemple qui fcra comprendre liréportance histo- 
rique de la”matière.' Cest une grande ‘question ‘de savoir com- 
ment des bénéfices - “furent changés en fief, Le ficf cst, dit-on, 
le” bénéfice dévenu héréditaire. Or;: c'est là une erreur : le 
bénéfice même: concédé héréditairement diffère du fief, en -ce 

“qu'il ne donne aucune saisine de droit, ni par conséquent de 
droit de suite contre les tiers, particulièrement contre les hé- 

ritiers' du concédant. A Pégard de ceux: ci, le bénéfice même 
‘héréditaire est toujours révocable; en'càs de mutation, non du. 

vassal, mais du seigneur. Le ficf, au: ‘contraire, est le bénéfice, :. 
héréditaire ou non, devenu susceptible de produire une vraie 
-Saisine et un droit de suite au profit du vassal-contre tout nou- 
veau seigneur: Dans l'origine, l'allèu seul: avait-été susceptible 
de Ja vraie saisine de ‘droit. | ii 

4
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| coulumes officielles du scizième siècle. Quant à à la'ju- 
risprudence. des ‘temps -postérieurs, elle avait perdu 

- l'intelligence: d'un système dont elle ne voyait Plus 
. que les débris. | — 

Observons encore, qu il ne s’agit pas ici ‘des droits 
sur les chosés, en eux-mêmes’, mais ‘de leur” efficacité 

- contre les tiers, » laquelle perd du fait de la saisine. | 

. Dans ! toute, contestation, trois cas étaient possibles 

suivant l'antique procédure germanique et française.” 

Ou bien les deux parties avaient ‘personnellement 

‘contracté lune -envers l'autre un engagement . .quel- 

conque; alors: leurs, droits respeclifs” se réglaient sans 

“difficulté, “sur la nature et Jes termes de Jeur engi-" | 

gement. © . one Do ue 

. Ou bien: les parties, étant étrangères l'une à à l'autre . 

et libres: de tout: engagement personnel, . avouäient 

garant, et s’efforçaient de remonter de. garant en ga- 

-rant, soit à deux personnes ayant contracté l'urie 

envers Tautre quelque engagement - “qui. serait, le fon- 

dement et Ja cause des. droits respectifs des parties, 
‘ soità un auteur unique ct commun, duquel les deux 

parties ticndräient égàlement. leurs droils. M 

- Le troisième. cas était. fondé. sur ce. principe éncr- 

giquement ‘exprimé par Brauxanomm 1, que «.cheli 

a AVOUC, bon ‘garant qui mel ayant resgnable cause, ? 

Or celte bonne el juste et raisonnable € cause qui fai- 

  

1. Coutumes de. Beauvaisis, ch. 34, p. 182.
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sait gagner le. procès ,. soit aux päities. originaires, - 

soit - à leurs: garants : qui pouvaient s'en prévaloir, 

“m'était autre que, LE saisine , et spécialement la vraie 
ë 

saisine. | | : | 

: Un coutumier : manüuserit du quatorzième siècle, le - 

Livre de’ Justice ei de Plet\;; donne de Ja vraie saisine 

cette préciéusé définition ; dont on éhercherait vaine- 

ment ailleurs l'équivalent ae Nos apelons yeraic sesine; 

‘ «quant : aucun remain! sesi an et jor comme sires et 

« par ‘dostice à len eue ( à la veue) et à la seue de 

acelui qui demander pue et ne “veaut demander, 

aet se test.” oo te oo 

La vraie saisine est la saisine e par “excellence : : “aussi 

est-elle appelée le plus souvent, ‘dans les sources, sai. 

sine tout court, Pier re de Fontaines parle de Tan de : 

droilé tenue?, et l'auteur du. Grand - Coutumier de 

Charles VI, ‘de l'entière Saisines, ‘Ces termes sont sy-" 

. nonymes de vraie saisine. : 

Lorsque la saisine dé fait a duré an et jour, elle 

devient ‘inattaquable comme fait, et l'emporte sur 

toute simple. saisine de fait; lofsqu'à l’une des causes 

de la saisine de droit se joint. la * possession de fait 

“pendant an et Ljour, elle dévient inattaquable coinme 

  

. 1. Bibliothèque roy ae, ‘manuscrit coté Lancelot, 70, [.° 32, 
v, col. 2. — ya dans les coutumes notoires, art. 181° (Cf. 
art, 133); une définition de la vraic saisine de fait seulement; 
elle y est appelée saisine et possession. 

2. Le conseil de P. de Fontaines, ch. 17, . 11. 
3. Le Grand-Coutumicr de France, livre Il, ch..21.
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fait et comme droit, et l'emporte éur loute simple 

saisine, tänt de fait-que de‘droit.… 

Les effets victorieux de la vraie saisine de fait et de 

droit sont atiestés par plusieurs chartes de communes 

du douzième siècle, ati ou clotetette 

En. voici les principales dispositions !'+ 1: : 

: Si quis tenueram aliquam in pace anno -et die: 

atenuerit, deinceps liberè, et quietè possidéat, nisi 

«aliquis extra provinciäm egressus fuerit, aut aliquis 

<numdüm emancipatus super hoc clamorem fecerit."? 

(Charte € de Roye, vers l'an 1183, art3.)2 

« Concedimus eliam . cut. res quascumque justè et. 

«legitimè emérint, aut pér vadium acceperint, -quôod 

equidem posteà per annum et diem in pace sine ca- 

« lumpnià tenuerint, . nec cuiquam : ‘inde justitiam ve- 

«tuerint, in pace et quicte semper habeant ipsi et 

«heredes sui, empta sicut empla, vadia sicut vadia. 

: Omüia similiter que hereditario: jure consécüti 

efucrint, et quecumque ‘justo modo et rationabili äc- 

«quisierint, el posteà tenuerint, sicut diffinitum est, 

«semper habere concedimus ; sed hoc amore equitalis 

«decernimus, ut si quis exträ à patriam fuerit, cidem 
+ 

  

1. Ordoñnances des rois de France, t. XI, p. 228. 

2. Assises de la Basse-Court, f.° 18, ve, col. 2.(ch. 29). 

Ce un home achete un heritage de un autre home ou de une 

| autre feme ‘et il. avient qu’il le puisse L tenir sans chalouge an el 

jour : Le droit et l'assise’ commande” que il ne le peut puis 

perdre pour nul home nc poux nulle feme qui d aage soit. — 

Et alias. — 
°
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a postea reverleuti et clamorem facienti, -plenariè jus- 
-«titiam exequantur., ? 2 (Charte de Pontoise ; de Van 
1188, ail. 11 et 12.) ot 
«Si quis aliquam tencaturam: anno.el die in pace 

« tenuerit, postea. cam in pace teneal ; nisi aliquis 
: «dispatriaverit, aut aliquis, qui est in manuburnia, - 

« Super hoc clanorern fecerit: » (Charte de, S: Quentin, 
- de l'an 1195, art. 7): ru 1. 

- Dans les premiers siècles du moyen âge, les relations 
‘étaient * peu: ‘étendues ;: presque toutes les transactions. 
purement locales, ‘et les: rapports de voisinage. encoré 
très-puissants, La’ possession de chacun était alors un 
fait notoire, et là transmission de la saisine de droit 
entourée : de garanties’ solennelles de ‘publicité. On. 
pouvait done | présumer justement, ‘lorsqu’ un homme. 
avait été en possession paisible, san$ ‘trouble ct sans . 

calenge, pendant un an et un jour, au su. et vu de 
celui : “qui avait pouvoir. et intérêt: d'y contredire,.que. 

- celui- -ci reconnaissait par $on silence avoir abandonné 
ou. perdu : son droit. Lorsque les relations s’étendirent ; 
en, même temps que l'intervention des pairs et vpisins 
dans les; Jugements' et les actes: d’investiture devenait 
moins régulière, la brièveté du délai'dût être cause, 
plus d’une fois, de. forclusiôns: injustes. D'un autre 
côté" les croisades. et autres guerres ôu “expéditions | 
lointaines , muliipliètent et prolongèrent. les absences. : 
pendant lesquelles le délai d'an.et jour: ñe pouvait 
courir, en sorte que celle cause. passagère de suspen- | 
sion devint cn quelque sorte permanente, et. empécha
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“Lot règlement définitif.des - droits. Ces. deux causes 

contraires firent acéucillir avec faveur les dispositions 

du Droit romain, _dont l'étude venail ‘de renaitre ; re- 

_lativement à la prescription, pr incipe totalementéiran- 

ger au Droit germanique primitif. . . 

- [se conserva, néanmoins, dans l'ancien, Droit fran- 

çais, des traces nombreuses de. Ja.v vraie saisine de fait 

et de droit. .. © .. Dot ue 

L’Ancien Coutumier d'An Lois, publié. par ] Mariano?! 1, 
dit que, par la coutume d aucuns lieux, il suffit d'au © 

et jour tant seulemént ] pour g gaguer “héritage par longue 

_Tenure. -- Lo date ca VU. or 7 
L'aüteur du Grand-Coutuinier affirme que, suivant 

Popinion .de quelques- uns, on acquicrl, -par an el 

jour, Ja saisine simplement-el enlièrement. ? L 

Les coutumiers du moyen-àge CL les coutumes ofli- 

celles proclament tout d’üne voix que le retrail ligna- . 

ge ne peut. plus être exercé après que | Vachèteur a été 

"cn saisine an. et jour. 5 Le “4 

[: Tousles coutumiers , depuis Pièrre de Fontaines a 

. Brauxanonx au Leizième. siècle, j jusqu au. Grand- Cou- ° 

iumier.de F rance, au quinzième, reconnaissent que, 
© ‘lorsque la saisine a été adjugée à l'unc.des ] parties par 

jugement, el que l'autré partie His passer an el jour 

1 Coùtümes d'Artois, avec des notcs ; par. Avis Mausann > 

2. édit, t. LT Paris, 1739, chap..26, $. 5. : ” | 

-2. Grand-Coutumier de France, liv. 1, ‘chap.-21. 

3. Établissements de Saint- Louis , liv. ï, chap. 154, eL.alias 

ubique. Fo
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sans réassigner sur la propriété; elle à perdu ‘irrévo- 

cablémeni tout son: “droit ? à la chosc et n'en à fait j fe 

mais plus à ouir. ! Ne Le ‘ 

On ne peut revenir, après ani ct jour, sur un par- 

lage fait par justice ou par 3 amis ‘entre cohéritiers.2 

… Lorëque l'acheieur a été’ en saisine .an ct jour au 

su et vu de son “vendeur » celui-ci est non recevable à 

réclamer le prix de vénie. 3 | | 
© L'échange d’ héritages n'est par faitement affermi que 

| osqu’ il a été tenu par an et jour; tellement que, 
‘si l’un des contractants. revend : avant l’année révolue 

l'inimeuble qu'il a reçu' en échange, l’autre peut, .en 
‘cas d’éviction, le revendiquer entre: les mains du Licrs” 
acquéreur, Après. à an et jour, il serait non recevable: 

, : 
emo 

  

€ 

1. Le conseil & Pierre dé Fontaines; dh. 21, S. 9, 12, 19, 
54; ‘ch. 22, 3. — : Coutumes de Beauvaisis, ch. 30, P. 151; 
‘ch, 32, , P- 168; ch. 44, P- 242, — Jean Desmares,- décision 
413. — - Grand-Coutumier de Frañce, “iv. UE, ‘ch: 22.— On peut 
rapporter. ici un cas dont parle Braviunom, ‘ch. 30, p. 152, où 
la douäirière: .qui n’acquitte. pas, . dans l'an ét jour qu'elle en a 
été sommée par la justice à la requête de l'héritier, les charges 
qui grèvent. les immeubles dont elle jouit, perd par. ecla seul 
tout son “droit de douaire : sur ces ‘immeubles: ” FT 
2 Brausnoin ; ch. 8,-p: 50. Les successions : vacantes sont 

“acquises -auscigneur après an ct jour. Ordonn. Il, p. 1183. 
JV; p.21; V, p.717; VI, p.420. La pétition d'hérédité. doit 
être faite dans l'an et jour. Ord. IV; ve 250; YH; 312.  (Gitations 

‘de Gaxs, Erbrecht: ) 
‘3.  BausarouR : ibid. terme 

4. Beauyanonn, ch. 34. P- 175.
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L Dans tous. ces. exemples, a vraie saisine de, fait el 

de droit ne manifeste jamais ses effets que par voie 

d'exception; ‘et l'on ‘peut s'étonner. de:ce que son 

efficacité. ne 5e. -montre point par voie d'action. Cette 

singulari ité n ’est. toutefois qu apparente. La vraie saisine 

de fait et de ‘droit, réunissant . toutes les condilions 

de la vraie saisine de fait; jouit. des mêmes avantages. 

Or la vraie saisine de fait donne” ouverture à action 

appelée complainte. de. nouvelleté. Celle: ci triomphe 

de toute simple saisine de. fait, et ajourne les effets” 

de toute simple : saisine de droit’. Il suffisait donc à 

celui qui avait la vraie saisine de, fait et de droit d'in- 

tentér l'action de nouvelleté pour vaincre toute simple 

saisine’ de fait el tenir provisoirement en. échec toute 

simple saisine de ‘droit. La question du possessoire 

vidée, celui qui avait une simple. saisine: de droit, 

pouvait, il est vrai, réassigner sur la propriété; alors, 

mais alors seulement, la vraie’ saisine de fait et de 

droit se montrait sous son:nom propre et avec son 

véritable caractère, mais elle ne se montrait ! nalu- 

_-rellement que par. voie d’exception. 

La preuve de cette explication résulte de « ce que 

dans la plupart des nombreux exemples ou forniu- 

ee 

1. L'auteur de l'Ancien Coutumier d'Artois, ch. 18, $. 6 dit 

qu'on est. non “recevable lorsque «unes des quericles doit “aler 

« devant l'autre, ‘si comme se lu: veus. plaidicr. del fons de la 

« quericle et dela dessaisine ensunble. De Ia dessaisine doit-on 

a plaidier avant. ?
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laires que les coutumiers nous onl conservés du Cas 
de nouvelleté, le’ demandeur allèque. ordinairemett 
possession non pas seulement d’an' et jour, mais de . dix, vingl trente’ ans, où possession ‘immémoriale, ou par tel temps qu'il puisse et doive suffire à bonne possession avoir acquise et ‘rétenir:. Il est vrai que 

Brivirgnom ne veut pas ‘qu'on puisse. cumuler ainsi le possessoire et le Pétitoire, Sous-peine d’avoir perdu. le possessoire2; Mais cétte Opinion n’a point prévalu. * Eudes:de Sens, ‘notâmment, enscignait le contraire. ? Jean Boutciller: veut toutefois. qu’on' protesle que, . si l'on’ dit chose qui touche à li-réalité; ce n’est que Pour, conforter sa saisine ct possession. 4 . Quoi qu'il en soit. à'cet égard, il es” certain ‘que Ja complainte de nouvellèté était la seule forme sous _- laquelle ‘toute vraie . Saisine" se” produisait par: voie d'action. De Jà son fréquent usage. « Hœc materia, di. .Jean Faure5, ‘est: lola Practicabilis maxime. in curid …. « Franciæ, ubÿ Quasi omnes caus® sunt je casu novi- «talis, quod est ferè uti Possidetis: "27 Ci C’est donc ce cas de nouvelleté, ét-la ‘vraie saisine 

  

“{,'Ahcien Coutumier d'Artois ; chap. 19, $$.:1; 2; 5, — Le -Grand-Coutumier de France, liv. II, ch. 23, p. 413.— Somme : . rural, liv, l; ch.-21) p.105. : D © ‘ 2. Coutumes de Bcauvaisis, ch. 32,° p. 171. - 8, LeGrand-Cotitumier de France, div. I, ch-21. |: de "4 Somme rural ; iv, T, ch. 31,:p. 189; édit, de 1621. - 5. Comment. in Inst, liv, IV, tit. 15, de-interdictis, S."Reti- rende, 
7 Pas te
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de Ait < sur . + lagulle il se. fonde, que nous. allons 

étudier. :. or . _ 

Voici en quels termes l'auteur du Grand- Coutumier 

distingue la possession (simple saisine : de Fait) de la 

saisiné (vraie saisine. de fait) +: 
« Jaçoit, dit-il, que le droit de possession et saisine 

« n'aient point différence expresse; toutefois, par cou- 

ctume, ils 6nt telle différence que, comme à juste’ 
«cause et à injuste cause, possession se peut acquérir . 

« par- occuper seulement, mais s'acquiért momiéntai- 

«rement; et par.icelle possession ‘continuée non vi, 

«non clâm; nec precari, etc; la saisine est acquise L 

a par an ct, jour; et pour. ce, par. Ja coutume, “saisine 

acst réputée juste de soi, propler. temporis ‘admini- 

«culum, mais possession non, -quia. temporis admini- 
«cülum non requirit. Et emporte cetie saisine grand 

« effet : car,-si je m’allègue. saisi par-an'et jour, si. 

« mon adversaire n’allègue saisine contraire : lon pré- 

«Sumera pour moy .et non pour luy tellement que, 

«pendant le plaid, la chose ne sera | “point. mise en 

«la main du roi, mais demeurera à à mon profit. Et 

«ainsi vous pouvez voir que.saisine comprend et dé- 
«note possession , et naît saisine de possession, et non 

ë contrà. 1?” oo : - ". 

L'effet qui ‘est ici. attribué à à la, vraie saisine de fait 

se rapporte à la possession provisoire pendant le 

procès sur la propriété, et: “conslitie une exception 

  
to Fes ou 5 À L ee . Di: 

{1 Grand-Coutumicr, liv. Il, ch. 21. : | =
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‘ dilatoire à à l'action de simple saisine de droit. Ce qui 

"nous importe surtout ici, ce sont les effets de ke vraie 

| saisine par voie d'action.  : * Dur lie 

. ‘ Beatianon distingue trois ‘sortés d'actions dérivant 

..de la vraie saisine de-fait. Celui :qui est, par an-et 

jour, én'saisine de-tenir et. d'exploiter ,. au su. et 

vu, paisiblement , peut:se plaindre de force; où de 

‘nouvelle dessaisine ou de nouveau trouble. A parler 

plus exactement, ces trois aclions se réduisent à deux: 

la ‘nouvelle: déssaisine ; ävec'ou sans force, lorsque 

lon m'ôte la chose dé ma main ou dela main à mon 

commandement; et: le nouveau trouble; lorsque, 

sais m'ôter la chosé, on m empêche d'en à jouir comme 

: je faisais auparavant. Dee eo ce - 
Dans l’un et l’autre cas, il fallait. se e plaindre dans 

_ lanet jour de la force, de la nouvelle dessaisine ou 

du nouveau trouble, sous peine de déchéance?, parce 

que, après l'an’ et jour ; le nouveau possesseur avait 

acquis .la vraie. saisine de fair, qui-ne pouvait plus 

être attaquée que par la simple saisine de droit. : 
Le demandeur requérait le’ juge ou -seigneur de 

préndre. la chose contentieuse en sa main. « Li sires 

«li doit respondre ; Si feroi-je, se vous: :metez, pleiges 

‘aà poursuivre le plet,: à ce que cil vous a .dessaisi à. 

| à tort et à force, si-comme ‘vous avez dit. Eù se:il: ne 

1. Coutumes de, Boauvaisis, ‘ch. 32 ; ÿ. 167. 
2. Ibid., ch. 32, p. 168; 170. — Le Livre de Justice et de 

Plet, f° 32, ve, ‘eol. 2. — « Qui pert sesine... anprès l'an et 

jor il peut pledier de la‘scignorie, ct de la sesine non:” : 
4
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emet pleiges ?,. li sires : .na mie.à dessaisir. l'autre. 2 » 

Que si, au contraire, : le. demandeur remplissait la 

condition exigée, la chose était mise en main de jus- 

tice, et le. demandeur ressaisi par recréance 5. « Et 

«quand il aura.pris bons pleigés, il (le scigncur ) 

adoit l'autre partie mander par. certain mesages, el 

a li doit dire, , que‘cil'a. mis pleges que il l’a “dessesi 

‘« à tort et à à force, et de tele chose, et.la nommera : 

«Je vuel sçavoir se. vous mettrés pleges au deffendre- 

«la. Etse ildit, je n’i meltré ja pleiges, l'en doit l’autre 

«lessier en la sesinne pour les pleges que ilia mis. 

« Et se cil dit, je i meLlré bons plegés au deffendre que 

«il ni a riens ct que ce est ma droiture, la justice si 

«doit metire jour aus deus parties, et-tenir la chose 

{en sa. main, jusques à Lant que li quiez que soit ait 

ï gaigniés - la saisinne par. droit.4». Si le demandeur 

l'emportail , la chose qui lui. avait été rendue par re- 

créance lui é était reridue quitte et délivre.  : 

  

1. (Cette obligation des parties de bailler pléges ct ropléges 

a fait donner à la complainte le: nom d'applégement. Voyez la 

coutume de Bretagne et Guido, cité par. Canoxpas dans ses 

annotations sur la Somme rural, pe 198; ct sur le Grand- Cou- 

tumicr, D 415. 

2, Établissements de Saint-Louis, “iv. I, chap. 65 (édit. de 

Lune). 
| 

. 

3, Ancien Coutumier d'Artois, ch 19,.$- 2—4. — Braun 

NOIR; ch. 32,p- 167. oo : 

.4, Les Établissements, loc. cit. 

5. Artois, ch. 3, $$- 24, 28, 29; ch. 19, $. 1. — Beat | 

“vom, ch. 30,p- 151; ch. 32, p.167.
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"Cette procédure subit: avec le temps. quelques .mo- 
difications qu’il serait trop long de détailler, et qui, 

d’ailleurs’, n’ont rien d’essentiel?. Un changement’ plus 

important, dans les principes mêmes qui servaient 
de basé à cette action poséessoire; fut amëné par le 
désié de rattacher les coutumes au système du Droit 

romain; à l'école duquel tous les légistes. d'alors se . 

formaient leurs idées théoriques. Pour faire: concorder 

les divers interdits'avec les diverses:espèces de sai- 

_sine, on attribua les interdits adipiscendæ et recupe- 

randæ possessionis, dans lesquels la pratique permet- 

tait de cumuler le pétitoite et le possessoire 2,à la 
‘simple saisine, et les interdits. retineñideæ Possessionis 
à la vraic saisine 5. On admit alors par fiction que, 

lorsque le possesseur d’an et jour. était dessaisi de 

- nouvel, il ne serait point considéré comme ayant 

perdu la saisine, mais comme y étant: seulement trou- 

blé et empêché; la’ nouvelle dessaisine fut ‘assimilée : 

au nouveau trouble. On en conclut que « celui qui se 

à plaint, en cas de: nouvelleté : -se doit garder. de dire. 

«qu il soit dessaisi où ‘dépouillé de sa saisine ; car il 

«ne pourroit- pas intenter la nouvelleté,: s'il ne possé- 
«doit ou contendoit posséder. En:°ce a, celui qui 

‘ 

‘1. Voÿez.le Grand-Coutumicr. de Franéc, livre H, ch. 21.— 

Somme rural, liv. 1, ch. 22, 'p. 112. : cn 
2. Masuerit Practice foreni, tit. X; de peitorio; tit. Xl de 

possessorio. 

3. Grand- Coutumier de France, liv. 1E, ch. 21; sv. HI, ch. 32.



SUR LA SAISINE. 367 

« s'oppose (le défendeur) se doit dire saisy, autrement 

ail ne scroit mic légitime contradicteur. En cas de 

«saisine et de nouvelleté, chacun est demandeur ; car 

«il convient que chacun-se die saisy el empêché, ! ? 
L'honneur de ce changement est attribué par l'au- 

teur du Grand-Coutumier à Simon de Bucy, mort 

premier président du parlement de Paris, l'an 1368 : 

telest, du moins, le seul sens raisonnable qu’on puisse 

donner à ce qu'il dit? que «c'est messire Simon de 
« Bucy qui premièrement trouva'et mit-sus les cas de 

«nouvelleté.». ne | 

La vraie saisine étant une juste et raisonnable cause 

qui, par ellé seule, faisait gagner le procès à celui 

qui prouvait sa possession paisible d’an et jour, il 

était de prinçipe <qu'en cas de nouvelleté n’a point 

«de garandie. 5 » Ce principe était absolu pour lous 

ceux qui se prévalaient de la vraie saisine de fait seu- 

lement, puisqu'il fallait qu'ils eussent occupé paisi- 

-blément pendant an et jour et par eux-mêmes. Mais, 

lorsqu'à la vraie saisine de fait se joignait une saisine 

de droit, le possesseur pouvait parfaire le délai d'an 

el jour en ajoutant à sa possession le temps de son 

prédécesseur, dont il avait cause. Cela avait lieu pour 

l'héritier, quia saisina ‘de fancti descendit in vivum,; 

“cela avait lieu aussi pour l'acquéreur ensaisiné par le 

  

1. Grand-Contumier, 11, 21. 

2, Grand-Coutumier, ibid. 

3. Somme rural, liv. 1, ch. 31, pr. 195. 

B 
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seigneur ou le juge, quia facti traditio saisinam generat 

et inducit\: Lors donc que lPachéteur n’était en posses- 

sion que depuis moins d’un an, il était obligé; par 

exception, pour. jouir du bénéfice. de la vraie saisine, 

d'appeler en garantie son vendeür 2. Mais la règle gé- 

nérale reprenait son empire, silôt que l'acheteur était 

par lui-même en possession. d'an et. jour. . 

L'action possessoiré, ‘fondéé sur la vraie saisine de 

fait, tient en suspens l’action pétitoire "que donne la 
simple saisine de droit, mais ne la détruil point. Celte 

vérité est proclamée hautement et fréquemment. par 

tous les coutumiers. Voici en quels termes frappants, 

quoique bizarres; un anonyme, dont le témoignage 

est inséré au Grand- Couturier de Charles VI5, s'en 

explique : "- . 4." 5 

_ «Qui succombe en la nouvelleté, il. peut intenter- 

« libelle sur simple: saisine; Car. il n’a pas perdu la 

« saisine simplement;- mais il en'est reculé et débouté. 

«en tant que touche celte qualité. de nouvelleté seu- 

«lement. ÆExémple :.un homme blanc se fera noir, 

«mais pour.ce ne perd il pas.la substance d'homme : 
« Simplement, mais .il-perd seulement ‘celle qualité 

«de blancheur. Aussy celuy à qui a succombé n’a perdu 

«que celle qualité de’ nouvelleté; et-peut intenter sai- 

«sine simplement, lquelle il n'a pas. perdue. ? , 
DS 

1. Grand-Coutumier, Loc. cit. . 

2. Somme rural ; loc. cit. US nee 

3. Grand-Coutumicr, liv. H, ch. 21. lent «
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Nous sommes donc amenés à étudier la simple sai- 

- sine de droit, et par suite aussi la simple saisine de 
fait. Mais avant tout il importe de fixer la‘termino- 
logie ; que la confusion du Droit romain avec le Droit 

coutumier , et l'oubli des vrais principes, ont rendue 

assez incer laine. . . a 

La simple saisine de fait est appelée dans les plus 

anciens coutumiers du rom générique de saisine, sans 
autre désignation! ; ceux du quinzième siècle l'appel- 
lent presque invariablement possession. 2°. ‘".-. : 

"Quant à la simple saisine de droit, elle est appelée, 
“dans les anciens coutumiers, tantôt saisine3, tantôt 

propriété, seigneurie, droiture, fonds de la querelle 

ou très-fondsé. Les coutumiers du quinzième siècle 

emploient les deux termes” de simple saisine et de 
propriété. Dans le passage du Grand-Coutumier trans- 

cril ci-dessus, ct dans -quelques"autres, la’ simple: 

saisine désigne la saisine ‘de droit, et est synonyme 

de propriété. C’est, là le sens primitif ct véritable du 

1. Par exemple, dans BEauxaxoim, ch. 32, p. 170.— P. de 
Fontaines l'appelle souvent tenue; tenure ou tenance, comme 

il fait pour toute saisine, ch, 14, $. 2. . 

2. Le Grand- Coutumicr de France, la Somme rural, et Ma- 

SUER, passime | 

-3. Par exemple, dans ces locutions : demander où requérir 

saisine (P. de Fontaines, ch. 14, &. 4; “Établissements, NH, 4; 

Beauwaxoir, chap. 6, p. 37;.Artois, ch. 23, $: 9), ou étre en 

saisine de.scigneur, cte. 

4. Picrre de Fontaines; les Établissements. Braumavoin, le livre 

de Justice et de Plet; l’ancien Coutumier d'Artois, ctc., passim. 

il, - 24
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mot. i Mais l'en a encoré deux autres: qu'il convient 

d'expliquer, quoiqu'ils ne reposent que sur des mé- 

prises. UT _ 

Le Droit coutumier n'admettait point celle sépara- 

tion rigoureuse du ‘possessoire et du'pélitoire établi 

par le. Droit romain. Nous avons déjà vu que le cas 

de simple saisine était une sorte d’interdit recuperandæ. 

possessionis cumulé'avec le pétitoire. Mais, en Droit 

romain, après les'interdits, vient l'action réelle, la 

revendication. Quelques légisies penstrent donc qu'en . 
Droit français il devait.ÿ ävoir, outre la complainte 

fondée sûr la’ possession annale, et qu'il fallait in- 

: tenter dans lan el jour, une autre action possessoire 

à laquelle on pouvait recourir après l'année du trouble 
révolue, le cas de simplé saisine; et enfin une action’ 

pélitoire, le cas de propriété. C’est l'opinion de Ma- 
-suer !, et de l'auteur du Grand-Coütumier en quelques 
endroits. « Vo ; dit celui-ci , Que toutes actions réelles, 
«ou elles, sont sur: nouvel trouble de saisiié, ou sur 

« vieux empêchements. -ou elles sont propriétaires. 2” 

: Une autre opinion: non moins: erronée, suivie par 

Jean Boutciller, a généralement prévalu depuis. Selon 

- lui, il n’y aurait qu'’üné seule: action poésessoire, la 
complainte, el après l'an et jour du trouble, il ne, 

reslerait que l’action pétitoire, appelée cas de. pro- 
priété, lorsqu'il s’agit du fonds de l'héritage, el cas 

La se 
5 —— 

.1. Masuerit Practica, tit. ‘10 et 11. 
. 2. Grand-Coutumier, liv. TI, ch. 23.
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de simple saisine ,: lorsqu'il s'agit d’une servitude, * 

prestation ou charge réelle.1 . Lu, | 

Peut-être cet emploi exclusif du nom 1 de simplé s sai- 
sine pour les servitudes et. prestations provient-il de 

ce qu'il était moins facile de.conserver sans interrup- 

tion, et de prouver. la vraié saisine pour des'actes dis- 

continus, que pour. la détention réelle. et continue 
du fonds même de l'héritage. Alors la complainte étant 

plus souvent perdue, il fallait recourir. plus souvent 
à l’action de simple saisine; et’ cet usage plus fréquent 

empècha, dans ce cas, de. tomber en désuétude un 

nom qui, .dans-le cas éontraire, fut: supplanté par la 

‘terminologie romaine. ... °:.. ue 

: La simple saisine de fait: dénne le droit. de légitime 

défense. contre loute agression actuelle, et celui de: ne 

pouvoir être dessaisi-que par jugement.  ; 

::aSi.l'en me..vieut me chose efforcier, dit Brauxa- 

«nom,- je le: puis: bien. rescoure à. force, se.le force 

aest.lel moie, mes que che soil présentement quant 

«l'en me vieu le force fere..… Més se je.attent tant 

«que l'en ait ma .chose. emportée à force, je ne l'ai 

«pas à pourchacier par fôrce, mes par justiche, et 

«requerre que droit me soit fet.et le chose renduc.?? 

Car, ajoute-t-il en un autre endroit 3, 4 Nus ne doit 
+ 

, 

1. Somme rural, liv. 1, ch. 31,'p. 188, 189... : 

2, Coutumes.de Beauvaisis, ch..32, p. 170. : S 

3. Ibid., ch. 4 p.218. Cf. Somme rural, liv. 1, ch..22, 

p. 110—112..
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«éstre osté de le sesine là où il'est Lait qu'il vucille 
« dire que il est en bone scsiné, devant que droit l'en 

«ostera selonc le plaidié de l'autre partie.” De là cette 2 

règle unänimement proclaniée par tous les coutumiers’, 
que nul ne doit plaider dessaisi ‘et: dépouillé, : mais 
être tenu en saisine, le plaid pendant , de ce dont il . 
est trouvé. en saisine au commencement du plaid. S'il 
‘sucéombé, il ne rend des fruits que.ce qui a été perçu 

: depuis l’ajournement 2, IL est “évidént que les mêmes 
droits compètent aussi à la vraie saisine’, qui est la 
saisine de fait continuée par an ct jour. . : 

Une troisième conséquence de la saisine de fait, 
c'est: la présomption qui milite en faveur du déten- 
teur. « En toutes saisines , ler possésseur est de weilleure 

« condition ; car, jaçoit ce qu il soit moins fondé en 
«droit, ou qu'il n'ait que possession encore telle quelle; 

« toutefois ; si le demandeur son adversaire ne prouve 
:«son droit, la saisine est adjugée au possesseur. 5 » D'où 
est venu l'adage : qui ; possidet et contendit, Deum tentat 

et offendits. I est donc naturel que | la simple saisine 
de fait ne. manifeste son efficacité que par voie d’ex- 
ceplion. ] Nous ayons vu u qu elle cède à à r action de nou- 

8 

\ 

1. Établissements de S. Louis, Il, G. — Braviuxom, “ch. 32, 
P- 171; ch. 44, p. 248. — Coutumier d'Artois, ch. 8, $. 1; 
ch. 20, &. 27. — Grand-Coutumier, liv. TI, > ch. 18. A 3 36. — 
Somme rural, liv..1, ch. 22, p. 110. 

* 2, Baavxanoin, ch. 32,. p: 171. 
. 3..Grand- Coutumier, liv. I], ch..21. : 

4. Loisez, Instit. Cout., lv. V, tit. 4, règle 2..
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velleté ; ; lorsque la. vraie. saisine du demandeur. est 
prouvée; nous verrons bientôt dans quel rapport elle 

se. trouve avec la simple saisine de droit. 

. L'auteur du Grand- Coùtumier nous apprend qu'au 

libelle d'acquérir ou de recouvrer saisine, il faut mon- 

trer titre par lequel on $e dit avoir droit en la posses- 

sion acquérir ou recouvrer !; c'est-à-dire que la saisine - 

de droit n'existe qu’en verlu de certaines causes pri- 

vilégiées. En'‘effet, Nus ne peut ne ne doit demander 

«sesine de héritage, sé.il n’a avant esté ensesiné, ou 

«se cil por qui'il la demande n’en a esté sesis, de quoi 

ail est despouillés. 3» En d’autres termes, la saisine de 

droit ne'compète qu’à condition d'avoir été mis en 
saisine, soit par jugement, soit par tradition judi-. 

ciaire; ou d’être héritier de celui.qui mourut saisi et 

vêlu, tenant. et prenant de l'héritage; ou, enfin, d’a- 
voir été dessaisi indüûment et dépouillé. 

-’ Le Droit canon proclamait cc principe éminemment 

moral el chrétien : spoliatus ante omriia venit restiluen- 

dus. Ce principe du Droit écrit en‘décrétales, n'était . 

pas moins conforme à l'usage de court laic3; M. Mir- 

renMaiER 4 à même cherché à établir, avec -beaucoup 

de vraisemblance, que c'est au Droit coutumier et 

  

1. Livre H, chap. 21. 

© 2, Les Établissements, liv. IE, ch. 4. 

* 3, Les Établissements, liv. IT, a G.. — Coutumier d'Artois, 

chap. 8, S. 1.. . | 

4. Mirreruater, La procédure commune allemände, comparée 

à la procédure civile prussienne et française, 4. essai, p. 196,
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germanique que le Droit canon l'avait originairement 

emprunté. CU out : 
Ce principe ne é péut sé manifestér par voie d'excep- 

tion qu'en: cas de .vraié saisine, lorsque: celui qui a 

perdu la cause, de nouvelleté réassigne sur la propriété 

sans ayoir pleinement’ ressaisi sôn adversaire". En 

simple saisine, il. donne ouverture à l'action réelle o ou 

droit de suite. ru | 
Il ne faudrait pas: confondre ce droit de’suite avec 

la complainte de nouvelle dessaisine fondée sur la 

vraie saisine, et qui devint plus tard la complainte de 
nouvelleté, ‘quoique’ dans l’un ét l’autre cas il's’agisse 

_de dessaisine. et de dépouillement. Pour intenter la 

complainie, il fallait la possession d’an et jour, qui 

. est réputée juste de soi. Mais, dit Brauxinom?, «en 
«aucun cas me puis-je bien: plaindre de nouvele des- 
« Sesine tout soit che’ que je n’aie' pas esté en sesine 

«de le chose dont je me plaint an et jour.— De quel- 

< a que chose; Je sois en sesiné, et quele sesine que soit, 
a Soit bonne ou mauvese, et de quelque temps que 

«che soit, soit 'grant ou,petis, qui m’oste de chele. 
asesine sans jugement ou sans justiche, jé doi estre 
« r'éssesis avant toute euvré, sc je le requier. 5”. 

. Mais « celi qui : a jur idiction. . . puet donner la seisine 

. 1. Cest. une nouvelle application ‘du. principe que nul ne 
plaide dessaisi. Voyez Beauwanom, ch. 7, p. 44.. 

‘ 2. Coutumes de Beauvaisis,-ch. 32, p. 168. 
3. Coutumes de Bcauvaisis’,: ch; 32, p.. 170. io
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«des biens el metre en saissinet; ne cil n’est pas hors 

«de la chose à cui baillis a dit'qu'il la li rendra. 2?” 

Cette. saisine donnée par justice ou par jugement est 

-uné simple ‘saisine ‘de droit, puisqu'elle pr oduit ses 

effets alors mème que celui qui êst débotté de la: sai-. 

sine la conserverait encore de fait. ‘ 

[ne s'agit pas ici des cas où le juge. reconnail à 

l’une des parties une saisine simple ou vraie, de fait 

ou de droit, qu’il avait déjà, et y maintient contre 

les prétentions mal fondées dé son adversaire. J1 ne 

s'agit pas davantage des cas où le juge saisit, arrèle 

el tient en sa main les choses contentieuses ,. comme 

il arrive en ‘complainte de nouvelleté. Car, « séquestre 

«garde; et la main de justice ne dessaisil et ne pré- 

«judicie à personneÿ;,” et lorsqu'il y a des fruits à 

percevoir ou d'aulres acles conservatoires à faire, la 

justice exploite sauvement, ‘comme dit Brauxinom.t 

Mais il y avait plusieurs cas 6ù une ‘saisine nouÿelle 

était créée par jugement, comrie, par exemple, lors- 

que le vassal confisquait son fief. par sa félonie, ou 

le criminel ses biens par la confiscation de son corps; 

1. Le livre de Justice'et de Plet,.f.° 23, v.’, col. 2 2, 2 he 

2. Ibid., (° 32, v*, 2. col. 

3. LonseL, Instit. Cout., liv. V, tit. 4, ‘règle 30. — Les Éta- 

‘blissements, 11; 13. — Coutumier d'Artois, ch. XL, $. 10. — 

Joan. Fabri, Comment. in Instit. ; Üv. D ut. 15, $. Retinendæ. 

— Le Grand-Coutumier, liv. 11, ch 2 ; .. 

4, Cout. de Beauvaisis, ch: 32, P- 168, et ch, 36, P 201.
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ou ‘lorsque le défaillant était forjugé de la saisine ! en . 
punition: de sà désébéissance , après un ou plusieurs 
défauts, selon le point où le procès en était venu. Cetie 
peinë du défaut'est reconnue par tous les: coutumiers.” 

: Enfin le’juge. peut mettre en saisine le nouvel.ac- 
quéréur à titre de. vente, d'échange, cte., lorsque le 
vendeur, ete., refuse de se dessaisir de l'héritage? Ce 

* droit était de la plus grande importance. En effet; 
". l'appréhension de fait et la simple tradition ne trans- 

meltaient que la saisine de: fait, et nullement celle 
: dé‘droit, laquellé réstait entre les mains de l'ancien. 
possesseur jusqu’ à la tradition judiciaire. ä Celuy, dit 
« Boutciller5, qui vend sa tenure;, mais il en retient 
«encore la saisine par devers luy, ne n’en fait vost à 
«l acheteur, sçachez « qu’il est encore sires de la chose; 

.« mais toutefois il peut estre contraint à faire le werpé 
« et'adhéritement de la chose. » 

- Mais tant qu ‘il ne l’a pas fait, le nouvel acquéreur 
n’a: ‘encore que. la saisine vide , qui est 4 de j jouir de 

# la chose sans eslre ‘ens de. loys,* » ou, comme dit 

  

- 1. Licet contra jus, observe expressément l'auteur du Grand-. 
. Contumier, liv. 111, ch. 10. 

. 2 Beiuwaom, ch, 44, P- 241, 242. Grand. -Coutumicr, liv. H, 
ch. 25,27. 

3. Somme rural, liv. 1, ch. 67, P. | 397. . 
4, Werp, vest, adhéritement et ensaisinement sont synonymes; 

- investiture ne se dit d'ordinaire que des fiefs. De werp vient 
werpir. ou guérpir, de là dégucrpir cet déguerpissement, 
5 Somme rural; liv. 1, ch. 22, p. 110, in fine. .
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« Guido? , quand: aucun baille à à un autre la possession 

« vuide. de la terre sans en faire vesL. et: devest ens de 

«de-:loy ou de seigneur. ? 
+ Point de saisine en fief, sans investiture et sans foi; 

point de saisine en censive, ‘sans vest et devest par le 

seigneurÿ; point de saisine en alleux sans ensaisine- 

ment: par le juge ordinaire : tel était le principe ex- 

primé dans toute sa rigueur. | 
- Ce principe avait lieu pour toute espèce de droits 

sur les choses ; tellement que, suivant Braumanomm5, 

le nouvel acquéreur, s’il était en saisine de seigneur, 

pouvait expulser ceux qui avaient acheté les fruits de 

plusieurs années, ou qui tenaient à ferme, ou à louage, : 

ou: en pantissement , à moins qu ils n’eussent , eux 

aussi, été mis en saisine comme d'eng agement par le 
seigneur .de qui lhéritage mouvait. Suivant l’ancien 

Coutumier d'Artois, héritages ne peuvent être.obligés, 

donnés entre vifs, ni aumônés (légués) a pardevant 

autre juge que par. célui et par ciaus qui liretaige 

  

(1 cité par Crronvas dans ses Annotations sur ja Somme 

rural, p. 121. 

2. Grand-Coutumier, liv. IE, chap: 21, 29. — Instit: Cout., 

liv. V,tit. 4, règle 8 © ‘© 7 7 

3. Grand- Coutumier, liv. II, ch. 21. — Drsaunts, , Décision 

189. — Coutumes notoires, art. 121. 

4, Coutume ‘de Paris, art. 132. Les coutumicrs parlent rare- 

ment des alleux, parce qu'ils étaient un cas rare ct exceptionnel 

dans la France féodale. 

5. Cout. de Beauvaisis, ch. 34, D. 175, 176; ch. 44, pe (219.
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u onl à justicier el à jugier. » Mais quant. aux fr uils, 

«ce puet il vendre, donner et aumosner > par le Cous- 

« tume d’Artois, trois ans sans appeler sigaeur et hom- 

« mes, et ‘plus n’en puet-il faire; et'se plus’ d’anées : 

« voloit les fruis vendre; il n’en poroit faire vente qui 
«riens vausist, s'il estoit debatu, se li sires de qui li 

« fons.est tenus ne s'i assent. » Tandis que « dons fais 

«sour hiretage, et abous, où assenemens par hommes 

à et par signeur, pourtant que li hiretages soit ra- 

« portés en main de signeur pour faire’ goïr del about 

«ou del assenement, et que li sires ait mis le detour 

aen son about, ne puet i estre de rien empéeciés.!? 

… Quant à à la forme de Vensaisinement, il nyena 

nulle part d'explication plus complète et plus inté-. 
ressanté que dans ce même Coutumier d'Artois, dont 

il faut encore transcrire Îles propres termes. On sait. 

que, dans l’ancien Droit coutumier, les héritages (ou 

propr es) ne pouvaient êtré aliénés. que par le consen- 

tement et le gré de l'héritier ; où par pauvreté jurée, 

ou pour employer en plus suffisants héritages.  ‘. 

« Quant li hons vent par lassentement de son hoir, 

« il convient premerement qu'il soit seu dou signeur 

« de qui li hiretages est tenus, et des honmes qui Pont 

«à jugier, pour savoir .se li venderes i 1 a fait about 

ane assenement. Se li &ires et li honme dient qu'il ni 

«€ sevent about ne ‘assenement, ; aler poel- on avant ou 
: os , 
  

e J : 

1. Artois, ch. 22, ss. 1,2, 3, 6. Voy: Somme rural, liv. 1, 

ch.-25! p. 136.
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« | véndage. Et convient le vendeur i raporter tout l'ire-” 

« laige par raim et-par baston en le main dou signeur 

«pour ahireter l'achateur; et convient que li hoirs, 

‘a se c’est fies , le raporte aussi ; et die qu'il.tout le droit 

«qu'il a en cel hiretage, ou que eskair.li pooit;'il ra- 

« porte en le main dou signeur al ocs Y'achateur, cet le 

«droit’nonmer. Le -raport fait en ceste manicré, li 

«sires doit conjurer ses honmes ; s’il en ont tant fait, 

«qu ls n'i ait mais droit. Demander leur doit qu l'en 

[aa à faire; et il doivent dire par jugement que li sires 

«en abiretece l'acateur. Li sires l'en doit tantost ahi- 

«reter, demandé avant au vendeur qui se tient por 

« paiiet et lui seur ‘de se droiture; saisir le doit en 

« disant : Je vous en saisi , ‘sauf tous drois, en main ; 

«comme ceste figure le monstre. Ce fais, li sires doit 

«conjurer ses honmes, s’il en est bien ahiretés et:à 

« loy. ‘Li honme doivent dire qu il en est bien ahiretés 

«et à loy. S'il est ensi fait, il i ert fait bien et sollenp- 

«neument ; et sl conme drois et coustume Île requert. 

« Et en cette manere le convient-il faire de Aer re cen- 

«sive, par les rentiers qui à jugier lont.?” 
4 

1 Ja figure qui se trouve au | manuserit représente le juge 

assis sur un siége doré, ct tenant de la main un bâton, dont 

l'acheteur, à genoux devant lui, tient l'autre bout. Les hommes 

ou jugeurs, au nombre de quatre, sont debout derrière l’ache- 

teur ct en face du juge. . Fo 

2. Artois, ch. 24, $. 5 da profité ici ct partout, des 

variantes de deux manuscrits a la bibliothèque royale; le texte 

de Mazvarn n'étant pas toujours correct." St
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| Ces solennités rigoureuses, mais qui assuraient si 
bien la ceilitüde et la conservation des droits réels, 

ne se. maintinrent que dans les coutumes dités de sai- 
sine et de. nañtissement. Ailleurs on'en dévia plus . 
ou moins, admettant que :la déssaisine se pouvait 
fire par: lettres ou par instruments, ou par-devant 

témoins! > et qu ‘appréhension, de fait équipolle à .sai- 
sine?; Alors on dut admettre aussi comme. consé- 
quences , que: l'acheteur qui avait tenu de fait an et 
jour excluait les héritiers du véndeur, quoique celui- : 
ci ñe se fût point dessaisi3; et que le férmier ne pou 

_ vait être expulsé par lacheteur.4 
+" Däns tous les cas qui. précèdent, la simple saisine 

| de droit nait, éoit de l’indue dépossession ; soit d'un 
jugement ou d’une tradition judiciaire. Mais il y avait 
d’autrés cäs dans lesquels elle dérivait immédiatement 
de la -Coulume : ces cas sont le bail, -le douaire, et 
surtout l'hérédité, : : oo, . 

Le: mort saisit le vif son hoir: cette règle est si con- 
nue, qu'ellé. n'à ‘besoin ‘d'aucune preuve ni d'aucun 
.commentaire. Elle se: ‘retrouve implicitement ou expli- 
.citement dans tous les coutumiers, et notamment dans 
les Établissements de saint. Louis, Nous n'y insiste- 
rons point. : 

  

1. Grand-Coùtunier, 1. H, ch. 21 ; Coutumes notoires, art. 72. 
. 2. Loisez, Instit. Cout., lv. V, tit. 4, règle G. 
“3, Grand-Coutumicr ; liv. Il, ch. 27: 
5 4, Ibid. liv. IH, ch. 21. Code civil, art. 1745 et suiv. 

5, Établissements, liv. H, ch. 4 

,
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* Mais la douairière se trouve dans le même cas que 

l'héritier : par le fait seul de la mort de son mari, elle 

est saisie de son douaire.par la coutume! Li 

4 

Enfin le mari, par le fait de son mariage, devient 

bail de sa femme, et acquiert une saisine sur les biens 

de celle-ci; et le plus pre oche lignager, en acceptant 

le bail.des enfants mineurs délaissés par son parent 

prédécédé ; acquiert la saisine tant des meubles qué 

des immeubles tenus en fief, qui s sont échus à à ses pu- 

pilles.2" COUT ee : 

Dans ces divers cas, les biens féodaux semblent faire 

‘ difficulté à cause de la règle, qu’ ‘en. fief il n’y a point 

de vraie saisine sans foi. Cette’ question a beaucoup 

embarrassé l’auteur. du Grand -Coutumier. qui rap- | 

porte des opinions diverses ét se livre à des’ argumen- 

” 7 + 

"4. “Loisez, Instit. Cout., liv. 1, .tit. 3, règle 10. 
, 
-4 4 

. 2. Le bail a ‘Ja'saisine ; mais le tuteur ne l'a point. En effet, . Y 

je baillistre fait les meubles et les fruits siens, à charge de. 

rendre quitte le bail qu’ “il prend ;- et le mari, comme bail de sa 

femme, est aussi le scigneur de la communauté, dans laquelle 

tombent les meubles et les fruits des immeubles de Ja femme. 

Or, tout le Droit germanique et coutumier- repose sur ‘és deux 

principes : la saisine pour les choses, la garde pour les per 

sonnes ; et ces deux principes se réunissent dans’ l'idée commune 

de défense et de protection; mais celui qui a Ja saisine défend 

et protége les choses qui y sont soumises dans son intérêt 

propre; “celui qui a la garde défend et protége. les: personnes 

qui y sont soumises, dans l'intérêt de ces personnes. C’est là 

précisément ce qui. distingue la tutelle fructuaire ou Bail, de 

la tutelle simple où garde.
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.tations fort contradictoires. Rien n'est plus simple 

néanmoins: -L'héritier est saisi dès. fiefs comme ‘des 

autres biens, mais à condition de prèter la foi et hom- 

| mage dans le délai volu, sous peine de saisie du fief. 

Beaunanoim? avait déjà observé que, «se che est fief, 

il doit aler-à l’houmage du seigneur dedans les qua- 
érante jours que il est entrés en la saisine: ” expressions 

qui montrent clairement qu'il avait la saisine anté- 

Les effets de la simple saisine de droit ne sont pas 

moins importants à constater .que les diverses causes 

qui la font naître. Elle ne renferme point, il est vrai, 
la saisine de fait, mais elle donne droit à l'acquérir, 

et, comme Je dit le Coutumier d'Artois, 4 li drois de . 

«le: propriété trait à lui la saisine. 5 ».. 
« La Coutume qui dit que le mort saisit le vif est 

.aà entendre ‘en ligne directe et en ligne collatérale 

a saisina juris tantummodo et non facti, par la manière 

«qui s’ensuyt : c’est à sçavoir que, si notoirement il 

. «appert de la: ligne et du lignage, le: ‘successeur est 

«tout saisi de droit, ainsi ‘comme dit” est, el ne "y 

« 6st. nécessaire d'aller ni au seigneûr ni au juge, n 

" « autre, mais dé son autorité se peut de fait ensaisiner ; 

  

1 D poutre Dig ou us Leo ou 

“4. Liv. H, ch. 21, 27, 29, 40. Voyez aussi J..Deswanes, Dé- 

cisions 177,234, 285, 286; Coutumes notoires, art. 72, 135 
-.2, Cout. de Bcauvaisis, ch. 6, p. 37. [ie 
‘3. Ch. 20, $- 29 et passim. — Voy. aussi Picrre de Fontaines, 

ch. 22, $. 3. — Beaumanoin, ch. 32, p. 171.
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«et à: luy . est. nécessaire celle appréhension de fair, 

avant qu’il se. puisse dire. avoir entière saisine. ” Long- 

temps avant l’auteur du. Grand- Coutumier, d'où ce 

passage est extrait}, Beauwaxom ? avait dit de l'héritier 

et de l'exéculeur teslamentaire, que «se aucuns ne li 

«empesche sesine, il ne li est pas. mestier que il en 

«face demande. car: il puct entrer en la chose. dont 

a drois ou coustume li donne la sesine, sans parler à à 

«seigneur. ? Que si aucun, au contraire, lui empêchait 

la saisine , il devait néanmoins y être mis.par le sei-' 

gneur oule juge sans plaid faire, cornme s'exprime 

| de Fontaines3 ; pourvu que ce füt dans Pan et jour . 

que la saisine lui était échue; mais après l'an et jour 

révolus, il fallait faire ajourner- Je tenant et procéder 

par. la voie ordinaire. En: effet, le tenant pouvant, 

après lan et jour, se dire en bonne. et vraie saisine 

_de fait, on n'était plus reçu à procéder contre lui 

par exécution ou appr éhension, mais par action seu- 

lement. « Les héritiers dedans: l'an se. peuvent. dire 

gsaisis : mais si l'an el jour est avanL. passé, ‘il ‘con- 

« vient que par voie d'action ils requièrent l'inventaire 
e 

1. Liv re ul, ch. 21. Voy. : aussi 3. Deswanes, : Décisions: 1. et 

52. Le fils peut se mettre Cn. possession de la succession de 

son père sans permission du juge. Ordonn. VIT, > P 392. (Gitat- 

de Gass, £rbrecht.) | : 

- 2, Cout. de Beauvaisis, ch. 6, , P -31. : 

3. Le Conseil de Pierre de Fontaines, ch. 14,S$. 4. Dans cet 

exemple il s’agit d’un mineur, pour qui le délai d au.et jour 

ne court qu'à dater de sa majorité. 

Æ se



384 . + ÉTUDE MISTORIQUE | 

«cire fai, etc.' * La même règle a lieu pour toutes - 

. les autres saisines de droit : & Contre arresl. de Parle- - 

-, ment ou'autres sentences, fait on bien à recevoir en 

à cas de saisine et de nouvelleté après an et Jour? : 

« Car durant. iceluy temps, l’on peut bien avoir acquis 

‘asaisine nouvelle.5» La douairière ne peut se pour- 

voir par mise de fait qué dans l'an du décès de son 
marié. La saisine de l'exécuteur testamentaire ne dure 
qu'un an 5, Si j'arrache une borne mise en derrière 
de moi, il.faut que ce soit dans l'an et jour ; sinon 
le voisin ‘aurait. la complainte de nouvelleté6. Si les. 

. fourches patibulaires du seigneur justicier sont tom- 
bées , il ne péut.les relever, après Fan et jour, sans 
le congé du souverain dont il tient.7 ... : : 

: L'action de simple saisine de droit'a des résultats 
“divers , selon la condition du | possesseur contre lequel 

  

4 « 

1. Grand. “Coutumier, liv: U, ‘ch. 40.—D Dans fe livre de Justice 
et de Pet, f. 44, r°, col. 2, l'héritier dit dans sa demande : î 
« P. tient une meson qui fut mon père, don mis peres mori 
selsis et vestüz n’a Pas un an; ‘don li heritages doit cstre miens.” 

2. C'est-à-dire qu on peut s'opposer -à ce que la saisine de 
droit, née du jugement, ne soit excreéc par voie d'exécution. 

3. Graud-Couiumier, liv. 11, ch. 21. É 
4 Somme rural, lv. F, &, ‘20, p. 90: 

5. Ibid. ; Pe 87.’ La saisine ‘de l’exécuteur testamentaire pris 
”mait celle des héritiers (Braun, ch. 12, p. 63); clle était cen- 
sée naître de la tradition du testament faite’ par le testateur à 
ses exécuteurs. (Grand-Couturier, liv. 11, ch. 21 ct 40. >) 
6. Braumanom, ch. 30, p. 151. 
«7. Grand-Coutumier, liv. IV,.ch..5. 

F-
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on l'intente, Elle échoue. infailliblement contre celui 

qui a la vraie saisine de fait et de droit, dans les cas 

‘où le délai d’an et jour est ‘seul requis, ou qui gagné 

F héritage par | longue tenure. Mais ‘elle triomphe, lors- 

qu "elle est prouvée, ‘de Ja vraie saisine de fait. Lei trois 

cas se présentent. ‘ 

. Celui qui est dépouillé a l'action de simple ‘saisine 

. pour recouvrer-la possession même contre celui qui, 

ayant eu Ja possession an et jour ou plus, ct n’ayant 

cessé de posséder que depuis moins d'un an, aurait 

“encore la vraie saisine de fait. Le dépouillé sera res- 

saisi, sauf à son adversaire à regagner la saisine par 

la complainte de nouvelleté, si celui qu'il vient de 

ressaisir. était éntré dans l'héritage paisiblement il 

est vrai, mais à tort et.sans droit.! . e. 

Celui à qui compète la simple saisine, pour quel- 

que cause que ce soit, mais qui a laissé passer le délai 

d’an et jour, dans lequel il aurait pu/se pourvoir par 

mise de fait ou intenter la complainte de nouvelleté, 

n’en triomphe pas moins, par voie d'action pétitôire, 

du détenteur qui à la vraie saisine de fait.? 

. Enfin; lorsque les deux parties ont prétendu pos- 
séder par an el jour, et que l’une a succombé dans le 

  

ra 

1. Deaumanom, ch. 32, p. 169, 170. 

2. Beacmaxom, ch. 32, p. 168, 170. — Le livre.de Justice 

et de Plet, cité plus haut, p. 374, note 2. —Grand-Coutumicr, 
liv. 11, ch. 21 ct 33.— Somme rural, liv. 1, ch. 22, p.110; 

ch. 27, p. 161; ch. 31, p. 188; ch. 32, p. 201. 

1, 25
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procès de nouvelleté, elle n’en conserve pas moins le 

droit de faire réajourner sur la propriété ou simple 

saisine dans l'an ct: jour ; avant: que l’autré partie ail 

acquis la vraie saisine de fait et de droit.1 

Puisque l’action de simple saisine de-droit l’em- 
porte sur toute vraie saisine de fait, à plus forte rai-. 
son triomphe-t-elle dè celui qui ne peut lui opposer 

. qu'une saisine de fait. -Reste donc-le.cas où le défen- 
deur joint à la. simple saisine de fait, comme cause el 
comme fondement, une simple saisine de droit. Dans 
ce cas, à qui la saisine restera-t-elle par droit?.. 

Ce cas a, en eflet , été prévu par les coutumiers. 

Toute simple saisine de droit : peut être rendue inef- 
ficace par une simple: saisine de: droit plus forte 
où plus privilégiée. .« Li usages... si est tiex que li 
e mort sesit le vif, et que il doit voir sesine, se autres 
«ne se trel avant qui ait plus grant droit en la chose 
«que cil.2 » De même l’ensaisinement par le seigneur 
rendait la saisine irrévocable entre les contractants 
mais.non contre les tiers. , Car: nus sifes ne reçoit 
«honme en son honmage, ne ‘ahirete, _que.ce ne soit 
« salf lé droit de lui et d'autrui en ‘toutes choses. Ore 
«est voirs que par pluseurs raisons , cieus .hiretage 
a puel lestre empécciés : c'est à savoir qui il ne er ail mic 

  

1. Baavaaxom , ch. 30, P- . 151. Coutumier d'Artois, ch. 3, 
$. 29; ch. 20 ,$$: 27— 34. Grand-Coutumier, liv. 11, ‘ch. 21; 
22, 36, 

2. Établisements, liv. 1, ch. 4,
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«tant'ténu qu’il puist dire, s'aucuns li demandoit’en 

«court, qu’il-eust droit en cel hiretage -micilleur de 

nn et tout. l'eust il achaté et ‘en. fust.en foi de si- 

gneur : car il'poroil.dire que cieuz qui li auroit 

« «vendu, ne le: pooit. vendre, tout en-fust il tenans et 

« prenans; né il.ne cieus qui vendu li avoit, ne Vavoit 

«tenu qu'il n’i puist revenir.'” Enfin, aucun juge- 

ment ne pouvait préjudicieér aux tiers; et, entre les 

parties mêmes, il rie maintenait ou ne transportait la 

saisine irrévocablement que lorsqu'il était contradic- 

toire, ou lorsque, étant par défaut ,:il était: rendu 

après claim et répons?. Les jugements par défaut sur 

ajournement donnaient, il est vrai, contre le défail- 

Jant une saisine de drôit,: mais qui ne devenait irré- 

vocable que lorsqu'elle avait.été convertie.en vraie. 

saisine par le laps d’an.et jour. Pendant ce délai, la 

question de propriété, c’est-à-dire la saisine de droit 

antérieure’ et plus forte que le défaillant pouvait avoir, 

restail entière, etilne la perdait que faute de réassi- . 

gner en temps utile.i. 
  

1. Coutumier d'Artois, ch. 26, , $$- 2—4. _— Cf. DrauxanoIm, 

ch. 20,p: 104 ‘ 

2. Pierre de Fontaines, chap. 21, $S. 12 ct.19. Suivant la 

+ Somme rural, liv. I, ch. 5, p. 27, « qui défaut après jour de 

« vue perd saisine, et en aucuns lieux toute la causè. » Les au- 

tres coutumiers ne font perdre en ce cas que lx saisine. : 

8. Pierre de Fontaines, ch. 21, $S. 9, 12, 19, 58; ch. 22, 

. 3, — Établissements, liv. I, ch. 6570; Brain, ch. 32; 

p.171; ch. 44, p. 242; Coutumier d'Artois, ch, 3 » SS- 20, 41, 

* 43; Grand-Coutumier, liv. I, ch. 10.
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-Or, dira-t-on, en vertu de quelles règles décidait- 

on laquelle‘de deux simples : saisines de droit en col- 

lision était la plus:forte. On peut admettre, à. cet 
égard, comme certaines les’ cinq règles suivantes : 
*- 1 Toute violence vicie foncièrement la simple sai- 
sinc de: droit ,.comme loute autre saisine, 4 Saisine 
«clandestine, de happée (force) ou de‘prière ne vaul 

«et-n'est.à :souslenir, ? disait Guido ;.cité par Cua- 
roNDAS1, El l'ancien Coutumier d’Artois porte : 4 S'il 
a estoit. ensi que. aucuns sires de. ierre aucun sien 

« bomme; -par force ou. par. destrainte de prison, le 
« contrainsist à à faire vendre et à. -Werpir liretage: qu il 

«tenroit de lui, ravoir le déveroit par droit, se il.s’en 
« lraïoit au signeur de qui ses. ssires tenroit sa. terre. 2,2 

2° Toutes choses d’ailleurs égales, la saisine .de. 
droit la plus ancienne l'emporte sur toutes celles dont 
l'origine est plus récente, à. moins que celles - -ci ne 
soient devenues inattaquables en -verlu de. la vraie 
saisine de. fait el-de droit, ou par quelque prescrip- 
tion plus longue. De. là celle règle constante, qu’en : 
simple saisine les plus anciens ‘cæploits valent mieux. 5 

 BrauxanoIr à cile un exemple qui est une e application 
de ce - principe.’ 

1 Annotations sur la Somme rural, p- 133. 
2.. Chap. 7, $. 10. ” .. - - - 

. 3, Grand-Coutumier, liv. Il, ch: 21. — | Loisez, Inst. Cout., 
liv. V, tit. 4, règle 26. ‘ 

. 4, | Beatmanom: ch. 34, p.176 - | 
5. Les assises de la Basse-Court (f.°.68, v.®, ch. 201) donnent ‘
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‘3° Le spécial prime le général. « Cile dete faite dont 

‘ «on a obligiet tous ses biens en général, ne puel em- 
« péecier que cieus qui ensi sera oblégiés, ne puist 
«. vendre son hiretage ct. les. proufis de se terre trois 

«ans, par la coustume d’Ariois ét d'autres licus, se 

- «ensi n'est que li deteres se soit trais au signeur avant, 

act termes esceus.: Et dont, convenroit-il par. droit 

«queli créanchiers fust: paiiés si avant comme li denier 

« dou vendage se paroient cstendre. Ers’il l'avoit oble- 
agict par espelial à à autrui, cieus en esploiteroit : car 

«li espetiaus va avant dou général, ne por le général 

« li espetiaus ne puet iestre empéccies.? » Il n’y a d’ex- 

ception que lorsque celui à qui l'héritage ‘est spécia- 

lement, obligé, l'a tant tenu qu’il puisse être payé de 

sa créance?. Voici un autre exemple du même prin- 

cipe ; > «Si aucun se fait tenir génér alement en posses- 

« sion d’une succession univer selle, et aucun en'tienne 

a et possède singulièrement une par tic par an et jour, 

«il acquiert telle possession , que ceste garde g générale 

«ne s’estendra : pas à cette singularité ; si cetle singu- 

| « larité ou particularité‘ n'est expressément. ‘contenue 

«en l'exploit; jaçoit ce que l’on dit que la main du roi 

«mise en le-chose contentieuse conferme et garde la 

- «possession, cest à entendre la chose contentieuse 

  

un exemple du triomphe de la simple saisine antérieure en fait 
de meubles. | Te te 

1. Coutumier d'Artois, ch. 5 5; S. 1,2. 

2. Ji, ch, 5, $$-. 3 — 5.
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« singulière ‘ou générale en exprès lant séulement.1 ? 

4° La saisine. en directe du seigacur est plus forte 
que la saisinc.en domaine utile du vassal ou du censier. 
De là le droit de saisie féodale, et le droit du seigneur 

‘foncier de mettre l’huis hors des gonds et l'de prendre 
le gazon en sa main?, etc. È . | 

- 5° Toute. saisine à titre de ferme, louage, engage- 
mént, douaire , “elc., en un mot toute saisine qui 
coniient une limitation ou un démembrement de la 
propriété, suit le sort de la saisine de‘cclui du chef 
de. qui elle est‘établie. 3° | | 

Après ces détails, qui complètent le système de la 
saisine, dans l’ancien Droit français, rclitivement aux 
immeubles, il:ne nous reste plus, pour terminer ces 
recherches ‘qu’à étudier P application des mêmes prin- . 
cipes aux meubles. ": . 
Tout meuble peut tomber sous l'e empire de la saisine 

de deux. manières différentes, soit comme ‘compris 
dans une universalité de choses où dans une. saisine 
immobilière, soit comme meuble singulier considéré 
isolément. : ct 

- La saisine € immobilière donne le droit d'exploiter 
tous les meubles qui ÿ Sont compris, à raison de pré- 

_tentions dérivées de cette saisine mêmé. De là le droit 
du seigneur justicier de Saisir et arrêter les meubles 

  

C1 Grand. Coutumier, lv. U, ch, 2 ro 
2. Grand-Coutumici, liv. 11, ch, . 27, 37; liv. LV, ch. 5. 
3. Artois, ch. 21, . 17; ch. 38, S: 2. a
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trouvés sur son territoire #-en vertu de tous acles 

d'exécution de haute, moyenne ou basse justice qui 

‘sont de sa compétence". De:là le droit du seigneur 

féodal , lorsque. le vassal défaut de la semonce, de 

prendre du sien sur. le fief tenu de lui?, De:là le droit . 

de tout propriétaire. de: préndre .bètes et dé gager- 

hommes en présent rméfait dans les limites de la sai- 

sineÿ, pourvu qu elle soit en défense4. De là enfin le 

droit qu’a le seigneur foncier de gager pour ses arré- 

rages5, et le locateur, pour les termes échus6. Le lo- 

cateur peut, en outre, saisir les récoltes sur pied? où 

ci grange.8 : 

Lorsqu'un meuble est transpor té hors de la saisine 

immobilière conire le gré de celui à qui elle compèle, 

  

1. Jo. Fabri Comm, in. n. Anstit., iv. iv, tit. 15, s. Retinende : : 
Quid si juslitiarius posuissel ad manñum suam aliquam rem sibi 

subjectam ratione ait, 5, sicut tola die faciunt Justitiarit regni 

Franciæ. .. 

‘2. Pierre de Fontaines, ch. 21 8 9. - Le 

8. Beaumaxom, chap. 52, p. 276; le Jivre de Justice ct de 
Pet, f° 189, r.”, col. 2. « Quel chose l'en puct prendre sans 

jostice et quel non... Se beste à à quatre piez mé domage, ou 

oisel privé, et je le trocve presentement ; je. puis prandre la 

beste et l’oissel par mon domage. La chose que-li ons aura sor 

soi, puis-je prendre par mon domage, ou l’ome prandre ou 
amener à la jostice;.et s'il n’en sont pris € en présent, 

4, Beausaxom ; loc. .cil. 

5. Grand- Coutumier, liv. 11, ch. 8 

G. DEausanoi, ch. 34, p. 176; ch. 38, p. 201. 

"7, Beausanoir, tbid. 

non. * 

8. Grand-Coutumier, liv. 11, ch. 17.
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il a sur ce meuble le droit de suite!, pourvu que le 
transport n’ait pas eu lieu de pleiñ jour, au su et vu 
de chacun?, ct sans opposition de sa part, de telle 

sorte qu’il doive étre considéré comme ayant renoncé 

à son droit. Mais l'exercice du droit de suite ne peut : 
.pas, comme celui de‘ prise, et de gagerie, avoir lieu” 

sans justice. 3. . +. "17 | . 

Au reste, le principe d'où ces conséquences déri- 

. vent est favorable. Le propriétaire d’une maison dans 

laquelle une chose volée est trouvée, n’est pas pour 

cela pr ésumé voleur, comme celui qui est trouvé per- 

.sonnellement saisi et vêtu de la chose. . 

Les meubles ne'‘sont pas ‘susceptibles de ‘vraie sai-. 

. sine ; à moins qu ils ne soient compris dans une saisine 

immobilière (celle du ; justicier par exemple), ou dans. 

une universalité de choses (comme une succession ). 

De là celte règle que pour simples meubles on ne peut 

‘intenter complainté. Mais jaçoit. ce que l'on die, que 
‘a pour meuble lon ne puisse ‘pas intenter. le. cas de 

* nouvelleté; toutéfois si fait bien en deux cas: primo, 
« en cas d’une succession universelle, combien que l'on 

« nè feist pas à recevoir, à à demander | par nouvelleté 
. | . 

1. Déaumanom , doc, eût 4 Ne 
* 2. Grand-Coutumier, liv. IE, ch. 37. | 
8. Beauwixom, ch. 38, p. 201 ; le livre de Justice et de Plet, 
1992, r°, col. 1. & Je puis prandre à à mon hoste, por le loïer : 
de meson, en la meson, et hors non sans jostice. » Cf, f.° 87, 
r.°, col. 1. 

4. Beacaaxom, ch. 31, p. 164.
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” une pinte, une robbe ou autre meuble ;‘toutefois l’on 

«fait bien à recevoir, à demander universellement la 

«succession, .supposé qu'il n’y.ait que meubles; se- 

«cundo, Si 1u prens en ma justice un: pourceau ou 

«autre meuble, en justiciant, tu me troubles'en ma 

«justice, à raison de quoi l’action de. nouvelleté me 

« compèle; mais si je me fonde seulement super re mo- 

« bilé, non competeret interdictum uti possidelis.1 ? - 

En meubles singuliers, toutes les contestations se 

décident suivant les principes de la simple saisine de 
fait ou de droit. Encore ne faut-il pas oublier que la 

saisine par investiture, par hérédité et par jugement? 

n’a lieu que pour immeubles ou universalités de choses, 

en sorte que, pour meubles singuliers; la saisine de 

droit se trouve réduite à l'injuste dépossession. ‘ 

Ainsi, pour avoir droit de suite sur un meuble, il 

faut en avoir élé indûment dépossédé; et, pour pouvoir 

se dire dépossédé , il faut avoir été avant’ en possession. 

« Se aucuns requiert une co$e come sieue (sienne), 

«ne ne dist plus, nostre usage ne rechoit mie tel claim, 

- «se le partie ne le rechoit par-volenté;. mais si aucun 
«requiert chose ki soit sieue, il doit dire: Je-te re- 

  

1. Grand-Coutumier, liv. 11, ch. 21.—Loiser, liv. V, tit. 4, 
règles 15 et 17. É _ 

2. Le jugement, donnait seulement le droit d'exécuter les 
meubles, La saisie même n’était efficace que contre celui entre 
les mains duquel elle était faite; elle ne le devenait à l'égard 
de tous tiers que lorsque la chose saisie était récllement délivrée 
au poursuivant, 

4
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« quier cele chose come micne, qui m'a esté mautolue, 

«ou ke j'ai desmanée, ou autre raison par coi ele part 
«de. lui outre son gré.\. 

« Se uns hom avoit achaté chevaus eLautres mocbles, 

«el paiast les deners, et laissast ces. choses en le main 

. « dou vendeur, et en alast puis en Aubegois (à la croi-. 

k 

«sade), et feist chose dont il fust detenus et enprison- 

a nés; el demourast par l’espasse de’ trois ans; et cieus 

« en dedans les eust vendus à un autre marchant, et 

a apries li premers achateres fust délivrés, et demandast 

« Son avoir, à savoir mon se il les ara, ou non. Et certes 

«nennil, ce dist la lois: car, puisqu'il n’ot onques la 

«saisine des choses, sans. quoi nus n’aquert la scigno- 

«rie, il n’i ert mie restablis de cè qu'il n’eut onques.?? 
I est donc bien certain que celui qui n'avait je 

mais eu la saisine de fait d’un meuble, ou qui l'avait 

transmis ou laissé passer de son plein gré en la main 
d'autrui, était non recevable à le revendiquer. Voilà 
pourquoi il ne suffisait pas que.le revendiquant fit la 

chose sienne; il lui fallait, en outre, jurer sur saints 

: qu'il ne fit onques chose de quoi il dû. perdre la 
saisine. 4 | M 

1. Pierre dé Fontaines, ch. 12, S. 3. 

2. Coutumier d'Artois, ch. 32, $. 15. 
3. Établissements, liv. 1, ch. 91; liv. 11, ch. 17.—BEAUNA 

NoiR, ch. 32, p. 168; ch. 34, p. 182 ; ch. 36 , p- 194; ch. 31, 

pe 197. — Somme rural, liv. 1, ch. 43, P- 320. 

-À. Établissements, liv. 7, ch. 17; Grand-Coutumier, liv. J, 

ch. 23. — Somme rural, Loc. cit. — Assises de la Basse-Court
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… Le cas le plus fréquent de la revendication était pour 

cause de vol, ou, selon le langage du temps, de chose 

requise commê emblée?, Si le demandeur gagnait Île 

procès, il fallait que la chose lui füt rendue : le défen- 

deur pouvait avouer garant, tant pour se laver du 

soupçon de larcin que pour ravoir son argent?. Lors. 

que le défendeur ou son. garant prétendait que la 

_ chose n’était point volée, mais.que c'était sa nourri- 

ture ou l’œuvre de sa maison5, ou bien que le deman- : 

deur la lui avait vendue ou donnée pour son service, 

ou prèlée#, et que ce dernier maintenait son dire, on 

ordonnait la bataille entre euxÿ: Toutefois le garant : 

vaincu ne pérdait ni vie ni membre, parce qu'ils ne 

s'étaient pas entrappelés de trahison ou de larein en 

chef.6. © . . .: 2. 

La même procédure avait lieu en cas de roberie ct 

  

fol. 68 r.°3 col. 1, 2, chap. 197 (ou 1992) : «11 doit jurer 

« Sur sauz, que il sole beste ou seluy avoir ne vendi ne donna, 

« ne enguaga ne presta. Ains que ensi l'a perdue com il a dit, 

— Et alias. »: . | ne . 

1. Établissements, liv. 1, ch. 913 liv. 11, ch. 12, 173 Beau 

mano, ch. 31, pe 164, 166; ch. 32, p: 168. — Somme rural, 

liv.1, ch. 35, p. 241, 245. . ‘ 

‘2. Établissements, liv. E, ch. 91, liv. If, ch. 17: Beauaxoi, 

ch. 31, p. 164; ch. 34, p. 182; ch. 37, p. 197. — Somme . 

rural, { pros. cit. ‘ - ” ‘ : 

3. Établissements, liv. 1, ch. 91; Brauxaxoin, ch. 32, p. 168. 

4, Beauwaxomm, ch. 32, P- 171. 

5. Établissements, liv. 1, chap. 91; Béauwanoin, chap. 32, 

p- 170, (71. - : oo 

G. Établissements, liv. 1, ch. 91. _—
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de tolte, c'est-à-dire en cas dé chose ravie ou enlevée 

de force. : : rs 

: Toute chose prise sans congé, quoique ‘sans -vio- 

lence et sans larcin, peut être ‘revendiquée. Brauxanoir 

cite l'exemple d’un homme qui prend; pour s’en servir, 

le cheval de son ami absent. Ce dernier « puet ravoir 

«se chosé, et en puet cheli traire en damage d'amande 

d'autrui chose prise sans congié, lequele amande est 

«de soixante sols.2% 4 + 

. Le droit de suite à aussi lieu pour choses perdues : 

car elles sont parties du détenteur outre'son gré. 5 

: On peut assimiler aux choses perdues les’ abeilles 

qui se sont enfuies, et que le propriétaire suit sans 

les perdre de vue. il j juerra seur sains de sa main 

« que-elles sont seues (siennes), et que elles issirent 

«de son essein à veue et à seue de luÿ, et sans perdre 

aleur veue; jusques au lieu où il (le détenteur) les à 

ecueillies. Par itant aura les ès (abeilles), et rendra 

eà autre la value du vaissel oùil les a cucillies.1" 

  

“1. Bavaro, ch. 32 ; P- 168, 110, 171. 

2. Beausuxom, ch. 31, p.165, 166. — Le livré de ‘Justice ct 

* dé” Plet pose le .cas d’un vendeur dont l'acheteur emporte k 

- marchandise sans payer : « Se la marchandisse $’en est aléc sans 

mon congié, et il ne me voille poyer, puis je la siure (suivre) 

ct prandre?. L'en dit que non sans jostiée. » Donc par la justice 

on'le peut. : 

3. Grand-Coutumier, liv. WU, ch. 23. — Voyez aussi Somne 

“rural, liv. E, ch. 43, p. 320, 321. 

4, Établissements, lv. 1}, ch. 165.
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._ Dans tous les cas où la revendication des choses 

mobilières a lieu, elles sont d'abord arrêtées ct mises 

en main de justice’, puis recrues contre caution à celui 

qui était dernier saisi, excepté en cas de dépouillement 

‘avec violence. Dans ce cas, la recréance, se fait au de- 

mandeur en vertu du principe spoliatus. ante omnia 

restituendus.? 

Le droit de suite, même dans les cas où il a lieu 

pour meubles, peut: être rendu inefficace par une ex- 

ception' péremptoire qui a quelque analogie avec la 

vraie saisine immobilière; c’esL lorsque les objets mo- 

biliers ont été achetés publiquement et de bonne foi 

en foire ou marché commun. Ilestentièrement exclu, 

lorsque -le possesseur s’est dessaisi volontairement de 

sa chose et a suivi là foi de son contractant. Voici un 

témoignage qui sépare nettement les cas où l'on à ou 

non le droit:de suile en fait de meubles : 

. «Se aucüns baille aucune. chose en gages, et cle 

«soit emblée, et cil qui la chose est l’antierce por em- 

« blée, el meste quatre deniers d'entiers#, il (1) aura 
  

t. Beauwaxom, chap. 32, p. 170; ch. 44, p. 218; Grand. 

Coutumier, liv. 11, ch. 18, 213 Liv. HT, ch. 23, ‘ 

2. DEAUMANOIR, ‘ch. 44, p. 218; Grand-Coutumier, loc. cit. 

. 3. Bausaxoim, chap. 34, pe 182; mais, selon les Établisse- 

ments, liv. 1, ch. 17, on-rendra seulement à l'acheteur son 

argent; et, sclon la Somme rural, il “st .sculement purgé du 

‘ soupçon de larcin, et perd la chose et le prix, liv. 1, ch. 35, 

pe 245. - 
‘ 

4. La forme solennelle et sy symbolique de la procédure voulait 

que le demandeur mit quatre’ deniers sur la chose pardevant
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«à preves de prodes homes que la chose fust ‘soc 

« (sienne). Et se li autres dit que la, chose li fust ven- 

«due, et que cil qui l’antierce por emblée la li vendist: 
«quant sera en'tex chose; a gage (bataille) de larrecin. 

«Et se aucuns engage choses qui il a toloistes, et ce 

«soit seu, li gages ne-vaut riens. À totes les foiz que 

«chose est enblée ou toloiste, et-ele est engagée, li 

«gages ne vaut riens. À totes les fois que: chose est 

« baillée en’ gages qui est donée, ou prestée, ou achetée, 

«et la baille en gages, li gages tient. Cil qui prant la 

4 Chose qui est enblée en gages, perdra le gage, et jurra 

sur sainz qu’il l'avoit prisé en gages de léal home à 

‘son esciant. Et de tex choses puet nestre bataille” 

<par celui qui demande et par 8 garant, et autrement 

canon. . 

ci est un Cas; : néanmoiré, où la revendication peul 

être faite par celui qui avait suivi la foi de son con- 

tractant ; c'est lorsqu’ il l'exerce du chef de ce dernier, 

-soit de son consentement, soit en vertu du principe 

qui permet au créancier d’exercer les actions de soû dé- 

biteur insolvable. Le droit de suite sur la chose volée 

ou perdue n appartient point, en effet, au pr opriétaire 

comme tel, mais au détenteur dépossédé, à celui à qui 

. la chose a êlé volée ou qui l'a perdue, et qui en a Île 
  

la puce, (Éublinonents, Liv. , chap. 12, 17.) Entiercer, 

c’est. poursuivre ou revendiquer entre les mains d’un Liers; 

intertiare, dans les lois barbares. (Decret. Childebert., ann. 595) 

ch. 3. Lex Rip., lit. 33. Lex Salica, tit. 49.) : 

: 4. Le livre de Justice et ‘de. Plet, f° 187, rm, 1. col.
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dommage, étant obligé de la restituer au propriétaire 

ou de l'indemniser!. Mais, par exception, si celui à 

qui la chose avait été prêtée, baillée en garde ou louée?, 

et entre les mains duquel le vol ou la perte ont cu 

lieu, est tombé en déconfiture, ou si le propriétaire 

a accepté, pour ses dommages et intérêts, la cession 

du droit de suite, c’est au propriétaire que l'exerçice 

de ce droit appartiendra. C'est ainsi qu’il faut entendre 

et concilier ce que dit Brauxanoin à sur celte question. 

  

1. Coouuue, Questions, 63. Et peut le créancier poursuivre 

ledit gage (dont il a été nanti} s'il vient en main tierce, quand, 

par quelque façon, outre son gré, il est sorti hors de ses 

mains. | 

2, En cas de louage, la chose peut être enticrcée en jurant sur 

gains : Assises de la Basse-Court, ch. 92, fol. 34 v.°, col. 2. Que il 

selle beste ne vendi ne donna ne engaña; Exception, ainsque 

ensi la lua com est dit dessus, Et alant doit recouvrer la beste 

quitement.. — Beivaanom, ch. 31, p. 166. Sc unc chose est 

louée à aucun ct elle est emblée, la poursieule cn appartient 

a cheli qui la loua, ser il est tenus a rendre la chose qui fu 

louée ou tout le louage qui fu en convenanchié, et ne pour 

® quant se il ne l'a de quoi rendu, chit qui le.chose li loua, 

le peut poursievir ou que de soi aléc, soit par larrecins ou en 

autre maniere, car chascuns à loi de demander che qui doit 

estre sieu a celi qui le tient, et chil qui le tient, s'il J'a d'autrui 

main que de celi qui le calenge, querre son garant. 

3.:Cout. de Beauvaisis, ch. 31, p. 166.
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| RÉSUMÉ. | 
"DE LA. 7 

| PHILOSOPHIE DU DROM,. . 

“Darnis LE, POINT DE VUE MSTONIQUE, 

een STAÏL, 
. PROFESSEUR A L'UNIVERSITÉ DE WWURTZBOUNG. 

“Ti Ses; æi Td à 

On : o TAVTa TE YO Bporoïe. 

PINDARE. 

83. 
4 

Pour tous ceux qui voient dans l'histoire quelque h 

chose de plus quer matière à érudition; dans la juris- © 

prüdence , quelque chose de plus que les textes ac- 

tucllement en vigueur, un livre où la philosophie et 

l'histoire se rencontrent sur le terrain du Droit, nc 

saurait étre une apparition indifférente. 

Celui de M. SrauL mérite l'attention à plus d’un litre. 

On peut dire que pour tous Ceux qu’il convaincra, il 

marquera une ère nouvelle dans la philosophie du : 

Droit et dans l'appréciation de l’histoire.
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- L'école historique: avait - «signalé son début par le 
pelil écrit! où M. de Savicny, guidé par l'intuition du 
génie, expliquait l'origine du droit positif, et s’éle- 
vait si baut au-dessus des formules. de ses adversaires; 
sans s'abaisser ‘seulement à les combättre.” | 

” Mais, de ce moment, l'école historique a produit de 
louables recherches s sur les institutions du passé; elle 
n’a pas fait un pas. comme théorie générale. Elle n’a 

- pas su rattacher ses vues à un principe, ni trouver la 

raison du juste après avoir expliqué le fait de Véta- 
blissement du droit positif, ni enfin réfuter ou seule- 

| ment caractériser exactement ses adversaires. 

Il en est résulté que les théories de l’école dogma- 

‘tique et philosophique qui avait précédé, ont continué 

d’avoir cours dans Ja science : car l'esprit de l’homme 

est ainsi fait qu’il ne saurait se passer d'idées générales. 
Seulement ces théories se sont mêlées au hasard avec 

les aperçus de détail de l’école historique, dont on 

ne pouvait contester la justesse, et avec lesquels elles 

étaient cependant en opposition flagrante. De là cette 

foule d'opinions. indécises'et flottantes, de partis mi- 

Loyens , qui. ‘compromeltent la science par l'incohé- 

rence et la confusion des idées.2 

:M. Sraur n’a. | pas seulement le mérite d avoir” défini 
* 

50 

Li De la : vocation | de: notre ienps pour la légéélation et a 

jurisprudence. Heidelberg, | 1814. | 
- 2." Cilius emergil veritas éx errore quam ex confisione. Baco, 

de’ form. calid.. Aphor, X Xi mi. |
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avec précision les tendances, le principe, la méthode 

et le système des écoles philosophiques de nos jours; 

il n’a pas seulement-vaincu par scs propres armes le 

rationalisme plus ou moins conséquent, plus ou moins 

exclusif , plus ou moins abstrait, qui est-au fond de 

presque toutes les opinions. scientifiques ‘ou vulgaires 

de notre époque, et qui a fait obstacle jusqu'ici à l’école 

“historique; il a fait plustila rendu à l’histoire son 

véritable principe philosophique. 

Ce principe, M. Srauz reconnait hautement le de-. 

voir au premier philosophe de VAllemagne, à ScuEL- 

LING, qui, après Un long silence, établit les bases de 

sa nouvelle philosophie dans le cours qu'il ouvrit à 

l'université de Munich, dans le semestre d'hiver de 

1827 à 1828. Mais M Sranz, a développé librement le 

principe du maitre, en l'appliquant à la jurisprudence. 

JL en fait lui-même la remarque dans sa préface : « Le 

: système de la liberté, et c’est ainsi que SCHELUNG AP- | 

pelle le sien, ne peut trouver amour et culte véritable. 

que dans des’ esprits indépendants. ? 

L'exposition critique du développement des théories 

“actuelles sur la philosophie du Droit, tel est le sujet 

du premier volume du livre de M. Srau. Le second 

‘volume contient une théorie chrétienne du Droit ct 

de l'État. Aujourd'hui que l'ouvrage est complet ', ne 

  

4. Le tome 1. a paru a commencement de 1830, alors que 

M. Srauz était encore simple docteur en Droit et Privat-Docent 

à l'université de Munich. La première partie du tome ÎT a été 

publiée en 1833; la seconde vient de paraitre.
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pouvant entrepr endre la traduction, , je n'ai pas hésité, 

du moins, à dérober quelques instants à: Thistoire. 

dü Droit français, pour donner ce résumé aussi fidèle 

et aussi: concis qu'il m'a été possible. de le: faire. Je 

voudrais qu’on . pôt Y relrouver . quelque. chose de la 
melteté et de l'élévation. de. Poriginal.. : o .
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La | PHILOSOPIIE DU DROIR, 

“paris LE POINT: DÉ ‘VUE MSTORQUE. 

  

: : GENÈSE DES THÉORIES ACTUELLES. 

—— 

. inTRODUETION. : 

La à philosophie du. Droit est la science du’ juste.” 

, Or, qu'est-ce que le juste? Les opinions sont diverses, 

les systèmes nombreux et hostiles. Nous sommes ainsi ‘ 

appelés à à prendre parti entre Les théories qui se par- 

‘ tagent notre époque. 

Jamais la science du juste né fit plus difficile. Li 

succession. rapide. des- systèmes et des révolutions a 

produit, dans le domaine de la philosophie, l'incer- 

-.titude de: toute’ connaissance ; dans le domaine du 

.. Droit, instabilité. de toutes choses. 

Vers la fin du'siècle dernier, une > tendance dès long- : 

temps préparée, éclata.. L'orgueil de la liberté des ac- 

tions el des pensées humaines. devint le principe de 

la science. Commie tout principe nouveau, il prétendit . 

‘à Ja domination exclusive el absolue. Tout fut détruit 

et nivelé, pour ne reconstruire que ce qu ’aurail con- 

firmé la raison: Mais là se trahit son impuissance, et 

- Von commença de s'incliner de nouveau devant cette
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puissance supérieure qui gouverne à notre insu les 

“choses humaines ‘." - . 

* Cette réaction naturelle tomba elle-même dans 

l'excès contraire: La lutte contre la philosophie du 

temps se changea en dédain de toute philosophie; ‘un. 

respect aveugle-pour les institutions consacrées par 

l'histoire, entraîna l'abdiçation de tout examen et de: 

tout libre jugement: L'école historique elle-même a 

fini par sentir le bésoin d'un principe du juste, sans 

° savoir où le trouver. … 

: Un dernier système, celui de Hecer, s'oppose. éga- 
lement - aux deux tendances précédentes; et il faut 

ajouter enfin lés théories les plus: importantes qui 

se sont ‘produites dans le passé, el que notre civi- 

lisation classique . ne: permet point | de’ passer sous si- 

 lence.. Vo | ‘ 

Quelle inesure commune appliquera- ton à ces Sys- 

tèmes divers, pour porter sur. leur vérité un jugement 

qui ne soit pas désavoué par eux? Chacun contient 
en lui-même son premier principe du juste, ‘ou même 

son premier principe de toute pensée et de toute con- 

naissance. Admettre ce criterium C'est admettre tout 

_ le système; le: nier, c'ést faire récuser son jugement: 

Entré des systèmes divers il n’y a point de rapproche- 

ment: ‘possible : l'éclectisme supposerait” lui-même une 

mesure qui serait rejetée par’ tous ensemble. 

Toutefois, un système ne se forme pas de lui-même; 

il nait dans la pensée des hommes, et il:y est suscité 

par üne cause réelle, un motif, un besoin, un intérêt
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dela nature humaine. Son premier principe n’est 

autre chose qu'une expression plus ou moins fidèle 

de cet intérêt, qui ‘partant domine :le. système ‘sans 

être dominé par lui ;: et la mesure de cet intérêt sera 

la mesure. légitime du système qui'en dérive. Or, 

cette mesure n'est point un raisonnement, imais un 

fait. Le jügement des divers mobiles des systèmes phi- 

losophiques est dans. leur développement historique 

et leurs résultats, fondés sur LR nature réelle de 

° Fhomme : 

Si des systèmes contraires sont inconciliables ; leurs 

: mobilès, divers ne le sont point; tous, au contraire, 

ont leur vérité relative, puisque-tous sont compris 

dans. la nature humaine. Une philosophie qui leur 

donnerait satisfaction à tous ; serait à coup sûr la vé- 

ritable; et elle côncilicrait entre eux tous les systèmes ) 

non dans leurs assertions contradictoires, ce qui est 

impossible, mais par leur. tendance et par l'intérêt qui 

les a produits.” . ; 

: C'est de ce point de x vue que nous allons suivre, 

dans ses grands traits, la génération. des théories ac- 

tuelles. - L'étude du passé préparera | les résultats de 

É avenir. 

LE Théories concrèles : ‘Philosophie idéaliste et empirique 

Us des Grecs. | 

1.  PLaToN.. 

De mème. que l'œil reçoit la lumière et atteste la 

lumière, mais n'est point la lumière ni ne l'a faite;
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. de mêmé l'idée illumine l'intelligénce, qui la reçoit et: 

en rend témoignagé, mais ne l’est point et ne la pr 0: 

- duit point. Si le soleil, en rayonnant la lumière, donne 

aux choses la ‘couleur et à l'œil la faculté de les aper- 

.cey oir, l’idée est dans une autre sphère, la: source el 

“h ‘cause de:tout bien. Oiez le-soleil du monde phy- 

“sique,; les couleurs s'effacent, les objets disparaissent, 

. Jœil est comme frappé de cécité : ÔLez idée ‘du mionde 

intelligible, et vous supprimez | la différencé du bien 

“et du mal, du vrai’ et du faux. Telle est la comparai- 

son de Platon âu. sixième livre de sa République. : 

L’existence et. la naiure de l'idée sont- donc, pour 

lui, indépendantes de notre. faculté de” ‘connaître ; qui 

‘ne s'exerce mème que sous: son. influence. L'idée n’est 

point païce que quelque loide notre raison la postule; 

elle. ne corisiste point dans un ensemble de” formes 

vides, de règles abstraites, déduites des procédés de 

. notré esprit. Riche et féconde cornme la lumière; elle 

| rayonûe suivant sa nature propre; en élle est le point : 

-de départ et le premier principe : il faut que lintel- 

ligence.la saisisse par la faculté active de l'intuition. 

La justice, émanée de l’idée, n’est pas davantage 

_une règle ou un système de règles, mais la vive image 

: d’une activité. variée’ et exactement déterminée dans 

toutes ses manifestations. Aussi la République de Pla: 

. ton: est-elle le modèle de toute exposition concrète. Il 

nous montre ses citoyens. dans toutes les situations 

dé la vie : leurs occupations diversés, leur éducation, 

_ leurs sentiments ,- sont. inséparables de dk forme. du 
4 . * . .
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. gouvernement. Il ne suffit. pas ‘qu’ils se dévouent à 

la république, s'ils ne le font de telle: manière pré- 

cise, dans telles circonstances et dans tel esprit. Des 

hommès sages sont préférables à de sages lois; et il 

. est de l'essence de.cetie république que les sages la 

gouvérnent.. Car aucune règle n'est prescrite pour le 

jugement des cas pärticuliers : c’est le sens droit des 

bons citoyens, formés par une bonne éducation , qui 

seul en décide. Ainsi cet. idéal de république; déter- 

miné d'üne manière'si positive jusque dans les choses 

qui semblent les plus accidentelles, ne comporte point 

de’ ces principes généraux el abstiaits, sous lesquels 

les faits extérieurs, quels qu'ils soient, se classentet 

se résument. L'État. ressemble au corps de l'homme: 

ce n’est-pas une construction immobile, mais’ un. Or- 

“ganisme vivant, où tout se lie et se tient dans ‘une 

unité parfaite. Aussi Platon ne procède-t-il pas par 

déduction logique: il examine l'effet total: de chaque 

institution dans l'État, de chaque disposition dans 
e 

les citoyens. Ge ce 

… Dire que la République de Platon est impraticable, 

cest bien mal en comprendre l'esprit. Car il ne s'agit 

| _pas d'appliquer telle ou telle prescription particulière, 

mais d'organiser, par des moyens appropriés, un État 

qui produise sur le-spectateur la mème impression 

de grandeur et d'harmonie. L'idée de la République 

de Platon est celle que, dans leur période la plus 

brillante, toutes les républiques grecques s'eforcè- 

er. Mais un idéal ne trouve jamais dans 

29 
rent de réaliser. 

1
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le monde:sa réâlisalion ‘complète ; et la République : 

de Platôn elle-mèmie ne-rend sans doute quimpar- 

faitement. l'idée qui s'en présentait à à son esprit. 

Ce que Platon appelle la justice de l'État, n’en est, 

X vrai dire, que la béauté. Le beau consiste, en effet, 

dans la réunion : ‘harmonieuse d’existences multiples 

en un lout, quoique sans conscience, et sans satisfac- 

tion. des’ besoins. des parties. | Le juste, au côntraire, 

n’exisle qu'à condition de donner aux ‘existences .in- 

‘dividuelles cette satisfaction et une certaine indépen- 

dance , afin.que,. formant-chacune" un tout par elle- 

mème , .elles concourent librement à produire -une 

. unité plus haute. Or; Platon sacrifice l’homme, son 

bonheur, sa liberté, sa moralité même, à l'excellence 

de V'État comme ‘œuvre d'art. ir ee 

Une telle. exagération. poïte sa peine en elle-même: 

_ Platon avait prétendu fire de sa république une har- 

monie plus sublime que toutes les harmonies de la na- 

ture: il ne le pouvail qu'en la faisant exécuter librement 

par des êtres intelligents" et libres; mais .ses ciloyens 

sont destitués'de tout choix et de tout libre arbitre. 

L'État développe et protége cn eux; non leur personne; 

mais leurs facultés ; dont il profite même. contre leur 

gré. Une élite peu nombreuse a seule la conscience du 

gränd œuvre. auquel tous les citoyens concourënL, et 

ceux-là même ne ‘sauraient avoir aucun. mérite de 

‘leur concours , puisqu ’ls sont, par:position, dans 

l'impuissance de’s’y refuser. Si donc le bien, suivant 

Platon; doit être d'une beauté supérieure au beau lui-
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‘même, -on peul dire que ce degré é supérieur de beauté 

manque à sa république, sans parler de la différence 

des sexes méconnue, des liens de famille abolis, de la 

| poésie proscrile. Lo otre ee 

: Toutefois , trois .nobles tendänccs- “élèvent” cette 

théorie au - dessus de toutes” ‘celles qui-onL suivi: 

‘Platon réclame partout, comme condition dela vie 

publique, le développement positif des facultés hu- 

_mainés, la beauté. harmonique de, l'organisation 50- 

“ciale, enfin Ja purêté. el la noblesse des sentiments. 

PA ‘ARISTOTE. 

: Aristote n'à point, comme Platon, le don de la di- 

vination. Il ne. part point de. Tidée. Sa base est le 

monde tel qu l ést, et-les lois qui visiblement le 

conservent et le régissent. La source.et la mesure du 

"juste. sont dans la nature : rien nest bien, rien n’esl 

excellent que ce qui est conforme à la nature. L'éthique 

_ découle donc de la physique, avec cette différence, 

gnt des êtres libres et intelligents qui accom- que ce s 

. plissent la loi morale. : 

- Il est vrai que la nature enfer me des forces el des 

tendances contraires; mais Ce qui prédomine dans l'en- 

semble, cest une tendance à conserver, à accroître, 

à multiplier l'existence, quoiqu'on y rencontre aussi 

. quelquefois, contre sa fin générale, la destruction et 

la mort. ILest vr 

pire avec une néces 

ai aussi que la nature exerce son Ci- 

sité destruetive de la liberté: mo-
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rale; mais sil y a place pour la liberté, lorsque l'être 

intelligent doit se conformer aux fins générales de la 

nature en opposition avec son action du moment. De 

ce point de vue on comprend le caractère particulier + 

de-là politique d’Aristote et son rapport avec Platon. 

: Pour quelle.fin la nature ‘crée-t-elle des sociétés ? 

L'observation” montre que c’est pour là conservation 

et le bien-être. Ces besoins. imparfaitement satisfaits 

dans des'sociétés plus petites, la famille, les villages; 

ne le sont pleinement que dans V'État. Ce qui favorise, 

la conservation et-lé bien-être est donc juste; ce qui 

les contrarie est injuste. Toutes les. institutions; tous 

. les gouvernements sont passés cn: revue, el jugés à 

celte mesure. Un gouvernement qui n 'exisle que pour 7 

lui-même, el non pour Ja conservation et le bien- être 

des gouvernés, est absolument injuste : ‘c'est a. ty- 

‘ rannic. Les ‘autres gouvernements, démocratie , aris- 

tocratie, : monarchie, ne sont justes que relativement, 

parce que des circonstances diverses exigent des moÿens 

divers de conservation ct.de prospérité. Lés circon- 

stances les plus favorables au maintien d’un bon gou- 

vernement, sont la prépondérance de la classe moyenne, 

parce que; : accoutumée à la modération dans le com- 

mandément. comme dans l'obéissance elle assure à 

l'État la durée et la: stabilité. :’. 

: Le bien-être dépend’, comme la conservation; de 

circonstances plus ou:moins favorables, mais princi- 

palement de la vertu ; parce que l'expérience apprend 

que l’homme vertueux seul est heureux, et que le 

/
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bonheur est une des fins de-là nature. .La vertu elle- 

même est pour. Aristote le milieu entre deux extrèmes, 

parce que rien, dans. la nalure, ne se: con$erve que 

par la modération. : 

Ja nature avec ses fins dépend : aussi peu que l'idée 

de Plaion de la raison . ‘humaine. Pour Aristote aussi, 

le bien est un objet extérieur et donné, qu ’on découvre 

par une activité de l'esprit dirigée vers lui, par l'ob- 

servation. ‘Mais l'intuition de Platon suffit à donner 

immédiatement la connaissance du jusie, tandis que 

l'observation ne donne à Aristote que des matériaux. 

d'où il faut dégager celle connaissänce au moyen de 

T'abstraction et de la généralisation. De là un travail lo- 

gique, qui a donné quelquefois le change sur la portée 

de son. ‘système, en même temps que ses objections 

à Platon semblaient le. rapprocher des théories mo- 

‘dernes. Mais il n’en est rien: Pour lui aussi, la justice 

n’est pas un système de règles, mais une manière d'être 

des hommes; pour lui aussi les institutions s'éprou- 

vent, non par la: rigueur des déductions logiques, 

mais par leur effet réel, produit dans VÉtat et sur les 

hommes; pour lui aussi, Ja société précède el domine 

l'individu. : , | 

Dans la vérité des choses, l'intuition et l’observa- 

- tion s'accordent else ‘complètent en vertu de l'accord 

que l'intelligence suprème.a' mis entre la physique et 

l'éthique, entre l'idée. ét les faits. D'abord , si la loi 

s'impose aux faits et leur commande, elle est à son 

tour limitée par Cu, en’ ce sens qu’elle ne peut com-
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mander l'impossible. Puis ensuite, dans la grande 

chaine des harmonies de l'univers, l'histoire de la 

nature est comme le prélude de l'histoire de l homme, 

et elles présentent entre elles des analogies profondes , 

:. malgré des différences non ‘moins essentielles. Enfin, 

l'impulsion naturelle: de l'instine- et du besoin con- 

duit souyent l'homme au même’ ‘but que la loi mo: 

rale lui pr escrit comme ‘un devoir. Comment se fait-il 

donc que, .dans les deux grands représentants de. la . 

philosophie. des Grecs, _ ces’ deux- méthodes. sè mon- 

trent exclusives el hostiles ? C'est qu'aux Grecs à man- 

qué. totalement lé point de vue historique, qui. ‘seul 

concilie F idéal avec la réalité, en faisant concevoir une 

pr ogression ; une. approximation de l’une à l'autre... 

Chez. Platon, l'idée dans sa sublimité ne produit que 

le-dédain du monde réel; chez Aristôle; l'étude exacte 

de celui-ci ne produit que la conviction de limper- 

fection inévitable dé toutes choses. 

D 3. L'Éruos DES Gnecs. 

: La Bhilosophie. d'un peuple a sa racine dans sa théo- 

logie. Chez les Grecs. le polythéisme n'avait. pas seulé- 

ment fractionné la divinité en individualités multiples : : 

‘au-dessus. des dieux l'aveugle destin règle les -événe- 

ments; et.les idées, ces types ‘du beau, du bien, du 

sublimé, président. au. monde moral. Puissances im- 

personnelles, sans conscience d’ elles - mêmes , venant 

on ne sait d’ où, ‘les idées et le destin r ègnent égale-
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mebl sur les dicux ei sur les hommes. La , croyance 

primitive .de l’humanilé nous’ montre le Dieu per- 

sonnel et tout-puissant, conduisañt les destinées, et 

dictant. aux hommes eur loi par sa libre volonté. Ces 

lois n’ont de sanction que dans sa volonté souvéraine 

a Vous ne devez. pas agir faussement entre vous, car 

. je suis le Seigneur. ? Cet ordre de choses est compléte- 

ment interverti chez les Grecs. « «Le saint, dil Platon, 

dans l'Eutyphron, n’est pas saint parce que les dieux 

Jaiment, mais les dieux: l'aiment parce qu ’il.csl 

sain.” La volonté de Dieu, la loi de Dieu, est ici iso- 

léé de son auteur et élevée au-dessus de lui-même. La. 

cause. suprème ( de loutes choses à cessé d’être intelli-. 

gente et. libre. ©. . 

Par écla seul le principe historique est exclu. L'his- 

Loire suppose l'action; et les idées, comine le destin, 

immobiles plutôt qu'immuables , ‘sont de toute éler- 

nité sans résolution, sans action, Sans progrès. Dans 

le judaïsme et le christianisme toul est histoire, tout 

est progrès ; le changement. devient possible 
‘sans que 

l'unité soit détruite; et le Sauveur a pu dire, lorsqu' il 

fondail son nouveau royauine : ït a je suis venu non 

pour détruire, mais pour accomplir. ? La philosophie 

‘ 

grecque; au ‘contraire ; voit les événements $C SUC- 

céder dans un mouvement perpétucl, sans plan, s sans 

but el sans progrès. 

Par la mème raison, le principe de charité est 16- 

talemenL. étranger à la philosophie grecque. La cha- 

ré, l'amour n'existent que de personne. à personne;
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le destin, les idées.sont insensibles, inexorables. Mème 

le Dicu jaloux de l’ancienne alliance suspend là ven- : 
x 

geance à la quatrième g génération, tandis que sa béné- - 

diction ,s étend :jusqu’à la millième .: JT ‘Némésis des 

Grecs.est sans pitié. Comment le législateur ou le phi- 

losophe, organisant librement la société échappée aux, 

lois’ théocratiques ; aurait-il eu, pour. l’homme des 

ménagements que ce qu’il connaissait de plus puissant, 

le destin, foulait aux pieds; dont ce qu’il connaissait 

de plus sublime, les idées, paraissaient souvent exiger 

le sacrifice? La perfection de l'État, sa beauté dans 

Platon ; sa conser vation et sa prospérité dans Aristote, . J : 
_sa ‘puissance g aucrrière À Sparte, -voilà le but : qu ’im- 

porte après le sort de l’homme? | Lu, 
-: Aussi l'éthique des Grecs ne s'adresse - t- elle” pas à à 

l’homme, mais à l'État. Elle ne dit pas : tels sont les . 

devoirs de l'homme dans l'État, mais: l’État réalisera 

celte idée, et par suite la conduite des citoyens sera 

telle. L° homme n’a donc des devoirs qu’indirectément, 

‘et il ne lui est pas donné davantage d’avoir des droits 

propres. et individuels. Au premier livre de’ la _Répu- 
« 

| blique,. Platon dit. que le juste consiste à rendre à 

chacun ce qui lui appartient (reosñzov) ; ; où croit. 

trouver ici le:suum cuique tribuere. des jurisconsultes 

romains : :mais on voit. aussitôt qu! il ne ‘s'agit nul- 

lement . d'un droit, par. cet exemple que donne Pla' 

ton; qu’il faut faire. du bien à ses amis, du mal à ses 

‘ennemis. ie eo tee 
2. 

Si, chez les Grecs, le point de départ pour. l'orge-
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nisation de la’ société est hors de l’homme, le point 

de départ de la science, de la philosophie en général , 

n’est pas non plus en Jui. Rien n'y rappelle le prin- 

cipe tout subjectif de la conscience ou de la: pensée 

-bumaine adopté par les philoséphes modernes. Prin- 

cipe objectif et concret, mais absence du point de vue 

historique, et prééminence de l'État sur l’homme, sur 

son bonheur; sa liberté, sa moralité; tels sont les ca- 

racières essentiels de l'éthique des Grécs. 

., JL Théories abstraites : Le Droit naturel. 

‘1. PuiLosormie ABSTRAITE OU RATIONALISUE. 

. L'essence de la philosophie abstraite est de n’ad- 

meltre comme vrai que ce qui découle à. priori de la 

raison pure, ce qui est logiquement nécessaire, co dont 

le contraire serait impossible et absurde. Il ne suffit 

pas qu'une chose ‘soit, il-faut qu’elle ne puisse pas 

ne pas être. La raison, qui est le’criterium négatif de 

toute spéculation et de toute connaissance, en ce sens 

que ce qui est.contraire aux lois de la pensée ne sau- 

rail être vrai, dévient ici le criterium positif de la vé- 

rité. Car il n’y a de nécessaire pour la raison que la 

raison elle-même, avec .scs lois, ses formes, ss caté- 

gorics, ce qui est contenu €n elle antérieurement à 

toute expérience : ce que l'expérience nous apprend 

pourrait aussi ou n'être point ou ètre autre. | 

.. Le motif de cette philosophie n'est rien moins qu'un 

besoin de doute et de scepticisme. Le philosophe qui
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fait table rase, a la ‘confiance de reconstruire l'univers 

par la seule. raison. Ce n’est pas davantage l’admira- 

tion de l’entendement humain ; autrement les philoso- 

phes modernes s’efforceraient , comme les philosophes 

grecs, de porter l'intelligence dans les choses, a au lieu 

de les éliminer par l'abstraction. : ce 
Ce qui a. produit le rationalisme est un besoin de 

liberté, d’individualité, de. subjectivité, qui éclate 

dans toute l’histoire .de l'Europe moderne ct des po- 

pulations germaniques. Dans la science comme dans 

la vie, l'individualité humaine'se révolte contre toule 

contrainte extérieure. La connaissance des choses sup- 

pose la reconnaissance de leur existence hors de nous, 

‘de leur action sur nous, de la limitation de notre ac- 

. tivité par elles. La raison humaine se refuse donc à 

| les reconnaître, , à moins qu elle n’en trouve:en elle- 

même, dans sa propre nature et dans ses lois, la jus- 

Vo
. 

tification subjective. Cette tentative, de’n’admettre 

que soi et de tout déduire de soi, semble à bon droit 

présomplueuse et folle; mâis la faculté d’abstraction 

y entraîne Pesprit. instinctivement ; jusqu'à ce que 

l'expérience acquise -de ses. résultats inévitables nous 

ail < appris à nous. en préserver. Dr te 

‘Toute. philosophie a pour but théorique de metre 

de l'unité dans la masse de:nos connaissances ; pour 

: but pratique, de nous donner là certitude de cer- 

taines vérités, comme Dieu, l’immortalilé. Pourquoi 

le ‘philosophe ‘qui peut tout éliminer de sa pensée 

par labstraction , ; excepté sa propre | existence el Sa
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‘propre pensée, ne tenterait-il pas d'atteindre le double 

but‘de la spéculation au moyen de ce dernier terme, 

qui-seul:résiste à sa faculté d'abstraire? Ainsi s'ex- 

plique le principe de la philosophie abstraite, la rat- 

. son; et sa méthode, qui est ou simplement la réduction 

à l'absurde, ou, dans quelques systèmes particuliers : 

cessaires.…. : : 
- 

…. Mais par là la philosophie abstraite anéantit toute 

vie, toute aclion, toute liberté; la catégorie de cau- 

salité n’est même conservée que de nom: il n'y à plus, 

comme dans la logique el la géométrie, que des prin- 

cipes et .leurs: conséquences. Le principe contient sa 

conséquence aussitôt qu'il existe ; si le principe cest 

_ vrai, la conséquence est forcée; et les conséquences 

n’ajoutent rien aù principe, elles ne sont qu’une autre 

expression de Jui-méme. La définition du triangle ou 

du cercle étant donnée, toutes leurs propriétés sont : 

données et connues par cela même. Mais l'effet est sé- 

paré de la cause par le temps. La cause peut s'exercer, 

et néanmoins l'effet avorter par un obstacle extérieur. . 

Bien plus, la cause elle-même peut être libre d'agir 

ou de ne pas agir, de produire un effet ou d'en pro- 

duire-un'autre. L’effet-n'est donc pas nécessairement 

donné avec la cause, pi nécessairement connu d'après 

‘elle, parce qu'il est quelque chose de nouveau, quel- 

que chose de plus que la cause. 

+ S'il n'ya de principe que la raison et de méthode 

que. la logique, il n'ya plus d'action, de création ni
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‘de chargement possibles. La philosophie abstiaite. esl- 

| done la négation directe du point de vue historique, 

que les. Greës avaient seulement ignoré. Celui-ci, en 

effet, ne consiste pis à.se complaire dans le- passé et 

à déprécier le: présent, nià prétendre ( qu’on. ne peut 

rien.savoir. :que par l'étude des ‘événements antérieurs ; 

ni à voir dans la succéssion des faits une fluctuation 

continuelle sans unité et sans but; mais au contraire 

de tout cela, à reconnaitre qu'il. y a ‘changement. et 

progrès, qu ds y a l'action libre et créatrice. de causes 

intélligentes. Voilà pourquoi  Sonecune appelle kistori- 

que son nouveau point de vue, qui est'aussi le: point 

de vue’ chrétien. Il-appelle; par la même raison , son 

système actuel le système de la liberté, ou bien le système. 

positif, parce qu'il s’attache à la réalité des chosés ; 

et non pas. seulement : aux formes, vides de la pensée | 

abstraite. :: 

. Le rationalisme fait du. dernier terme de l'abstrac- 

ton son. premier principe et son Dieu; el le monde 

ne peut étre expliqué que commé contenu : ‘Jogique- 

racnt dans ce principe : tout rationalisme. conséquent 

aboutit .au panthéisme. Srixoza appelle son premier 

principe la substance; Kañr, l'absolu; Ficure, Jle-moi; 

Hecrr, la pensée pure. Ces diverses expressions peu- 

vent toutes .se ramener aux deux ter mes : renfer més 

dans la célèbre proposition de Descartes : cogilo; ergo 

sum, savoir l'existencé réelle :du sujet pensant, et les 

formes pures.de sa pensée même. Ils donnent ‘nais- 

sance aux deux phases du rationälismme.. Pour le ralio-
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nalisme objectif, Dieu est la raison impersonnelle ; 

pour le rationalisme subjectif, s'il ne reculait devant 

cette conséquence pourtant inévitable, Dieu scrait 

l'homme pensant lui-même. H 

= SrINOZA. 

Smxoza est le représentant du rationalisme objectif. 

Il n'a point, comme les philosophes postérieurs, dé- 

veloppé de système précis et'complel ; il n’a point 

essayé de montrer comment toutes choses se déduisent 

de la raison; mais prenant Îles choses telles qu'elles 

sont, il en a expliqué les rapports, dans l'hypothèse 

que ces rapports ne peuvent dériver que de la néces- 

sité logique. Ainsi l'on est frappé de la hardicsse de 

l'entreprise sans en éprouver l'impuissance. La rigueur 

des déductions est inattaquable; el pour réfuter cette 

explication il n'y à qu'un moÿen , c'est d'attaquer 

l'hypothèse même sur laquelle elle repose. 

L'absolu (causa sui) ne peut étre que ce dont l'exis- 

Lence est donnée avec sa notion même (ce dont la non- 

existence impliquerait contradiction), savoir, l'être 

même, la substance, Dicu. La substance est une et 

simple (la pensée, dans sa forme primitive, est néces- 

sairement vide, et n'admet aucune distinction). Toute 

cause produit fatalement son effet (c'est-à-dire qu'il 

n'ya point de causes ni d'effets, mais des principes 

et. leurs conséquences). Toutes les existences particu- 

lières ne sont que des conséquences nécessaires ou 

“affections de la substance (de Dieu), qui est en elles 
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comme l'essence de la pierre (lapideitas) est. contenue 

. dans éhaque pierre. La substance n'a ni volonté ni 

intelligence; elle n'est point libré de créer le monde. 

ou de ne le créer pas; elle contient le monde par une 

loi nécessaire. L'homme.n’est pas plus libre que Dieu; 

nos actions ne nous semblent libres que parce que 

nous én ignorons les’ causes. Ut ar Tire 

Srinoza -n’est rien, moins. que. matérialisie car il 

raisonne constamment à priori. Mais en niant la liberté, 

il a rendu-toute- morale impossible. Toute action est 

une affection nécessaire. dé la substänce; elle est donc 

juste par cela seul que elle arrive; il n’y aurait d'in- 

: juste que. ce que personne 1 ne peut ni vouloir ni cxé- 

_culer : lexistence du, mal est une illusion. : 

Les hommes doivent se réunir en'sociélé et en” sup- 

porter les charges, afin d'obtenir la sûreté, et parce 

que la nature les pousse à choisir de deux maux le 

moindre: S'ils ne le font point, c'est que la nature ne 

les y a point. poussés, et ils n’encourent aucun r€- 

proche. L'association donne au gouvernement la puis- 

sance, et: partant le droit. : Le gouvernement peut 

prescrire ce qui lui plaît, çar il a le pouvoir ; les: ci- 

toyens doivent obéissance, car ils n’ont pas la force de 

résister. Le gouver nement doit “veiller au bien. public 

pour prévenir la révolte et la ruine; s il agit différem- 

ment, il. le fait à ses risques et périls , mais il n’a pas 

tort s’il a la force. Les citoyens ne doivent pas trans- 

porter absolument et irrévocablement leurs droits au 

gouvernément cest- à- -dire qu'il leur est matérielle
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‘ment impossible d'aliéner complétement et à toujours 

leur force individuelle. Que s'ils le pouvaient, le pou- 

voir ne serait plus tenu de bien gouverner, parce que 

rien ne le porterait plus à le faire. 

- Ainsi, ce qui se fait par la forcé même et la nalure 

des choses es juste, au gré de Srixoza; el la nature 

des choses n’est pour lui que la nécessité logique. 

\ 
———— 

Le rätionalisme objcetif est la négation de toute 

morale, de tout droit. Mais par cela même on voit 

qu'il ne répond point au motif originaire de la phi- 

losophie abstraite, qui est un bésoin d'individualité, 

de liberté. Le rationalisme subjectif, qui prend pour 

point de départ l'existence réclle du sujet pensant, 

est, sous ce rapport, dans des conditions plus favo- 

rables. JL ne déduit de la raison pure que les pres- 

criptions morales, el admet la liberté des actions. 

© Mais celles-ci pouvant alors être contraires aussi bien 

que conformes à la raison, l'unité de principe est 

perdue. Au reste, Je droit naturel, fruit du rationa- 

lisme subjectif, s'est produit sous deux aspects dis- 

tincts, soil comme théorie isolée, depuis Grorits jus- 

qu'à nos jours, soit comme partie intégrante de sys- 

tèmes philosophiques complets, dans Kaxr et dans 

Ficure. -
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2. DéDucriox GÉNÉRALE DU DROIT NATUREL. 

| L'ÉTHIQUE. ‘© 

Si dans Platon l’idée du bien a une existence ob- 

dre el indépendante, dans la philosophie abstraite, 

l'éthique ne peut avoir d'autre source que la raison. 

La notion du devoir, la distinction du bien et du 

mal, ne sont rien, si je puis en faire. abstraction sans 

détruire en même temps mon existence réelle et les 

formes logiques de 1na pensée. 

| La scolastique avait préparé les: voies à la philoso- 

phie moderne. Le christianisme reconnaissait à l'éthi- 

que urie cause ‘indépendànte de la”raison : les philo- 

sophes scolastiques- commencèrent par distinguer en 

“Dieu, comme cause du bien, üne loi éternelle et 

sainte, antérieure à la volonté divine (convenientia 

cum sanclitate divina antecedenter ad voluntatem. divi- 

nam) ; les philosophes : modernes substituèrent à Ja 

sainteté de Dieu la raison, et déclarèrent que la dis- 

tinction du bien et du mal subsisterait en vertu de 

Ja raison, quand bien même il n’y aurait pas de Dieu 

(perseitas honestatis et turpitudinis). “Grorius adopte 

ce système; Lenxrz le soutient expressément, et, Wozr 

relègue les lois divines dans le droit positif, les oppo- 

sant au droit naturel, qui à dans la nature humaine 

. sa raison suffisante. D’autres protestent, il est vrai, 

contre cette manière, de voir, mais ils raisonnent 

comme s'ils la partageaient eux-mêmes. Suivant Pur- 

ot ‘ ri - . R
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rexponr, la sociabilité et la raison humaine dérivent 

+de la volonté de Dieu (non ex immutabili quadarn ne- 

cessitate, sed ex beneplacito divino) ; el il.n’y a de bien 

et de mal qu’en vertu du commandement (ärpositio) 

d'un souverain : mais celui-ci doit à son tour avoir 

de bonnes raisons (justas causas el raliones) pour 

chaque commandement ! Tuowsius affirme que la 

‘raison. n’est point la cause de: l'éthique (principium 

obligationis); qu’elle en est seulement la mesure (prin- 

cipium cognoscendi) : mais c’est là une subtilité vaine. 

Ou:le bien a une cause en dehors de la raison, ct 

alors celle-ci ne suffit point à le connaitre;.ou la rai-. 

son donne la connaissance complèle du bien; et alors 

que devient celte cause étrangère? Celle cause, dit- 

“on, est Dieu; et comme Dieu nous a donné la raison, 

il ne peut vouloir que.ce que la.raison nous dicte. 

Mais Dieu ne nous‘a-Lil donné que la raison ? et les 

‘enscignements de l’histoire, par exemple, ne viennent- 

ils pas également de lui? Aussi Dieu n'est-il, dans 

les systèmes de Purrexvorr et de ‘Tnomasius, qu'un 

Deus ex machina, dont le rôle esl de suppléer à l'in- 

suffisance du système el d'en masquer l'incfficacité. 

Après Tuomsus, le Dieu disparait de plus en plus, 

et dans Kanr la raison est déclarée expressément la 

cause de l'éthique. . 

La notion première dont la raison déduit l'éthique 

VWour, ex quo continuo raciocinalionis 
(principium ; dit _racio 

est, pour le rationalisme sub- 
filo deducuntur omnia), 

jectif, l'existence réelle du sujet pensant, autrement 

30 
CE] 

Il,
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dit; la nature humaine: La nature humaine est dé- 

términée en réalité par Pindividualité, par. la silua- 

tion el les destinées de chacun, par les circonstances 

de temps, .de lieu, de nationalité; en un mot, par 

l'histoire : mais ainsi.déterminée ,-elle manque de-né- 

cessité logique; ét le ralionalismè, impuissant à. com- 

prendre la variété fécondo d une unité vivante, 1 re 

pousse ; de toutes ses forces l'associalion purement: syn- 

crétique de principes multiples non rameriés à l'unité. 

. Voilà pourquoi on adopta'. d’abord un. seul des carac- 

tères de la nature ‘humaine comme principe exclusif 

de l'éthique : : Puirexvonr 5 la sociabilité; Horses, la 

crainte 1; Tuomasius , le bonheur; Letxirz, le perfec- 

lionnement ; jusqu'à ce. que Kant montre enfin que 

ces divers principes ne sont encore qu "empruntés, el. 

qu'il n y a de rigoureusement nécessaires, dans la défi- 

nition de. Yhomme que les: caractères de la raison et. 

de la sensibilité. Horrpauen a poussé ( encore plus loin 

l'abstraction ; il ne déduit de’là notion d’être sensible 

et faisonnable que lé © droit naturel appliqué : : le droit 

si 

1. Honres passe pour avoir ni nié le Droit naturel : : il n’en est 

rien ; seulement il définit Yhomme un étre crainif, et la peur 

fait rechercher la protection, la défense; la sûreté, Ja paix- 

Comment doit se conduire un être peureux'qui.veut se mettre 

en sûreté? tel ést le problème posé par Hours : ainsi. d’autres 

se: sont demandé comment. l'homme devait se conduire pour 

être heureux. Honses se rapprôche . de Srxoza par “plusieurs 

résultats’ communs ; mais il en ‘diffère “essentiellement en ‘ec 

qu il admet la liberté humaine, _ UT, 

+
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naturel pur a pour principe la notion d'un être sim- 
, 

plement. raisonnable. 

.. Les diverses’ prescriptions morales diffèrent suivant 

la diversité de leur objet ou de la sphère dans laquelle 

elles s’appliquent. Chaque mode de Pexistence, chaque 

. forme de la société, chaque rapport; chaque institu- 

tion, a sa fin. morale - -propre, et par conséquent sa 

loi. Mais le rationalisme n’admel point de ces influences 

extérieures, étrangères à son premier principe; i il est 

. condamné à en faire abstraction. C est ce qui est ari rivé 

surtout. pour. la société civile et portique : : l'état de 

nature n’est pas autre chose. 

. Aussi Je rationalisme ne part- -il point, comme la 

philosophie des Grecs, de l’organisation del État pour 

arriver aux lois de la conduite des citoyens; ils "adresse 

aux individus, leur donne leur loi, et l État se forme 

‘en conséquence: Le droit naturel ne contient de pres- : 

Dicu seraient un not 

criplions.que pour les actionsiisolées des indiv idus. 

Le droit naturel ne peut de même régler la con- 

duite de l'homme que vis-à-vis de l'homme ou vis- 

à-vis de la raison. Sous le premier 1 apport il lui pres- : 

crit, selon la différencé des systèmes, de chercher, 

soit sa sûrelé, soit son bonheur, soit le bonheur ou 

la liberté de ses semblables, etc.; sous le second , il 

n devoir d'agir toujours d’une manière con- 

point de vue, des devoirs envers 

i-sens "et Kaxr.les a bannis de 
. 

lui fait u 

séquente. De ce 

l'éthique.
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© DIVISION EN MORALE ET EN DROIT. : 

La plus simple observation nous oblige à distin- 

guer deux sorles de prescriptions morales , dont l’ac- 
complissement est, pour les unes, -obtenu par la coei- 

cition de l'État; “pour les autres, abandonné à à la vo- 

lonté de l'individu. Pour..les premières on : regarde 
principalement au: fait, à à l'action; pour les secondes 

à l'intention: 

Cette distinction avait'été. négligée par les Grecs. 

Distinguant la- justice de l'État de la’ justice de 

l'homme, ils n’admettaient la contrainte contre l'in- 

dividu que pour l’accomplissement de prescriptions 

qui.s’'adressaient non à lui, mais à l'État, et pour 

Y'accomplissement ‘desquelles l'État ne souffrait lui- 
même ‘aucune contrainte. Mais la. philosophie abs- 

traite, qui adresse Loutés ‘sés prescriptions à l'indi- 

vidu, ne peut se dispenser d'expliquer comment d’un 
mème principe découlent deux ordres de prescri iptions 

contradictoires. M 

Purrexoonr divise l'éthique en deux branches : l’une 

positive, la théologie; l’autre philosophique, le droit 

naturel, auxquelles correspondent les prescriptions 

‘ du for intérieur el du for extérieur. Cette division, 
assez arbitrairet, est allaquéc par Lerxirz : celui-ci 

reconnait que le for intérieur doit rester exclu du 

1. Purrexponr est d'ailleurs obligé de la compléter par un 

titre de promiscuis officits humanitatis.
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droit naturel; mais il le sépare en même temps de la 

théologie positive, parce que ses prescriptions, comme 

celles du droit naturel, dérivent de la raison. Ce que 

“Lemmrz avait indiqué, Tuowasius le développe et le 

motive. Rejetant le principe de la sociabilité, qu'il 

avait d’abord admis avec: Purrexvonr, il pose celui du 

bonheur, d'où se déduit cette double loi : qu'il faut 

chercher la paix hors de soi el en soi. De là la pres- 

cription négative de ne pas. auire à autrui, et la po- 

sitive, de faire aux autres ce qu'on voudrait qu'on 

vous fit; de là le for extérieur avec la coercition, le 

for intérieur avec la liberté; de là le Droit naturel et 

la morale philosophique. ‘ 

Cette division est nette et précise, mais [a raison 

dé Ia concidence du for extérieur et de la coercition, 

du for intérieur et de la liberté, n'est pas donnée. 

C'est pourquoi Kaxr substitua à la paix intérieure et 

extérieure, comme loi et comme but de l'éthique, la 

liberté intérieure et extérieure. Ea liberté intérieure 

serait anéantic par la contrainte; la liberté extérieure, 

au contraire, ne peut exister que par elle : car il ne 

suit pas que l'obligé s'acquitte de son obligation ; 

s'il dépendait de lui de s'y soustraire, la liberté de 

l'ayant droit surail un vain mol. 

Jci se montre une différence de plus entre la mo- 

vale et le droit. Pour que a liberté extérieure de 

l'ayant droit existe, il faut que l'exercice en dépende 

de sa seule volonté. La loi morale est unilatérale, 

pour ainsi dire; elle se borne à imposcï des prescrip- 

s 
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- tions à l'agent ; l'aptitude -que. Grorius a prétendu . 

reconnaître dans l’objet de l'action, n’a aucune va- 

leur scientifique. La loi juridique, au contraire, im- 

, pose, d’une part, une nécessité à l’ obligé; et reconnait 

de l'autre, une faculté à l'ayant ‘drôit. Cette faculté 

est- le droit .daris le sens ‘subjectif du mot :.notion 

inconnue des Grets, mais nettement formulée par les 

Romains, et qui n'a cessé dépuis de vivre dans la 

conscience de l'homme, particulièrement chez les peu- 

plés germaniques. “Feuersacn a doné en dernier. lieu 

défini la morale, là science des devoirs; le droit na- 

o lurel, la. sciencé des droits. 

Mais on entrevoit déjà les contradictions dané- les- 

“quelles Ta philosophie abstraite a dû tomber sous un 

{. La: morale el le droit ‘contiennenit des prescrip- 

tions contradictoires : : ce que l’une interdit au nom 

.- de. la liberté intérieure, l’autre non- seulement ne le 

défend point, mais en protége l'exécution au nom de 

la liberté extérieure. L'école de Wor a voulu limiter 

le droit aux actions que la morale ne défend . point; 

. mais la morale s'étend à tout, et l'on n'aura plus le 

dioit de ne rien faire, parce que r oisiveté est-uñ vice; 

de jouir. de son bien, parce qu'il’ y a des indigents.. 

Suivant Kanr, la raison établit la liberté éxtéricure, 

afin. que ses prescriptions du for intérieur puissent 

ètrè accomplis librement : mais la liberté extérieure 

n'est pas. une condition indispensable de la liberté 

‘morale; s'il en était ainsi, la raison devrail aussi 

‘
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assurer notre liberté extérieure contre les obstacles 

" matéricls-et la contrainte, qu’exerce sur nous la-na- 

‘ture. Mais. la raison se contredit aussi, en Cc- qu'elle 

veut, pour les mêmes ‘actions, ici la contrainte, là 

a liberté : ce qui arrive dès'que la morale accorde sa 

sanction aux prescriptions de la loi juridique. Pour 

échapper à celle conséquence forcée, Ficure a non- 

seulement séparé le droit de la morale, mais l'a exclu 

de. l'éthique mème. ‘ : 

2. Le droit objectif où la loi juridique, ct le droit 

.… subjectif ou la faculté de l'ayant droit, sont des no- 

‘tions contradictoires. Ce qui est facultatif ne saurait 

dérivér de la loi, qui est nécessaire : dans la philo- 

sophie abstraite, une loi permissive est une absurdité. 

“En vain Wor veut-il dériver la notion du droit de 

‘celle du devoir : quand j'ai le devoir de faire une 

‘chose, j'en. ai aussi le droit; mais alors ce droit n'a 

‘plus rien de facultatif. Hevnexneicut ct Horrmacen fon- 

dent le’ droit de Pun sur l'obligation de l'autre; Kasr 

- réserve cntre ce que la loi .commande et ce qu'elle 

défend, un espace libre où le droit subjectif s'excrec : 

mais dans ces deux. hypothèses" la faculté existe de 

. fair, elle n'est plus un droit, une faculté juridique. 

. Car de ce‘que la raison interdit à l'obligé Loute résis- 

tance, il ne s'ensuit pas qu’elle approuve la contrainte 

exercée sur lui; et de ce qu'elle ne condamne pas une 

action, il ne s’ensuil pas qu'elle l'autorise et la sanc- 

lionne expressément. Lei encore Ficure fit le dernier 

pas en intervértissant tout l'ordre des idées. Pour lui 

° - . C ° . .
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cest le droit subjectif; la faculté juridique qui.est le 

‘premier principe, d’où découlent ensuile la loi juri- 

dique et la coercition de l’obligé. : 

© Au reste, toutes ces contradictions n’exislent que 

pour. la philosophie abstraite. Une cause vivante el 

personnelle. peut ; sans se contredire, admettre ici la 

liberté, là la contrainte, produire d'un seul jet le droit 

de lun et l'obligation de Pautre , et permettre aussi 

bien que. commander. L'identité de l'intention finale 

ramène à l’ unité ses acles et ses prescriptions en‘appa- 

rence les plus contraires: Ainsi le rationalisme échoue 

contre ses subtilités : qu al a créées lui-même. 

-THÉORIE DU DROIT. 

v.i.s 

La logique est l'âme de la philosophie abstraite; le 

+ 

Droit naturel est comme le:miroir où son mobile se- 

" cret se reflète. Le | principe | du Droit naturel est la 

liberté. : — et 

-Si la liberté se déduit immédiatement de la notion 

d’être sensible. et raisonnable, elle appartient également 

à tous les hommes; eu si elle cst la fin unique de toute 

“corcition, rien au monde ne saurait faire que l’éga- 

lité ne soil el ne reste absolue. Tous les: docteurs du 

Droit naturel sont d'accord sur ce point, malgré les 

conséquences extrêmes où conduirait une logique ri- 

gourecuse. Platon veut pour chacun la place que lui a 

destinée la nature; 1 ici c'est la même pour: tous qu'on 

réclame. - :
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De cette notion de légale liberté, comme majeure, 

el des faits ou objets divers que l'expérience nous sug- 

| gère, comme mineure, On conclut par’ un simple syl- 

logisme aux droits particuliers. Quelques-uns de ces 

faits ou objets sont inséparablés de la notion même 

de l’homme; tels sont sa vie, ses membres ;'sa pensée; 

d’autres:ne s’y rapportent que d’une manière acciden- 

telle; par suite d’actes ou d'événements qui n’ont pas 

“lieu également pour tous Îles ‘hommes. De là la dis- 

tinction des droits naturels ou innés et des droits 

acquis (jura connala el acquisita). Les premiers sont 

inaliénables; l'exercice des seconds dépend de la preuve 

de-l'événement qui les motive. Faiblement indiquée 

"par Purrexoorr et ‘Pnowasius ; cette distinction est Cx- 

primée neltement par Wour (jus connatüm homini ita 

cohcæret ut auferri non possit), et plus rigoureusement 

encore par Horrrauer. Suivant Kant, il n'ya qu'un 

seul droit primitif, qui est l’égale liberté.elle-mème, 

ou, comme il la définit, le droit de n’ètre pas purc- 

ment et simplement un instrument pour autrui. Mais 

il reconnaît néanmoins que certains droits dérivés ne 

présupposent que l'existence de l'homme, et s'en dé- 

duisent par la simple analyse logique ; tandis que 

. d’autres s’y.réunissent accidentellement, en vertu de 

certains faits extérieurs. 

Le système du Droit naturel, fondé, comme la phi- 

losophic abstraite, sur la simple nécessité logique, à 

‘comme elle un caractère purement négatif; il admet 

que ce qui ne pourrait pas ne pas ètre, étant posée
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Ja notion de Ja liberté extérieure. Cette. notion celle- 

même esl' purement. négative. : l'homme nc doit pas 

. L'analogie du: Droit naturel ei du Droit romain esl 

généralement remarquée : il importe d'en. préciser la 

cause et l'éteridue. 

Les jurisconsulLes. romains admettent la notion de 

la faculté juridique, du droit individuel. Un droit 

étant donné, ilslé considèrent isolément, et procèdenL” 

par.analyse abstraite: par ‘déduction logique. Jusqut- 

à, nulle différence. ! Mais chaque droit, les juriscon- 

sulies romains l'admeltent tel qu'ils le trouvent tout 

fait et tout défini par les lois positives, par les mœurs, 

les besoins et les habitudes de leur nation, tandis 

que les docteurs du Droit naturel, poussant Vabstrac- 

tion jusqu'au bout, .ne reconnaissent comme légitime 

que leur définition creuse d'un être sensible et rai- 

sonnable, et ce qui s'en déduit sans aulre.secours que 

la logique. À côté du droit de l'individu; les Romains 

 respectaient les droits de la chose publique; ils accèp- 

aient les faits accomplis; à leurs yeux tout droit ac- 

quis (jus quesitum ) était inviolable.. Voilà pourquoi 

le-patricien étail' si impitoyable, le plébéien si mo- 

déré; celui-ci avait ‘la conscience de sa révolte; celui- 

à ne semblait jamais que “défendre sa légitime pré 

rogalive. . , 

Ainsi ne procède point le Droit naturel. IL ne sc 

contente pas d’amendements par tiels; il n'acceple rit 

de ce qu'a produit l'histoire, et les droils acquis son 

J
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ceux qu'il respecté le moins : imprescriptible de sa 

nature, il prétend à tout instant. faire table rase. 

THÉORIE DES INSTITUTIONS. 

La contradiction qui existe entre les deux principes 

de la philosophie abstraite, l'existence réelle du sujet 

pensant, et les formes abstraites, inactives de la rai- 

son pure, éclatent partout dans la théorie du Droit 

naturel et deë diverses institutions qu'il renferme. De 

I l'opposition inconciliable de la loi juridique et du 

droit subjectif; de là le mépris des droits acquis, mal- 

gré la liberté humaine dont ils procèdent. La liberté 

est le principe du Droit naturel : mais la liberté, 

comme faculté réelle, agit ct se modific; comme 

notion abstraite, elle est et reste éternellement la 

méme. ‘ 

La vie, l'honneur, la capacité civile, tous les droits 

innés à l'homme, sont inséparables de la notion 

d'homme :ils ne peuvent donc pas ne pas exister. 

Mais s'ils sont compris dans ni liberté, 1 faut que 

j'en puisse disposer librement, il faut qu'ils puissent 

être aliénés. On ne sort point de ce dilemme, et un 

“écrivain de premier ordre de cette école, FEterricit, 

a tenu alternativement l'afirmative et la négative sur 

la question de savoir si, tuer un homine de sou œon- 

sentement, était un crime (rolenti non fit injuria). 

L'égale liberté de l'homme, appliquée aux choses, 

produit ou Île partage él, ou Pusige alternatif, où 
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la communauté de tous les biens. Cest ce qu'ont 

admis, avec des modifications diverses, Gronus, Pur- 

renvorr, Tuouasius, Nerrecscanr. Kaxr, le premier, s’est 

attaché au principe contraire : chez lui la liberté de 

l’homme produit l'appropriation. | ‘ 

Même contrariélé des principes pour la force obli- 

galoire ‘des contrats. La philosophie abstraite mécon- 

naît le’ rapport historique qui lie la promesse à l'exé- 

-cution. Hier, en promeltant, jai pu mentir : la loi 

morale me réprouve, mais la loi juridique ne m’en 

punit point; aujourd’hui, et toujours, la nolion de 

liberté exclut l'exécution forcée. Et de. même que la 

_ convention n’oblige pas l'individu, la loi. ne lie point 

la: nation. Si vous vous. altachez, au contraire , à 

l'existence réelle ,. à l'identité de la personne, pour 

déclarer les contrats: obligatoires, la controverse re- 

commence sur l'objet du contrat. Qüe les droits ac- 

“quis, nés d’un fait, soient aliénés par un fait con- 

-traire, cela se. conçoit aisément; mais que dire des 

droits naturels innés ?. Si vous les déclarez aliéna- 

bles, vous ‘justifiez tout jusqu’à l’esclavagé; si vous 

- les déclarez inaliénables, tout commerce devient im- 

possible entre les hommes; car il n’est pas de con-. 

trat, quel que soit son objet, qui ne restreigne , au 

moins soûs un rapport et dans une certaine mesure ; 

la. liberté ‘naturelle de nos actions. C'est pourquoi 

Horrraier limite Vinaliénabilité à à ce ‘point mathéma- 

tique que Kanr appelle le droit primitif, le droit de 

n'êlre pas esclave, de n’êtré pas un pur instrument
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. pour autrui: Toute. aliénation des droits naturels: est 

donc valable, pourvu qu on en réserve une, portion 

si mince qu’elle soit, pourvu- que l'aliénation"ne soit . 

pre absolue. Tel est aussi le sentiment de Ficure. Mais 

la difficulté n'est pas. levée par cet expédient subtil : 

car, sil y a identité de la personne et faculté de s’o- 

bliger, ‘J'aliénation même absolue de mes droits est 

un :effet: de ma liberté; ‘cest sa propre. volonté qui: 

est faite'à esclave contractuel : il n’est pas purement 

V instrument de la volonté du maître. 

“Il n'y a qu'une solution possible À ces contradic- 

“tions perpétuelles : c'est de reconnaître la volonté hu- : 

“maine comme une puissance réelle, créée par la libre 

volonté de Dieu, s'étendant aussi. loin que Dieu la 

voulu, limitée par la destination que Dieu lui a don- 

née; mais étant, dans sa sphère, réellement libre, et 

aliénable par conséquent. - . . oo 

. Les conventions tacites, le consentement présumé, 

‘sont l'hypothèse au moyen de laquelle le Droit na- 

turel cherche à expliquer toutes les institutions qu “l 

ne peut ni nier, ni déduire de son principe : les suc- 

cessions, le droit de punir, la puissance paternelle, 

VÉtat lui-même. De à le contrat social : aullum im- 

perium sine pacto. Il s'ensuit que l'existence et l’orga- 

nisation de l'État dépendent du bon plaisir des indi- 

vidus; que l'État n'existe que par eux, suivant Îles 

formes qu'ils ont voulues, et pour la défense de leur 

liberté individuelle. Mais d’autres prétendront avec 

autant de raison, que de la notion d'égale liberté se
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déduit lgiqueinent la nécéssité d’un pouvoir qui la 

protége, et-d’unc” ‘organisation. de l'Étâl propre à la. 

protéger. Cette controverse est interminable comme 

toutes les auirés, et les docteurs du Droit. naturel 

flottent entre ces asserlions ‘contraires. La plupart, par | 

une inconséquence bizarre, font dépendre la forma 

lion inème de l'État de la seule volonté des individus, 

tandis qu'ils ’en règlent exactement" l'organisalion et 

les formes suivant les corollaires nécessaires de la no- | 

tion de liberté. : . . 

- Tel'est, dans ces- “traits. principaux, le système du. 

Droit naturel. Destiné à de si grandes hardiesses, on 

le voit à ses premicrs pas en parfaite intelligence avec 

‘la théologie et la législation positives, qu'il ne ‘s'agit 

encore que de justifier par la raison. L’esclavage même 

est encore admis par OLnexporr, “Wozr et Hœrrnen. Mais 

bientôt leurs successeurs entrent en guerre ouverte 

contre les institutions existantes; ils-ne veulent plus 

: admettre que ce qui découle logiquement des notions 

abstraites qui servent -de principe à à tout le système: 

notions inconciliables entre elles, qui jettent le: Droit 

naturel dans de perpétuelles antinomies. Mais avant 

de le juger, il faut l'étudier encore comme partie in- 

tégrante de: deux systèmes g généraux . de philosophie. 

‘
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+8. Sysrèues DE KANT ET DE Ficure. ‘.  : 

SYSTÈME DE RANT. 
D ° . & 

Le système de Kaxra son fondement dans la raison 

pure. Nous formons toutes nos connaissances au 

moyen de certaines formes ‘et nolions que nous ne 

puisons point däns l'expérience ; mais qui, au:éon- 

traire, la précèdent ‘el seules la rendent possible; l’en- 

. semble de ces formes, de ces notions, de ces lois de 

Ja pensée, est la raison: Or, le problème à résoudre 

est celui-ci :.Ja raison peut-clle nous donner à priori 

des connaissances qui ne soient pas. déjà contenues 

_analytiquement dâns les formes et les notions qui la 

: constituent ? ya-t-il des jugements synthétiques à 

priori? Kaxr répond oui , lorsqu'il s’agit de produire 

des objets qui existent point encore (des actions), 

lorsque la pensée prend la forme du devoir (raison 

pratique); non, lorsqu'il s'agit de connaitre des ob- 

jets'existants (raison théorétique). Toutes nos connais- 

‘ances théoriques, qui vont au delà des formes mêmes 

de là raison, supposent donc l'expérience : donc elles 

dépendent des formes nécessaires de toute apercep- 

tion’sensible (le temps ct Vespace), qui ne sont clles- 

mêmes qu'une apparence, ct manquent de vérité ob- 

jective; donc enfin nos connaissances théoriques ne 

sauraient atteindre l'essence des choses. Kanr'ne nice 

point l'existence de celles-ci, mais la possibilité pour 

‘ nous de les connaître.



A80 RÉSUNÉ DE LA PIILOSOPIE DU DROIT 

Le mondé ‘extérieur existe, autrement la diversité 

dè nos connaissances serait inexplicable. Mais expli- 

quer ce monde extérieur el variable par la raison in- 

-variable, est chose impossible ; Srixoza l'avait tenté, 

_et lincomplet de son système. pouvait abuser sur le 

résultat définitif de l’entreprise : mais Kanr était averti 

par lexemple de Wozr ét de son école. Ne pouvant 

nier le monde, el ne voulant admettre que la raison, 

Kawr s’avisa de déclarer. le monde, tel qu'il nous ap- 

paraît, pour l'effet d’une illusion., et le monde objec- 

tif, l'essence des choses, pour inaccessible à notre in- 

telligence. S'il nous était possible de nous dégager des 

formes subjectives de notre sensibilité, le monde nous 

apparaîtrait invariable comme .la raison ‘elle-même. 

Dans l’ordre moral; le libre arbitre est une illusion 

de notre subjectivité; la liberté véritable est dans l’ac- 

- complissement du devoir. La notion ‘du devoir elle- 

même suppose la non-existence de l’acte qui doit être 

produit, et partant le changement; mais les lois de 
la raison pratique ne prennent cette forme impérative 

que dans le monde contingent des apparences. Indé- 

pendantes de.:tout mobile extérieur, réprouvant , 

comme contraire à la morale, le principe de l'amour 

ou du dévouement : ‘aussi bien que celui de l'intérêt, 

elles’ consistent dans la notion pure de labsolu, avec 

les caractères de la généralité et de la nécessité qui lui 

sont inhérents. De cet absolu, la raison déduit non- 

seulement les prescriptions morales, mais encore le 

monde intelligible, Dieu, l'immortalité, le: souverain,
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bien. Dicu lui- même n’est qu’une conséquence de 

l'absolu; et lié à ses lois. nécessaires, comme le Dieu 

de Srixoza. Ainsi ;. malgré leurs contrastes ; en fait de 

morale surtout, les deux systèmes de Srinoza ét de 

Kanr se réunissent dans les conditions générales du 

rationalisme. *  : "" * : .:°: son 

On reproche g généralement à à Kanr plusieurs incon- 

séquences, où il'était inévitable qu'il tombât d'après 

les prémisses de son système. Et d’abord, synthèse et 

raison pure ‘s’excluent. La raison pure ne procède 

qu ‘analytiquemient : ‘la logique ne peut rien déduire 

de la raison ‘que ce qui est primiliv ement contenu en 

elle. La synthèse, au contraire, ‘suppose changement, 

© modification, augmentation d’une première connais- 

sance au.moyen ‘d'une connaissance survenue du de- 

hors. Aussi n’est-ce que par ‘une inconséquence pa- 

tente, qu il üre de la raison pratique des connais- 

sances Synthétiques à priori. Sans doute il ÿ à en nous” 

une puissance du devoir, une voix de la conscience, 

_ qui gouyerne nos actions, réclame certaines institu- 

. tons el témoigne avec certitude de Dicu, de l'avenir, 

de la félicité. Mais c’est une puissance réelle, agissante, 

- et non une forme. abstraite el inactive de la raison. 

Son impulsion ne ressemble en rien à la nécessité 

logique. Kanr usurpe sa vertu’ synthétique en mécon- 

naissant sa nature intime. : _ 

De celle usur pation , résulte une triple inconsé- 

quence. Premièrement, la loi de la généralité el de 

la nécessité n’est pas plus une prescription morale 

31
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que les catégories ne. sont à.elles scules des connais- 

sañces spéculatives. De part el d'autre. il faut un ob- 

jet et Kawr l'emprunte ici à l'expérience : « Agis de 

telle sorte, que des êtres raisonnables puissent exister 

en conséquence d’une telle conduite. ? Or, l'expérience 

seule nous apprend ce qui donne la vie ou la mort, 

le bicn-étrè ou la souffrance. En second lieu, la rai- 

son subjective ne peut dicter primilivement que des 

acles individuels, et Kant méconnaît sa nature, lors- 

qu'il fait ordonner par elle, comme postulats à priori, 

des institutions générales ct objectives , telles quel État, 

la justice pénale, etc. Enfin, Kanr. prétend arriver. 

par la raisôn pratique à ces connaissances. théoriques 

à priori dont il avait d’abord; et avec raison, nié la. 

possibilité dans son système. Il confond ici le futur 

et le présent, le.devoir et l'être. Un des postulats de 

la raison pratique est, suivant. KanT, que Dieu doit 

être ; mais en conclure avec nécessité que Dieu est, 

c’est forcer la conséquence. Autrement, de ce postulat 

de la raison pratique, que YVÉtat doit être, il aurait 

fallu conclure aussi que l'État existe toujours cl par- 

out nécessairement... Fe ne Joue 

‘Le. rationalisme. dogmatique, ! lant de Srinoza que 

dé Woir, avait: conduit au ralionalismé critique de 

  

1. La lé morale: me e commande de. mnattriser r mes “désirs; Ja 

loi juridique ne s'adresse plus à moi, mais aux autres, Ou L pour 

micux dire, à personne | : a li doit exister un ordré de ‘choses 

où la volonté” ne scra pas contrainte, oùta liberté extérieure 

sera respectée. ?
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Kanr : : celui-ci est le point de départ de tous les sys- 

- tèmes ultérieurs, à. ‘comimencer par celui de Ficure. 

D'une part Kanr discerne’ rigoureusement la pensée 

‘elle-même de son objet'et ne s'occupe principalement 

que de la pres emière, du mode de son exercice, de ses 

moyens, de ses procédés; il est le fondateur de la phi- 

losophie transcendentale. Or, comment .la connais- 

‘sance, non pas seulement celle de la vérité, mais une 

connaissance quelconque, est-elle possible ?, Comment 

ces deux mondes hétérogènes, la raison pure et l'ob- 

jet, se réunissent- ils pouf former en.nous une con- 

ception quelconque ; fût-elle fausse? L'aperception 

scrisible ne saurait être le milieu où ils se pénètrent; 

car elle est totalemiént étrangère à la raison; ct.Kaxr. 

aurait dû nier, non- _seulement la vérité, mais l’exis- 

tence même de nos conceptions. D'autre part, lorsque 

KanT n’idmet comme. vraié que la raison, et reconnaît 

néanmoins l'existence du monde extérieur, il déclare 

implicitement que, dégagé des illusions de notre sub- 

jectivité, ce monde n’est lui-même que la raison. 

“Ficure n'eut donc plus qu'à tirer explicitement celle 

conséquencé. Pour lui la raison n’est plus un ensemble 

de, formes abstraites , mais la pensée comme faculté 

active, produisant également et ses propres lois et les 

objets. ‘4 Alors aussi ces deux termes ont cessé d'être 

hétérogènes, et la. possibilité de la conception est 

expliquée. 
‘
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Dei -. 4 

THÉORIE pu “DROIT, à suivant ANT. 
, 

La théorie du Droit a .dans Kanr un | double : carac- 

ère : elle : est Vaccomplissement : du “Droit: naturel 

comme théorie : rationaliste, mais. en’ ‘mème temps 

elle est: un point: d’arrêt dans le développement du 

principe subjectif du’ rationalisme. : 1: ou 

"Les devanciers de. Kanr empruntent: encore, sans 

s'en rendre compte à eux-mêmes, plus. d’une: pré- 

misse à. l'expérience. Kanr:n’admet rien dont il n'ait 

démontré, ou dont il ne sè. persuade avoir démontré 

la nécessité logique. La liberté extérieure est déri ivéc 

‘de la notion. de l'absolu, du général ; du nécessaire: 

La. raison .veut qu “elle- -même.et elle seule détermine 

toutes nos aclions; toute détermination étrangère doil 

donc être écartée : en nous, “la passion, le désir; hors 

de nous, la violenée extérieure. De là la loi morale 

“où la’ coercilion de nous-mêmes, et la loi juridique 

où la coercition d'autrui, autrement: dit. la. liberté 

extérieure. Celle-ci devient. alors le criterium de toutes 

-les- institutions: particulières : Une : institution. ‘n'est 

justifiée . -que lorsque. son: contraire .serait . destructif 

de la: liberté extérieure. Aussi . Kanr n’admet- il ‘que 

comme : moyens pour le. maintien :de- celle liberté 

loutes les institutions qui réellement, n’en dérivent 

point, et. dont néanmoins aucun. État ne saurait ‘se 

passer, telles que les finances l'instruction publique, 

les lois de police, etc. Depuis Kanr, le Droit naturel, 

déduit jusque-là logiquement, il est vr ai, mais de
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quelqu’ un des besoins réels de la nature humaine, 

_ prend le nom de Droit rationnel, comme déduit uni- 

quement dela:raison.: oi 

; Mais la liberté extérieure est, dans le système de 

Kanr la liberté de la raison, plutôt que ‘celle de 

l’homme : la raison. établit avec nécessité”ce qui dé- 

rive ‘de la notion de la’ libeïté extérieure.; L'État. est 

un impéralif de la raison, el non une convention ‘des 

hommes. La notion du pouvoir est contenue: dans la 

notion de l'État ; le pouvoir esl inviolable ; et. Kanr 

s'indigne du jugement de. la nation française sur son 

roi Le droit. subjectif m'est pas une faculté positive, 

| mais une sphère indifférente entre la. défense et le 

commandement. L'homme en soi, l'humanité. a des 

droits aussi bien que l'individu. La raison réclame la 

“peine, ‘non comme moyen de, sûreté et. de. défense, 

inais COMME: redressement d’une inconséquence logi- 

que par le talion. 
F 

.. La raison domine l’homme individuel, qui est L relé- 

gué dans le monde phénoménal, avec son libre arbitre, 

que Kaxr distingue si soigneusement de la liberté véri- 

table. Mais il n'est point méconnu, et Kawr lui réserve 

une part, quoique assez arbitraire, dans son syslèmc. 

Ce dualisme inconséquent, dont les deux termes sont 

tenus, jusqu'à un certain point, cn équilibre, appc- 

lait une solution scientifique, en mème (cmps que 

‘Vexaliation de la liberté individuelle poussail au Sys- 

tème de FicutE.



  

  

ASG : .: ‘RÉSUMÉ DE LA‘ PHILOSOPHIE DU DROIT. 
+ 
ee . re ct v 

. SYSTÈME DE FICHTE. 

Le ratioualisme entre dans une phase nouvelle de 

son développèment.. Pour Ficure ‘la raison”n'est plus 

V'ensemble des formes de la pensée, mais l'être pen- 

sant, le moi, la conscience de soi-même. Tout le reste, 

les choses extérieures aussi bien que lés formes de la 

pensée ,: n'existent point par elles-mêmes, mais uni- 

quement pour mor, comme conceptions. La loi néces- 

saire du moi est de s'opposer à ‘lui- -même, comme 

sujet ; un objet, le non-moi; ou plutôt; la notion même 

du moi contient’ primitivement lé non-mor; le non-mot 

m'est encore ‘que le moi s'opposant à lui-même dans 

l'identité de’ la conscience. Si le moi réel ou l’objet 

précède, -c'est connaître ; si le moi idéal ou le sujet, 

: c’est agir. La connaissance est. nécessaire ; Vaction est 

libre. Telles sont les bases de l'idéalisme. subjectif de 

 Fioure. so cc 2. es 4 

“JL s'ensuit qu il ne suffit plus'ici de déduire un en- 

semble” ‘de règles rationnelles servant de loi aux faits 

extérieurs : ces faits eux-mêmes, tels qu’ils apparaissent 

dans la conscience de l’homme, ‘doivent être déduits 

de la notion du moi, ou posés par lui. dans : un seul 

acte identique. | C. 

Il s'ensuit’ encore que la méthode admise par l'école 

de Worr, par les docteurs: du Droit naturel et par Kanr 

même ;:est repoussée par le système de FicuTE. Plus de 

‘ syllogisme, plus de conclusion tirée de deux prémisses 

hétérogènes, la règle ra ionnelle comme majeure et
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uue donnée quelconque comme mineure, mais unC 

‘production indivisible de la pensée active. La loi mo- . 

rale est la liberté mème; le devoir est le besoin de 

spontanéité absolue. h 
ne 

J 

Le système de FicuTe répond done au motif intime 

du rationalisme, puisque l’homme esl affranchi de toute 

dépendance du monde extéricur, par la négation de 

ce dernier. 11 satisfait en mème lemps à l'unité scien- 

tifique, puisqu'il: fait tout dériver d’un principe uni- 

que, la raison ou le soi. Mais par cela même il détruit 

de’nouveau son propre Ouvrage : l'homme n'obéit, il 

est vrai, qu'aux lois de sa nature; mais ces lois elles- 

mièmes sont uécessaires, et elles enchainenl l'essor 

qu’allait prendre sa liberté. Par là Ficure reste dans les 

conditions générales du rationalisme, el se rapproche 

mème de Srixoza, malgré l'opposition constante .qu'of- 

frent dans tous leurs résultats les deux formes du ra- 

tionalisme, dont'ils sont les représentants extrènies. 

* Mais le moi de Ficure, c'est le moi individuel ; et 

Loul partisan rigoureux de sa philosophie devrait .se 

tenir pour le centre el la cause de l'univers. La coexis- 

Lence de plusieurs moi esl impossible, ou du mois il 

_ne pourrait y avoir aucun contact enlre EUX, puisque 

. Je non-moi n'est qu'une conception du moi, Sans CXIS- 

téuce indépendante de lui. Ficute ne s'avoue pas lui- 

. mème cette conséquence de sa doctrine, car elle mène 

à la démence; mais la preuve que c'est bien le moi 

individuel, et non le moi universel ou Dicu, qu'il en- 

tend, est d’abord, que celte substitution de termes
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. a seule produit le ‘système : postérieur de Scnezuinc; 
elles trouve. ensuile’ dans- sa théorie juridique tout 
éntière::… |: .. files. 

: 

FL. {THÉORIE DU DROIT, SUIVANT FIGUTE. 

“Par Kant, le Droit naturel. est . complété comme : 
théorie’ ralionaliste; par Ficure, comme ‘théorie sub- 

jective. La liberté: juridique ne dérive plus de la rai- 
son pratique, mais delexisterice réelle. du mor: Elle : 
n’est plus: la notion de légale liberté de. tous, mais . 
la liberté primitive de l'individu. Elle n’est point une 
injonction, mais un fait ::le mor réel se. pose comme 
libre, et ne:se: connaît que comme tel ; la liberté est. 
une nécessité philosophique, et non morale. Cette li- 
berté primitivement illimitée de l'individu est Le fon- 
dement de la théorie du droit suivant Ficure. … 

: Le mot réel pose. le: non-moÏ ; s'il pose d’ autres êtres. 
aisonnablés ;.il. ne peut: les’. concevoir que doués 
pareillement d’une liberté primitive.et. illimitée. : Il 
obtient d’eux la reconnaissance de. sa liberté en la mo-: 
dérant, en’ reconnaissant ‘la leur: “La: réciprocité des 
droits, voilà. la loi ‘juridique. Léo 
Frcure a donc nettement séparé la morale e et le droit ;. 

le premier. ila pu leur donner des principes distincts 
sans. ‘inconséquence. D'une même loi, d’une même. HO- 

- tion ; on'ne peut lirer des conséquences contraires ; ‘ 

mais: le moi, l'ésistence vivante, peut, par sa ‘nature 

. même et .sans inconséquence, manifester son activilé | 

de manières s diverses. L’impulsion. du moi vers le .de-
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‘voir fonde la morale; la puissance actuelle de sa liberté 

fonde le droit. La. morale dit : Aimele devoir pour le 

dévoir; le droit dit: Aime-toi par-dessus toutes choses 

et les autres pour toi-même. | 

Mais: voici. une’ autre conséquence de ce système. 

L'impuison du devoir oblige; mäis la. liberté ne peut 

se restreindre que librement : : toute limitation exté- 

riéure l’anéantit. Le droit. primitif, le droit naturel, 

c'est la puissance illimitée. La’ réciprocité des droits 

n’a donc rien. d'obligatoire : ‘elle est un conseil, une 

règle ‘de conduite pour le moi libre, dans le. cas où 

il veut être conséquent. La loi jur idique n’est point 

proprement pratique; mais technique. La propriété, 

la famille, tous les droits sur quoi que ce soil , n’exis- 

tent que par convention. L'État lui-mème;:son exis- 

tence. aussi bien que son organisation, dépendent d'un 

contrat... Cest un. problème à résoudre pour arriver 

d’une manière conséquente à la protection de la liberté. 

Si l'individu peut être contraint à entrer dans la s0- 

ciété , c'est parce que la force réunie des. associés 

*_ triomphe de la sienne. ‘ 

©. La loi juridique dépend du bon: plaisir de r homme; 

mais elle n'existe aussi que pour ! l’homme. ll n’y a plus 

ici, comme dans Kanr, de droits de. l'humanité, de 

l'homme en soi; de la raison : ilnyaquel individu, 

la personne, qui puissent avoir des droits. Car le prin- 

cipe du droit. cest | la liberté indéfinie du moi indivi- 

duel. . 

… Ainsi bien:des difficultés , bien des inconséquences
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des systèmes précédents sont évilés : mais en revanch 

’ le droit a. cessé d’être véritablement un droit; il n’es 

plus qu’un fait. La coercition est expliquée par la puis 

sance réelle du: moi; mais en revanche elle est desti 

tuée de toute ‘sanction morale. L'État même ne la lu 

donne point, car l'État dépend d'un contrat, et ce 

contrat, de ma convenance. : Lo 

Mais; même comme simple fait, Ja réciprocité de: 

droits est une inconséquence dans le système de Ficure 

Si la liberté illimitée de l'individu est le principe, L 
loi juridique peut bien consciller à l'individu de s 

modérer, de se restreindre par prudence, tant qu 
est faible; mais.elle doit ajouter’ aussitôt ce consci 

plus direct et: plus essentiel : Fais que ta liberté, qu 

est primitivement illimitée, et à laquelle ton moi n’op 

pose la liberté des autres que pour acquérir la con 

science de la sienne propre, ‘soit en effet une libert 

‘illimitée par son triomphe sur celle des autres. Sou 
ce rapport la pratique a été plus conséquente que k 
spéculation. ‘IL y a longtemps qu’on a remarqué .k 
parallélisme de la philosophie: allemande avec les pé 

riodes de la révolution française. Le principe de l égal 

liberté de tous, “proclamé par Kant, a° présidé . à le 

première période , qui aboutit à la. république. L 

système de Ficure semble avoir présidé à à la seconde 
qui à aboutit à à Napoléon. ‘ 

ee. 4. Juceuewr pu DROIT NATUREL. 
s - , . - . . 2 

- Sous le rapport de la méthode: le rationalisme"n <
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aiteint son complément que dans Hecet; mais le Droit 

naturel, peut être considéré comme clos avec Ficure, 

parce que le besoin de liberté, mobile secret dela 

philosophie abstraite; a trouvé en.lui toute la salis-- 

faction qu'il pouvait obtenir. Dans les systèmes sui-- 

. vants de Seneuuwe et de Hcez la philosophie abstraite 

continue; mais il y a réaction évidente contre le motif 

originaire de labstraction. "© + 

CRITIQUE LOGIQUE OU NÉGATIVE. 

IL êst aisé d'affirmer ir abstraclo que tout provient 

d’une loi unique et nécessaire; que. celle-ci (qui est 

‘Dicu) renferme en elle-même l'univers en vertu de sa 

nature même; que partant rien n’a pu être que ce qui 

est, et que ce qui est a dû être nécessairement: Celle 

solution semble même de prime abord la plus simple, 

et peu de gens s’avisent, en ladmettant, de vérifier 

comment il est possible de tout ‘ramener à cette loi 

nécessaire , de tout expliquer par elle. Et pourtant 

celui qui l'aurait découverte saurait tout à priori, 

l'avenir même lui serait dévoilé, car il n’y aurail par- 

‘tout pour lui que les corollaires nécessaires d’un prin- 

cipe nécessaire. Eh bien! le rationalisme s’est développé 

sous toutes les formes, il a eu d'illustres représen- 

tants; mais celte précieuse découverte wa point été 

faite. SrixozA s'est dispensé de l'entreprendre. Ficute, 

Seuecuxé, HEGEL, ÿ Ont échoué; Kasr en a désespéré. 

| C'est qu'en effet’elle est impossible; il implique de 

poser un tel: problème. 

+
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La science ne saurait renoncer à l’unité, mais. la 

variété est, d'autre part, un faiL incontestable, et qu’il 

s'agit d'expliquer. Coniment cette variétése concilie- 
t-elle avec l'unité rationnelle? Srinoza, Ficure, Hece, 

déduisent la variété de l'unité même; Kanr et l’école 
qui l’a précédé; admeltent une matière multiple, par 
l'effet de laquelle la raison une el simple. se manifeste 
diversement. Or, la première explication renferme 
une pétition de principe; dla seconde, une conclusion 
illégitime. cu 
+ Un principe unique el simple, procédant toujours 
suivant ‘une seule. et même loi, produira éternelle- 
ment le mêmé, jamais le. multiple. Si donc Srinoza 
reconnaît à sa substance absolue des affections di-. 

_yerses; si Ficure déduit du moi le non-moi, qui est tan- 
tôt une plante et tantôt un animal, tantôt un homme 
et tantôt ün autre, äl faut que la substance absolue et 

le moï aient été eux-mêmes des hotions ‘complexes, et 

alors l'unité rationnelle du principe n'existait point. : 
: D'un ‘autre côté la raison et la rmatière- sont des 

nolions - hétérogènes ; qui se rapprochént sans se com- 

biner. ‘Là matière est variée; mais la loi Jogique qui 

S'y applique : ne se diversifie point : elle reste. simple 
et une; et celte -ünité dé la pensée ne ramèné pas da- 
vantage à l'unité. la variété de la matière: nc ti 

-Kanr avait senti profondément cette impuissance de 

à raison : sans la matière point de variété; -hors de la 
raison’ point d'unité; el:entre la raison et-la matière 

nulle combinaison possible. Aussi Kaxr renonce-1-il
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à-.expliquer l'univers par la raison théorétique ; s’il 

s'adresse.à la raison:pratique, c'est par uné inconsé- 

quénce déjà signalée plus’ haut ; et encore ne peut-il 

admettre la variété que dans le monde phénoménal, 

dont l'existence est’inexpliquée dans son système. . : 

: Les mêmes difficultés se retrouvent dans la théorie 

spéciale du Droit naturel. Est-il légitime. de déduire, 

avec Ficure, de la notion vide et simple du moi toutes’ 

les relations diverses auxquelles la loi juridique s’ap-. 

plique? Le moi suppose le non-moi; mais de .cette 

notion’ abstraite du non-moi il ÿ a loin à V'existence 

précise.des autres hommes. Il faut que le moi puisse 

entrer en communicalion avec le non-moi,.mais de la 

notion abstraite d'un moyen, d’un organe quelconque, 

propre à établir celte communication , il ÿ a. loin en- 

core à la’ constitution précise du corps humain, âvec 

ges: membres, ses fonctions, ses besoins divers. tels 

que l'obécrvation nous les fait connaître. En un mot, 

entre l'abstrait.et. le concret il y à un abime infran- 

chissable, que: Ficute a constamment méconnu. Les 

docteurs du Droit naturel et Kanr, au contraire, ne 

déduisent'de leur principe rationnel que les prescrip- 

tions morales. et juridiques ; ct les ‘appliquent, par 

voie de syllogisme, aux faits moralement indifférents 

que l'expérience suggère : mais’ ils font constamment 

de.ces prescriptions uue application inégale. La, loi 

morale.de Kanr est la généralité el la nécessité, C'est- 

à-dire une conduile conséquente. Mais la conséquence 

est. possible dans l'immoralilé comme dans le bien :
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pourquoi Kanr ne la cherche-t-il que dans le bien? La 
loi juridique est légale liberté de tous : il en déduit 
‘entre autres la monogamie, parce que la pluralité des 

femmes ferait de: “celles - ci de purs moyens, des es- 

claves; mais pourquoi ne. fait-il pas le même raison- 

nement. pour exclure la pluralité des domestiques ? 

C'est que la nature des choses y répugne; c’est que, 
par une pétition de principe. perpétuelle, le rationa- 

lisme emprunte tacitement à la réalité, qu'il devrait 

ignorer en vertu de sa méthode, des faits, au moyen 
desquels il développe, modifie et cor rige son principe; 
‘c'est qu'après avoir proclamé qu'il n’y a de vrai que 

ce qui est nécessaire, de nécessaire que ce dont le con- 

‘‘traire serait absurde, la philosophie abstraite donne 

toute. chose, dès qu’elle n est pas absurde elle-même, 

pour vraie.et pour nécessaire. 

Le nerf du rationalisme est dans cet axiome de 

. Srinoza, que, la cause étant donnée, l'effet ‘s'ensuit 

fatalement. Dès lors toute production est nécessaire; 

il n’y a d'autre méthode que la déduction analytique, 

et l’analyse d’un principe simple exclut éternellement 

la: variété, la‘ multiplicité; si donc la multiplicité 

‘existe, et si l'unité est la condition irrémissible de la 
. du es . : > sos 2 science, il faudra admettre un autre principe que les 

formes äbstraites et'inactives de la raison. Il faudra 
n'employer celles-ci que comme criterium négatif, afin 
d’exclure l’absurdé; l'instrument positif de la ‘vérité 
‘sera. l’ensemble des facultés : actives de notre intelli- 

gence, el le vrai aura $a réalité objective : : pour” le
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connaitre, il faudra le “chercher ; non dans l'intelli- 

gence, mais par elle... Le 

Ily a plus: non-seulement la philosophie abstraite 

échoue dans’ son explication de l'univers, mais son: 

principe ne. saurait donner aucune. certitude. .Kaxr 

rejette la preuve ontologique de l'existence de Dicu, 

parce.que la notion d'être absolu ne renferme pas né- 

_cessairement . l'existence réelle et actuelle de cet être. : 

En cela Kant fait abstraction. de l'existence réelle du 

sujet pensant, où l'on pourrait voir une garantie de 

l'existence de l'être: Dieu est, aussi vrai que je suis. 

Mais c’est là une bien vaine assurance dans la bouche 

d'un homme mortel, d'un être contingent, qui n’esl 

pas sûr d'exister l'instant après celui où il parle. 

Le Droit naturel, déduit de la philosophie abstraite, 

ne peut donner qu'une cer titude subordonnée à l’exis- 

dtence temporaire d'une créature contingente; par sa 

méthode, il est incapable de concilier les conditions 

indispensables de l'unité et de la variété; enfin il 

aboulit, ainsi que cela a été développé plus haut, à 

‘des conséquences nécessairement - contradictoires. En 

partant avec Kawr de la loi rationnelle, on établit le 

despotisme logique; en part tant avec Ficue de la li- 

berté réelle de l'individu, on organise l'anarchie el 

légitime l'usurpation. Aussi les docteurs du Droit na- 

turel entremêlent-ils , Sans. s’en rendre compile, ces 

deux principes, €t le plus. précis, le plus rigoureux 

entre tous, VEUERBACI, jurisconsulle et philosophe à 

la fois, reconnait qu ‘ils sont également réclamés par
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la science. Or, comment..les concilier ? Feuensacu con 
fesse-que c’est impossible ‘il faut bien qu'ils dériven 
l’un et l’autre. de la raison , Puisque toute vérité : 
son fondement en ‘elle. mais comment? on l'ignore 
Étrange mystère ; que le rationalisme n’est: en droi 
d'i imposer à personne, et qu'il ne peut admeltre lui 
même sans se. détruire. | 

ie 

| CRITIQUE RÉELLE ou POSITIVE. 

La philosophie abstraite est” réfutée par sa prop 
méthode; le Droit naturel est réduit à l absurde. Aprè 
cette crilique purement négative, il:convient d’exa 

. miner aussi quels sont les effets posiuifs de cette théo 
rie sur la: vie, - ses résultäts pour Îa satisfaction de 
besoins réels de l'humanité.‘ ‘. ’ 

. L'impulsion du devoir est quelque choëe d'essen 
tiellement. différent de la” connäissance: du vrai. L 
rationalisme : méconnait” celte différence :: la justess 
logique est subsituée à à la justice, ou bien; l’immo 
ralité’ n’est qu’ une incoriséquence. Bien plus, lancé 

cessité. logique détruit la : liberté humaine, :et avec 
elle l'autorité de la conscience, ‘la possibilité du de: 

voir, la différence: ‘du bien-et du mal... . 

: La vertu ioute. négative du râtionalisme consiste à 

ne point violer. la:loï, à ne pas commettre une ‘in- 

-conséquence. Ou il:y.a transgression ;: ouiln y en: a 

point; la loi:ne ‘peut être observée plus ou: moins: 

$i'elle l’est moins, elle: ne l'est pas. Mais la charité 

mais la foi,'mais touics les vertus: positives, que le
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‘ rationalisme réprouve ou dessèche, sont au ‘contraire 

des énergies. spontanées, inépuisables, susceptibles de 

degrés infinis ‘et d’une progression illimitée. 

. Ce caractère purement : négalif se retrouve dans le 

Droit. naturel comme dans la morale du. ralionalisme. 

Ce prétendu Droit. normal . n’est point un idéal, un 

type de perfection; une législation modèle; mais ce 

dernier terme de l'abstraction ; qu’on ne saurait plus 

éliminer sans détruire la notion même. du droit. Cette 

notion exclut.ce qui est absolument destructif du 

droit: mais elle n'exclut pas moins toutes les instilu- 

tions diverses et fécondes que les législations posilives, 

la plus imparfaile :comme la’ plus sublime, . contien- 

nent au delà des dernières limites de l’abstraction. 

Celles-ci sont. éternellemient les mêmes, et le Droit nà- 

turel n'est, susceptible d'aucun progrès. La plus haute 

conception ‘du droil rationnel de’ Kanr, c’est la paix 

per pétuelle, autrement dit, la.négation de la guerre, 

la, négation de Ja destruction. :. 

Si le Droit naturel a été néanmoins embrassé a avec 

‘ ardeur par tant de hautes intelligences, $, il a excité 

un, si. vif. enthousiasme parmi les masses, c'est qu'il 

pr omettait satisfaction, toul'en faussant jeur nature, à 

- deux grands besoins de 
l’homme, Ja liberté ct l’ égalité. 

Le Droit naturel n’ar rive à l'égalité absolue que parce 

que la liberté qu'il réclame également. pour tous; esl 

une. liberté purement négative , le droit de n’étre 

oint esclave, .de n'être pas. un pur moyen pour au- 

trui. Mais la liberté que Dieu a destinée à l'homime est 

| 32 
im
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“une faculté positive, : riche, -variée dans’ ses formes, 

indéfinic dans ses progrès : ‘elle esL susceptible de plus 

ou de moins. L'égalité. finale des hommes est dans 

la destination commune que: Dieu nous a donnée : 

| tous nous sommes: créés à l'image de Dieu, tous nous 

sommes appelés à devenir parfaits comme le père cé: 

leste.cst parfait. En même temps l'inégalité Lemporairé 

_est justifiée, non dans toutes les-formes qu’elle’ a af- 

fectées dans’. l'histoire ; ‘mais. -en -thèse : générale ;: par 

l'imperfection de la:condition actuelle‘des hommes; 

. de l’humänité comme des. individus. Enfin , l'égalité 

du Droit naturel tend à à niveler les sommités; l'égalité 

| véritable tend à élever les classes inférieures. : ::.°. 

À cès résultats pratiques du. Droit naturel, comme 
théorie rationaliste, il faut ajouter. ceux du- point de 

vue subjectif. La liberté de l'individu, le droit de l'in: 
dividu, voilà le point de départ : tout principe supé- 
rieur est proscrit. L’harmonie et la dignité de l’organi- 
sation sociale sont säcrifiées. Les. crimes qui ébranlent 

les bases’ mêmes de la société, mais ne portent atteinte 

à aucun droit individuél: , sont absous. Là sainteté du 

mariage est profanée. -Les restrictions au droit de pro- 

priété, même pour les choses.que la-nature 4 desti: 
nées à l'usage d’une suite de générations, ‘comme les 

forêts, semblent une Lyrannie.. Les nations sont des 

agglomérations ‘fortuites; des associations arbitraires, 

subordonnées à la volonté des individus. Là souverai- 

neté du: peuple se ‘substitue à la souverainelé dela 
nation | en Corps. Le pouvoir n’est légitime que par” le
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‘consentement. « LA loi de la pluralité des suffrages est 

‘elle-même un établissement de convention, el suppose 

au moins une fois l'unanimité. ? ? 

it Est-ce à à dire que le rationalisme n’a produit aucun 

‘bien. -qu'il'ne renferme aucune. étincelle. de vérité?” 

Loin-de là + abstraction a son ‘motif légitime; elle a 

affranchi l’homme des forces inintelligentes de la na- 

ture. L'homme a toujours eu le sentiment de son exis- 

tence dépendante, créée; finie; mais il ne pouvait voir 

l'infini, le Créateur, dans ce tout complexe et inerte, 

qui est l'univers : l'unité et la personnalité lui man- 

quent. ‘Srioza cherche l'unité dans la raison inactive 

et impersonnelle ; qu'il : trouve en lui-même, mais 

qu Fil révère comme. un être supérieur. Depuis SrixozA 

jusqu’à Ficure la marche régulière de la philosophie 

a conduit à celte conséquence, désormais acquise à la - 

science, que la personnalité ; la conscience de soi, la 

causalité véritablement: active, peuvent seules servir 

_ de principe. Il ne-reste donc plus qu'à reconnaitre le 

- Dieu personnel au-dessus’ de la personnalité humaine. 

: L'abstraction a de mème affranchi l’homme de l’em- 

pire des'forces ininielligentes de la société. L'homme 

ne sert plus d’ instrument à la cité: c est son bonheur, 

c'est sa liberté qui sont le but. La constitution la plus 

parfaite , l'organisation la plus harmônieuse de l'État 

n'ont. de valeur qu autant qu'elles sont mises en mott- 

vement par Le concours | dibre et intelligent de la per- 
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sonnalité humaine. La qualité d'homme, la dignité 

humaine, l'humanité. dans l'acception .la plus. pure 

et la plus élevée du mot, précèdent et dominent les 

formes plus ou moins “étroites des sociétés civiles ou 

religicusés , des classes et des conditions dans chaque 
société : particulière. En ‘vain la-réaction‘ provoquée 

par les excès. qui accompagnèrent ces précieuses con- 

quêtes, porte-t-elle quelques-uns à faire de nouveau 

l'apologie de la servitude au nom de l'histoire, du 

fanatisme au nom de la religion. Elleest impuissante 

contre .ce” qu'il ya d'éternellement.vrai dans les ten- 

dances aujourd’hui si décriées par les uns, si. déna- 

turées .par les autres, du libéralisme. Seulement au- 

dessus de la liberté et de la personnalité de l’homme ) 
il y.a une personnalité, plus haute, dont la volonté 

.est:sa loi... TETE Ja 

ie IL T Réories pragnatiques. 

1. La Pourrique MODERNE s 

MACIAVEL ET MONTESQUIEU 
ss 

Chez les modernes: le. Droit naturel. et. la politique 

sont. des sciences non-seulement distinctes, mais COM- 

plétement séparées. Le Droit naturel ne. tient aucun 

compte des faits et des moyens, d'exécution ; les, poli 

tiques, ‘au: contraire, :n’étudient. que ces derniers, et 

se soucient médiocrement du but pour lequel I éthique 

autorise ou réclame leur emploi. Le Droit naturel dé- 

rive de la raison ; la politique, de. l'observation ; ; et 

le rationalisme fait de ces deux sources de nos con-
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naissances des principes totalement étrangers et même 

opposés l'un à l’autre. Puis dite 

- Néanmoins la politique moderne offre plus d’un 

trait de ressemblance avec le Droit naturel. Et d’abord 

le mobile secret des sociétés modernes y fait prédo- 

miner le point de vue subjectif : de là.le choix arbi- 

_traire‘ du: but qu’elle se: propose. Aristote; dans: sa 

Politique ; observe les faits pour découvrir les fins de 

la nature; les politiques modernes observent aussi les 

faits, mais pour découvrir les moyens d'atteindre leurs 

propres.fins. La politique d’Arislole est téléologique 

celle des’modernes pragmatique. Ainsi MacmavEL à 

systématisé la politique italienne de-son temps: ce 

qui le mène à ses fins lui semble légitime. Une-seule 

chose’ lé préoccupe : dans ses Discours, les moyens 

quelconques de mainienir: la constitution républi- 

çaine ; dans son Livre du Prince , les moyens quel- 

conques de rester le maitre. Les sentiments d'honneur 

_empreinis dans son propre. caractère et dans celui de 

. sa nation, ont préservé MoxTESQUIEU d’un tel. excès. 

. Mais dans l'Esprit des lois aussi, tout ce qui a sa fin 

en soi-même; l'honneur, la vertu, la religion "n’est 

considéré que comme moyen de la conservation. de 

telle ou telle forme de gouvernement. L 

|: MonTESQUIEU , par l'universalilé comme par la sa- 

gesse, la modération de son génie, ‘brille au premier 

rang des écrivains politiques. Suivant lui, le but gé- 

néral de tout V'Éat, de toute constitution, c'est la force 

“etla sûreté du gouvernement. Il admet en outre que.
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chaque 1 État peut se. ‘proposer, selon ses ressources et: 

les circonstances où il est placé, une. fin particulière. 

La fin'la plus sublime est, à ses yeux, la liberté .po- 

litique, qu'il croit réalisée par la constitution anglaise.: 

Mais celte liberté .est. purement négative, comme la, 

liberté -des docteurs du Droit naturel : élle consiste, 

dans l'impuissance du gouvernement de nuire ‘aux Ci-: 

toyens; elle est obtenue par l'équilibre des pouvoirs. 

c'est-à-dire par une. action purement mécanique, fa-: 

tale dans ses effets, .comme la loi Jogique, qui fonde. 

le Droit naturel, est nécessaire dans ses conséquences. 

Monresquieu avait trop. d'esprit pour se figurer qu’une. 
forme de gouvernement quelconque püt se. mouvoir. 

et se maintenir entièrément par . elle-même; mais. le, 

système devait arriver à ses. -conséquences extrêmes; 

de à l'équilibre européen. et le mécanisme - gouver-, 
nemental. Dune Lei Diigo 
La valeur négative. des formes constitutionnelles est, 

incontestable. Mais il y a loin de la juste’confiance de. 

Fhomme qui, a pris toutes les précautions qu'il est. 

possible de prendre sans paralyser l’activité humaine, 
“à la circonspection peureuse de celui qui ne risque 

‘rien s'il n’est assuré’ contre toutes . les chances.” Un, 

siècle religieux supplée à l'insuffisance des formes par: 
les garanties morales qu'il. irouve dans les sentiments 

d'honneur, dans ‘la vertu, dans la ‘crainte de Dieu; 

il y supplée encore par sa ‘confiance dans la conduite. 

de la’ Providence sur les destinées. humaïnes. Mais le. 

_politique obligé de’tout calculer, de tout assurer, ne.



+ 
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peut renoncér à emploi d'aucun: moyen’ quel qu'il 

soil, sans’ : compromellre . l'existence. -el la sûreté de 

l'État. Ainsi s'explique ! Macuravez. Le machiavélisme ; 

en politique,: et le spinozisme, .cn philosophie, sont 

là première mañifeslalion , avec ses conséquences ex- 

trèmes, d’une :même aberration.
 de, esprit “humain 

isolé de Dieu et réduit à Jui-même. ‘2 + 

' . 
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Dans. ces s derniers temps, , Huco | a ‘fait faire un. pas 

de plus aux théories pragmatiques. . Dans sa Philoso- 

phie, du Droit positif il recherche, non les effets que. 

“produisent les institutions el les lois comme moyens 

pour une fin. donnée, mais les effets quelconques" € ‘de 

chaque institution, de chaque loi. Ici se présente done 

la question, de savoir, si l'effet produit par elles influe 

sur leur justice; ‘autrement 
{ dit, si la considération ( de 

4 

l'utilité rentre dans l'éthique 

2. Glarrons Du suSTE ET DE L'UTILE. | 

Gq qui m vest utile, ce qui sert mes fins, est juste, 

“est légitime : ‘telle est l'aberration extrême du point 

de vue pragmatique; Car: il faut, ‘avant. tout, que la 

fin soit bonne en. ‘elle-même. Mais 
füt-elle excellente, : 

il ne s'ensuit p2s ‘encore que: tout moyen propre à 

Y'atteindre soit légitime; il ne s'ensuit pas que méprise 

Pemploi de ce moyen, soit un acte répréhensible, n 

qu “un acte légitime en lui-même devienne. code 

nable, lorsqu 1 produit des effets nuisibles. Lo
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Le Droit’ naturel: et la morale rationaliste ne tien- 
nent ‘aucun compte des effets; ‘parce que la philoso- 
phie abstraite repose: exclusivement sur la catégorie 
du. principe et de la conséquence, et méconnaît celle 
de la fin et du moyen. Ua but, une fin, et un. moyen 
pour l’atteindre, -supposent l'intention, la résolution 
d’une personne, soit l’homme, soit Diéu; une fin peut 
être obtenue par des moyens divers, entre lesquels 

‘. un choix est possible; le moyen, enfin, a une valeur 
relative à Ja fin, mais Al a aussi sa valeur | propre et 
indépendante. - Le ] principe et la conséquence sont au 
contraire dans u un rapport fatal, nécessaire, el Ja con- 
séquence n’est rien sans son principe ; ‘elle’ n'est que 
ce même principe énoncé d’une manière différente! 
Mais celte théorie abstraite ‘ mène à un rigorisme 

puérile. Dans une élection le plus digne n’a point ‘de 
chances : “fautcil néanmoins “voter” pour lui ;: ou re- 
porter ma voix sur le plus digne après lui? Ce dernier 
parti est seul raisonnable. Donc l'effet, le résultat, doit : 
peser dans la balance. Donc la fini légitime les moyens. 
Ainsi d’un extrême ôn s’est jeté dans l’autre, :: 
Entre ces’ deux théories ‘exclusives’ , d'autres ont 

ténté d'établir une hiérarchie des droits’et des devoirs 
* subordonnés les uns aux autres. : Ainsi, dit-on, la vie 
des Lommes passé avant la propriété, , Ja chose pue 

1. “Hecez : a ‘{otalément méconnu le vrai “rapport ‘du moyen 
à la fin, et: l'a identifié avec ‘celui du principe et de la consé- 
quence. Droit naturel, p. 144. _.
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blique avant les particuliers. Mais la conscience génié- 

rale de l'humanité est peu satisfaite par cet expédicnt. 

ll'est bien ‘de prendre une. barque; contre le gré du 

propriétaire, pour sauver un homme qui péril dans 

les flots; il est criminel de voler du pain pour nourrir 

un malheureux mourant de faim. On admire Timo- 

léon, et l'on abhorre la morale des Jésuites. L'on est 

ainsi entrainé dans des distinctions si déliées, dans 

une casuistique si subtile, que toute règle un peu gé- 

nérale devient impossible: Aux règles abstrailes, plus 

où moins générales, il faut donc substituer l’injonc- 

tion posilive;: concrète ; d’un acte précis et'en quel- 

que. sorte individuel. . + 7" Ur i. 

Cette injonction concrète eL'précise se conçoit dès 

qu’elle ‘est dictée par une conscience vivante, Comme 

celle: de l'homme: Pour l'élever en même temps au- 

dessus de l'arbitraire des convictions subjectives, pour 

Jui donner la généralité et l'objectivité, il n’y à plus 

qu’à substituer à la conscience de l’homme la volonté 

de Dieu. de ce LIU 

En théorie, l'utilité et la justice doivent concourir 

et s’accorder dans tout acte : il faut qu'il soit bien en 

soi el utile dans cet enchaînement dé causes et d'effets 

au moyen duquel la Providence conduit les hommes 

à leur destination. Dans V'application, cet accord idéal 

n’exisle pas toujours ; des dissonances sont quelque- 

fois inévitables. L'homme individuel doit alors, comme 

en toutes choses, suivre sa conviction : que si elle est 

erronée, son choix est exeusé;: mais non justifié par
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la sincérité: et la pureté de.ses intentions. L'opinion 

publique, la conscience générale . des ‘contemporains 
. n'est même pas toujours l'organe définitif de la justice 

objective : : celle-ci réserve souvent à: la. postérité le 

jugement: des actions hürnaines.. ai oi 

cute Lt Tr Le , ru D'ousts ee : es de cod su sus. à 

  

© 8. ORIGINE -DU DROIT Posimir! -- 

” Les docteurs du Droit naturel'et les politiques mo- 
dernes s'accordent dans leur. explication de ‘l’origine 
du. Droit posilif. À les en croire, tout; dans la légis- 
lation comme dans l'ensemble des événements histo- 

--riques, procède de la volonté arbitraire de l’homme. 

Les législateurs dés Juifs, dé la Grèce et dé Rome, ne 

sont pas seulement des sages, supérieurs à leur siècle, 

mais indépendants de lui; libres, ou peu s’en faut, 

des préjugés de.leur nation, et obligés seulement de 
les ménager: dans ‘leurs lois. Moxresouieu. lui-même, 
qui a si admirablément obsérvé les.effets des lois dans 

l'histoire, n’a pu s'élever aux véritables causes de leu 

établissement. : .:: 2"... 0: 
… MonTEsquEu, L est vrai, insiste e beaucoup. sur Pin. 

fluence du caractère national, Mais c’est là une remär- 

que sans conséquence. Ce'que.Moxresquieu appelle le 

‘caractère national, n’est que: la réunion: de quelques 

traits plus ou moins saillants: dans: le tempérament ou 

la tournure d'esprit des individus d’une mème nation: 

c’est, chez les Français, la gaîté et la sociabilité; che 

les Grecs , le sel attique des uns, le laconisme de:
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autres. C'est le caractère des individus isolés d’une 

nation, né de mille influences. diverses «et ‘plus ou 

moins accidentelles le climat, les lois positives, les 

exemples, les mœurs, les usages, la religion. Le véri- 

table caractère national , au contraire, le-caractère de 

la nation en corps, est dans sa conscience commune, 

dans sa tendance générale. vers un but. déterminé, 

comme la beauté idéale et l’organisation harmonique. 

de la cité chez les Grecs; l'empire du monde, chez 

“les Romains; Ja: hiérarchie des. classes et-des corpo-. 

rations, chez'les nations européennes au moÿen ägc. 

En un mot, le véritable caractère d’une nation, c'est 

sa .vocation. providentielle. | Lo 

: Mais si l'histoire n’est que le jeu ou la lutte des. 

volontés capricieuses des hommes, les lois aussi ont 

une origine arbitraire, el leur sainteté est un vain 

mot. Si le législateur consent à maintenir. quelques 

lois anciennes ; Ce nest point par respect pour cc 

qu'elles commandent, cest de peur d'ébranler en. 

mème. temps le respect qu'il voudrait obtenir pour 

. les siennes. Mais bientôt il senhardit, et la législa- 

Lion devient une science expérimentale. | 

C'est contre celte explication fausse de l'origine du 

Droit positif, et ses conséquences pratiques, que s'est 

élevée, parmi. les’ jurisconsultes allemands , l'École 

historique. Par elle le point historique a commicncé 

d'animer de nouveau la philosophie du Droit. 
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IV. Tränsition aux théories historiques. 

- Quand. une fois il est certain que l’on a fait fausse 
roule ;' on revient ‘presque toujours sur.'ses .pas. La 
philosophie ‘abstraite avait. tout rapporté à l’homme, 
à l'individu, à sa: volonté; non -seulement elle avait 
rompu:les liens sacrés et-invisibles qui noûs unissent 
à Dieu : de conséquence en conséquence, elle était 

arrivée à rompre de même ceux qui maintiennent les 
sociétés , la famille et’ l'État. Mais l'empire que la so- 

ciété exerce sur les individusést à la fois une néces- 
sité morale et une puissance de fait : ici, donc on ne 
put s’aveugler longtemps ‘sur la fausseté des consé- 
quenées , et. leurs effets funestes firent découvrir le 
vice du principe: ‘©. : BU te ct 
::Les:écrivains contre-révolutionnaires ‘combättirent 
le Système du Droit-naturel dans un intérèt de parti; 
la philosophie allemande'sen dégagea dans un inté- 
rêt. puremeit scientifique: Le principe d’une volonté 
objective ; l’idée’ des ‘organismes sociaux, distinguent 
les systèmes de Scurrriné et de Hscez des précédents. 
Toutefois ces causes supérieures à la volonté indivi- 
duélle ‘de l’homme: ne sont point encore: des causes 

intelligentes: et libres : de Ià la ressemblance de ces 
systèmes avec la philosophie ‘des Grecs, dont:ils se 

distinguent : néanmoins :par deux: points essentiels. 
D'abord ils contiennent déjà le germe du point de 
vue historique : aussi Scueuune admet-il dans son sys-
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1ème le développement’ progressif des. sociétés: :Mais 

d’un autre côté, le principe objectif est toujours en- 

core.un principe abstrait, qui. pose ses ‘conséquences 

suivant une loi nécessaire. La liberté divine, source 

véritable du développement. historique, inconnue à 

la. philosophie concrète des Grecs , est’ formellement 

exclue par les systèmes. qui, vont nous :OCCupCr. Par 

là ils se rattachent au rationalisme, dont ils forment 

Ja dernière ‘période. , ‘ et 

a © “1. SYSTÈME DE SouELLING. 

.… Le système de Seuecuixe dérive de, celui de Ficure, 

et ne s'explique .que par lui. Le’ moi individuel. est 

remplacé comme principe:par le moi absolu, qui, po- 

sant le non-moi, apparaît comme l'identité, du réel ct 

de l'idéal , de:la puissance et de Ja science, de la né- 

 cessitéet de la. liberté. Le moi absolu, en tant qu'ob- 

jet, se multiplie, se partieularise, pour produire les 

hommes et les choses; en tant que sujet, il. reste tou- 

| jours un.et..général DUR A donc aussi identité du 

général et du particulier. Le moi absolu n’a conscience 

et connaissance que dans le moi empirique de chaque 

homme: mais celle connaissance pour chaque homme 

est générale el nécessaire. . + "© ou 

. Dans ce système, comme daus celui de Ficute, la 

possibilité de nos.conceptions est expliquée, puisque 

le sujet et l'objet sont dérivés du même principe, et 

partant homogènes; mais, en mème temps objet est 

plus qu'une simple conception, puisque, posé par le
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mot absolu et non par le moi individuel ; il a-une exis- 

tence véritablemeït indépendante de ce dernier. Il ne 
s’agit plus de montrer comment le moiiindividuel 

forme nécessairement toute la chaine de ses conécp- 

tions, mais comment le‘ moi absolu pose. nécessaire- 

ment l'échelle des êtres par l’évolution des puissances, 

par la combinaison du réel et: de l'idéal. De là, d'a- 
bord, les règnes de la nature, et puis l'homme, et la 
succession des empires , les époques de l’histoire. 

. Mais le mor absolu est toujours la ‘raison imper- 

sonnelle : comment ce: principe unique et abstrait 

peut-il produire le ‘changement ; la diversité? Cest 
que: le temps et l’espace sont les conditions néces- 
saires, non de notre subjectivité dans nos conceptions; 
mais de l'absolu. dans son évolution ; quoique ne: se 

“trouvant point dans l'absolu comme tél Celui-éi est 

toujours:le même au fond de toutes les variations de 
l'univers; et le devoir’ n’est que le relour du moi em- 
pirique:à l’âbéolu: Aussi la méthode de Scirécuixe n’est- 
elle point la démonstration logique au’moyen dusyl- 
logisme ; mais la‘construction au moyen de l'intuition 

intellectuelle : celle- :ci est ‘la faculté de: reconnaître 

l'éternel dans:le temps, le général dans le le particulier, ; 

l'unité dans le multiple. cr Tue 

* Le réel dans SrixozA n’est qu’une cénséquence, une 

affection. de. ‘la: substance: dans Ficure, il devient le 

principe mêmie; dans Scnecuine, la réalité du mioi sub- 
jectif est remplicée par la réalité du ‘moé absolu ;ret 

prend par: là’ utie:valeur ébiective. ‘De là un' principe P ]
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de‘vic qui mèl en mouvément tout le système. Ce 

n'est plus, comme dans les théories-précédentes, une 

idée unique retournée en tout sens et exprimée dans 

ses applications diverses, mais à chaque pas jaillissent 

en abondance des idées sans cesse nouvelles. SenELLING 

rie procède plus par analyse, mais par, thèse. On voit 

toute. chose .se préduire, se développer “dans ‘une 

évolution régulière el .continue, qui échappe aux 

antinomies logiques,-et ne manque pas des conditions 

de Parties CU | 

.- Mais, tant que SOuELLING persiste dans les voies du 

‘rationalisme, celte vie n'èst qu'apparente, el le pan- 

théisme inévitable; çar la réalité absolue dont il a 

fait son. principe, Wa ni personnalité ni. conscience 

d'elle-même. Dieu existe, mais il n’a conscience que 

dans la conscience des hommes. Il crée, mais sa créa- 

tion est nécessaire; elle est moins un acte qu'un évé- 

nement; l'univers devient plutôt que Dieu ne le fait. 

La liberté de l'homme succombe, aussi bien que celle 

de Dieu, au fatalisme logique: Si, comme le rationa-. 

lime le prétend, il n’est rien que la raison humaine 

ne puisse connaitre et déduire d'elle-même, toutes 

choses doivent étre l'effet d’une cause nécessaire : Car. 

s'il y avait choix et‘liberté, comment la raison pour- 

rait-elle se prétendre-infaillible? - :” Ù 

- “Voilà pourquoi. Scnezuxe tend de plus en plus à 

s'affranchir du dernier- lien qui le rattache:au ratio- 

nalisme, et à poser comme moi absolu ; non’ plus la 

… raison impersonnelle, “mais la personnalité de Dieu:
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Hecez, au contraire, persistant à admettre la nécessit 

logique et la’ raison impersonnelle, est obligé de s 
jeter dans le rationalisme objectif, abandonné depui 

SrINOZA. ——. _. 

| TRÉORIE DU DROIT, SUIVANT. ui a 

Le système de Scuëruixe ne doit pas être considér 

comme un système clos et-arrêté : il. est un effor 

continuel pour se dégager de son point de dépar 

rationaliste, pour se développer librement. vers :l 

terme auquel il tend, et qui seul. l'explique. Mais 

bien que les. écrits de Senezuné sur le Droit appar 
-üiennent' aux’ prémiers temps. de sa philosophie, ot 

y voit. déjà un‘ progrès’ sensible. L'absolu , comm 
principe de léthique ; devient la volonté. générale 
non : la somme des volontés. particulières, mais .un 
volonté’ véritablement objective, qui se rapporte à 
raison pratique et à l’homme en soi de-Kanr, comm 
l'absolu lui-même à la substance de Srinoza: La volont 

est. active de sa nature; la raison, fixe. et immobile. 
”. Cette ‘volonté objective; dans l’évolution des puis 
sances, produit nécéssairement des types moraux, de: 

associations juridiques, qui ‘sont des:totalités, de: 
corps, des organismes sociaux. Au-dessus des règne 
de la nature viennent, dans le monde moral, la fa 
mille, et l'État, et l'Église; dans l’histoire, Ja':trans 

formation successive ‘et régulière. de chacun . de’ ces 

organismes. L'État : est. l'organisme . de. la ‘liberté, 
plus: haute -manifestation de. l'idéal dans le réel ,-de
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Ja vie spirituelle et libre dans une forme extéricure 

et nécessaire. Il est en mème temps la plus haute 

représentation de l'identité du général et du particu- 

lier car dans l'ordre public se réunit la foule des 

volontés particulières. Cette identité est absolue dans 

les républiques: antiques; elle est disjointe dans les 

“États modernes, où lé monarque et le peuple s'iden- 

tifient par. l'action des pouvoirs intermédiaires." La 

science du Droit s'occupe de la construction de P'État. 

Toute vie consiste en des forces qui se'limitent 

June l’autre : ainsi la volonté objective peut produire 

et produit du même jet et le droit individuel ct la 

‘Joi juridique; la contrainte et Ja faculté. L'État reprend 

sa valeur. objective, supérieure aux volontés humai- 

nes, et'il est soumis aux conditions de l'art. Par là 

touté la théorie du Droit naturel est renversée , et la 

théorie qui le remplace se rapprôche des théories des 

Grecs, d'autant plus que le principe de. la personna- 

lité de: Dieu manque encore: La moralité publique 

(P'État) , quoique nécessaire el sans conscience d’elle- 

même, est supérieure à la moralité de l’homme. Dans 

l'homme, :la personnalité ‘et la conscience sont des 

formes inférieures, que l'État dépouille pour se rap- 

procher de l'absolu. Le 

De ce ‘système de Scneuixc ; développé dans le 

sens de la philosophie rationaliste, est sorti le sys- 

tème de Hrërr. Souecuixe lui-même est arrivé, dans 

sa nouvelle philosophie, à reconnaître explicitement 

le principe du Dieu personnel ; libre, et créateur de 

IL. 33 

+



514 .°.nmÉSUMÉ DE LA PHILOSOPHIE DU DROIT : 

‘toutes : choses, au.lieu de l'absolu produisant l'uni- 

i . vers, sans choix. et sans conscience, suivant une évo- 

0 Jution nécessaire. ,: : 2: ii 

2. Sxrêue r De Hiver. . 
3 

… La méthode de Hecec.est essentiellement raliona- 

diste. Suivant lui; tout le procédé philosophique étant 

méthodique, et. partant nécessaire, ne consiste qu'à 

-poser ce qui est déjà contenu implicitement dans une 

notion: Tout ce qui est doit se déduire ‘nécessairement 

par ce. procédé d’analyse. Dès lors le principe réaliste 

de Scwezuxe dut’ être abandonné, sans qu'on püt re- 

touiner à l'idéalisme subjectif. de Ficure, ni admettre 

âvec Kant .un monde. phénoménal. inexplicable à la 

raison. En persistant dans Îles. voies du -rationalisme,. 

Hece ne pouvait donc arriver qu’à l'idéalisme objectif, 

qui ‘n’admet aucune réalité hors la: pensée... mio 

- ; La raison, suivant Hecec est la pensée pure, c’est- 

à:dire.sans objet, si ce-n’est elle-même, et la pensée 

substantielle, c'est-à-dire, sans sujet pensant, par 

opposition à la pensée actuelle. Cette pensée est inac- 

® tiveiet impersonnelle : elle ne-pense pas; elle est la 

pensée. “Elle est l'absolu, l'un et le tout. La logique 

est Dieu. : et ai 

  
1 | -. SCHELLING admettait une évolution nécessaire del ab 

solu -:: il avait essayé de montrer: comment l'absolu 

produit nécessairement la nature et l'histoire. HEcrt 

a entrepris dè montrer que ‘la raison: est nécessaire- 

ment la nature.et l’histoire. À cct' effet il crée un 

Vo 
0      
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dialectique nouvelle. Toute notion; suivant lui, est 

d’abord cette notion elle-même (moment abstrait) ; 

mais ensuite elle est aussi le contraire d’elle-même 

‘(moment dialectique); enfin l'unité et la vérité de 

ces deux. premiers termes contraires, qui. Se neutra- 

lisent et: s’'annulent, : se trouve. dans’ un troisième 

terme, résultat nécessaire des deux premiers (moment 

_spéculatif ou rationnel positif). Ainsi le moment dia- 

lectique de l'être est le néant; de la pensée, la. nature; 

du droit ou du juste, le tort , l'injuste ou le crime,. 

ete. Le moment spéculatif, l'unité. entre le néant et 

l'être, est le, devenir; entre la pensée et la nature, 

l'homme; entre le droit et le crime, la peine, : etc: 

La liberté.morale est.le moment spéculatif entre une 

détermination. précise et la possibilité d'en concevoir . 

“une .tout sautre, üne toute contraire. Le ‘troisième 

terme devient. chaque fois le point de départ d’un 

nouveau mouvement dialectique, puisqu'il suppose 

son contraire, et par s suite l'unité entre son contraire 

et is 7 2, es te 

Par à Hecec a poussé le: rationalisme aux : der nières 

limites de l’abstraction. Dans les systèmes précédents. 

l'unité. prise pour base du système, la raison elle-, 

mème élait une notion, complexe; car elle embrasse 

des catégories diverses (la qualité, la quantité, l'unité, 

la multiplicité, etc.). Hecec fait abstraction mème de 

cés formes pures de la pensée, et'réduit celle-ci à la 

notion la' plus simple : discerner et juger, opposer el 

unir, autremént dit, le moment dialectique et le mo-
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ment spéculatif. Tout part de ce point si abstrait et 

si. simple, et dans tous les développements de son 

système, Hecez ne devient jamais infidèle à sa méthode. 

Mais le vice de la méthode est d’abord dans la'ma- 

nière arbitraire et. inconséquente ‘dont le troisième 

terme ‘est déduit des deux premiers. La nature ct IX 

pensée se réunissent et subsistent . dans l'homme; 

.comme être raisonnable et sensible; mais être et néant 

ne se réunissent pas dans le devenir : le’ néant cesse 

et l’étre commence. De même la peine suppose, il est 

vrai, l'injustice, le crime, mais ne les contient point; 

elle les abolit, au contraire, autant qu l est en: ‘elle: 

Voilà pour le moment spéculatif. * Br Poitiuu 

: Un vice non moins grave concerne le moment dia- 

ecique. La notion d’une chose rappelle et contient, 

il est vrai, dans sa définition même, la notion” de 

son contraire : “mais dans la réalité la chose. ne con- 

tient nullement son coniraire, ‘qu’elle repousse et ex- 

clut complétement.- -Puis ensuite les deux Lermes op 

posés entre eux, sont tantôt directement contraires’ 

comme être et. néant, ‘fini et'infini; tantôt simple 

ment: différents , comme la penséc- et la nalure: L 

contraire de l'être ne saurait être que le néant; le con: 

traire de là pensée’ n'est pas nécessairement Ja natur 

physique telle que l'observation: nous la montre.:l 

est tel de fait, mais le‘fait ne peut rien.dans un Sys 

tème qui prétend. tout déduire: à priori: et qui fai 

constamment abstraction. dela: réalité des choses. . 

Comment donc Hecez at-il -trouvé-ici le second
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lle troisième ‘terme? C’est par’ une usurpation évi- 

dente, par ce sophisme. perpétuel :du : rationalisme , 

dévoilé plus. haut, et qui consiste à faire: honneur à 

la déduction à priori des’ résultats de lobservation, 

pres les : avoir revêlus des formules logiques: 

THÉORIE pu pro ET rniLosoruE DE “EsPaT, SUIVANT HEGEL- 

Hecec à fondu dans son système les idées: et les ten- 

dances de :notre époque, et il a-fait illusion par là 

sur la véritable portée de son système. Or, il ne s’agit 

pas de savoir ce que. ces idées et ces tendances sont 

‘ en elles-mêmes, mais ce qu elles deviennent dans 

l'évolution dialectique qui, suivant Hecrr, les légitime 

en même temps qu elle les produit. 

‘ Le Droit naturel est l'évolution. immanente de la 

notion du droit hors. d’elle-même. Mais la déduction 

de la notion. du. droit précède la science du droit, et 

résulte de la philosophie de l'esprit. 

La logique (la raison, la pensée) est aussi son con- 

traire: (la nature, | existence) : l'unité de ces deux 

termes est l’espri. L’ esprit est d’abord subjectif (dans 

les hommes individuels ); son contraire est l'esprit ob- 

jecuif. (dans | les formes sociales ); l'unité esi dans Ves- 

prit absolu (l'art, la. religion et la philosophie) : car 

l'opposition et Y union de l'esprit des institutions, qui 

‘s'ignore lui- même, avec esprit des hommes indivi- 

duels, qui. ont conscience, est Dieu en tant qu esprit. 

“Tel est le sens véritable du dogme chrétien : Dieu est 

esprit.
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-_ Le‘droit a ‘son siége dans Pesprit objectif, ‘et plus 
spécialement dans la volonté. Celle-ci est un des termes 

de l'évolution immanente. de l'esprit subjectif. La vo- 

lonté est libre’. Le monde de l'esprit ; lé règne de 
la liberté réalisé comme ‘une seconde nature; ‘l'unité 

d'une règle substantielle, impersonnelle, et des indi- 

vidus qui la réalisent : voilà le droit. L 

Le droit a lui-même son évolution dialectique. Il 

st ‘d’abord lui-même, c’est-à-dire; l’union de la règle 

ét de l'individu; il est ensuite ‘son contraire, c'est-à- 

dire la désunion de ces deux termes; il est enfin dans 

‘son: troisième terme; l'unité et la vérité de cette union 

‘et'de cette désunion : de là le Droit abstrait, la mo- 

ralité et la sociabilité. 2: + ‘+: : 20 

‘ Dans le Droit abstrait (droit privé), la volonté de 

l'individu est aussi la volonté: de la loi (faculté juri- 
diqueet contrainte). Dans-la moralité: la loi exige 

le sacrifice de la volonté individuelle : il: y a donc 

“désunion ; et dans cette désunion, la volonté imper- 

sonnelle de la: loi,‘ou.le bien, manque de réalité; il 

- * 

1. “Véyez plus haut, La liberté telle que “He l'admet est 

“purement i imaginaire ; elle est’ conciliable avec a' prédestination 

même, puisqu’une ‘détermination réellement fatale n'exclut pas 

* la conception de son contraire..." -:. Pisgiils one 

-:. 2." Les deux derniers termes employés p par. Heces, Aoralität 

.Sitilichkeit, sont dans la langue commune exactementsynonÿmes 

.et ne diffèrent que par Tétymologie latine ou allemande. Ma 

‘traduction cst justifiée par le sens particulier que Hecez ‘donne 

à ces deux mots, ainsi que on verra par ce qui suit.
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n'est plus qu'un devoir; et la volonté individuelle 

n'est plus aussi nécessaire. Done la moralité est le 

contraire du droit : le crime l'est aussi, mais il ne l'est: 

pas aussi ‘complétement que la moralité. "7: 

«La sociabilité embrasse la. famille ; la société civile 

et l'État. Elle est l'unité du droit.et de.la moralité 

car les lois de la famille,’ de V'État ; sont aussi bien 

mon droit que mon devoir. Elle est aussi l’unité de 

l'esprit subjectif et. objectif : car les mèmbres de. Ja 

famille, de l'État, se reconnaissent à.la fois comme 

individus et comme pénsée impersonnelle; la volonté 

substantielle n’est quela totalité des individus. Comme 

règle, la volonté. substantielle ‘subsiste dans V'État, 

malgré les transgressions des individus, et la volonté 

actuelle des individus reste libre malgré la perma- 

nence de la règle. : LOU et 

. Le Droit abstrait est aussi ‘son contraire, linjus- 

ticé, le crime; et l'unité des deux est dans la. procé- 

dure et la peine. La sociabilité est d'abord la famille ; 

puis son contraire, c'est-à-dire plusieurs familles, ou 

la société civile ; et enfin l'unité de ces deux premiers 

termes; ou l’État. Le contraire de l'État, c'est d’au- 

tres États, d’autres peuples; leur unité est l’histoire 

“universelle. ” D es ne : ie 

” La logique, en tant qu'histoire, est l'esprit uni- 

versel. Il est d’abord général, surhumain, exclusif de 

l'homme : c'est le despotisme oriental, la théocratie. 

L'esprit surhumain se donne son contraire dans l’es- 

prit humain, qui apparait, après la période de tran-
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sition' dés Grecs, dans Rome antique: ‘La mission de 

Rome est de montrer l'opposition de ces deux termes, 

das le patriciat'et l'esprit plébéien. Le‘moment spé-: 

culatif, l'unité monarchique avec la représentation 
multiple, l'esprit surhumain inclusif de’ Fhomme, se 

troùvent :dans'les États. modernes. Ps 0 

:. Là philosophie de l'esprit se termine par l'unité ë de 

| r esprit subjectif et de l'esprit objectif dans l’esprit:ab- 

solu. La pensée impersonnelle devient en même temps 

“personnelle, pârce qu’elle est connue et conçue par 

la : personne, par l'individu. Cette unité se prépare ; 

mais confusément encote, dans l’art et dans la reli- 

_gion.' Elle s'achève dans la philosophie, -.qui est la 

logique se sachant elle-même, ‘ou Dieu : à sa: plus 

biaute expression. : H TUE 

Il est. évident, d'après cela, que le Droit. naturel 

de Hecec n’a plus aucune ressemblance avec les théo- 

ries. précédemment appelées de ce nom. Il n’est plus 

question .d’une loi que l'homme, que l'individu doit 

s'efforcer d'accomplir. Tout se produit inévitablement 

de soi-même, ou, pour mieux dire,-tout est implici- 

tement contenu. dans la première notion vide dela 

pensée, dont il:ne s’agit plus que de le déduire par. 

les tripartitions de la dialectique. Hecec l’a proclamé 

assez haut lui-même : tout ce qui : est. rationnel est 

réel; tout ce qui est: réel est rationnel. C'est là, 

comme dans Spinoza, .la conséquence ‘inévitable du 

rationalisme .objectif, Aussi : Hecec s’efforce-t-il:vaine- 

ment de repousser l'accusation de panthéisme. … ::
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: D'ailleurs les vices de. la. méthode en général. se 

montrent’ d’une manière frappante dans:le Droit: na- 

turel : les éléments réels, introduits par surprise dans 

le système, augmentent, à mesure qu'on avance, dans 

une progression énorme, qui n'échappe au premier 

abord que parce qu'ils: sont déduits en.grande partie 

logiquement des' éléments ‘antérieurement. déjà em-. 

pruntés à l'observation. Et néanmoins .le système ne 

réussit pas à se rendre adéquat à la réalité.’ La famille, 

par exemple, dont une des fins est la propagation de 

l'espèce, n’est donnée que comme le produit combiné 

de l'union’ et de la désunion de la loi nécessaire et de 

la volonté individuelle, ét l'on’ ne voit pas commient 

la propagation pourrait résulter de ces deux facteurs. : 

C'est que la réalité, la vie; sont riches en relations 

innombrables, en rapports variés qui se croisent, el 

enlacent les mèmes choses dans des séries diverses, 

tandis ‘qu'une’ systématisation arbitraire, exclusive, 

puérilement régulière, manque dela souplesse et de 

l'impartialité nécessaires pour réunir, dans-une con- 

ception:puissante,: l’universalité des points de vue. 

… Enfin, chaque terme, chaque position dans ce sys- 

ième, ne se définit que par l'opposition el la négation 

de son contraire: La réalité est remplacée partout par 

des formules abstraites et: vides...Il n’est donc pas 

étonnant que les homines les plus éminents,’ qui cul- 

tivent les sciences positives pour elles-mêmes, et 

cherchent .dans chaque fait sa significalion propre ct 

sa valeur en. quelque'sorte individuelle, en jurispru-
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dence.Saviexy, en théologie Néanoer, aient été l’objet 

d’un dénigrement dédaigneux dé la part des disciples : 

de Hecez. .: Ce DU es 

Mais le mobile originaire du rationalisme, l'intérêt 

dela personnalité humaine .et de sa liberté est com- 

plétement sacrifié dans ce système. La personnalité 

figure, il est vrai, dans le système de Hecec ,* mais 

 elle:w’est qu’un des termes fatalement contenus dans 

l'évolution nécessaire de la pensée impersonnelle : la 

personnalité n’est rien par elle-même, ni pour elle- 

même. De là la négation d’une immortalité indivi- 

duelle; la réduction de la liberté morale à la possi- 

bilité, non de:faire, mais de concevoir le contraire; ‘ 

l'indifférence pour la moralité des agents dans les évé- 

nemenits de l’histoire, etc. : : Dh | 

4 ‘ ‘ ‘à 

  

La philosophie de Hecez a la prétention d'être en- 

tièrement d'accord avec la doctrine chrétienne, et de 

donner l'explication complète de ses mystères, notam- 

ment de.celui de la trinité. Mais il a fallu pour cela 

qu’elle donnàt au dogme chrétien une signification 

vide et creuse, ou tout à fait arbitraire, qu'aucun 

chrétien, qu'aucun homme sincère même, ne recon- 

naîtra pour conforme au christianisme. . 

: Toutefois les systèmes de Scene et de Hecec ont 

un point de rapprochement avec le christianisme. 

Celui-ci admet un ètre surhumain comme centre 

el unité de lunivers; cl puis Vaction, la liberté; la
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que autrement dits uu principe objectif et his- 

…. Avec ScuEcunG el Hrce la philosophie n'accepla plus 

le hasard comme la cause inconnue des phénomènes 

dela nature et des événements.dé l'histoire, ce que 

a rationalisme subjectif faisait au moins tacitement; 

c n’adopta pas davantage l'explication pragmatique ; 

qui attribue. les événements au: caprice des volontés 

humaines. Il n’y eut qu'un seul principe à toutes 

choses, principe supérieur à l'homme, dont tout vient, 

dont tout dépend. L'unité fut rendue à la science; 

l'univers fut expliqué, non du point de vue subjectif 

de l’homme, mais du point de vue objectif, du point 

de vue de Dieu. De là l'esprit sublime qui anime la 

dès sa première période, el 
philosophie de ScuELLix 

le système de 
qui. n'est pas entièrement effacé dans 

son successeur. | | 

Il en résulta pour Pt 

portante, que l'homme ne ch 

mais au-dessus de lui; et que Jes institutions sociales 

reprirent leur valeur objective, indépendante de l'ar- 

bilraire des hommes : il y cut de nouveatt un véri- 

table Droit public. 

Mais ScuELuiNG, CN impo 

et Hecez, € 

hique celte conséquence im- 

ercha plus sa loi en lui, 

sant à l'absolu la loi d'une 

n cherchant son prin- 

évolution nécessaire, 
détruisirent leur 

cipe dans la pensée 1 

C, et.réduisirent 
à de 

la personnalité ; 

non plus aux injonc- 

mpersonnelle, 

propre ouvras 
sains mots lac- 

ic Î 

l'histoiv. 

tion, la vic;, 

L'homme dut obéir fat 
la liberté, 

alement, 
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tions d'un souverain . législateur, mais aux formules 

de la Jogique. La morale et le droit ne consistèrent 

plus dans des actions libres et imputables mais dans 

.une.architectonique de la sociabilité. : 

… Le non-succës de celte tentative a marqué la der- 

nière période du rationalisme. « Car, dit Gœrue, celui 

qui ne fait que goûter d’une erreur, ‘la. ménage long- 

temps et s’en réjouit comme d’un bien | précieux; mais 

_celui'qui l’épuise jusqu’au bout, finit par la recon- 

naître, s'il n’est. tombé « en “dérience. ” 
D 

nee 0 “3. Résurs GÉNÉRAUX. _. 

PHILOSOPHE Srécuranve ET  PIALEGTQUE. | 

Depuis F Ficure la philosophie tend : à devenir spécu- 

lative, ét la dialectique, que Platon représente comme 

la science la plus haute et la plus difficile, est rede- 

venue le fondement de la philosophie: de Hecer. Ce 

qu'il y a de: vrai dans, cette’ double tendance de la 

philosophie moderne, ressorlira de la’ discussion. sui- 

:: Nous ne trouvons dans la réalité rien d’absolument 

simple, rien qui ne réunisse plusieurs attributs divers; 

|mais cette: multiplicité ‘d'attributs «n'existe . pas “elle- 

même sans une unité à laquelle elle se rappor Le: JT y 

‘a plus : le simple: n’est même. pas concevable sans, le 

multiple’, : nile multiple sans Vunité. : Cest ce; que 

Platon établit dans le Parménide.. © + " * 

- Nous trouvons de plus la diversité dans le temps; 

+
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puisque Ja mêmé, chose change’ d'état ,:de qualité, 

d'affection, de situation; ct Ia diversité dans l'espace, 

puisque la même chose ‘peut occuper dans le mème 

temps plusieurs portions del'étendue. Le même homme 

est successivément gai ou triste; malade ou bien por- 

tant: ne ‘devrait-on pas croire d’abord que ce sont 

autant d'individus tout différents? Son corps occupe 

-À la fois les portions aet b'de Pespace : comment se 

fait-il qu’il ne soit pas. scindé par là et disjoint en 

deux : individualités distinctes ? D'un autre côté, le 

changement s'opère à un point de passage et de tran- 

sition où un état cesse, où l'état différent ou contraire 

commence; el néanmoins il ne peut y avoir aucunc 

solution de continuité, autrement; là chose qui change 

ne serait plus la même chose. . cour 

Il s'agit donc d'examiner :1.°'comment-une chose 

quelconque peut étre’ à la fois une et multiple; 2° 

comment.il peut: y avoir changement; comment une 

chose : peut ‘avoir: dans des temps ‘ou des lieux diffé- 

‘rents des attributs qui s'excluen 

qu'il yait néanmoins solution de continuité. 

ny a d'explication possible qu'en admettant que 

le sujet est autre chose que la somme de ses attri- 

buts;: et.qu'il. reste'un el loujours le même, malgré 

leur Dluralité ou. leur cbangermen- Il faut que par lui 

les aitributs’soient 
unis et liés entre EUX; sans néan- 

moins ‘se confondre. Or, il ny a qu'un seul sujet 

absolument indépendant de-tous ses attributs, quels 

ils soi st le moi jence, la personna- 

qu'ils soient : ges le moi, la conse AP 

L réciproquement; sans
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lité. L'identité de la personne survit au :changement 

et concilie-les contraires. Ce.que;le noi ne :peut de- 

venir jamais, c’est toi, ou lui, ou cela: d’une per- 

sonne à une autre, ou à .une chose, il y a un abime, 

ily a solution de continuité absolue. L’individualité 

n’est point:un attribut de la personne, c’est elle-même; 

on la montre, mais on'ne la définit point : elle est 
elle, c'est tout ce qu’on en saurait dire... … : 

: Si:l’unité dans le multiple et dans le changement 

ne s'explique que par la personnalité, comment peut- 

il: y ‘avoir unité dans les choses impersonnelles ?.. et 

puis, comment plusieurs personnes, qui s’excluent, 

peuvent-elles appartenir à ce même univers? . 

:: La substance n’est pas l'unité de l'univers, car elle 

n’a de réalité que dans ses affections mêmes; en dehors 

de celles-ci, elle n’est qu’une notion vide et abstraite, 

qui exclut la multiplicité et le changement.-L’unité de 

l'univers rie saurait donc être que- dans le Dieu per- 

sonnel : sa volonté libre a-créé toutes choses, et l’iden- 

tilé de son intention créatrice donne aux choses im- 

personnelles ; à un arbre, ou à un corps céleste, ‘üne 

unité contingente, reflet de.la personnalité divine. 

. Le Dieu personnel est aussi le lien entre les diverses : 

personnalités humaines. Seul il est une personne dans 

le sens absolu du mot. : à son égard, les hommes ne 

sont que des atiributs; il ne leur a donné qu'une per- 

sonnalité dérivée : et leur indépendance, :soit de leurs 

propres attributs, soit de Dieu, a pour bôrnes la .vo- 

lonté.divine. C’est. aussi par l'intention .du: Créateur
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que l'identité de l'homme existe dès avant l'âge où, 

il acquiért conscience de lui-même. Mais il implique 

de croire que Dicu lui-même n'ait pas eu éternelle- 

ment conscience de lui : sil n'avait pas conscience , 

il n’était point; car il »'y a d'unité possible entre 

l'existence à l'état de chose et l'existence. à l’état de 

personne, que par l'intention d'une personnalité supé- 

rieure - u oi ii Li . 

:: Toutefois la difficulté n’est point résolue, elle n'est 

qu'éloignée. : : D on ee un, 

‘;. La notion abstraite de substance est parfaitement 

simple; mais si la personnalité de Dieu est l'unité de 

l'univers, elle est elle-même multiple, complexe : on 

trouve l'être; Ja science, la puissance, ec. Il faut 

donc rechercher en quoi consiste véritablement l'unité. 

… Pour qu'il y ait unité entre plusieurs choses, il faut 

qu'il y ait dans chacune d’elles, prise isolément, quel- 

que chose qui se trouve également dans toutes les 

al se trouve dans le che- 
autres; ainsi la notion d’anim 

val, le lion, ete.; la notion d’être en toutes choses : 

de là leur.unité. Un tas, au contraire, n’est point une 

-unilé ; parce que ga notion ne se Louve point con- 

es ou auties choses is0- 

tenue dans chacune des piert 

Jées. dont la réunion lei compose : il est une collec- 

tion fortuite, un simple agrégal. La 

ne se trouve pas déjà dans chacun de ses membres, 

ni l'arbre entier dans chacune de ses branches, de 

ses feuilles : la statue, l'arbre, sont néanmoins des 

| la statue ou de. l'arbre, 

; 

statue, ilest vrai, 

unités, parce que Vidée de
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l'intention de l'artiste ou du Créateur, se retrouvent 

déjà tout.entières dans chaque membre de la statu 

dans chaque branche, chaque feuille de l'arbre. 

L'unité logique n’est qu'une-unité partielle, car k 

notion générale, qui êst commune à tous Îles objets 

particuliers, n’embrasse pas chacun de ces objets dans 

sa totalité. Tel animal ‘est cheval ou lion, il est bien 

portant ou malade : la notion générale d’animal n'est 

ni lun ni l'autre.’ L'unité de l'arbre ou de la statue 

“est une unité complète, puisque l'idée du tout se 

trouve dans chacune de ses parties; elle est une unité 

réelle, et non pas seulement abstraite comme la no- 

tion générale: mais elle n’est point une unité primi- 

tive et vivante, puisqu'elle n'existe que par une inten- 

tion: extérieure, et peut ‘survivre dans celte intention 

à sa destruction même. La personnalité, au contraire, 

est une unité à la fois totale, intime:et. indivisible : 

elle est:iout entière par la conscience : dans chacun 

de ses attributs;.si un.de mes membres est malade, 

c'est moi qui suis malade; si mon esprits "occupe de 

quelque chose, c'est moi qui m'en occupe; si Ma vo- 

lonté se porte: vers un objet, c'est moi-même,’ ‘c'est 

moi: tout entiér qui m'y porte. : La personnalité: est 

l'unité par excellence, le système véritable, l'opposé 

direct de la simple collectivité. Tout:système dans la 

science ; toute unité dans l’art, n’est que l'œuvre d'une 

personne qui les conçoit. Kinr a dit avec raison que 

La conduite de l’homme doit être systématique ; seu- 

lement elle doit l'être suivant :une unité. plus haute
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que la conséquence logique : il faut que la personna- 

lité tout entière s'exprime dans chacun de ses actes 

par la présence d'esprit, l'énergie, la concentration, 

la conviction ‘profonde. Il faut de même que V'État 

réalise, dans toute son organisation, l'idée, l'unité 

voulue par’ Dieu. Enfin, si nous cherchons un sys- 

ème du:monde, c’est .parce que Dieu est une per- 

sonne. 4 oo 

.‘Non-seulement le Dieu personnel est un principe 

d'unité, mais‘il est le seul possible. Si: vous partez 

d'un principe impersonnel, ou vous n’en pouvez ab- 

solument rien déduire, ou il faut en admettre aussitôt 

un second, et l'unité est détruite. L'unité, dans Sri- 

noza, est la substance; mais la loi nécessaire, suivant 

st' supposée prendre des affections di- 
laquelle elle e 

verses,. ést une seconde et nouvelle substance, en 

dehors de la première, et sans lien qui l'y unisse. De 

Ja notion vide de l'être se com- 
même, . dans HEcE, 

ment dialectique : le dua- 
bine avec la loi du mouve 

t aussi évident qu’inévitable. 

te une dernière objection à écarter : il 

précède, que la personnalité est une 

fois; si cela est, cela est absurde, 

lisme es 

Mais il res 

résulte de ce qui 

et multiple à la 

çar la contradiction. logique est flagrante. 

Cette contradiction existerait en effet, si le lien, la 

copule entre le sujet et’ ses divers attributs, était une 

égalité totale ou partielle. Car si le sujet était: égal à 

chacun de ses attributs, CES attributs seraient égaux 

entre eux, ce qui implique puisqu'ils sont différents - 

34 

"1
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dans. l'hypothèse. Si le sujel était égal à la somme 

de ses attributs, .il serait une. collectivité, et l'unité 

n'exislerait plus, ce qui est aussi contre l'hypothèse: 

Mais il:y. a un. tout autre rapport: entre le: sujet el 

ses attributs’: ce rapport: c'est Pacte: :: 1° . 

.- Dans Pacte, le ‘sujet a des attributs qui sont iden- 
tiques avec lui,'et qui néanmoins peuvent cesser de 

l'être, sans qu’il cesse lui-même d’être lui : car, sans 

cet acte, le sujet serait encore:le' même. L'acte sup- 

pose: liberté, ‘et,la liberté: est lessence même de la 

personnalité. Tout acte est une -créalion, ct la créà- 

tion ne peut. être conçue: que comme un acte libre. 

Par là le.sujet se'donne, par:sa volonté et avec con- 

science, des attributs qui ne font nullement partie 

de son essence, .qui sont quelque .chose hors de lui, 

un produit. Ainsi le:monde est hors de Dieu, non 

que le monde soit indépendant. de. Dicu, ou qu'il püt 

subsister si Dieu ne-le voulait, .et ne le: produisait 

en quelque sorte inceçsamment de: nouveau ; : mais 

parce que Dieu est sans être le monde, : parce qu'il 

a: produit le monde ‘sans ‘être contraint de’ lc: pro- 

duire. Car le multiple n’est pas ici: contenu logique- 
ment, dans l'unité: il. est créé par une unité réelle 

qui le maintient. et le gouverne, par lunité de Pacte, 

qui produit le. système . véritable. Telle est: aussi l’u- 

nité que Platon:.s’efforce: ‘de repr ésenter dans sa Répur 

blique.…. : -"...:: ‘: EE 

.. Dès lors il n'y a. 1 point. contradiction entre: Ja mul- 

| tiplicité des attributs ,: et. leur’ unité dans l'identitc
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‘du sujet qui se les donne. Le bon sens du vulgaire 

n’en conçoit aucune : comment la science est-elle donc 

arrivée à l’y voir? C'est qu'en méconnaissant le seul 

lien qui puisse -unir. les contraires, ‘le rapport de 

l'acte, elle a tout réduit au rapport logique et ma- 

thématique de l'égalité totale ou partielle. C'est qu'en 

niant la création, l’action, la liberté, elle a fait sur- 

gir, par son hypothèse même, .une contradiction , 

qu'elle: s'étonne ensuite de trouver insoluble.? 

.… La faculté de Pesprit de percevoir l'acte’est l'intui- 

tion. Elle est elle-même active el positive, et partant 

susceptible de degrés et d’une progression indéfinie : 

de à. le génie, l'inspiration, la divination. Par elle, 

l'esprit. acquiert . une connaissance non ‘discursive, 

mais immédiate; non de ce qui ne pourrait pas ne 

pas être,. mais de ce qui est. Elle n'a point l'évidence 

mathématique; mais la certitude de la foi. 

La spéculation ést, par Son étymologie même, syno- 

nyme de l'intuition : la philosophie spéculative consiste 

à reconnaitre l'univers Comme l'acte d’un Dicu per- 

sonnel. Telle est la tendance de la philosophie mo- 

- derne depuis FicuTE.. eo : 

Mais le rationalisme avait substitué à l'intuition les 

formes abstrailes et inactives de la pensée. Ces formes 

$ et n'admettent point de de- 

s l'intelligence ou elles n'y 

. 

sont purement négative 

grés. : elles existent dan 

dent contiennent des réminiscences 
‘ 

. . , . ü 5. + 

“fs Cet'alinéa et le préce 
d : 

à l'université de Munich. 
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existent point; il n’y à point de milieu entre la raison 

ci la folie: Si donc toute vérité.vient de ces formes el 

ne vient que d'elles, toute vérité est accessible et dé- 

montrable. à tout homme, ét rien ne saurait être 

vrai qui ne se déduise nécessairement d'elles. Le re- 

mède aux négations du rationalisme la médecine de 

l'esprit, comme Platon l'appelle, est la Dialectique. 

: La dialectique est l'art dela réfutation. Elle démontre 

que chaque notion que labstraction croit avoir fixée, 

- passe irrésistiblement dans une autre, se confond avec 

son contraire, et partant implique elle-même contra- 

diction."A cet effet, elle accepte l'hypothèse du ratio- 

nalisme : celui-ci nie l'acte, la dialectique s’interdit, 

mais lui interdit en .mème temps rigoureusement à 

lui-même l'emploi de ce rapport; elle réduit tout 

‘rapport.à l'égalité partielle ou totale. J'ai la notion 

de l'infini : cette: pensée.n’est pas mon äcte; donc 

l'infini —»0i ou une: partie de moi. J'ai de la même 

manière la notion du fini: je suis donc aussi, et de 

la même manière, le fini. Donc l'infini le fini. 

La dialectique de Platon n’est point dirigée contre 

le rationalisme scientifique ou la philosophie abstraite, 

qui n'existait pas de son: temps ;. mais contre l'abus 

pratique de labstraction et les. contradictions inévi- 

tables: d’un esprit exclusif et borné. Aussi, dans. le 

Parménide,. Platon ne. démontre-t-il le passage in- 

sensible et forcé de l'unité au multiple que pour les 

choses réelles. C’est à. Hecez qu'est due. celte démon- 

stration. mème pour les notions les plus abstraites. Il
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a établi avec évidence que toute notion appelle né- 

cessairement et est elle-même déjà sa négation, son 

contraire. Il a prouvé que, dans la dialectique de Kanr, 

les antinomies ne sont nullement résolues par la né- 

gation de la vérité objective du temps ct de l'espace, 

parce que .ces antinomics existent déjà dans la raison, 

pure. À tout effet une cause, à touté conséquence un 

principe. Si la négation du. temps dispense de s’ex- 

pliquer sur la cause de la cause première, le cercle 

vicieux subsiste pour le premier principe, qui ne peut 

être lui-même à son tour qu'une conséquence. 

“Mais Hecez a fait de sa dialectique un abus étrange 

et déplorable. Destinée à réfuter l'erreur, il a pré- 

tendu l'employer comme instrument positif de vérité; 

il l'a substituée à la spéculation. Une suite de conlra- 

s est devenue chez lui le système 

philosophie. L'unité entre Îles 

termes contradictoires» il ne la trouve pas là où sCu- 

lement elle peut être, dans l'identité de la personne 

et deses actes, mais dans un troisième terme, qui con- 

tient d'une manière quelconque les deux premiers, 

sans être nullement contenu en CUX- Devenir, par 

ontenu ni dans l'être, ni dans le 

notions de néant et d'être se com- 

manière dans devenir Le troi- 

ne saurait donc ètre qu'une 

e, ct non l'unité et la vérité 

‘ dictions nécessaire 

‘de lunivers et de la 

exemple, n'est C 

néant, quoique Îles 

binent d’une certaine 

sième terme; devenir, 

notion complexe, collectiv 

des deux premiers termes. D 

l'unité n'est donc pas dans le dé 

ans le système de HEecez, 

but, car il part de la
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dualité d’une contradiction nécessaire; elle n’est ‘pas 

dans la fin, car celle-ci n’est point encore contenue 

dans' ce qui précède. TS 

Fou ti Re not : î Fe tt 

1 PHILOSOPHIE CHRÉTIENNE | . 

Une autre tendance de la philosophie dans ces der- 

niers temps est un retour ‘vers le christianisme." Îl 

importe donc de préciser le rapport de la science-et 

de la religion: " Li 

On a prétendu ! que la philosophie primait la reli- 

gion, que celle-ci ne se comprenait pas elle-même, et 

ne trouvait son explication que dans la philosophie. 

S'il en était ainsi, il n’y. aurait point d'unité possible 

entre la' philosophie et.le christianisme. Chercher à 

démontrer l’excellence’et la nécessité du christianisme 

en partant d’ün principe pris en dehors de:lui; c'est 

le ruiner dans son. fondement mème : x Car personne 

ne peut poser d’autre fondement que: “celui qui a été 

posé, qui est Jésus-Christ... °°" + 

:$i la:religion ne peut accepter. l'infériorilé sans se 

détruire, il reste à voir: si la priorité .de la religion 

ne porte pas altcinte aux conditions essentielles de la 

science. Il n’en est rien. La parole de Dieu ne.s’esl pas 

expliquée sur toutes choses, ‘ni toujours’ ‘d'une ma- 

nière ‘également : précise et : détaillée." Elle: est:-un: :des 

modes de’ révélation : toute la. création ,:la nature; 

l'homme; l’histoire, la complètent. Et qui voudrait lui 

donner sa foi si‘elle ne répondait à la révélation in-: 

timé quiest en nous-mêmes? : ! Loi te
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: La science n’est donc. pas réduite à classer et à re- 

vètir de formiules les vérités révélées : il lui reste un 

grand nombre de. vérités à découvrir et à constater 

par elle-même. L'organisation de l'État et de V'Église, 

l'idée de chaque institution, de chaque relation hu- 

maine, la fin que Dieu lui a prescrite, tout cela doit 

être étudié.et décidé par elle, et le mysticisme le plus 

oulré pourrait seul lui contester celte mission légitime. 

La science ne doit pas davantage renoncèr à l'in- 

dépendance de sa méthode: point de conviction ferme 

ct éclairée sans libre examen. Aucune tentative n’est 

proserile ; celle du rationalisme pas plus que toute 

autre; elles ne sont condamnées qu'après l'épreuve, si 

elles sont trouvées impuissantes?et vaines. La science 

n'est pas la foi; elle né doit adniettre qu'après avoir 
: 

trouvé dans l'harmonie des faits, dél'observation et 

des lois de Pintelligence une raison suffisante d’ad- 

mettre : heureux seulemeñt celuisQui peut conserver 

Ja foi dans le cours de-cel examen désintéressé 

L'univers est une ‘grande énigme : il n'y a qu'un 

mot à cette énigme Let, ce mot ; Je christianisme le 

donne. Le double rôle de la philosophie chrétienne 

est d'éprouver et d'écarter toutes les théories diverses 

qui prétendent vainement à Y'explicalion universelle, 

et puis de vérifier par l'apP 

née par le christianisme: 

. Toute cette expositiont critiqu 

de la philosophie du Droit est elle-même chrétienne 

dans l'intention de l'auteur. pe fait elle n'est toule- 

lication l'explication 
don- 

e des théories actuelles



    

‘ un résumé. 

536 RÉSUMÉ DE LA PHILOSOPHIE DU DROIT, ETC. , 

fois que théiste, puisqu'elle ne repose encore que sur 

le dogme de la personnalité de Dieu, et: non sur les 5 -P ; 

autres dogmes du cliristianisme. Mais elle trouvera 
o 

plus tard son complément légitime. 

  

1. Ce complément se trouve dans le 2.° volume de l'ouvrage 

de M. Sraue, dont M. Kusraru se proposait de donner également 

W._ 
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